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Réunion du 25 pâl. X9@«

Les membres de la Commission municipale de l’habitation w sont 
réunis à l’hôtel de ville, bureau du directeur des services du conten
tieux, le mardi 25 mai 19'65, à 18 heures 50, sous la présidence de M, Jo
seph Lussiez, adjoint au maire *

Etaient .présents î frî. Camelot , adjoint au maire
frime Vanneufvllle , adjoint au maire
Mm© Descamps~3orive, conseiller municipal 
frîfrù Miglos , . conseiller municipal

Verstraate , conseiller municipal

Excusés ; MM. Defaux
Lefèvre 

frime Tytgat

Assistaient à la réunionî frjfrL Chimot ,

Delgery ,

, conseiller municipal 
, conseiller municipal 
, conseiller municipal

directeur dee services du 
contentieux, 
secrétaire.do la commission

Le président fait adopter le prooàs-vorbal de la réunion du 26 
novembre 1964 dont un exemplaire est remis, à titre documentaire, aux 
conseillers municipaux qui, précédemment, no faisaient pas partie de la 
commission.

Le secrétaire donne ensuite connaissance dos questions inscrites 
à l’ordre du jour. . . ..,

PRIME WM Cl PALE A LA COMSTRUCTIOfrT - u
Lecture est donnée du rapport çi-contre (annexe I) où sont expo

sées les difficultés qu’entraîne le service d’une prime municipale à la 
construction pendant 20 ans. Il y est suggéré :

Is) - d'instituer à compter de 1966 une primo unique de 
10 F. par m2 au lieu de 20 primes annuelles de 1 F.

2S) - de rechercher un arrangement avec les anciens béné
ficiaires en leur proposant pour solde de tous comptes le réglement immé
diat de la moitié dos sommes qui leur restent dues. "

La commission unanime émet un avis favorable à cette proposition, 
on souhaitant que le rapport en cause soit transmis à la commission des 
finances pour examen, en vue de soumettre ultérieurement cette question 
au conseil municipal.

RAVaLEMdM W IWEUBLE3 -
Le président donne connaissance du rapport ci-joint (annexe II) 

établi le 7 mai 1965- concernant le ravalement des immeubles,qui est obli
gatoire depuis le décret du 8 mars I856z mais qui n’a pas été. exige de
puis 1914.

Une campagne d’entretien et de propreté des immeuble^ a été lan
cée en mars 1959 et, pour répondre aux demandes réitérées do M. le pré
fet, la Ville est amenée à désigner des voies où le ravalement sera obli
gatoire ..



- a -
Le président -fait cowitre à sss collègues que- M-. le maire, en 

lui demandant tout réce^m.çnt. de préparer un rapport, sur la question, a 
suggéré qu’il no soit -p®“-•prévu.--de -mesures coercitives à l’encontre des 
éventuels contrevenants. Il ne fait donc pas siennes les conclusions fi
gurant à la page 3 du rapport sus-indiqué, établi antérieurement aux ins
tructions précitées. .

Apres un débat,Pava cours duquel les commissaires manifestent la 
crainte que, sans la menace d * une ..sanction suffisante, les prescriptions 
de l’arrêté municipal visant à rendre le ravalement obligatoire restent 
lettre morte, Miglos émet l’idée qu’il pourrait être suggéré officieu
sement à l’autorite de tutelle d’étendre à Lplle les sanctions en vigueur 
à Paris, ce qui éviterait ainsi- de mettre en' cause le conseil municipal.

K. Camelot estime qu’un effort doit être fait pour la propreté de 
la ville et que le moment-est’venu de tenter cette expérience. Il demande 
que des dispositions soient prises pour éviter qu’a l’occasion du ravale
ment des proprietaires ignorants fassent perdre à certaines façades l’in
térêt artistique qu’elles présentent. Il lance l’idée d’une subvention 
compensatrice destinée aux proprietaires appelés à supporter la charge 
de travaux plus coûteux pour conserver le caractère particulier de leur 
immeuble.

En définitive la commission émet un avis favorable à la présenta
tion d’un rapport ..proposant au'conseil--municipal la désignation, à titre 
de campagne d’essai, d’un certain nombre de rues du centre dans lesquelles 
le ravalement devrait être'effectué dans le délai d’un an.

Rapport transmis- au- secrétariat- -général.

RENOVATION DE 5AINT-SAUVEUR' - Statut juridique de la place Roger Salengro 
Offre de concours - Acceptation -

Dans-le cadre de la rénovation de âaint- Sauveur et à proximité 
dé l’hôtel de ville, la Société- centrale immobilière de la Caisse des dé
pôts (S.O.I.ü.) érige trois bâtiments qui limitent une nouvelle place sous 
laquelle est construit par la, société précitée également, un garage sou
terrain à deux niveaux. Cette place, faisant suite a 1*actuelle place Ro
ger Saléngro, avec laquelle elle formera un tqut^devait en raison de son 
importance et de sa situation, et bien qu’étant une propriété privée, être 
affectée à l’usage public.

Los recherches ont donc été orientées pour trouver une solution 
permettant de garder au sous-sol de la place son caractère privé et de 
réserver la surface à l’usage public. Cos doux conditions seront reunies 
apres l’acceptation de l’offre de souscription volontaire consentie par 
la S.C.I.C.,qui donne à la Ville les mêmes droits et obligations que s’il 
s’agissait d’une place publique.

La commission émet un avis favorable sur l’offre do la S.C.I.C-.
et lo projet subséquent do convention. Lo rapport et la conventionné pas
ser avec 1 dit organisme seront transmis à la commission du contentieux.

RENOVATION DE SAINT-SAUVEUR - Aménagement de la place Roger Salengro - 
Sculpture - Participation de la Ville - Crédit -

La Société centrale immobilière do la Caisse des dépôts (S.U.I.C,) 
construit les trois bâtiments bordant la nouvelle place, contiguë à la^ 
place Roger Salengro, à laquelle il avait été convenu, dés l’origine, o.e 
donner un caractère soigné (revêtement spécial, pièce d’eau, sculpture).



;. - 3 -
.La S.C.I.C. a fait connaître qu’elle consentait à participer 

jusqu’à concurrence de- 50/- •
Ie) - aux- frais d'érection d’un élément décoratif dont le 

budget est fixé a 250 000 F. et pour lequel, en accord avec.la Ville, 
elle va ouvrir un concours à deux degrés.

22 ) à l’attribution de prix de 10 000 et 5 000 F. desti
nés à récompenser les artistes classés deuxième et troisième dudit con
cours.

Ce projet entraînera donc pour la Ville une dépense de 125 000 F. 
concernant la sculpture et de 7- 50Ô F. pour les prix du concours -dont le 
jury sera présidé par un représentant de la municipalité.

La commission donne un avis, favorable sur cette proposition qui 
sera soumise à la commission des finances.

K. Camelot rappelle que- le projet d’aménagement 'dé la place Roger 
Ealengro avait fait antérieurement-1 ’ obj et .'d’une étude qui avait traité
à la fois de l’appellation des passages prévus sous les immeubles de la 
S.G.I.C. et de la construction d’un bac à fleurs revêtu de gravures sua?
bronze retraçant l’histoire du Vieux Saint—Sauveur. Il voudrait connaître
la suite qui a été réservée à ce projet.

.. Le président répond à ce sujet que le conseil d’administration, 
lors de sa réunion du 12 octobre 1964, a décidé qu’il n’était pas néces
saire de reprendre pour lesdits passages, qui n’ont que deux-ou trois 
mètres, des appellations sur le sons desquelles les érudits no sont pas 
toujours d’accord. Par contre aucune décision n’a'été prise quant aux 
.gravures sur bronze sus-indiquées.

KFSTAUHATIOK IMjOBILIFRS -

Cette question est ajoutée à l’ordre du jour par le président 
qui a assisté quelques heures plus tôt à la préfecture à' une réunion 
ayant le même objet.

La base juridique de la restauration immobilière est fournie par 
la loi 62-903 du 4 août 1962 et le décret du 31 décembre 1958 modifié par 
celui du-13 avril 1962. Ces-textes donnent à l’autorité publique les 
moyens nécessaires pour imposer progressivement par secteur la mise en 
conformité des logements avec des normes minimales d’habitabilité (nor
mes dénommées couramment "S.N.I .G-, du logement”).

Lille se trouve parmi les sept villes choisies pour une opéra
tion expérimentale à réaliser dans des zones de ces cités qui ne sont pas 
intéressées par des projets de rénovation. La direction départementale du 
ministère de la construction a choisi deux îlots : "Montaigne" et "Câli
nât" et le préfet a désigné le P.A.C.T. de Lille pour établir les dos
siers d’études préalables qui sont aujourd'hui terminés. De renseigne
ments donnés par la préfecture le dossier présente pour la ville de Lille 
sera adressé au ministère, en même temps sans doute que celui de Nancy, 
mais nettement avant ceux des cinq autres villes pressenties pour réali
ser une operation de restauration immobilière. Il en résulte qu’il y aura 
des chances accrues d’obtenir un déblocage prioritaire de fonds en vue 
d’une réalisation incontestablement très intéressante. En tout état de 
cause un arreté préfectoral fixera la liste des immeubles à restaurer et, 
le cas échéant, des bâtiments à démolir, ce qui permettra aux propriétai
res intéressés de réclamer l'aide prioritaire du Fonds national d’amélio
ration de l'habitat (F.N.À.H.) ou les primes et prêts spéciaux à la res
taura ti o n i mmo bi li ère .



Le président fait connaître que la réunion,du meme jour à quinze 
heures avait surtout pour but de donner la priorité a la restauration 
d’un îlot dans l’éventualité où l’autorité supérieure ne permettrait pas 
d-’-étendre 1*expérience aux deux.il dit encore que l’îlot Catinat (102 
immeubles - 191 logements) a été choisi, ce qui correspondait à son - 
souhait, et qu’il est très partisan de-lier cette opération de restau
ration à une réalisation P.S.R. (programme social de relogement) consis
tant en la construction de quarante logements destinés à accueillir les 
habitants des immeubles trop vétustes pour être conservés.

Après un échange'de vues auquel prennent part notamment Mue Van- 
neufville et K. Verstraete, la commission souhaite que l’administration 
municipale fasse connaître à l’autorité supérieure l’intérêt qu’elle 
■porte à une opération expérimentale de restauration immobilière qui per
mettra de bloquer au-profit de la ville des crédits pour la construction 
de P.-3.R.» à réaliser* soit par l’office municipal,soit par l’office dé
partemental d’H.L.M., ce dernier organisme étant peut -être susceptible 
d’accepter, en accord avec la préfecture, que la Ville apporte son con
cours dans la gestion des logements pour une meilleure utilisation de 
ces derniers. ......

• ' <

QUESTIONS DIVERSES -

Mme Vanneufville souligne qu’indépendamment des P,S.R. qui ren
dront réalisables les opérations de restauration immobilière, d’autres 
décisions sont à prendre pour assurer le relogement et le reclassement 
des asociaux. Elle estime que la solution n’est pas .seulement de relo
ger mais qu’il est nécessaire d’éduquer, faute de quoi les familles, 
actuellement indésirables en'H.L.M., se retrouveront toutes peu a peu 
dans les P.S.R. dont l’équilibre de gestion doit être garanti par la 
Ville. On se trouvera alors en présence de '-'-bidonvilles” municipaux 
qu’il faudra bien tenter d’améliorer par un équipement social approprié, 
ce qui devrait être fait dès à présent et à moindres frais.

Aucune autre question n’étant posée par les membres de la commis
sion, le président lève la séance à 20 heures 50.

Vu, le directeur des services 
du contentieux,

J. Chimot.
Le secrétaire, 

G-, Delgery

Vu, le président, 
J. Lussiez.



Contentieux 4 MAI 1965
Service de 1*Habitation,

Annexe I

Rapport à la Commifssion municipale, de 1*habitation.

"PRIME ICTIOIPALE A IA CONSTRUCTION -
Par délibération nç 5 017 du*26 JUILLET 1951 approuvée 

le 10 AOÛT 1951, le Conseil'municipal avait institué un système de 
primes municipales destiné à encourager les constructeurs ne béné
ficiant pas du régime privilégié des prêts du Crédit immobilier.

Ces primes, payables pendant vingt ans, s’ajoutaient 
à -celles servies par l’Etat et étaient fixées à 100, 80 & 50 Fis 
anciens, par mètre carré et par an, suivant qu’il s’agissait d’une 
construction nouvelle, d’un agrandissement ou de l’achèvement d’un 
immeuble.

la délibération ns 59—2/116 du 50 OCTOBRE 1959 approu
vée le 19 NOVEMBRE 1959 est venue modifier la décision initiale. 
Pour les opérations engagées à compter du 1er JANVIER I960 :

- les primes de 80 et 50 Fis anciens ont été supprimées.
- la prime de 100 Fis anciens est attribuée uniquement pour 

les logements primés par l’Etat, affectés à l’habitation personnel
le des constructeurs ou réalisés par des organismes d’H.L.M.

Cette dernière délibération toujours en vigueur repre
nait d’ailleurs les dispositions votées par le Conseil général, peu 
de temps avant, concernant la prime départementale à la construction,

Quatorze ans après 1’institution des primes on constate 
que les charges administratives qu’entraîne cette libéralité, au 
demeurant peu appréciée par les bénéficiaires du fait qu’elle est 
étalée sur de nombreuses années (90 Fis au maximum par an), devien
nent de plus en plus lourdes. De même que la prime de l’Etat, la 
prime municipale acquise d’abord au constructeur revient ensuite aux 
personnes devenant propriétaires de l’immeuble par voie de succes
sion ou d’acquisition, d’où, correspondances multiples avec les no
taires pour obtenir certificat de propriété, procuration, etc...

En vertu des dispositions actuelles la Ville s’engage 
pour 20 ans chaque fois qu’elle attribue une nouvelle prime. Un pro
jet tendant à la suppression des primes en faveur de^nouveaux béné
ficiaires ou à l’octroi d’une prime unique fut rejeté par la Commis
sion de l’habitation le 25 OCTOBRE 1965. Cependant, lors de la réu
nion du Conseil d’administration qui suivit, M. l’Adjoint aux^Fi- 
nances exprima ses regrets que aetto .proposition n’eut pas été agréé© 
alors que, personnellement, il l’approuvait.

Il semble opportun 
qui paraît pouvoir être résolu

do reprendre l’examen de co problème 
do la façon suivante :

les constructeurs susceptibles do bénéficier, dans les conditions 
actuellement on vigueur, d’uno primo à la construction à raison 
de 1 Fr par mètre carré payable pendant 20 ans recevraient à comp
ter du 1er JANVIER 1966 une prime unique calculée sur la base de 
10 Fis par mètre carré.



- en vue d*éviter la multiplication des transferts de prime pour 
les dossiers en cours (1951 à 1965) un arrangement pourrait 
être proposé aux bénéficiaires on faveur desquels la Ville 
s’est engagée pour une durée de 20 années. Il leur serait 
proposé, une saule . fois/’ d’opter -pour le-maintien du système 
ancien ou pour le réglement immédiat de la moitié des sommes 
leur restant dues»

Après ae-cord avec les Services financiers une délibération 
serait soumise au Conseil limicipal.

Le Directeur des Services du Contentieux,
J. QHIKQT.



Content! eux
Service de 1/Habitation.

Annexe II 
Le 7 MAI 1965

Rapport à la Commission municipale de l’habitation.

BAVAL^WT -PBS IMMBUBLEâ -

Depuis de nombreuses années, essentiellement depuis la 
première guerre mondiale, l’habitude de ravaler périodiquement les fa
çades des immeubles a été perdue de vue par les propriétaires.

Le ravalement décennal des façades qui est obligatoire 
depuis plus d’un siècle et qui a été abandonné en raison du peu de ren
tabilité des immeubles résulte, pour PARIS, d’un décret du 26 MARS 1852 
texte qui fut étendu, entre autres villes, à BELLE, par décret du 8 
MARS 1856.

Le code des arrêtés municipaux, chapitre II, traitant 
"des dispositions concernant les bâtiments et constructions” prescrit, 
en effet, en son article 550 que :

Toutes les parties composant les façades et clôtures bordent la 
” voie publique devront toujours être en bon état d’entretien et de pro- 
” prêté suivant la nature des matériaux : en cas de négligence, un arrê- 
” té du Mire enjoint aux propriétaires d’exécuter les réparations, con- 
” solidations, peintures ou badigeonnages sous peine des poursuites que 
” de droit".

Bn fait l’Administration municipale n’a jamais exigé, 
tout au moins depuis 1914, l’application de ces prescriptions.

Une circulaire de J.L le Ministre de la construction en 
date du 26 MARS 1959 (J.O. du 15/4/59) ayant pour objet le lancement 
d’une campagne d’entretien et de propreté des immeubles rappela à MM. 
les Préfets les dispositions précédentes en les invitant à conseiller 
les municipalités sur le choix des voies où le ravalement serait rendu 
obligatoire.

Il semble utile de rappeler pour mémoire, les différentes 
phases des opérations intervenues en notre Ville depuis la réception de 
cette circulaire :
21 MAI I959 — réunion à la Préfecture où le représentant de M. le Préfet 

suggère de limiter pour LILLE à la place du Général de 
Gaulle et à la rue Nationale (jusqu’au Bd de la liberté) 
l’obligation de ravalement.

12 JUIN 1959 - réunion d’information à 1* Hôtel de Ville pour rechercher 
si l’opération projetée peut être liée avec la campagne 
entreprise dans le môme but par le Comité National Toi
lette de Ih France.

22. JUIN 19,59, ~ l’Administration municipale juge qu’il ne lui appartient 
pas de désigner des voies où l’opération serait obliga
toire ni d’intervenir financièrement ; décision qui n’ex
cluait pas un appui bienveillant pour ce qui pourrait 
être tenté en ce domaine.

9 OOTOBRB 1959 ~ à l’Hôtel de Ville, présentation par le Comité .'Toilet
te de la France, aux propriétaires intéressés, des ma
quettes pour la réfection des façades des immeubles de 
la, place du Général de Gaulle.



(Opposition du représentant de la Direction départementale 
du Ministère de la Construction et de M, l-! architecte des 
monume nts his tori que s ),

13 juin 1,960 — Apres accord général intervenu au cours de l’hiver 1959—1960 
réception officielle à la Vieille Bourse et lancement de 
l'opération "choc" du ,comité "Toilette de la France” con
cernant la place du Général de Gaulle*

Cette opération ne peut d’ailleurs pas être considérée com
me un succès en raison des moyens mis en oeuvre0 La subven
tion de 12$ sur le montant des travaux, accordés par le co
mité. n’incita d’ailleurs pas les propriétaires à d orner 
spontanément leur accorda

Indépendamment de cette opération K. le Préfet du 
Nord nous adressa plusieurs rappels demeurés sens suite, en vue d’aboutir 
à une action directe de la municipalité conformément’ aux instructions de 
M. le Ministre de la Construction, la dernière lettre reçue .à ce sujet da
tent du 16 JANVIER 1965.

Il convient donc d’examiner aujourd'hui quelles sont 
les conditions dans lesquelles la-’demande de l’Autorité.-:supérieure pourrait 
être satisfaite-et notamment si,rà.I1instar de la Ville de PARIS, il est 
indiqué de désigner par arrêté des voies où le ravalement serait rendu 
obligatoire. . ,

. La Ville, de PARIS a fait l’objet, en effet. de plu
sieurs arrêtés du Préfet de la Seine fixant, pour 1959,. les modalites d'une 
campagne d’essai (6 kms de façades), et pour les années suivantes de cam
pagnes plus importantes concernant de à 130 kms de façades par an et 
s’étendant, soit à plusieurs artères, soit à l’ensemble d’un arrondisse
ment ,• la méthode actuelle étant de'disséminer au maximum les secteurs choi
sis de façon à rendre plus aisé le travail des entreprises locales et à 
apporter une gène moindre à -la- circulation par la- répartition dos chantiers 
sur 'une plus grande étendue» ■

Nous estimons qu’une campagne d’essai, limitée à 
quelques artères principales du centre de la Ville, nous permettrait de 
juger de l’efficacité d’une telle mesure «

Pour notre Ville le choix pourrait se porter sur la 
place de la Gare, la rue Faidherbe, la rue de Paris, la .place du Théâtre 
la rue des Sept Agaches et la rue des Manneliers ainsi éventuellement que 
la façade de la Vieille Bourse-, côté place- du Général -de Gaulle.

• Dors-- du premier examen de ce problème par 15 Adminis
tration mûri ci pale le 22 JUIN 1959 il avait été suggéré.de rechercher le 
concours de la Chambre-de Commerce, mais à la suite de contacc-s officieux 
il était vite-apparu que 1 ’ aide - escomptée n’aurait pu-aller .au..delà des 
parti pommerci ?1 es des immeubles alors que, lé plus souvent, ce sont 
les façades des étages qui nécessitent des travaux*-.

■J - • 4

Prendre contact avec les Unions de Commerçants ne 
pourrait être efficace que dans le cas où ceux-ci seraient.généralement 
propriétaires des immeubles'-ou se trouve leur exploitation, or c’est la 
plutôt .-. 1»exeepti 1 on „

De plus, dans les grandes artères les immeubles 
qu’ils appartiennent à une seule personne ou qu'ils se trouvent sous le 
régime de la qo—propriété/ sont -bien servent gérés-par des Cabinets immo
biliers et le commerçant détenteur d’un bail-pour le rez-de—chausses ^rJa 
pas plus d’influence sur le propriétaire que le directeur de la société 
dont les bureaux sont installés à l’étage a



Gomme l'expérience effectuée place du Général de Gaulle a
démontré qu’il était difficile de convaincre, il reste la menace d’une 
sanction.

Le décret du 25 MRS 1652 relatif aux rues de Paris préci
sait que "les contrevenants -seront passibles d’une amende qui ne pourra 
excéder 100 Francs”. Un décret 61-1156 du 18 OCTOBRE 1961 modifiant le 
précédent a porté l’amende à 1 000 FF, et à 2 000 FF en cas de récidive»

S’il est possible de tenter un essai en comptant unique
ment sur la bonne volonté, il serait néanmoins utile de demander à l’Au- 
torité de tutelle qu’un arrêté puisse étendre à la Ville de Lille les 
dispositions du décret 61-1156 sus-indiqué car en l’état actuel des cho
ses l’amende pour contravention aux dispositions de l’article R 26 15e 
du Code pénal n’est que de 5 à 20 Frs (1).

Le Directeur des Services du Contentieux,

J. CHIIOT.

(I) Art. R 26 - Seront punis d’amende depuis 5 Frs jusqu’à 20 1rs inclusi
vement :

I5e)Ceux qui auront contrevenu aux décrets et arrêtés légalement faits 
par l’autorité administrative ou aux arrêtés publiés par l’autorité 
muni cipale.



COMMISSION .UNICIPALE DE L'HABITATION 

. Réunion du 10 Novembre 1965

C.A.SG/IST

Les membres de la Commission municipale de 1'habitation se sont réunis 
à l'Hotel de Ville, bureau du directeur des services du contentieux, le mercredi 10 No
vembre 1965, à 18 heures 15, sous la présidence de h. Joseph LUSSIEZ, adjoint au Maire.1$, présidence de h. Jo.seph LUSSIEZ, adjoint au Maire.

Etaient présents : Mme Vanneufville. , adjoint au maire
MM. AILard <• -, conseiller municipal,

Defaux , conseiller municipal
Lime Descamps-Scrive , conseiller municipal
MM. . Lefèvre , conseiller municipal

Mglos , conseiller municipal ..

Excusés s MM. Camelot , adjoint au maire
Verstraete . _ conseiller municipal ■

Assistaient à la réunion : ■Iml, Chimot , directeur des services du contentieux
Delgery , secrétaire de la commission..

Le président sou baite la bienvenue a M. Allard, conseiller municipal, 
nommé membre.de la commission, en. remplacement de. Mae".Tytgat. décédée». • ■

■ Le procès-verbal de la réunion du 25 Mai 1965 est ensuite adopté sans 

observation.
Le. secrétaire donne connaissance des questions inscrites a l’ordre du 

jour.

SOCIETE P'gQÿlPæNT DU DEPARTWNT DU NORD (-SÆ.D.N. )

Rénovation de Saint—Sauveur — Compte de l'opération arrête au 51 D-egemore, 1964. “ 
Ratification -

■ - Conformément à l'article 23 de la convention au 7 Juillet 1959 la 
S.E.D.N. nous p -transmis' le compte de l'opération St-Sauveur arrêté au 3l/l2/64 qui 
s'équilibre en recettes et dépenses à 37 707 841, 56 F. et où la participation de la 
Ville au 3l/l2/64 figure pour une somme de 6 743 298 F.

La Commission des finances, lors de sa réunion du 7 Octobre I965xa 
donné son accord sur ce bilan sous réserve des observations reprises dans le rapport 
de M. J.R. Scholasch expert-comptable désigné par la Ville. Cet expert a releve notam
ment qu’une somme de 94 327,32 Reversée en tant que rémunération du service foncier 
assuré depuis le 1er Janvier 1964 par la Société de contrôle pour l'aménagement du 
territoire (S.C.A.T. \Mse trouvait incluse dans les frais d'acquisitions. Ces dépenses 
doivent cependant être considérées comme des frais généraux de fonctionnement visés 
à l'article 26 de la convention^ rémunérer moyennant un pourcentage de 4%* L'avenant 
du 9/2/65 modifiant l'article 26 A -^ème et 3ème alinéas précise bien que ce pourcen
tage s’applique "sur les frais d'études, effectuées--par. les tiers" ce qui corres
pond exactement à l'intervention de- la S.C.A.T. .

M ., Scholasch a émis également- des observations concernant les frais 
de bureau et de poste qui doivent être considérés comme des charges incluses dans le 

forfait.
La Commission donne un avis favorable pour la ratification de ce bi

lan scus réserve des observations reprises dans le rapport de l’expert-comptable. Rap
port transmis au Secrétariat general» ...
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SfelETB D’EQUIPEMENT-HJ LEPARIEHENT HJ NORD (S.E.D.N.)

Rénovation de Saint-Sauveur - Fonds spécial d'aide au relogement (F.S.A.R. ). - Compte 
dTexploitation de 1964 - Ratification - *

La S.E.L.N. nous a transmis le compte d'exploitation du Fonds spécial 
d'aide au relogement alimenté par une- subvention de I 500-000 F. mise à sa disposition à 
compter de 1961, par tranches annuelles.de j00 000 F., dans le but de faciliter le reloge
ment des habitants du quartier Saint-Sauveur.

Ce compte d'exploitation pour l’année 1964 qui s'équilibre en recettes 
et en dépenses à 86$ 730,57 F. présente un solde disponible en fin d'exercice de 
<0 976,88 F.

M. Scholasch a émis quelques observations concernant les frais divers 
de gestion et estime qu'une somme de I 099,20 F. ne devrait pas être prélevée sur le FSAR, 
mais supportée par la S.E.D.N*

La Commission se range à l’avis donné pas? la commission des finances 
pour la ratification du compte d'exploitation du F.SfcA.R* sous réserve des observations 
reprises dans le rapport de l’expert-comptable.

Rapport transmis au Secrétariat général.•

Rénovation.de Saint-Sauveur - projet d’extension du périmètre d’opération.

La S.E.D.N. a fait connaître que l'opération Saint-Sauveur était par
venue à un stade avancé en ce qui concerne la réalisation de l’infrastructure. Avant d’é
tablir un bilan, dont la marge d'imprécision serait maintenant-faible, cette société propo
se d’étendre l’opération à quatre secteurs se trouvant au pourtour du périmètre de rénova
tion,, afin de parfaire le travail entrepris :

12) - place Jacquard : la limite actuelle de la rénovation passe au milieu d'un ensemble 
d’immeubles limité par-la.place Jacquard et les rues Ovigneur et de Valmy. La disparition 
de cet ilôt d’aspect inesthétique permettrait,non seulement l’amélioration de la voirie à 
l'extrémité ouest de l'avenue du Président J..F. Kennedy, mais surtout la construction 
d'un immeuble de quinze niveaux comprenant 99 appartements et un-hotel-restàurant. L'excé
dent de recettes résultant de cette extension serait de l’ordre d’un million de francs.

29) - place Roger Salengro : il subsiste un pâté de maisons, limité par les places Simon 
Voilant et Roger Salengro, le square Ruault et .la rue de Rocroi, dont la disparition per
mettrait d’établir un dégagement souhaitable entre 1’Hôtel de Ville et la Porte de Paris. 
La dépense qu'entraînerait cette réalisation serait-de 960 .000 F. et serait pratiquement 
couverte par la recette provenant de l’opération projetée place Jacquard.

32) - Hospice des Petites Soeurs des Pauvres : cet ensemble de- constructions hétéroclites 
et vétustes, situé entre l’avenue du Président Kennedy et la rue'Charles Debierre, n’a pas 
sa place au coeur d’un quartier rénové. Le transfert de cet hospice sur un terrain au 
nord de l'hospice, général aurait permis la construction de 120 logements I.L.N. et une 
recette supplémentaire de I 880 000. F. en était escomptée, mais ce projet de construction 
sera peut être’ abandohné du fait de 1'installation projetée d’un centre directionnel mé
tropolitain sur une partie du territoire de l'opération St-Sauveur.

Après discussion et précisions apportées par son président, la Commis
sion :

a) donne un avis favorable pour l'extension du périmètre de rénovation aux ilôts 
,.de la place Jacquard- et de la':place Roger Salengro ;

b) se prononce favorablement pour la disparition de l’hospice sus-indiqué en 
souhaitan-; que les 120 logements I.L.N. qui ne pourraient être construits sur cet empla
cement se retrouvent ailleur,s ;
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o) reporte à une date ultérieure 1'examen de l’extension du périmètre dans un 

4ème secteur situé au nord de la rue de Tournai» mn effet, le projet d’implantation 
du centre directionnel métropolitain présenté par L. Darre? qui doit faire l’objet d un 
examen particulier par 1’Administrât!on municipale, englobant largement ledit secteur, 
il n’est pas opportun d’examiner actuellement cette proposition.

Le Président estime qu’il convient d’attendre que 1’Administration ait
pris' position sur le plan Parre avant de proposer au Conseil Municipal la modification 
de l’article 1 de la Convention passée avec la S.E.D.N. le 7 Juillet 1959 quant aux li
mites de l’opération St—Sauveur. Il pense toutefois qu’il serait souhaitable, sous ré
serve de la décision du Conseil d1Administrât!on, que la modification portant sur les 
..trois premiers secteurs précités soit d’ores et déjà examinée par les commissions com

pétentes. J- -

Relogement des habitants des bidonvilles et des immeubles vétustés du domaine communal 
et de la zone non aedificandi>

Eh .raison de l’intérêt porté par la Préfecture au problème de la sup-
+sur la. pression des bidonvilles, un rapport avait été établi*le 24 Février 1964 . et la. commis- 

sion de l’habitation'en avait eu connaissance le 5 Mai suivant. L'Administration muni
cipale, lors de sa"séance du 19 Mai 1964, avait décidé l’envoi du rapport en cause à 
l'Autorité supérieure dans l’espoir d’obtenir l’aide qu'elle semblait disposée à nous 
apporterai ce jour^ cette affaire n’a eu malheureusement aucune suite.

Le président fait remettre à ses collègues un nouveau rapport en date
du 8 Novembre 1965 qui établit les.besoins de logements nécessaires pour pouvoir sup
primer, non seulement les bidonvilles^ mais aussi .'iss immeubles vétustés du domaine commu
nal et ceux de la zone non aedificandi.

~ Ce document,ci—annexé.auquel les commissaires prennent un vif intérêt,
démontre la nécessité de pourvoir rapidement au relogement de 616 foyers.

Le président fait alors état d’une communication qui lui a été faite 
récemment concernant la suppression envisagée do l’ilôt insalubre des "Célostinos", opé
ration qui nécessiterait la construction de 500 logements P.S.R», ce qui porterait à 
un millier le nombre de logements dont il faudrait disposer le plus tôt possible pour 
permettre la disparition d’autant de taudis, Sous réserve d’une étude sociale plus
poussée deux cent cinquante au moins de oes logements devraient etre destines a des 
a* sociaux. Il semble donc que des logements, même de type PSk, ne pourraient convenir àces 

(jarniers qu’il faudrait prévoir la construction de baraquements, ou d’immeubles de transit.

Le président fait ensuite connaître qu'il avait ete projeta d'utiliser
les forts et ouvrages mili tairas de la Place de LILLE (Englos, Seclin, Mons en-Baroeul, 
Bondues etc...) pour reloger les occupants des bidonvilles.», Il estime toutefois qu’en 
plus des difficultés de réalisation (équipements divers, communications) il serait in
humain de transplanter d'office des familles lilloises dont les membres onu souvent un 
emploi à proxi mi té de leur logement et dont les enfants fréquentent une école à la
quelle ils sont habitués. Les membres de la Commission adoptent unanimement ce point 
de vue.

Mme Vanreufyilia rappelle que s’il convient de créer des centres so
ciaux pour les grands ensembles il y a, a fortiori, nécessité de créer un lien avec les 
fami Tl es inadaptées. Elle suggère qu’une maison erigee au centre d’un groupe de bara
quements pii sse é eyenir ”L’intermédiaire" où seraient donnes tous les conseils utiles 
et ,1e cas échéant ,1es soins les plus urgents aux enfants. Cet effort pour une action 
sociale serait "un investissement productif" car il éviterait certainement d'autres in
terventions par la suite.

M. Chimot souligne la mauvaise politique jadis employée vis à vis dos
occupants des vieux immeubles communaux à qui on ne réclamait aucun loyer dans le but 
illusoire de les évincer plus facilement. Cette méthode aboutit à créer des difficultés 
nouvelles quand il s’agit maintenant de reloger ces familles ayant perdu l’habitude de 
payer un loyer.



La Commission retient une proposition de son president consistant à demander 
au-'ôervice municipal de 1'Urbanisme de procéder à une nouvelle prospection en vue de dégager 
les terrains nécessaires à la construction des mille logements précités sur le territoire de 
Lille et, au cas.où-cela serait impassible^, de saisir 1’Atelier d’urbanisme qui étudierait 
le problème dans le cadre de la métropole. Il serait en'tout état de cause souhaitable que 
ces habitations soient disséminées par groupes de 40 à 60 au maximum et que ces projets 
soient ensuite étudiés en plein accord avec les offices publics d’H.L.M.

Mme Vanneufville signale encore la vacance d’un terrain de 15 Ha situé à RON- 
CHIN où pourrait être construit une cité de baraquements. Le' président n’est pas opposé à ce 
que cette proposition soit étudiée bien qu’il lui semble difficile que la Ville puisse sup
porter les frais de fonctionnement d'un service social pour les familles qui seraient trans
plantées sur cet emplacement et qui dépendraient, de ce fait, de la commune de RONCHIN.

QUESTIONS DIVERSES - '  - • ;ù 

Le président répond à diverses qùéstions■posées par ses collègues qui se rap
portent en général au relogement ou à la recherche de terrains» ,

-la situationr'de Mme Hennart, locataire de la Ville, 46 rue de Roubaix, fera l’objet d'un
1 examen spécial ; « ■ ’ ■
- l’aménagement des allées intérieures du groupé des Tabacs Sera-à nouveau réclamé au ser

vice compétent ;
- l’entretien régulier de la voie pavée reliant les rues des Bateliers et du Pont Neuf (le

- long de la manufacture) sera demandé au service de' la voie publique ;
- le bureau d’Aide sociale sera questionné sur la destination d’un terrain qu’il possède rue 

du Nord-Est à LILLE (limite de WN6-en-BAR0EUL). et où il serait peut être possible d’éri
ger soit un PSR, soit une cité de baraquements.

Séance levée à 19 heures.
Le Secrétaire, 

VU, le directeur des services.
du Contentieux,

" . G. Delgery.
Je'Chimoi

VU,- le président, 

J. LUSSIEZ
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Demaine ■ communal
■ Habitation •

Direction

JC/jD.

Lille, le 8 novembre 1965

RELOGEMOT'DES HABITANTS LES BIDONVILLES ET DES IMMEUBLES
VETUSTES'DOMINE COMÛN4LL ET DE LÀ ZONE NON AEDIFICANDI

Importance du,, problème à résoudre

Lers de sa réunion du 5 mai 1964, la commission de l’habitation a 
examiné un rapport établi par mes- soins, le 24 février 1964, sur instruction de 

LL le Maire,concernant les bidonvilles lillois»
4 • *

Cette’ étude a comme wrigine une réunion qui s’était tenue'à la Préfecture 
en 1965, à l’effet d’examiner le problème des bidonvilles à Lilléj et à laquelle 
avait assisté N. l’Adj»int RENAUX qui m’avait demandé de 1’accompagner. Le Préfet 
avait, en effet, désiré connaître l’ampleur exacte du problème à résoudre avant de 
rechercher des-solutions concrètes.

Le rapport précité indiquait dans sa conclusion que, tant pour les 
agglomérations de baraques du boulevard d’Alsace que-peur celles ^es Dondaines 
(y compris les rues Eugène Jacquet, du fhubourg de Reubaix et^du Ballon), de la 
rue Jeanne Hachette, du Sentier Virntt, du Pont Neuf et de la'Pi^menade du Préfet, 
il y avait 596 feyers- à reloger, les uhs susceptibles d’être placées dans les 
H.LM. (type'PSR), les autres, stus réserve d’une enquête sociale approfondie, dans 
des logements d’un type plus sommaire.

1 \ '■ 3Les besoins en nouveaux logements peuvent être définis par les tableaux
ci-desstus :

? 3 Nombre
> de

Typeslde ..légemenis PSR J nécessaire s
•

k foyers
F 1 : F 2 : F 3 : F 4 F 5 au j 

:delà)
। 155

- 25. r .44......: .37.-.. , 19 /
- • * * ♦ -•

♦ • •

4 28 J

.”. . ... . ■... e

( Nombre 
y de
( foyers

Types dé logements non H.L.M. 
nécessaires

F1 : F 2.. .: .F.3. . : F. 4
• • •

F 5 au ) 
delà)

241 ■81 . 71.27... : 19: .
• • »

• h.........

12 31
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Depuis l’époque à laquelle ce problème de relogement des habitants 
des bidonvilles a été défini, il ne semble pas que l’on ait enregistré un progrès 
dans la recherchei;.des .solutions qu’il est pourtant indispensable e-t uÿgqntde 
lui donner. Toutefois, et’ quelle que soit la difficulté de trouver les'-solutions en 
.question,- il faut souligner, qu’au- problème 'des bidonvilles proprement dits, doivent 
s’ajouter celui des personnes logées dans des maisons souvent vétustes, insalubres 
et parfois même menaçant ruine, du domaine communal dont plusieurs, au'surplus, 
devraient, être demoliês--pour pouvoir réaliser des percements de voies.ou des 
alignements, et celui des ^habitants de nombreux immeubles de la zone *’non aedifi- 
candi” dont l’état n’est certes pas meilleur. •

cDa situation.pitoyable de notre, domaine immobilier est due principa
lement à ce que-nous avons, dqns le passé, acheté maints immeubles.intéressés par 
de nombreux projets d’qrb^nisme disséminés dans toute la Ville, mais dont la réa
lisation simultanée est extrêmement lente et dure souvent plusieurs décennies. Les 
habitants de ces immeubles recevaient, dans le passé, le plus souvent, congé, ma,5s 
ils .Be maintenaient néanmoins presque toujours sur place sans .paye'r de loyer ou, 

, quand 4,1s partaient, ils étaient remplacés par ftde s.'squatters.

S’agissant de la zone non -aedif-icandi,.il existe, outre les baraque
ments repris dans mon rapport examiné le 5 mai 1964, de nombreux îlots de maisons 

0 vétustes et insalubres l^s unes construites antérieurement au décret de 1853 créant 
la z«ne n»n aedlficandi, les autres dirigées en fraude postérieurement- à cette date. 
,11 est stuhaitablp que ces. îlots insalubres disparaissent le plus -rapidement possible 
car peur respecter les dispositifs dû-décret de .1853, il est interdit de procéder 
à taus travaux de confortation eu d’amélioration. •

...
Il résulte de l’état de choses précité qu.’’il convient de prévoir, 

•utre le relogement des habitants des bidonvilles, celui de .nombreux foyers dans 
des .délais aussi brefs que possible» La lp.ste oi-c^sspus donnera une idée assez 
précise de l'ampleur de la tâche à réaliser ! : • • -

Immeubles communaux à démolir :
-• 8, rue Jules Lefebvre - immeuble acquis pour

permettre le prolongement de la rue Ratisbonne vers la rue 
Colbert 5 foyers 13 personnes

■ . . 46, rue de Roubaix - . • 5 ” 15 ”
■ ; • —...  " 47rué' du Vieux" Faubourg' - ;1 » 1 n

; ■ 47/49 y rue du Vieux' Faubourg - 1 ” 2 ”

■ ■ : . 5 53, rué du Vieux Faubourg - : 1 ” 2 ”
Cour"des Elites rue du
Vieux faubourg - 5 ” 10 ”

2, rue Saint-Hubert - 3 ” 12 "
s ; . . Or-

Immeubles acquis en vue du prolongement de la
' ,..srue.des.Canonniers, vers la..gare.. .... • «

Rue Armand Carre! - immeubles vétustes de part et 
d’autre de la rue du Capitaine Michel - en zone non aedi-

f ficandi_-iC_ , . j..... ... .......    4 ”

43 à 47, rue de Constantine - 3 ”

• ■ 12M. .rue Fontenellé * 2 ”

8 ”

6 ”

64, rue Louis Faure- - 3 ” 12 ”

31 foyers 88 personnes



report 31 foyers 88 personnes

105»'rue Manuel - acquit en vue du percement
de la rue Littré - 3 ” 11 ”

a , . 107 T, rue Manuel — acquis en vue du percement :
de. la rué Littré '-. ■ ' 9 ' ” 3 ■” 5 ”

29-33-35, rue Saint-Sébastien - acquis en vue
de 1’extension des abattoirs - • f ' 6 ” 9 ”

1 y rue Christophe Colomb - acquis en vue d’un 
projet non réalisé ~ ■ . , 2 ” 10 ”

20/28, rue d’Haubeurdin - réalisation de l’ali
gnement de la rue - 3 “ 3 "

48 foyers 126 personnes

' Immeubles en zone non aedificandi

Bue des Bois Blancs 42 foyers 184 personnes

' Avenue de’ Dunkerque- ■ ..... . ■' .»• . H-

’ Impasse’ B’écu* ' • - '....... 18 foyers )

Avenue Marx Dormey
79 à 89 et 59 à 75 3 ” )
35 à 45 et 27 à 31 10 ” J

Cj-té Bapaume 9 n )
\ 340 personnes

Cité Dejaegher , : 19 ” ) (évaluation)

Bue Barré 2 à 12 et n° 21 5 ” )

Impasse de l’Alma
1, 3, 5, 7, 9, 11 - 6, 8, 10, 12
pt rue de l’Alma n° 28 •11 ” )

127 foyers 524 personnes

soit au total î

pour les immeubles du domaine communal :
48 foyers 126 personnes

pour les immeubles en zone non aedificandi :
127 foyers 524 personnes.
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' L'énumération des besoins de nouveaux logements de type social serait 
incomplète si parmi les îlots à faire disparaître n’était pas inclus le groupe 
des Tabacs composé de 59 constructions provisoires en dur qui abritent 161 personnes 
et de 5 baraquements où logent 10 familles composées de 46 personnes* ; .

La Cité des-Tabacs qui avait été conçue comme cité de transit n’a 
jamais eu cette fonction, car ses locataires ont eu,des le début un contrat de 
location normal. Cette fonction de transit est toutefois actuellement réalisée 
en partie en ce sens que la Cité des Tabacs sert uniquement, au relogement des habi
tants d’immeubles que nous devons démolir. 'Comme cette cité dépare incontestablement 
l’une des entrées de notre Ville et comme le terrain sur lequel elle est construite 
pourrait être utilisé de façon plus rationnelle - d’autant que la manufacture des 
Tabacs dont elle est voisine est appelée à" disparaître dans un délai plus ou moins 
proche -, il semble qu’il soit souhaitable qu’un PSR puisse accueillir à plus ou 
moins bref délai ses habitants.

*

* *

La première solution à trouver consiste donc à découvrir des terrains 
suffisamment proches de la périphérie lilloise où l’on puisse ériger des constructions, 
les unes de type BSR, les autres d’un type plus-sommaire encore, susceptibles 
d’abriter :

Bidonvilles 151 + 241 ♦......................... 592 foyers
Immeubles communaux .........................  43 ”
Immeubles en zone  .........    127 ”
Cité des Tabacs ................... .............. 49 ”

• ' -'-t ■■ .

615 foyers

Je ne pense pas, à ce sujet, que la proposition d’utiliser les forts de 
la ceinture de défense de Lille puisse être retenue en raison, non seulement de 
son éloignement, mais aussi de l'absence d’équipement et de moyens de transport.'

La seconde solution consiste à trouver les organismes susceptibles de 
construire les logements répondant au comportement des familles en cause, et à 
créer un service social qui puisse éduquer celles dont le caractère asocial aura 
été reconnu. . , ’ ' ’ '



COMMISSION MUNICIPALE DE L’HABITATION
Réunion du lA Septembre 1966.

Les membres de la Commission Municipale de l’Habitatio
nis à 1’Hôtel de Ville, bureau du directeur des services du contentieux, le 
mercredi 14 Septembre 1966, à 18 heures, sous la présidence de M. Joseph LUS
SIEZ, adjoint au Maire.

Etaient présents ? M. Câmdlot
Mme Vanneufville
MM. Allard

Defaux
Mme Descamps-Scrive
MM. Lefèvre

Miglos 
Verstraete

, adjoints au maire

, conseillers municipaux

Assistaient à..la réunion : MM, Chimot , directeur des services du 
contentieux 

"  Delgery, secrétaire de la commission.

Le procès-verbal de la réunion du 10 Novembre 1965 est adopté 
sans observation.  .

Le secrétaire expose ensuite les questions inscrites à l’ordre du 
jour.

A - RENOVATION DE SAINT-SAUVEUR - -

10) Avancement de l’opération au 1er Septembre 1966.
A la demande du président la Société d’Equipement du Nord a pré

senté une étude concernant l’état d’avancement de l’opération Saint-Sauveur 
au 1er Septembre 1966.

- --- DONNEES-INITIALES DE -L’-OP-ERATION 
Opération lancée en 1959 et confiée à la S.E.D.N. par une convention approu- 

-  vée-par délibération ■ du Conseil Municipal en, date du. 7. Juillet. 1959 • Par un 
avenant du 20.5*66 la Ville de Lille a demandé à la S.E.D.N. de suspendre 
l’équipement du secteur Nord Est du quartier, susceptible de former une par
tie du secteur Centre Directionnel de la Métropole Nord, qui fait l’objet ch. 
d’études de programme et de plan masse qui pourraient être menées à terme 
dans un délai de 2 ans. Les acquisitions immobilières se poursuivent néan
moins et trouveront leur terme en fin 1966.

SUPERFICIE î 19 ha

Avant rénovation Après rénovation

• Nombre de logements . ' 2 150 (non compris I 885 (1)
 :  chambres

: meublées)
• Nombre d’activités économiques 56A 102
• Bureaux néant'  èO 000 M2(l)
• Bocaux scolaires 1 école filles : . 1 groupe primaire

5 classes (garçons-filles
■ maternelle) de 

26 classes
. 1 école maternelle: • 1 école mater-

3 classes nelle de 5
classes.

(1) non compris les 60 logements des immeubles "Vignette” de l’O.M.H.L.M. (B1-B2)
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Le quartier rénové sera desservi en chauffage et eau chaude par une 
installation de chauffage urbain.

. REPARTITION QUALITATIVE DES LOGEMENTS PROJETES
(mise à jour 1963)

. H.L.M. 404 )

. H.L.A./I.L.N. . 469 y
• Primé - vente 336 )

. Primé - location 168 soit I 883 logements

. non primés )( dont
- Bon”standing”vente 258 \ t -, , ■) - I 041 en location
-nStandirig"supérieur vente ’ 48 ) . , . 842 en vente

REPARTITION DSS SURFACES DE BUREAUX

• Bureaux privés .  6 700 M2 )
. Bureaux administrations ? soit 40 000 M2

(Trésorerie, Finances, Rectorat) ........»33 300 M2

Cette répartition va toutefois être modifiée en conséquence de 1’im
plantation probable du Centre Directionnel. Dans cette perspective la Société 
procède à une mise au point détaillée ”1966”. de tous les aspects de l’opéra
tion, technique, financière, etc...

Un dossier sera présenté à la Ville dès que possible, 

- BILAN INITIAL (l96l) en milliers de francs.

D E P E N S ES.. •
•

RECETTES ."

. APPROPRIATION DES SOLS 
. ET DES BATIMENTS.

.. FRAIS D’ETUDES ET DE *";- 
SOCIETE

. CHARGES FINANCIERES

•
•

32 209 \ 
*
•

I 600 J
7Ië ’

. VENTE DE TERRAINS 23 120

. DEPENSES PRISES EN CHARGE 
PAR LA VILLE

- Domaine communal supplé-
...TRAVAUX, D’INFRASTRUCTURE 7 303 :

:
•
•

4i 830 ;

mentaire 3 690
- Travaux d’équipement public 2 020
. SUBVENTION D’ETAT -9 000

41 830

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPERATION.
(C) APPROPRIATION ET LIBERATION DES SOLS ET BATIMENTS

a) I 983 logements et 377 chambres meublées acquis et évacués dont
I 873 démolis
Sur les 2 360 foyers occupants
• I 132 se sont relogés par leurs propres moyens
• I 228 ont été relogés par la S.E.D.N, avec le concours
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- de r’O.M.H.L.M. I 097
- du P.A.C.T. ^9
- du bureau d’aide ^sociale . 15
- des Hospices 26
- du C.I.L. ............ f r 10
- dans des logements acquis ou aménagés

grâce au Fonds Spécial d’Aide au Relo
gement (Ville de Lille) 26

- Divers ........... 5

b) 379 évictions commerciales réalisées.

(B) TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE

Les grandes voiries sont terminées aux 4/3, les réseaux de chauffa
ge urbain..sont...en. place et.une. chaufferie provisoire .de ss.er.t....les.. .logement s 
achevés. On peut estimer que lés 2/3 des travaux d^infrastructure sont^main
tenant réalisés, les dépenses engagées atteignant 6 730 000 F. sur un total 
prévisionnel de 10 700 000.

(C) LOGEMENTS, NOUVEAUX ; .. .

» Terminés au 1.IX.66........ 4j2 t

soit 158 H.:L.M. locatifs (Fl + B3) 
258-standing supérieur (El - E2 - E3) 
56 primés accession propriété (H)

♦ En cours d’achèvement.... « « 5Q4

- soit 148 primés accession (M2A - J2 - Al - A2)
156 HiL.M. locatifs (F2)

(D) COMMERCES NOUVEAUX :
♦ Terminés au 1 «66... .««•..*.• • .24 dont, une dizaine., en., activité
♦ En cours d’achèvement...... 18

. REALISATIONS PROJETEES..EN. 19-66-6-7-.......... -...... - - ... .....-....  -•
- ■ U)- TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE J

La construction des. voies, non encore ...exécutées (rue. de. Tournai.et 
tronçon rue Delory) est tributaire de l’achèvement des études du Centre Di
rectionnel. • :
(B) LOGEMENTS :

. Constructions a lancer avant fin 1966...... I||

soit 78 primés accession (Jl)
57 primés accession (G1 - G2)

• Constructions prévues en 1967•«•••♦•••••••• BQ2

soit 40 primés accession M 2 B
• 142 primés locatifs M 3 A

25 primés accession M 1

Le garage souterrain de la place Roger Salengro sera achevé fin 
......Novembre. ...19.66.*... .  ....   -.. ....... .. .... ---- -------— -........ - • • 

(C) COMMERCES
Prévus en 1966............. 10



Prévus en 1966.....  4 300' M2 (ni - ■ A2 - E3 - H2A) 

1967 .............. IC 000 M2 _(P 3)

(E) LOCAUX SCOLAIRES •

Prévus en. 1967•*•• .. 1 école maternelle de 5 classes

BILaN ACTUALISE ‘ ■ ■

(a) 1963 (en milliers de francs)  - ■ 

 

.DEPENSES ; R E C A .T T ’E .S ' .
 

APPWRLïTION des sols et 
DES BATIMENTS 42 600

FR/JS D’ETUDES ET DE SOCIE
TE 2 130

CHARGES-FINANCIERES 2 280

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE 9 930

36 960

' . VENTE .DE.. TERRAINS .. . 30 330

: . RECETTES DIVERSES (PTT-GDF-
: loyers) ‘ 870
•
: . DEPENSES PRISES EN CHARGE P.ÏR
I L.\ VILLE
♦
; - Domaine communal supplémentaire? 100
* - Travaux' d’:équipement public 4 820

î , SUBVENTION D’ETAT portée à 13 640

♦ 36 960

(b) BILxkN PROVISOIRE REVISE EN 1963 (en milliers de francs)

D E ? E N S E S
:
• 
,ï
♦

.. R..E . Çj.E..;.T ,T ,E- s' 8

. APPROPRIATION DU SOL ET
DBS BATIMENTS 48 830

. FR/ÆS D’ETUDES ET DE SOCIE-

» •

♦
•

0

. VENTE DE TERRAINS . ' . ' 33 970

. RECETTES DIVERSES (PTT - EDF
TE   2 460

. CHARGES FINANCIERES 2 480

. TRï.VJxUX D’INFRASTRUCTURE 9 >00

63 070

♦ 
•

•

: 

•
A

«

loyers) 1 160

. DEPENSES PRISES EN CHARGE PAR 
Lx? VILLE

- domaine communal supplémentai
re s 7 900

— travaux d’équipement public 4 4?0

. SUBVENTION D’ETAT 13 640

63 140



5

- HOYENE de financement utilises

EXTENSIONS DE L’OPERaTION

!
j
ï ..

Organisme 
prêteur »

Montant emprunt: Durée . î : Taux : Montant appelé 
♦

t 
!

! C.D.C.
—T**

• 5' 000 000 2 ans 5,80%
4
a . 5 000 000 1

1 
r C.D.C. • 5 000 000 2 ans 5,80% a 4 170 000 1 1:16 reli-
1
1
FNAFU-TRESOR

•
• 5: 000 000 2. ans 2,50/

t
• 5 000 000 j quat 

। Pas
ne sera 
appelé).

» FNAFU-TRESOR • 10 800 000 2 ans 2,50% •
• 10 800 000

j En instance « • !
! 
j C.D.C. •

* . 2 000 000’ 6 ans ■ 5 % • néant 1 
j

I C.D.C. • 3 000 000.. 6 ans 5 % , ♦ néant !
j • J

■ Deux extensions limitées-soni déjà intervenues. D’autres sont en 
instance d’approbation préfectorale qui concernent les îlots : Place Jacquart, 
Place Simon Voilant, Hospice des Petites Soeurs des Pauvres.

Une extension est à l’étude' (rue de'Paris entre la cour des Bour- 
loires et la rue de la Trinité)«

La .Commission prend acte de cette communication après que son pré
sident eut précisé 1°) qu’il avait demandé à la S.C.I.C., propriétaire du gara
ge souterrain de la place Roger Salengro, de lui fixer la date de la mise en 
-service du parking et le nombre exact/ des emplacements réservés au public ; 2°) 
que ML Scholasch, expert-comptable, avait procédé au siège de la S.C.E.T. à 
PaPIS, à la vérification des comptes ”1965” de- la Société d’Equipement du Nord 
et que son rapport n’appelait' pas d’observation-.

2°) - CAHIER DES CHARGES DE CESSION DBS TERRAINS
Le cahier des charges de cession des terrains sur lequel la Com

mission municipale de l’Habitation avait émis un avis favorable le- ,7 Octobre 
1964 et qui avait été approuvé par 1^Administration Municipale le 12 Octobre 
1964 (C.A. SG 1/509) appelle aujourd’hui quelques modifications en ce qui con
cerne le chauffage collectif (page. .5, du cahier des charges) .

texte ancien :
Chauffage collectif :

”La Société fera installer un chauffage collectif-pour l’alimenta
tion des immeubles à édifier et prévus au plan masse général. L’acquéreur parti
cipera aux dépenses d’installation au prorata de la puissance de chauffe, et 
dans des conditions qui lui seront indiquées en temps utile par la Société. 
L’énoncé de ces conditions sera annexé à l’acte de cession.

L’acquéreur sera obligatoirement tenu de se brancher au réseau 
pour le chauffage de tous -ses bâtiments. Les travaux de branchement correspon
dants seront à sa charge entière. Il lui sera demandé, en tant que de besoin, 
d’aménager à ses frais, dans ses bâtiments, un local à usage de sous station 
de chauffage. ••

L’acquéreur sera tenu de souscrire à la police d’abonnement pré
vue par la -convention d’exploitation passée entre la Ville et l’exploitant.

nouveau texte proposé par la S.E.D.N.



Chauffage collectif — fourniture d’eau chaude -

"L’acquéreur devra obligatoirement pourvoir au chauffage et à l’a
limentation en eau., chaude de tous., les bâtiments qu’il édifiera, par recours 
au service concédé de -chauffage urbain qui desservira le quartier, suivant 
les conditions résultant du Traité de concession de ce service par la Ville 
ou, tant que la concession hé sera pas' intervenue, suivant les conditions 
résultant de la Policé provisoire du service, dont le texte lui sera commu
nique à toute réquisition par la Société venderesse.

■ Il devra, huit mois au moins avant la date souhaitée de mise en ser
vice du chauffage, saisir le -service concessionnaire d’une demande de sous
cription du contrat d''-abonnement type, précisant les caractéristiques tech
niques de son installation, la puissance souscrite, les redevances afféren
tes à la fourniture de la chaleur et de l'eau chaude.

■ D'autre part, l’acquéreur supportera une part du coût ■ des • installa
tions générales....d.e. ...chauffage et d'eau chaude, par. le paiement d'un "droit 
de raccordement" au réseau, proportionnel à la puissance de chauffe souscri
te au contrat d’abonnement au service de chauffage., .et., d ' eau chaude.

■ Ce droit s’élève à 164 F. par thermie heure, valeur de base aux 
conditions économiques du 1er Janvier 1963. Cette valeur sera révisée en 
proportion des valeurs de l’index "Construction-Chauffage" pour le départe
ment du Nord connues au 1er Janvier 1963 et è. la date de mise en service 
des installations de l’acquéreur.

Le versement du droit de raccordement s'effectuera en deux termes, 
pour moitié six mois avant la mise en service de la sous-station, pour moi
tié à la date de mise en service.

Les travaux de branchement des immeubles au réseau de distribu
tion de chaleur et d’eau chaude seront entièrement à la charge de l'acqué
reur. De meme, celui-ci devra-, en tant que' de besoin assurer l’aménagement 
à ses entiers dépens, dans ses bâtiments, d’un local apte à recevoir les 
installations nécessaires de la sous-station (échangeur).”

La Commission donne’un avis favorable sur le nouveau texte propo
sé.M, Camelot demande que des explications soient fournies par la S.E.D.N. 
sur l'émission de vapeurs constatée au carrefour des rues Gustave Delory et 
dp Paris qui pourrait n'etre pas uniquement le fait de la condensation.

3°) Projet de construction de l'immeuble G1 -

Le projet de construction de l’immeuble G1 prévu au plan masse 
de l’opération Saint-Sauveur sur un terrain situé entre les rues de Paris, 
r-' de la Trinité, Gustave Delory et E. Delesalle a amené des observations 
du Conservateur des Bâtiments de France concernant la protection des immeu
bles inscrits à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques et 
portant les n° Iô8 et I7O-I7Obis de la rue de Paris.

L’examen de cette question a déjà fait l’objet de la réunion in
ter-services municipaux du 7 Septembre 1966 dont les membres de la Commis
sion de l’habitation ont reçu le procès-verbal, pour étude, le.-.IJ Septembre, 
(voir ci-joint Annexe l).

Après avoir entendu M. CHIhOT qui fournit des explications détail
lées sur ce problème et présente des photographies des immeubles en cause, 
communiquées obligeamment par. les "Bâtiments de France", la Commission fait 
siennes les conclusions de M. le Bâtonnier LEVY reprises au P.V. précitées 
savoir : qu'il convient de donner l’assurance formelle aux Bâtiments de 
France que les façades des deux immeubles 168 et I7O-I7Obis rue de Paris 
seront démontées et reconstituées par les soins de la Ville afin de lever 
l’hypothèque qui pèse sur le "Gl",en souhaitant que cette entreprise se 
place dans une extension de la rénovation pour bénéficier de l'aide de 
l’Etat.
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La Commission émet également un avis favorable en ce qui concerne 
la conservation des façades d’immeubles de la rue 'de Tournai situées' entre 
la rue du Bombardement et une issue vers les bâtiments de la gare (dernière 
partie du P.V. de. la réunion du 7 Septembre 1966).

B' - a) RENOVATION DE DEUX ILOTS INSALUBRES A WaZSMMES 
b) SUBVENTION a U P, A.g,T. -

Le P.a.C.T. de Lille dans l’impossibilité de réparer les immeubles 
18-20, rue Mazagran et 1 à 8, cité Rubens par suite- d’une décision du FNaH, 
a lancé l’idée d’une rénovation partielle de deux ilôts insalubres du quar
tier de Wazemmes, limités par les rues d’Austerlitz, Magenta, Jules Guesde 
et EombelTe, opération qui -serait facilitée par le découpage régulier et 
rectangulaire desdits ilôts et leur réseau d’égouts récemment établi.

• Le dossier,-, apraas étude par la Commission de l’Urbanisme, a ete 
soumis à la Direction départementale du Secrétariat d’Etat au Logement qui 
a donné son accord par lettre du l8 Août 1966 en précisant :

”L’acquisition des immeubles peut d’ores et déjà être effectuée, la 
”reconstruction devra s’intégrer dans un .plan d’ensemble du secteur de Wa- 
"zemmes mais un schéma directeur de ce plan pourra être mis au point dans 
«les prochains mois afin que les études concernant les deux ilôts en cause 
"ne soient pas retardées”. . ■

Les membres de la Commission expriment leur satisfaction pour la 
suite réservée à cette initiative du P.a.C.T. et à la demande de leur .pré
sident, proposent que la subvention de 90 000 F«j initialement prévue .pour 
la réparation des immeubles de la rue Mazagran et- de la cité Rubens, soit 
affectée au P.a.C.T. pour l’achat et la réparation d’immeubles qui seraient 
réservés de façon permanente à des occupants d’immeubles communaux appelés 
à disparaître ,étant entendu qu’une subvention complém ntaire sera attribuée 
en fin d’année à cette association pour l’indemniser des relogements habi
tuellement assurés à la demande de la Ville (subvention mobile annuelle) .

Un rapport sera transmis à ce sujet au Secrétariat Général après avis 
de la Commission du Contentieux.

C - CONSTRUCTION DE P. S.R. -

Le'président informe ses collègues qu’une réunion s’est tenue le
29 Juin 1966 sous la présidence de M. 1’Adjoint HENaUX à l’effet de mettre 
au point un programme de construction de logements .de type P.S.R. en vue de 
la suppression des bidonvilles lillois.

: A cette réunion assistaient les représentants de la Direction dépar
tementale du Secrétariat d’Etat au Logement, de l’Office municipal d’H.L.h.-, 
du C.I.L., du P.a.C.T. ; M. Camelot et Mme Vanneufville, adjoints au Maire, 
au titre de représentants de la Ville au sein de l’Office municipal d’H.L.M. 
des agents des services techniques municipaux et de la Direction du Conten
tieux .

Si cette réunion a été profitable quant aux contacts établis et aux 
échanges de vues sur le problème P.S.R., le résultat a été bien insigni
fiant quant aux réalisations prévisibles. Ci-après schématiquement les 
points essentiels ressortant des débats : 
- Propositions du service de l’urbanisme pour l’implantation de P.S.R.

Zone sud - 4^0
Rue de Londres - 70
Avenue Denis Cordonnier - 30
Rue des Célestines - 3'0

>00



8

- Déclaration de M. DàRRE - • ......

a) L’apport de la Ville est plus élevé pour la construction de
P .S.R. couverts à 80/ que pour des H.L.M. •

b) Pour le financement rien de retenu au programme 1966, rien de 
prévu, en 1967 et 1'968.  ... . .. ... .1

- Décisions prises -  
a) Le P.A.C.T. procédera à une étude sociologique sur les P.S.R. 

existants : Bois Blancs, Balzac, Croiqette et Arbrisseau.
b) L'Office et le C.I.L. établiront ■ en commun un bilan comparatif 

sur un projet de 100 PiS.R. et de 100 H.L.I-i. pour situer la so
lution la1plus économique. . .

c) ,des projets seront préparés compte tenu des terrains disponibles 
afin de bénéficier immédiatement d’éventuels financements.

D - BOURSE D’ECHANGE' DE LOGEMENTS - '■ ‘ ■ ■ 7'
M. Derrouçh, Directeur de la Bourse d'Echange dé Logements, éta

blissement public.national créé par la loi du 17 Décembre I960, ’a' présenté 
une demande en vue d’une représentation de la Bourse d'Echange à Lille en sug
gérant la création d’une association comprenant la Ville et les organismes lo
caux s ’ ip.téressant aux questions de logement, association qui serait:appelée 
à passer une convention avec la Bourse.

Le président' a’ demande- et obtenu de H. le Maire l’autorisation de 
réunir les représentants des Offices départemental et municipal d’H.L.M., du 
C.I.L., du P.a.C.T. pour connaître la position de ces organismes quant à une 
éventuelle participation à l’association proposée-. ■ •

La Commission sera tenue informée du résultat de cette réunion.

La Commission se rallie à un voeu de M. Miglos qui souhaite que 
les organismes sus-indiqués épuisent d’abord les possibilités d’échange entre 
leurs locataires respectifs avant d’envisager des échanges inter-organismes. 
Le Président adressera une lettre à L’Office Municipal d’H.L.M. pour connaître 
les dispositions en vigueur à ce sujet.

MM. Camelot et Verstraete procèdent encore a"’un'échange de vues 
sur l’application d’une taxe de mutation de 130 F. à certains échangistes, 

E - .PRET POUR REPARATIONS D’IMMEUBLES -

Le P.A.C.T. a obtenu du F.N.a.H. une subvention pour la réparation 
d’immeubles lui appartenant sis 33, rue Paul Lafargue, cour Dubreucq, et ré
clame le bénéfice du prêt municipal institué par la délibération du 30/11/30.

Un avis favorable est donné par la Commission pour un prêt de 
l8 326 F. remboursable en 13 ans.

Un rapport sera transmis au Secrétariat général après avis de la 
Commission du Contentieux.

F — RaVALEIiENT (Rème Campagne)

Les membres de la Commission se félicitent des résultats obtenus 
par la première campagne de ravalement dans un secteur expérimental fixé par 
la délibération 63 2/38 du 2 Juillet I963.

Sur proposition de son Président la Commission souhaite qu’une dé
libération autorise II. le Maire à promouvoir chaque année une nouvelle campagne 
de ravalement et suggère que l’arrêté concernant la deuxième campagne vise les 
voies ci-aprés :



place du général de Gaulle, rue Nationale (partie comprise entre la place 
précitée et le boulevard de la Liberté), boulevard de la Liberté, place de 
la République, place Richebé, place de Béthune, rue du Molinel (côté impair: 
de la place Richebé à la rue du Barbier Maes - côté pair : de la place Riche- 
bé à la place du Vieux Marché aux Chevaux), place du Vieux Marché aux Chevaux, 
rues de Béthune, de la Vieille Comédie, du Sec-àrembault, rue Neuve, rue du 
Palais Rihour, place Rihour, rues Esquermoise, de la Bourse, Lepelletier, de 
la Grande Chaussée, boulevard Carnot (partie comprise entre la place du Théâ
tre et la rue des krts), rue de la Clef.

La Commission unanime manifeste le désir que des dispositions soient 
prises en faveur des propriétaires obligés de ravaler leurs immeubles.

Un rapport sera transmis au Secrétariat Général concernant la campa
gne annuelle de ravalement.

L’ordre du jour étant épuisé le Président lève la séance à 
19 heures 45.

VU, le Directeur des services
du Contentieux, Le Secrétaire,

G. DELGERY
J. CHIMOT

VU, le Président,

J. LUSSIEZ.



CONTENTIEUX Annexe 1

Habitation et
Rénovation Urbaine

RENOVATION DE S^INT-S.lUVEUR

PROJET DE CONSTRUCTION DE L'IMMEUBLE G 1

Une réunion s’est tenue le mercredi 7 Septembre i960 à 9 heures 30 
salle du Cabinet des Adjoints, sous la présidence de M. le Bâtonnier LEVY, 
adjoint délégué aux Affaires culturelles, afin d'examiner les .observations 
présentées par le Conservateur des Bâtiments de France sur le projet de cons
truction de l'immeuble G1, angle des rues de Paris et de la Trinité.

Assistaient à cette réunion.:

M. JOURDAIN, architecte des Bâtiments de France
N. M. DRAPIER, représentant'M. PERCHERON, S.B.D.N. . •
O. GOULARD , Ingénieur en Chef, Directeur du service d'.Architecture, 

représentant Pi. l'Adjoint DOYENNETTE
P. CHIl’IOT • , Directeur du Contentieux, . représént.ant M. ■ 1'.Adjoint 

..LUSSIEZ •'
Q. ■ BEHAGLE , Chef de l’Urbanisme, représentant M. l'Adjoint HENnUX

.-M» BACOUART, Directeur administratif 4ème Division, et"M. DE BAERE
, chef de Bureau

H. DELGERY , Chef de Bureau Contentieux-Habitation et Rénovation.

Pi. le Bâtonnier LEVY déclare que cette réunion a été rendue né
cessaire du fait des'observations présentées par le .Conservateur des Bâtiments 
de France- signalées par une lettre de la Direction départementale du Secréta
riat d'Etat au Logement du 30 Juin 1966 (annexes 1 et 2) concernant le projet 
de construction de l’immeuble G 1, prévu au plan masse de la rénovation de 
Saint-Sauveur, à l'an le de la rue de Paris et de la rue de la Trinité alors 
qu'à l'angle opposé, également du côté pair, se trouvent les immeubles n°s 
168 et I?0-I70bis, inscrits à l'inventaire supplémentaire des. Monuments Histo
riques et menacés d'être"écrasés" par des immeubles modernes de 7 étages.

Il fournit sur ces. constructions'anciennes quelques détails qui 
lui ont été donnés dans une correspondance à lui adressée par son collègue 
M. LUSSIEZ :
” Ces maisons très intéressantes ont,, en. effet, été inscrites à
" l’inventaire supplémentaire des monuments historiques en 1927 et celle qui 
".porte les numéros 170 e.t I70bis est la plus remarquable. Ce dernier immeuble 
" occupé par deux commerces (droguerie et mercerie) date probablement de 164p. 
" Sa façade qui a été, à l'époque moderne, rehaussée d’un second étage, tra- 
" duit dans sa partie primitive toute la vigueur exubérante' de l 'art'., des tail- 
." leurs de pierre lillois qui donneront leur chef-d*oeuvre quelques années 
" plus tard avec la Bourse de Julien Destreo. Le premier etage est à peu prés 
’’ intact avec ses cartouches qui s'accrochent entre les linteaux'des' baies, 
" ses cornes d’abondance qui descendent suivant l’axe des trumeaux, puis un 
" peu en dessous ses masques grimaçants qui soutiennent le bandeau de base, et 
" enfin, ses chérubins ailés qui somment les fenêtres latérales."

M. JOURDAIN présente des photos des immeubles inscrits et déclare 
que son administration porte un intérêt tout particulier à ces immeubles qui 
doivent être' sauvegardés. Il souligne le grand intérêt que présentent les 
sculptures.de 1 ' imiiieuble' I7O/Ï7Obis .
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Après divers échanges de vues, le Président 1° émet un voeu, auquel 
la Commission unanime se rallie, réclamant la sauvegarde des bâtiments en 
cause ; 2° convie les membres de la Commission à présenter des suggestions 
pour parvenir à ce but.

Le maintien des immeubles 168 et I7O-I?Obis à leur emplacement actuel 
ce qui entraînerait la modification des plans de l’immeuble Gl, n’est pas 
considéré par les "Bâtiments de France" comme la condition sine qua non qui 
leur permettrait de lever leur veto', obstacle à la délivrance du permis de 
construire. H. JOURDAIN déclare, en effet, que son administration sa con
tenterait d’un engagement de la Ville quant à la protection des immeubles 
précités, laquelle pourrait être très valablement réalisée par le démonta
ge des façades et leur réinstallation dans un autre quartier.

II. CHIMOT souligne qu’.il. faut par ailleurs considérer que si les 
plans de l’immeuble G 1 étaient modifiés pour tenir compte de la présence 
des maisons inscrites à l’I.S. des Monuments historiques, cela rendrait 
impossible la rectification do l’alignement de la rue de Paris, tel qu’il 
a été prévu au plan masse de l’opération St-Sauveur, entre la rue de la 
Trinité et la Cour des Bourloires. Or cette rectification est devenue indis 
pensable du fait de la construction, entre la cour précitée et l’avenue 
J.F. Kennedy, d’un grand immeuble moderne de huit niveaux, et de la saillie 
que formeraient, par rapport à ce dernier et à celui dénommé G1, les mai
sons n°s Io8 à 180. Il résulte de cette situation qu’il conviendrait d’é
tendre le périmètre de rénovation de St-Sauveur à cette partie de la rue 
de Paris sur une profondeur à déterminer, afin qu’elle soit intégrée dans 
l’opération St-Sauveur et que les dépenses qui en résulteraient s’incorpo
rent au déficit de celle-ci et bénéficient de la subvention de l’Etat.

S’agissant de la transplantation des immeubles 168 et I?0/I70bis, 
M. le Bâtonnier LEVY estime, que la création envisagée d’un secteur de sau
vegarde du Lille ancien fournit l’occasion de transférer aux frais de la 
Ville, les deux immeubles de la rue de Paris au Vieux-Lille, rue de la 
Monnaie ou dans le secteur de la place aux Oignons, par exemple, où de 
nombreux immeubles sont déjà propriétés communales et où des emplacements 
existent ou sont susceptibles d’être dégagés.

Le représentant de la S.E.D.N. est chargé par le Président de prépa
rer dans les moindres délais une étude pour une extension du périmètre de 
la rénovation aux immeubles de la rue de Paris situés entre la rue'dé la 
Trinité et la cour des Bourloires, rénovation qui pourrait•s’étendre aux 
arrières de ces immeubles et amorcer même, si.possible, une voie d’accès 
vers la rue Edouard Delesalle débouchant face à la bibliothèque municipale.

Pour résumer, M. le Bâtonnier LEVY expose :

1°) que cette question qui intéresse à la. fois les Commissions 
de 1’Habitation et de la Rénovation Urbaine, de 1’Urbanisme,. des Affaires 
Culturelles et'ultérieurement celle des Bâtiments communaux, doit être 
soumise aux trois premières instances dès que possible. q

réunion 
2°) qu’il se dégage nettement des débats de la présente/qu’il 

convi'ent de donner l’assurance formelle aux Bâtiments de France,.que-les 
deux immeubles- 168 et I7O/l7Obis seront reconstitués par les .soins do: la 
Ville afin de lever l’hypothèque qui pèse sur le "G 1" en souhaitant que 
cette entreprise se place dans une extension de la rénovation.

* * i :* *
M. JOURDAIN attire encore l’attention de la Commission sur la conser

vation' des façades des immeubles de la rue de Tournai, coté impair, entre 
la rue. du Bombardement et la sortie de service de la S.N-.C.F. Apres dis
cussion il est entendu que la S.E.D.N. s’entendra'avec M. 'JOURDAIN;'qui
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désignera les façades à conserver, lesquelles seraient réutilisées lors de la 
construction d’un centre de jeunes, place du Concert, projet qui est à l’étu
de et doit être soumis à l’inspection de la Jeunesse en vue de l’octroi d’une 
subvention ••

Séance levée à 11 heures.

Le Secrétaire

Vu, le Directeur du Contentieux,
G. DSLGERY.

J. CHIMOT.



Annexe 1
LILLE, le 30 JUIN 1966 

SECRETARIAT D’ETAT AU LOGEMENT

Le Directeur départemental 
Direction départementale du Nord

câ.
Cité Administrative

Monsieur le Maire de LILLE.LILLE. - -- -

N/REF. : GCA/LE
URB. N° 8395

• LILLE-SAINT-SAUVEUR - Bâtiments Gl, G2.

P.J. - 1

Monsieur le Maire,

Ainsi qu’il en a ete convenu lors de la réunion du 
14 Juin courant, j’ai l’honneur de vous transmettre, ci-jointe, 
une copie des observations présentées par le Conservateur des 
Bâtiments de France au sujet du projet de construction de l’immeu
ble Gl, à l’angle des rues de Paris et de la Trinité.

Je pense que les services chargés des Monuments histo
riques pourraient utilement procéder a un nouvel examen de ce pro
jet s’ils recevaient les apaisements souhaités quant à la sauvegar
de des maisons à protéger, situées en bordure de la rue de la Trini
té.

Il me semble d’ailleurs que la création envisagée d’un 
secteur de sauvegarde du Lille ancien soit, par les possibilités de 
transfert qu’elle permettrait le cas échéant, de nature à faciliter 
la recherche d’une solution au problème posé par la présence d’élé
ments classés à proximité immédiate du futur immeuble Gl.

Je vous serais obligé de me tenir informé des modalités 
d’amenagement qui vous paraîtront susceptibles d’être proposées au 
Conservateur des Batiments de France au sujet des maisons concernées.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de 
mes sentiments les plus distingués.



Annexe 2
LILLE, le 5 AVRIL I966

MINISTERE 
des

AFFAIRES CULTURELLES

N° 434/AG

LE CONSERVATEUR 
à

Nord
LILLE
Quartier Saint-Sauveur

Monsieur le Directeur départemental 
du Logement
Cité Administrative
LILLE,

^Par note URB/2-9572 du 28 Mars 1966, vous avez consulté le 
service des Bâtiments de France sur une demande de dérogation de prospect 
faite par la Société d* Equipement du Département du Nord pour la construc
tion, au titre de la rénovation du quartier Saint-Sauveur, d’un groupe 
d’immeubles de 8 niveaux, à l’angle de la rue de Paris et de la rue de la 
Trinité.

Ces immeubles domineraient directement les maisons inscri
tes à 1’inventaire,supplémentaire des Monuments historiques situées à 
1‘autre.angle formé par la rue de Paris et la rue de la Trinité. Il paraît 
au premier abord, aussi bien du point de vue de l’urbanisme que do l’es
thétique, que la juxtaposition de ces volumes differents n’est pas heu
reuse et ne peut rencontrer qu’un visa défavorable de 1’Architecte des 
Batiments de irance en application de la loi du 31 Décembre 1913 sur la 
protection des Monuments Historiques.

Toutefois, je vous suggère d’organiser une réunion avec la 
participation de la Ville et de la Société de rénovation pour que soient 
confrontes ces projets de construction avec le plan d’aménagement de 
1 ilôt forme par la rue de Paris, la cour des Bourloires et la rue de la 
Trinité ou se trouvent les maisons protégées au titre des Monuments His
toriques, afin d’éclairer la décision de mon Service.

Il serait souhaitable également qu’au cours de cette réu
nion soit -évacuée la conservation de l'ensemble des .façades situées rue 
de Tournai dont certaines sont inscrites a l’inventaire supplémentaire des 
Monuments historiques et menacees de démolition par la Société de rénova
tion.

P. PATTE



COMMISSION MUNICIRJLE. DE L ’ HOITAGRON

Réunion du 4, Janvier ,1967

CaM SG/468

Les membres de la Commission municipale de l’habita 
de Ville, bureau du directeur des services du contentieux, le mercredi 4 Janvier 1967 

‘18 heures 15, sous la présidence de M* Jo-M. BRIFFAÜT, adjoint au Maire.

Etaient présents । M, CAMELOT
Mue VANNEUFVILLE.,. adjoints au maire :. -

- >■ Mme DESCÆPS-SCRIVE. : ..... .. ■ : .
MM. LEFEVRE
" MIGLOS ' ; • - ...

VERSTRAETE, conseillers municipaux

Egcusés : MM. ALLARD, DEFAUX, conseillers municipaux

Assistaient à la réunion : MM. PERCHERON, directeur de la Société d’Equipement 
du Nord

CHIMOTf directeur des services du contentieux 

DELGERY, secrétaire de la commission

Le Président qui va diriger pour la première fois les travaux de la commisei nn 
remercie M, LUSSIEZ, adjoint au maire, précédemment•chargé de la délégation de l’ha
bitation, d’avoir bien voulu assister à la réunion; Il profite de ce début d’année 
pour adresser ses voeux à ses collègues et souhaiter qu’ils soient à l’origine de 
fructueuses réalisations. ■ ...

Il proposé ensuite de passer à l’examen de la première question inscrite à l’ordre 
du jour t

Rénovation de Saint Sauveur

M. PERCHERON, Directeur de la S.E.D.N. présente une maquette du nouveau St Sauveur 
qui suscite 1*intérêt des commissaires ce qui lui donne l’occasion de rappeler les 
données initiales de l’opération, là répartition qualitative des logements et des bu
reaux et aussi l’état d’avancement de l’opération et les réalisations projetées en 
)967. Ces renseignements avaient déjà fait l’objet d’une étude de la S.E.D.N. qui avait 
été portée à la connaissance des membres de la commission lors de la réunion du 44 
Septembre 1966 (Voir P.V, de cette réunion).

M. PERCHERON précise ensuite qu’il a surtout le souci d’attirer l’attention de 
1*Administration municipale sur les difficultés que la S.E.D.N. éprouve actuellement 
du fait du blocage d’une partie de l’opération imposé par le projet d’installation du 
futur centre directionnel, objet de la délibération du Conseil municipal du 24 Mai 1966.

Le bilan initial de 1961 était équilibré en recettes et dépenses à 41.830.000 F.
au moyen d’une subvention de l’état de 9.000.000 F.; celui de 1965 se montait à 

.63.000.000 F. dont 50.000.000 F. pour les dépenses foncières compte tenu d’une subven
tion de 13.640.000 F, Le bilan de 1966 aurait pu être équilibré aux environs de 67 
millions de francs sans nouvelles participations de l’Etat et de la Ville, son augmen
tation étant justifiée par l’acquisition plus onéreuse des fonds de commerce de la rue 
de Tournai.

Mais le "freinage” de l’opération a entraîné la disparition de recettes prévues 
et l’apparition de dépenses nouvelles î

— la vente des terrains dans le secteur bloque a du être suspendue alors qu’il faut 
quand même poursuivre la libération du sol;

A ■ .J' '■ • '

. des retards .ont été apportés à certaines ventes de terrains en raison de 1’impréoi si on 
dans laquelle on est assez longtemps resté quant à la situation du centre direction-
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— les prix de vente différent©de ceux initialement prévus :
— un immeuble I.L.N. prévu au droit de l’hospice des Petites Soeurs des Pauvres est 

remplacé par une écoler d’où un déficit sur la recette escomptée de la vente du 
.terrain»

— l’ilôt I disparaît, il cède la place à l’ilôt j "déployé” (promoteur : AUBRUN)
— qui était déjà prévu au plan de masse et dont il était tenu compte dans' les bilans 

précédents»
— des indemnités sont à prévoir pour les promoteurs ayant engagé des dépenses et qui 

se voient interdire la réalisation d’un projet (AUBRUN notamment).

— de nouvelles dépenses inhérentes aux extensions du périmètre non décidées lors de 
la demande de subvention sont inévitables s

1ère extension - rue du Bombardement (
(prévue au bilan) rue des Brigittines (aff. -GEESEN ) pour mémoire

(de 1963) rue de la Vignette (brasserie) . (

2ème extension - rue de Paris (trois immeubles voisins du Refuge de Marchiennes) 

3ème extension - place Jacquart
cétte opération se trouve elle-même déjà déficitaire du fait 
que l’immeuble prévu a été ramené de 15 à 12 niveaux pour 
respecter les règles du prospect.

— Hospices rue St-Sauveur
;1\ - place Simon Voilant et square Ruault. /

. ... : ; 4ème extension - rue de PaJis, entre la rue de -la Trinité et la cour des
éventuelle Bourloires r; ■

à noter que cette extension réglerait, le problème de l’alignement 
de la rue de Paris, côté pair, de l’avenue du Président Kennedy 
à la rue Gustave Delory.

Or le Ministère de l’Equipement ne fait que ‘■procéder actuellement à des études 
v sur le Centre Directionnel, études qui ne seront vraisemblablement pas terminées 

avant la fin de l’année 1968. La S.E.D.N. projette donc de présenter deux bilans 
pour permettre un examen facile de la situation •• 1 '

■ a) le premier concernerait l’opération tronquée et tiendrait compte"des, subventions 
accordées ;pàr l’Etat pour l’ensemble de l’opération^ " 7 / '

b) le second présenterait les dépenses entraînées par la libération, du sol dans la 
partie bloquée avec demande d’indemnisation par L’Etat pour couvrir les intérêts 
des fonds d’emprunt. ■ . ■ ••

La S.E.D.N. a emprunté 30 millions de francs pouf assurer le fonctionnement 
de sa trésorerie et a obtenu un moratoire pour le remboursement d’un prêt du F.N.A.F.U. 
qui venait à échéance.

M. PERCHERON estime cependant que la situation ne serait pas mauvaise si l’on 
pouvait escompter la construction d’immeubles très importants dans la partie réservée, 
ce qui donnerait la possibilité de revendre les terrains plus chers eu égard au 
nombre de niveaux autorisés.

Le directeur de la S.E.D.N expose encore quelles sont les difficultés rencontrées 
par certains promoteurs du fait de l’arrêt de tous travaux de construction dans la 
partie de l’opération St-Sauveur dorénavant réservée au centre directionnel. En outre 
le plan de certaines constructions proches de ce centre.a dû être modifié#. Il en 
résulte pour certains constructeurs des dépenses supplémentaires-^parfois très impor
tantes dues à ce que des études devenues inutiles ont dû être recommencées (Aubrun : 
Avenue Charles Saint Venant et rue des Augustins - S.N.F.I^ 'î angles deë rues de 
Paris, Charles Saint .Venant et Charles Delesàlle)et des ventes d’appartements, 
faites sur plan ont dû être annulées. En tout état de cause la S.E.DâN. a soumis le 
règlement de ces problèmes à l’arbitrage du Préfet.
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Le Président dit que cette'mesure est sage et qu’il convient de fixer les 

responsabilités car, à la suite d’une déclaration de M, MAGE,' Directeur de 
1 ’ Aménagement du Territoire, il avait été compris que l’Etat couvrirait tous’ les 
frais ressortant du blocage de l’opération alors qu’il s’agissait d'autoriser des 
facilités en faveur de la S.E.D.N-, pour lui permettre de faire face à la situation, 
Il suggère qu’il soit réclamé de l’Etat une priorité, pour le financement de l’école 
maternelle -incluse dans le bâtiment J (Aùbrun) afin de ne pas retarder la construc
tion de cet immeuble et provoquer ainsi de nouvelles difficultés pour ce promoteur.

M, PERCHERON répond encore, à des demandes d’explications de MM, CAMELOT et 
MIGLOS et donne des indications sur les avant-projets d’aménagement des abords du 
futur centre directionnel où la circulation se fera en sous-sol-, probablement sur 
trois niveaux, la gare étant recouverte d’une dalle de béton à 5 mètres du sol 
permettant l’accès au secteur des Suisses et 1’installation d’un parking. Il se 
retire ensuite après avoir reçu les remerciements du Président pour son intéressant 
exposé.

Le Président fait alors adopter le procès-verbal de la réunion du 14 septembre 
1966 après avoir donné les informations et précisions ci-après ;
1° - la perte en logements est encore accrue de 202 sur le chiffre de 1883 avancé 

précédemment . ........
(implantation d:un groupe scolaire d’où suppression de NI N2 N3) 

2° - une réunion concernant ■ la Bourse d’Echange de logements s’est tenue le
15 novembre 1966, Mo DESREUî-IAWC, administrateur du C.I.L, et animateur d'un 
service privé d’échange de logements à formé une association avec laquelle 
la Ville passera éventuellement une convention quand les résultats d’une 
enquête auprès de douze grandes villes seront connus. ■

3* - à la suite d’une observation de M, le Bâtonnier .LEVY..reprise, dans un procès-! 
verbal de la commission des Beaux-Arts, il est à. retenir -qu’en matière de 
ravalement des délais n’ont été accordés qu’à la-suite de circonstances 
exceptionnelles (café Jean et chaussures André) :

M, VERSTRAETE signale qu’il n’a pas reçu le procès-verbal de la commission du 
14 septembre 1966,

Restauration ..immobilière
La restauration immobilière des îlots Montaigne et Catinat qui a fait l’objet 

d’études du P.A.C.T. va entrer dans une phase d’exécution.
L’enquête en question, commencée le 20 novembre 1964, a été terminée le 

31 mars 1965* Il en résulte que le coût moyen de restauration par logement serait 
pour Montaigne de 5 358 F, et pour Catinat de 7 612 F.

Ultérieurement, par convention du 28 septembre 1966 le Secrétariat d'Etat au 
logement a chargé la fédération nationale dos Centres P.A.G.T. d’animer et de 
contrôler les opérations de restauration immobilière,

Il convient maintenant de faire fixer par arrêté du Ministre de la Construction 
le périmètre des deux opérations ci-dessus afin de rendre possible l’exécution des 
travaux. Une délibération doit être prise à cet effet par la Ville.

Ultérieurement encore une convention sera passée entre la Ville et une autre1 
association, créée conformément à la loi de 1901» Il convient en effet de ne pas 
confondre le budget du P.A.G.T. et celui de la restauration; cette nouvelle associa
tion ^qui aura un domaine s’étendant au territoire de la métropole aura pour but de 
procéder à des opérations de restauration; elle sera très proche parente du P.A.G.T. 
dont elle aura l’esprit et les méthodes et dont elle utilisera les techniciens.
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’ W réalisation de‘cette restauration dans les quartiers en-cause entraînera 
':--;uh:" de s serrement" des habitants dont un certain nombre devront'être .relogés, soit 
-■-dans les :K.L.M. soit dans les P.S.R., Au surplus quelques' immeubles de l’îlot 

Catinat, trop vétustés pour être restaurés de façon rentable, . devront être démolis 
après'avoir été achetés par'la Ville; si cette acquisition-a effectivement lieu 
les :immeubles démolis n* étant naturellement pas rénovés, il en-résultera une dimi
nution-du prix moyen de revient de la restauration par-logement"de l’îlot Catinat 
qui avoisinera’alors celui du quartier Montaigne (entre 5 500 et 6''000 F») Les 
habitants-devront être relogés sans doute dans les P.S.R.; une^enquête concernant 
le-relogement•des-personnes qui devront quitter ces doux îlots sera effectuée par 
le PA.C.T.» afin de connaître le nombre et. la nature des logements nécessaires.
M. BR1FFAUT prendra contactravec l’O.P.M.H.L.M* pour examiner quelles pourront être 
les possibilités de 1’Office en matière de relogement. (ïï;L.M. construits ou à 
construire — P.S.R.). ■■ <■ ■■■<■

Enfin, à l1emplacement dos immeubles démolis pourraient être réalisés soit dos 
équipements sociaux, soit dos espaces verts.

S’agissant du secteur Catinat, M. CAMELOT demande que dos immeubles P.S.R. 
soit construits à l’emplacement des bâtiments trop vétustes pour être restaurés»

Rapport transmis au .Secrétariat général

Questions diverses ‘

Rémunération de lai ScE.D_.1T. •
Le Président informe scs collègues qu’un rapport concernant la rémunération do 

la S.E.D.N, intéressant à la fois les Services du Contentieux et des Finances sera 
examiné par .l’Administration municipale; il a pour but de permettre à la S.E.D.N» 
de "sortir" de son budget de fonctionnement les frais d’un service foncier, assuré 
depuis 1964 par là S.C.E.T. Un-avenant à la convention liant la Ville et la SaEoDcN0 
a été préparé à cet effet;-

Réalisationsde l’Office Municipal d’H.L.M.
A la demande du Président, M, CAMELOT précise que le relevé des réalisations 

projetées par l’Office sera annexé à un rapport du service des finances concernant 
les garanties d’emprunt.

Séance levée à 20 heures 30.

VU, le Directeur des Services Le Secrétaire,
du Contentieux,

G. DELGERÎ.

J. CHIMOT

VU, le Président,

J.M. BRIFFAUT



COMMISSION MUNICIPALE DE L’HABITATION 
REUNION DU ? AVRIL 1967.

Les 
réunis à 1*Hôtel 
1967 à 18 heures

membres de la Commission Municipale de 
de Ville, Salle du Cabinet des Adjoints
30, sous la présidence de M. J.M. BRIFFAUT, adjoint au Maire

Etaient présents M. CAMELOT
Mme VANNEURVILLE, adjoints au maire
M. DEFAUX ■
Mme DESCAMPS SCRIVE
MM. LEFEVRE

MIGLOS
VERSTRAETE, conseillers municipaux

Excusé

Assistaient à la réunion

: M. ALLARD, conseiller municipal

: MM. CHIMOT, directeur des services du Conten-
■ ■ ■■ • tieu.

DELGERY, secrétaire, de la Commission

Le procès-verbal de la réunion du 4 Janvier 1967 est adopté sans 
observation.

Le Président donne quelques informations et explications complé
mentaires sur les questions qui avaient fait l’objet du procès-verbal précité, 
en raison des- évolutions constatées depuis lors.

RENOVATION DE SAINT-SAUVEUR

A - Bilan 1966 de l’opération : 44O.OCO F. restent disponibles au titre de 
la participation de la Ville et au delà de cette somme il ne sera pas 
possible de répondre à une éventuelle demande de la S.E.D.N.

B - Difficultés financières de la S.E.D.N.

Les études du projet d’aménagement du futur centre directionnel 
ont été accompagnées d'un ordre de blocage d’une partie du secteur de 
rénovation et d'une modification sensible du plan masse pour les réali
sations prévues en bordure de la partie bloquée.

La S.E.D.N. qui a déjà été saisie de la réclamation, d’un promoteur 
(Sté Simnor), va devoir faire face à des dépenses imprévues : rembourse
ment du prix des terrains quand les projets sont exclus de l’opération ; 
indemnisation correspondant aux intérêts des sommes immobilisées quand 
le projet est exclu ou sa réalisation retardée ; remboursement des frais 
d’études des ouvrages prévus*

Ces inconvénients pour la trésorerie de la S.E.D.N. ont fait l’ob
jet d’une lettre que son président, M. DENVERS, a adressée à M. le Pré
fet le 22 Décembre 1966.

A la suite de cet envoi M. PERCHERON, directeur de la S.E.D.N. a 
été appelé récemment à PARIS au Ministère de 1’Equipement où il a pu ex
poser les difficultés de la trésorerie de la société. D’autre part M. le 
Préfet a chargé M. POUYOL d’étudier ce problème et une réunion se rap
portant au Centre directionnel est prévue en Avril à la Préfecture sous 
la présidence de M. PEDEREAU, Directeur de 1’Aménagement foncier. La po
sition prise, sur le fonds, lors de cette réunion, sera portée à la con
naissance de 1’Administration Municipale.
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G Remboursement du prix d’ acquisition d’un terrain à la Sté SIMNOR - ■* *

Accord a été donné à la S.E.D.N. pour le remboursement à la Sté 
SIÎ-ÎNOR d’une somme de 1 400 000 F. prix d’acquisition du .terrain sis Ave
nue Charles Saint-Venant à l’angle de la rue Gustave Delory, où devait 
s’elever l’immeuble K 1, maintenant exclu de l’opération.

~ équilibre financier de l’opération tronquée:. -

Il revient à l’état d’assurer l’équilibre de Ie opération tronquée 
du fait'du projet d’implantation du Centre directionnel, en maintenant la 
totalité de la subvention accordée. La réduction de cette subvention pro
portionnellement a la surface restante amènerait de grosses difficultés,. 
La S.js.D.N. recevra des directives pour oeuvrer en ce sens.

E - Fonds Spécial d’Aide au Relogement (F.S.A.R.)

Des précisions ont été données a M. le Prefet qui s’étonnait de 
la continuité de l’aide apportée au F.S.A.R. alors qu’ella aurait dû ces
ser en 1963» Il s’agissait d’un report aux documents budgétaires d’un cré
dit de 300 000 F. inutilisé en 1963.

F ~ Restauration immobilière- -

Après avis de la Commission do 1’Habitation le Conseil Municipal 
lors de sa seance du 27 Janvier 1967 u sollicite de M. le Ministre de l’E- 
quipement la délimitation..d’un périmètre permettant la restauration immo
bilière des ilôts ”Catinat” et ''Montaigne”.

Quelques immeubles de l’ilot Catinat, trop vétustés' pour être res
taurés, devront être démolis après avoir été achetés par la Ville. L’esti
mation des oâtiments situés à l'angle des rues Feutry et de la Marmora pri
mitivement fixée à 210 000 F. pourrait être ramenée plus justement aux en
virons de 130 000 F.

Le projet de construction de logements P.'S.R. envisagé à l’empla
cement sus-indiqué doit être abandonné, l’Office Municipal d 'HLM ayant répondu 
négativement a la proposition qui lui était faite en raison de 1’exiguïté 
du terrain qui pourrait être libéré (623 M2) . La' construction d’un équipe
ment collectif, centre social ou crèche, pose d’autres problèmes pour la 
même.raison mais, toutefois* il serait possible^ selon Mme VANNEUFVILLEÎ d’ins
taller un service de consultation de nourrissons.

Les membres de la Commission marquent leur vif intérêt pour ces 
informations et approuvent la ligne de conduite1 suivie par leur Président 
pour les questions reprises ci-dessus.

Vu le coût élevé des acquisitions la restauration sera demandée 
au P.A.C.T. de. préférence- à la démolition.

G - Ravalement -
L’arrêté municipal n° 2 1 64 du 7. Octobre 1963 a prescrit le ra

valement obligatoire des immeubles dans les voies suivantes : place de la 
Gare, rue de Paris (partie), place du Théâtre, rues des Sept Agaches et 
des hanneliers. Les voies de ce secteur de la campagne expérimentale 1966 
développent une longueur de 1 km,020.

En plus des édifices publics se trouvant dans ces artères cen
trales (gare, Opéra, Bourse du Commerce) 137 immeubles ont été ravalés. 
Sept propriétaires ont sollicité des délais et 18 autres, n’ayant pris 
aucune- disposition pour se soumettre aux prescription^ de l’arrêté en 
cause, ont reçu' le 14 Mars une' seconde lettre de rappel.

La Commission de 1'Habitation lors de sa réunion du 14 Septembre 
1966 avait suggéré que l'arrêté concernant la 2ème campagne pour l’année 
1967 vise les voies suivantes* dont.la.longueur totale atteint.4 km,113 •
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place du Général de Gaulle, rue Nationale (partie comprise entre la place pré
citée et le boulevard de la Liberté), boulevard de la Liberté, place de la Ré
publique, place Richebé,. place de Béthune, rue du Holinel (côté impair : de la 
place Richebé à la rue du Barbier naes - côté pair : de -la place' Richebé à la 
place du Vieux Marché aux Chevaux), place du Vieux Marché aux Chevaux, rues de 
Béthune, de la Vieille Comédie, du Sec arembault, rue Neuve, rue du Palais Rihoux^ 
place Rihour, rues Esquermoise, de la Bourse, Lepelletier, de la Grande Chaussée, 
boulevard Carnot (partie comprise entre la place du Théâtre et la rue des Arts), 
rue de la Clef.

a ■ Ce deuxième secteur avait été choisi de façon à former un tout
cohérent avec le secteur expérimental et à donner au centre de la Ville un as
pect plus esthétique.

L’Administration municipale avait estimé le 10 Octobre 1>66 que 
ce secteur était trop vaste et avait décidé que la question serait à.revoir avec 
Me LEVY, adjoint délégué aux affaires culturelles." '

La Commission des Affaires culturelles qui a examiné une seconde 
fois, le 30 Novembre 1966, le secteur proposé par le service, a donné un avis 
favorable et l’arrêté nécessaire à la mise en application d’une deuxième campa
gne de ravalement, visé de M, le Bâtonnier LEVY, a été soumis de nouveau à il. le 
Maire.

Sur proposition de son Président■la•Commission donne son accord : 
1°) - pour la publication rapide de l’arrêté en question en précisant toutefois 

qu’il serait souhaitable de laisser aux- propriétaires des immeubles du 
secteur sus-indiqué un délai suffisant pour pourvoir aux travaux de rava
lement et d’en fixer la limite au 31 Décembre 1968.

2 °) - pour le maintien du point de vue adopté primitivement visant au ravalement 
des immeubles bordant seulement-les artères principales de la Ville.

3°) - pour liquider le contentieux de la campagne 1966 en faisant connaître aux 
propriétaires récalcitrants les sanctions qui pourraient être appliquées. 
En cas d’insuccé^ il est suggéré que soit .demandé au Préfet de rendre ap
plicables à LILLE, en vertu du décret 60-333 du 9 Avril i960, les mesures 
coercitives suivantes appliquées,à PARIS :

’’ DECRET DU 26 MARS 183?
t! i
h relatif aux rues.de PARIS
H

h ARTICLE. 3.
i La façade des maisons sera constamment tenue en bon état de propreté.
” Elles seront grattées, repeintes ou badigeonnées, au moins une fois tous les 
” dix ans, sur l’injonction qui. sera-, faite au-proprietaire par l'autorité muni- 
” cipale.
” Les contrevenants .sont passibles d’une amende.qui ne pourra excéder
” (décret n° 61-1136 du 18 Octobre 196Ï) 1 ÔÔO NE.
H
” En cas de récidive, les contrevenants seront passibles d’une amende
j qui ne pourra excéder 2 000 NE.”

A. la demande de MM. MIGLOS L VERSTRAÊTE, la Commission émet le voeu 
que la campagne annuelle de ravalement soit associée à la remise en état des 
trottoirs et chaussées dans les voies concernées.

H “ Bourse d’échange de logements
Une réunion s’est tenue à l’Hôtel de Ville le 13 Novembre 1966 pour 

recueillir les avis des offices départemental et municipal d’H.L..M., du 
C.I.L. et du P.A.C.T. sur une suggestion de M. DERROUCH; Directeur de la 
Bourse d‘Echange de Logements concernant la création d’une association appe
lée à passer une convention avec la Bourse. Au cours de cette réunion II. DES- 
REUMAUX .administrateur du C.I.L. avait exposé son projet de création d’une 
association privée, susceptible d’ être "élargie" pour la gestion d’un service 
d’échanges qu’il avait créé.
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Il avait été décidé que la Ville, qui ne pouvait pas s’opposer à une 
initiative privée, prendrait position quand 1 * Administration Municipale se
rait mieux informée sur cette question.

Une lettre a été adressée à douze villes de plus de 150 000 habitants 
pour connaître si elles avaient eu à examiner une semblable demande :

9 -villes (LYON, TOULOUSE, NICE, NANTESSTRASBOURG, SAINT-ETIENNE, 
.LE HAVRE, GRENOBLE A RENNES) n’ont pas donné suite à la pro
position de la Bourse ou n’ont pas pris de décision.

2 villes (MARSEILLE & TOULON) n’ont pas donné réponse à notre demande.

3 ville (BORDEAUX) a suscité la constitution d’une Association qu’elle 
subventionne et qui a passé une convention avec la Bourse 
d’échange.

A noter que M. DESREUMAUX. a installé récemment son service régional 
d’échange de logements du Nord correspondant de la Bourse d’Echange au 
49, rue Boucher de Perthes à LILLE.

Mme. VANNEUFVILLE donne connaissance des activités de ce service d’échan
ge régional :... .

Diverses communes
Inscriptions reçues 638
Inscriptions subsistant 
au 5/4/6? ■ 553

LILLE
Inscriptions reçues 501

Inscriptions subsistant
au 5/4/67 440
Echanges réalisés 22
Autres solutions intervenues 10
Désistements 29.

501

(8 échanges sont actuellement en voie de réalisation).

Répartition des inscriptions par catégories 
de propriétaire.

- Office départemental H.L.M.  • • 27- ■
- Office municipal H.L.M. LILLE 109 (1)
- C.I.L, 33
- P.A.C.T.,, 12
- Propriétaires divers 192
- Sociétés de construction 49
- Personnes propriétaires de leur logement - • 18

.. ■ 440
(2) ce chiffre est à remarquer il'souligne quand meme l’utilité, à l’intérieur 

même de l’office H.L.M., d’un service de mutation.
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Néanmoins,. le Président, après échange de vues à ee.sujet avec les 
responsables du P.A.C.T., estime qu’il n’y a pas lieu d ’ engager, pour le moment, 
1 ' Administration Municipale, en passant une convention avec ledit Service...* Man
daté par la Commission' qui 1 ’ approuvq, il "verra M. DESREUMAUX pour'lui "dire que 
le nouveau service créé récemment doit d'abord obtenir l’adhésion du C.I.L., 
du P.A-.C-.T,., et de l’Office Municipal d’H.L.M. avant de recevoir une aide de 
la Ville. •

Avant de passer à l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour, 
le Président déclare que la Commission se réunira désormais au moins une fois 
par trimestre car il importe de connaître parfaitement toutes les difficultés 
qui se présentent pour définir la--politique de l’habitation à LILLE et permet
tre aux membres de la Commission de partager les responsabilités et d’apporter 
des idées sur les'multiples problèmes qui se posent.M. CAMELOT fait observer 
qu’il convient de ne plus envisager des remèdes aux problèmes se rapportant 
au logement en considérant le seul territoire lilloisjmais plutôt sous l’opti
que communautaire.

QUESTIONS INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR.

T*) - Rénoyation_de~Saint-Sauveur

A - place Jacquard • •

La S.E.D.N. avait présenté une demande de dérogation aux règles du 
prospect en vue de l’implantation par un promoteur d’un immeuble-tour de 
35 m de hauteur, en forme d’ Y , place Jacquard.

La- Commission "départementale 'de' 1 ''Urbanisme avait subordonné l’octroi 
de cette dérogation à.l’accord des propriétaires riverains.; cet accord 
n’ayant pu être obtenu, la Direction départementale de la Construction nous 
a inforraé4le 1er Avril4du.rejet de la demande en cause.

M. LYS -étudie un nouveau projet pour un immeuble d’habitation à usage 
locatif de 12 niveaux. . . <

, . .La Commission donne, son accord pour le maintien à cette affectation de 
1’immeuble projeté en souhaitant que son aspect architectural soit parti
culièrement soigné.. .

B - -Ilot M1 - M2 . '

Le bâtiment M1 de 2 912 M2 de plancher, en bordure de la rue Gustave 
Delory, qui était prévu à usage, de bureaux, pourra être affecté à usage 
d’habitation. A titre de- compensation le ”M2B”’de 2 464 M2 de plancher 
qui était destiné à .l’habitation sera -affecté en partie à usage d’hôtel 
(30 à 40 chambres)

La Commission confirme l’accord 'donné à ce sujet à la S.E.D.N. par son 
Président.

C - Extension du périmètre de rénovation, rue de Paris 
(entre la:cour des Bourloires et la rue de la Trinité).

Ce projet d’extension du périmètre de rénovation, annoncé lors de la 
réunion de la Commission de 1'Habitation du 4 Janvier, a déjà fait l’objet 
de deux séances de travail dans les locaux de la S.E.D.N. les 22 & 27 Fé
vrier . • - — •--- - ' ■ •'  ■

Un arrêté d’alignement concernant lès immeubles situés entre le n°175 
rue de Paris et la rue Gustave Delory sera pris par la Ville et permettra 
la construction côté pair à l’emplacement en cause d’un immeuble sur rue 
de huit niveaux sans déroger aux règles du prospect. La construction d’un 
deuxième, immeuble à l’extrémité du. terrain disponible, côté ouest, assure
ra la. rentabilité de l’opération tout en laissant par son implantation la 
possibilité d’une- extension éventuelle de la rénovation vers la rue Edouard 
Delesalle.
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Avis favorable est donné par la Commission,sur - ce projet.

® ” ^^ace' Roger Salengro - Débouche du garage souterrain - •

, Le débouché du garage de-la S.C.bÇ.. est .'inesthétique et a déjà fait
‘ ‘ 1 objet de .nombreux échangés .de vues. Il importa de parvenir, à une solution

avant la disparition dës inlmeubles de l’ilot subsistant entre la place Ro
ger Salengro et la rue de Rocroy.

La Commission est d’accord pour que soit repoussé un projet de 
M. WILL3RVAL, architecte de la 1S.C.I.C. 211e émet un avis; favorable à 
1’aboutissement de l’etude des Services techniques' municipaux concernant 

.1 etablissement de la sortie du garage au droit de l’immeuble de la SCIC 
rue de Paris7 en souhaitant que provisoirement la société propriétaire 
puisse apporter quelques aménagements pour rendre plus agréable l’aspect 
de cet accès. • , ±

E * P-Q* D (entre la place Simon Voilant et la rue ilalpart)
La Ville ne donne pas suite au projet qui prévoyait la construction 

en retrait.d'un batiment bas accompagné d'une. tour, de 12 niveaux. On revient 
a la^solution initiale d’un bâtiment de 4 ou 5 niveaux en alignement sur la 
rue de Paris et une proposition en ce sens a été transmise à ^Autorité mi
litaire qui ne revendique que 2 000 M2. Le C.H.R. pourrait donc disposer 
de 1 000 iI2 pour l’édification d’une école d’infirmières. -

La Commission adopte ce retour au plan-masse primitif et demande 
1 amenagement de l’entrée de la Caserne Vandæmc; côté rue de Paris.

E ~ £.2.%££ruction de l’école maternelle rue des Augustins - bâtiment IJ1 -

Le projet d'aménagement du Centre -Directionnel a imposé la modifi
cation du plan-masse des immeubles 11 & J1. Le premier niveau du nouveau 
batiment IJ1 réalisé par un promoteur privé serait acquis par la Ville afin 
d y aménager une école maternelle primitivement prévue à l’angle des rues 
des augustins et Gustave Delory, dont le financement doit etre inscrit au 
plan' d’équipement scolaire 1968. ■ ■

Une.partie^du bâtiment IJ1 sera construite en portique sur la rue 
des Augustins et, pour cette raison* l’avis de. la Direction de l’enregis
trement a ete sollicité pour connaître l’importance de la redevance à 
appliquer au constructeur pour occupation du sur-sol de la voie publique 
ou, le cas échéant*la suite à donner à la demande d’exonération qu’il a pré
sentée.

. „ Ear ailleurs la gestion future de ce bâtiment s’effectuera suivant 
les réglés du droit commun de la Copropriété,et la Ville devra se soumettre 
au reglement qui sera établi*, notamment pour‘1 ’ administration des parties 
communes.Ayant de prendre une décision en vue de cette acquisition, h. le 
Préfet.a,été interrogé afin qu’il soit déterminé de quelle façon cette 
nécessite de fonctionnement collectif de la copropriété est compatible avec 
la compétence du conseil municipal.

»
La Commission approuve les garanties recherchées, mais demande que 

e service fasse en liaison avec la S.m.D.N. .un gros effort pour convaincre 
le promoteur d’ouvrir son chantier malgré le défaut de financement de l’é- 
cole^afin de ne pas retarder la mise en service de- cette dernière.

G * Chauffage Urbain -
Le,28 Octobre 196^ un projet de traité de concession a été adressé 

aJa Cie Generale de Chauffe en vue de remplacer la police provisoire qui 
réglé actuellement les rapports entre cette société et les- usagers du 
chauffage urbain.

!.. , , suite d’une demande formulée le 25 Novembre 1966 par la socié
'-use, h • le Préfet, questionné* a admis que la concession accordée

soit etendue au futur Centre directionnel sous réserve que les., raccordements 
y restent facultatifs comme pour les .autres parties de la concession si
tuées hors perimetre de la rénovation.
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Un rappel a été adressé les 25 Janvier et 21 Mars 1967 à la Cie Gé
nérale de Chauffe afin de hâter l’ouverture du chantier de la chaufferie 
définitive, avenue Denis Cordonnier, et permettre de conserver un caractère 
vraiment provisoire aux installations de la rué Saint-Sauveur qui gênent 
les riverains et ont fait l’objet de réclamations.

La Commission donne :son accord sur l’extension du périmètre de la 
concession et fait siennes les conclusions de son Président visant à ne 
traiter avec la Cie Générale de Chauffe qu’en échange d’un engagement for
mel quant à la date de mise en service de la chaufferie définitive.

H — Garage souterrain de la S., C.I.C. —

L’Administration municipale avait donné son accord afin que la SCIC 
poursuive ses négociations en vue de la cession du garage central (3^0 em
placements) en vendant*1°) 225 emplacements à une société pétrolière avec 
obligation de réserver 15% des places à un parking à l’heur^ 2°) 125 empla
cements à divers promoteurs du nouveau Saint-Sauveur.

Le dernier candidat exploitant, la Sté ESSO, a demandé que sur les 
225 emplacements, seules les 175 places situées au premier sous-sol soient 
réservées au parking a l’heure. Cette société a egalement souhaité qu’une 
certaine liberté lui soit laissée afin de commencer l’exploitation du par
king a l’heure quand la demande assurerait la rentabilité dé l’opération, 
c’est-à-dire, selon les prévisions, dans un délai de 3 à 5 ans.

Les négociations se poursuivent en ce sens.

Par ailleurs, la continuation des opérations de rénovation va entraî
nes la démolition des immeubles de l’ilot situé entre la rue des Etaques et 
l’Hôtel de Ville et par là, la suppression du garage municipal.

Pour abriter les voitures municipales (tourisme) des pourparlers ont 
été engagés avec la S.C.I.C. qui pourrait vendre à la Ville 20 emplacements 
au 2ème sous-sol (2m,10 sous plafond). Les services techniques vont suivre 
cette opération d’acquisition.

De plus, la Ville louerait à la société pétrolière exploitante 10 em
placements au 1er sous-sol (2m,80 sous plafond) seul accesible aux camion
nettes .

La Commission émet un avis favorable sur les tractations menées par 
son .Président «

I * Aménagement de la place Roger Salengro - Sculpture -

Les membres du jury réunis le 27 Juin 1966, pour-le second degré du 
concours ouvert en vue de l’érection d’un élément décoratif place .Roger Sa— 
lengro, en attribuant le premier prix à Mme MELLOT MORLAIX,avaient manifes
tés le désir de prendre connaissance de l’étude de détail du motif avant sa 
mise en oeuvre. A la demande de M. WILLERVAL, architecte de la S.C.I.C., 
une visite à l’atelier de l’artiste à PARIS eut lieu le 9 Février 1967 à 
laquelle participa une délégation municipale conduite par Me LEVY. Les vi
siteurs emportèrent l’assurance" que l’oeuvre de Mme MELLOT MORLAIX qui pour
rait être mise en place au cours du mois d’Août 1967 ne déparera pas l’en
semble immobilier de la S.C.I.C. aux abords de l’Hotel de Ville. Cette fon
taine, qui doit être illuminée le soir, construite sur une carcasse en^a- 
cier inoxydable, jettera une note de gaieté sur cette place assez austere 
grâce au choix des matériaux employés : feuilles de cuivre martelé dont 
l’éclat sera rehaussé par des applications d’or en feuille et verre antique 
de couleurs variées.

Ses questions de détail purent être mises au point à l'occasion de 
la visite sus-indiquée*notamment celle de l’eau qui alimentera les fontaines 
de l’élément décoratif. Il avait été envisagé de transformer en réservoir 
un box du premier sous-soly en définitive*la réserve d’eau et les pompes 
trouveraient place dans les parties communes de ce sous-sol. Des projets 
seront présentés à la Ville concernant ces installations.
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J ~ •AgAfiagement.de la^place,Roger Salengro - Sculpture - participation de la 
Ville - modification -, 

. ■ ' - oPar deliberation n? 65 V^O du 2 Juillet 1965, il avait été décidé 
que la Ville verserait a l’artiste classe premier par le jury la somme de 

. 125 000 J. après la 'mise en place de l’oeuvre et sa réception par la Ville.

La Sté centrale immobilière de la Caisse des dépôts (S.C.I,C,)t ayant 
... accepté de payer la même somme^devait régler les deux acomptes de 60' 000 F. 

prevus par le réglement du concours mais, pour assurer la continuation de 
l’opération, a dû s’engager. à verser un ,5.ème acompte de 60 000 F." après 
l’intervention du Syndicat national des sculpteurs statuaires profession
nels ; le solde à payer après réception étant ainsi ramené à ?0 000 F.

La part de la Ville devra donc être' divisée à raison de ?0 000 F. à 
l’artiste retenue, Mme MSLLOT MORLAIX, et 55 000 F. à la S.C.I.C. pour 
remboursement de la somme avancée.

La Commission donne un avis favorable, à ce sujet et un rapport sera 
soumis au Conseil Municipal.

BIDONVILLES - '

Après lecture d’un rapport (voir en annexe) établi- par ■ M. CHIMOT, 
faisant ressortir les résultats obtenus depuis 5 ans dans la lutte contre 
les bidonvilles et chiffrant les besoins en vue de la disparition totale 
de ces derniers, ainsi que des installations zonières et des immeubles com
munaux à.démolir* le Président déclare qu’il a demandé ce travail afin que 
la Ville puisse se placer en bon rang, en se déclarant "preneur”, dans le 
programme gouvernemental de 10 000 à 15 000 logements prévu pour la sup
pression des bidonvilles.

Une étude importante sur ce problème fut effectuée en 1952 et une 
autre en I96A dont les résultats furent communiqués à K. le Préfet. Une 
réunion fut aussi tenue le 29 Juin 1966 à 1’Hôtel de Ville en présence des 
responsables de la Direction départementale de la Construction pour mettre 
au point un programme social de relogement. Toutes ces tentatives pour 
aboutir à une solution restèrent absolument sans effet.

Le problème des bidonvilles lillois n’a rien de comparable avec celui 
d’Asnières. L’opération de "grignotage" dont il est question dans le rap
port doit se poursuivre et il faut tenter de l’amplifier par des dépla
cements triangulaires : Office, PACT ou Domaine communal* ou encore... en dis
posant des contingents dé logements mis à la disposition de la Ville par 
le C.I.L.

Il faut, en outre*aboutir le plus rapidement, possible à la construc
tion de groupes P.S.R. comportant au maximum 40 à 50 logements*mais pour
vus d’une antenne sociale.

Au cours des échanges de vues qui suivirent et auxquels, prirent part 
> tous les membres de la Commission*1’unanimité se fit sur les propositions 
du Président. Mme VANiyEUFVILLE vanta particulièrement lea services rendus 
par les auxiliaires sociales dans la mission qui leur est dévolue en vue 
de la réadaptation des familles "difficiles", notamment celles occupant des 
immeubles du domaine communal.

Des propositipns pratiques seront étudiées par le service sous forme 
d’opérations triangulaires.

Lors de la réalisation d’immeubles C.I.L. ou H.L.M. des propositions 
seront, faites conjointement avec le PACT et le domaine communal.

. Néanmoins rien de valable né pourrait être fait si nous n’obtenons 
pas en 1969 la-promesse, de' réalisations P.S.R* -’•'•■• {
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QUESTIONS DIVERSES -

1°) * P«R/C «T. - L’efficacité des interventions du PaCT est prouvée mais le 
nombre des relogements effectués à la demande de la Ville est faible 
(7 en 1966) eu égard* tant aux besoins*qu’aux subventions accordées. Le 
PACT^qui peut être assuré du maintien desdites subventions sera solli
cité pour faire un effort plus important-; -

2°) - Rénovation partielle à ‘Wazemmes -

Une subvention de 90 000 F. avait été payée au PàCT en vue de 
la remise en état de deux immeubles et d’une cité rue Mazagran. Cette 
opération a été rendue impossible par le maintien de l’interdiction 
d’habiter décidée par l’autorité préfectorale.

Un projet de rénovation partielle de l’ilot compris entre les 
rues Jules Guesde, Mazagran, d’Austerlitz et Magenta, présenté- par le 
PACT*conçu comme une opération "tiroir’9 n’a pas eu plus de succès, car le 
C.I.L. pressenti pour la réalisation n’a pas été en mesure de l’entre
prendre . . . ,

Les 90 000 F. disponibles seront employés par le PaCT pour 
une acquisition immobilière dans l’ilot en caus^en cas d’échec des né
gociations concernant un immeuble situé 100/102 rue du faubourg de Rou
baix dont R» LEFEVRE annonce la mise en vente.

L’achat eventuel d’un immeuble dans l’ilot sus-indiqué serait 
l'amorce d’acquisitions futures qui seraient demandées au Service de 
1’Urbanisme (Oeuvres belges, centre social attenant) pour parvenir à la 
construction de P.S»R. par l'office municipal avec gestion par le PACT.

/*) - Rénovation de l’ilot des Célestines -

Un problème de rénovation s’accompagnant toujours d'un problè
me de relogement, il est souhaitable que la Commission soit désormais 
informée des études établies pour la rénovation de cet ilôt. La présen
tation du projet de plan-masse permettrait de situer les emplacements 
où il serait possible de construire des P.S.R. afin de ne pas déplacer 
inutilement la population laborieuse et les vieillards du quartier.

Il est évident que le terrain de l’ancienne manufacture des 
Tabacs convient parfaitement et doit être réservé à cette fin.

La^construction de P.S.R. et d’H.L.M. sur cet emplacement/ 
d'ores et déjà en partie déraséTpermettrait d’amorcer l’opération.

Les membres de la Commission se prononcent favorablement sur 
les différentes propositions et suggestions présentées par leur Président.

M. CAMELOT souhaite une liaison plus accentuée entre les ser
vices de 1’Urbanisme et de 1’Habitation pour éviter un "freinage” des 
opérations.

Mme DESCnMPS ECRIVE réclame des logements H.L.M. plus nombreux 
pour les grandes familles.

Mme VaNNEUFVILLE demande que la rénovation fractionnée du 
Vieux-Lille n’entraine pas la suppression du Centre social et de la crè
che prévus au plan-masse.

Des indications sont encore fournies par le Président sur :
- le secteur protégé du Vieux-Lille
- la réservation en faveur de la Ville de 20% des 67 logements qui seront

.. ^copstrt£it£f .rue Jules Vallès par la Sté Anonyme d’H.L.M, "Flandre”.
VL^dttribütion de ces logements pourrait être confiée à l'office sous 
reserve que cet organisme mette un meme nombre de logements à la dis
position de la Ville pour amorcer une opération d’échanges.
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la disparition prochaine du danger présenté par les étages supérieurs de 
l’immeuble 48, rue Esquermoise et les travaux réalisés par la Ville pour 
assurer la sécurité des passants au droit de l'immeuble 224bis,rue Natio
nale .

Séance lovée à 2^ heures 1^ -

VU, le Directeur des Services 
du Contentieux, 

4
J. CHIMOT.

VU, le Président

Le Secrétaire,

G. DSLGEPY

J.H. BPIFF^UT.



CONTENTIEUX

HABITATION,

LES BIDONVILLES, LES TaUDIS, LES Ix.MEUBLES A DEMOLIR.

Bien souvent c’est un fait divers qui alerte l’opinion publique et 
atiire soudain l’attention des administrations responsables sur les.bidonvilles 
ou:les taudis^ alors que leur existence est connue depuis longtemps'et que leur 
disparition est souhaitée par tout le monde.

• r ’ ................................. • .

En 1964 c’est un crime perpétré près de la Porte de Roubaix qui re
mit à l’ordre du jour le problème .posé par les installations des Dondaines et 
celles se trouvant sur toute la zone non aedificandi*.

Un important rapport sur "Les bidonvilles de la'périphérie.lilloise” 
fut examiné par la Commission municipale de 1’Habitation du -Mai 1964'et soumis 
à L’Administration municipale le 19 Mai 1964. Ce rapport donnait enfin une di
mension au problème en fixant les besoins en logements.

depuis quelques années un travail de grignotage^-lent ■ mais tenace, a 
été effectué dans les Dondaines et à la périphérie de celles-ci en vue de la 
suppression des constructions de fortune qui y sont érigées. Ce travail nécessi
té par l’installation du Tri-postal et de la gare routière,.par la construction 
d’un égout rue de la Chaude Rivière et par le dégagement du cimetière de l’Est 
à l’angle des rues du Ballon et du Faubourg de Roubaixvprend toute son ampleur 
quand on l’examine avec le recul du temps (voir chiffres plus loin).

Le 26 Janvier 196?, M. le Préfet du Nord nous faisait connaître qu’un 
programme triennal de 15 000 logements destiné à la résorption des bidonvilles 
avait été établi pour les années 1966, 196? A 1968 ; il noua demandait de procé
der à un recensement des baraquements ce qui nous donna l’occasion de faire le 
point.

Ce travail, qui ne prend pas en considération les roulottés 
mina le nombre de baraquements, le lieu d’implantation et l’importance <

, déter- 
iè la po—

L.àTION

pulation qui s’y abrite.

popu:LIEU' NOMBRE

Rue du Ballon 3 3 personnes
. Rue du Fg de Roubaix 8 20 H

Rue Eugène Jacquet 32 71 !»
.Dondaines 104 310 1!

Rue Jeanne Hachette 52 169 1!

Rue du Fg de Béthune 2 15 tf

Bd d’.Alsace (Ville) 3 35 !»
d° (M.R.L.) ■ 11 106 t,

Rue du Pont Neuf "(Ville) 6 50 U

d° (Conf. Gale du Logt) 12 59 !»

233 baraquements 838 ” dont

74 étrangers
Mais les baraquements et constructions hétéroclites de la zone ne 

sont pas les seules sources de souci pour l’administration. Au problème, des 
bidonvilles s’ajoute celui du relogement des personnes occupant des maisons 
vétustés, insalubres ou menaçant ruine du domaine communal et des habitants 
de nombreux immeubles de la zone non aedificandi. le plus souvent construits 
.en fraude après le décret de 1853 créant ladite zone.

Immeubles communaux à démolir :< • . r .. .
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46, rue de Roubaix
47, rue du Sieux Faubourg
47/4% " "
53,

rue du Vieux Faubourg 
(cour des Eli t-es )-~-:-

2, rue St-Hubert 
rue Armand Carre!

43 à 47, rue de Constantin©
45/47, rue Fontenelle
64, rue Louis Faure
1, rue Christophe Colomb 

rue du Pont Neuf prolongée 
cité des Tabacs

5 logements
1 ’’
1 ’’
1 "

■ 1

.. 5
2 ’’
3 M
3
2 ’’
3
2 ”

39 ”

15 per;
1
2
2

10
12
8
•6
7.

12
10

1,61

sonnes 
4! .
»!
fl

H
U
!»
H
fl
H

H

!1

(cette cité dépare l’une des 
entrées de la Ville et devra un 
jour disparaître en vue d’une 
utilisation plus rationnelle du 
terrain). •

67 " 246 H

Immeubles situés en zone 
voir disparaître :

non aedifisandi qu’il serait souh 
•

aitable de

Rue des Bois Blancs
avenue de Dunkerque, impasse Bécu©
Avenue Marx Dormoy

entre 27 et 45 -
entre 61 et 89

" cité Bapaume
" cité Dejaegher

Rue Barré 2 à 12 et 21
Impasse de l’Alma 1 à 11 - 6 à 12
Rue de l’Alma 28'

13 logements
18 *’

13 ’*
9

19 ■ •”
5

. - 10 ”
1 "

) 
( 
) 
( 
)

)

. ' y f.

352 personnes- 
( évaluation)

Entre le Pont Royal et. le Sentier 
Virnot - partie de la zone à expro- 
prier sur le territoire de LA MADE
LEINE.

45 . " 131

133 logements 483' personnes

Quand on a connaissance d’un travail important et très détaillé 
effectué en 1952 concernant les installations de la zone du rapport "bidon
villes” de 1964, l’examen des chiffres ci-dessus permet de constater qu’une 
élimination efficace a été réalisée avec "les moyens du bord" par les services 
municipaux.

Comparaison avec les études antérieures 
(y compris les roulottes des lillois)

DONDAINES RUE JEnNNE HACHETTE

Habitants Foyers Habitants Foyers

1952 1 048 323 320 96
1964 731 240 198 50
1967 428 169 274 83

En 15 ans le nombre des foyers implantés aux Dondaines a été réduit 
de moitié, la même réduction s’est produite en 12 ans rue Jeanne Hachette et 
si l’on constate une augmentation sensible en 1967/ dans cette dernière partie 
de la zone, on peut affirmer qu’elle provient de l’installation clandestine des 
familles chassées des Dondaines ou ayant prévu cette expulsion.
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Boulevard d’Alsace. ...

1964. - 186 habitants - 55 logements
1967 - 141 ” ’• 32 ” .

Là, le problème était différent : il s’agissait de libérer une partie 
du terrain en vue de la construction d’une annexe au Lycée technique. Le re
logement des occupants des abris du M.R.L. et des baraquements de la Ville 
fut assuré par les services municipaux*essentiellement au moyen d’échanges 
triangulaires avec le concours de l’office municipal d’H'.L.K. et du.P.^.C.T.

Rues du Pont Neuf et des Bateliers

1964 - 96 habitants ■ - 18 logements
1967 ~ 109 ” - 27 ”

Ces logements voisinent la Cité des Tabacs et l’augmentation de 'leur' 
nombre est due.à la construction,par la Ville, de baraquements comprenant 9‘ 
logements^pour hâter le dégagement du terrain du boulevard 'd’.dsace cité plus, 
haut *

♦
♦ *

Il convient de noter enfin que les relogements effectués par le ser
vice du domaine communal a permis la- démolition^en un peu moins de trois ans 
et demi (1964 à ce jour), de 74 immeubles et la neutralisation de 31 autres 
habitations qu’il est impossible pour le moment de démolir.

En ce qui concerne les tââidi^F leur dénombrement est extrêmement dif
ficile, il en existe qu’il convient de supprimer par démolition de la cons
truction, d’autres qu’il suffit de rénover et d’affecter à un nombre normal 
d’occupants. Les logements où il y a ''surpeuplement critique” méritent géné
ralement l’appellation de taudis.

Seul un organisme spécialisé, tel le P.A.C.T., peut contribuer à amé
liorer les conditions d’existence des habitants des courées ou des flots an
ciens qui ne sont pas susceptibles d'être touchés par des projets de rénova
tion. Les expériences "Montaigne” et "Catinat” donneront de précieux enseigne
ments sur ce qui peut être réalisé en la matière.

Mais le P.xY.C.T. a des possibilités de relogement limitées aux pro
priétés qu’il possède, ou à celles qu’il gère pour des particuliers. Il doit 
assurer les relogements pour les opérations d’assainissement de courées qu’il 
entreprend pour son propre compte et satisfaire les demandes urgentes de la 
Ville et des organismes qui le subventionnent (C.I.L., Caisse d’allocations 
Familiales, etc..)

Pour faire disparaître plus rapidement les bidonvilles et les vieux 
immeubles délabrés il n’y a en définitive que l’Office municipal d’H.L.N. qui 
soit capable de promouvoir^avec l’aide de la Ville,un programme de construc
tions P.S.R. important.

Deux décrets du 19 Mars 1966 ont créé une "Caisse de Prêts aux orga
nismes d’H.L.Mç”. Cette caisse, qui se substitue à compter de 1966 à la Caisse 
des Dépôts, trouve ses ressources grâce aux subventions de l’Etat et aux em
prunts qu’elle contracte. Elle consent des avances aux organismes d’H.L.ii. 
pour un montant couvrant une part importante du coût de réalisation des pro
grammes .



.t
4

, S’agissant des P.S,3. l’organisme en cause accorde un prêt par mètre 
fA<>S-de surfae®.habitab1^ dot& le montant forfaitaire égale 8o| du prêt for-

XliXX ^\les H\^M- ordinai— C® prêt est accordé, pour le Nord, 
ns la limite de 608 F. par M2, au taux de 1%, remboursable en ans par des 

de'TÎnZ CpnataQtes d® 2,9^(avec différé d<amortissement et remise d'annuités 
doivent iP°Ur-aSSUrer *! lancement complémentaire, les organismes d'H.L.M. 
doivent reoourar aux prêts susceptibles de bonifications des Caisses d'Epargne 
de l^exploitatioFdoit êX® F nantie normale des emprunts, l'équilibre 

1 exploitation doit etre assure .par une collectivité locale,

I1n?eraiî dOnô néceGsaire, pour parvenir au relogement des occupants 
lî démoîiSon^â. F C°nS deS-Subies communaux voués à
il X 2 2 dlsP°ser de (235+67+133) 433 logements, il faudrait en alou- 
1?q P°Ur abrater en Plus les familles vivant en roulottes et totalisant 
129 personnes. On ne construira pas 4?6 logements PSR en une année, il n'est 

dS 16 fair? æ? raOaBeraent de ®®«® Population exi|e 
Îe 50 à ?00 1 discussions et, par là,des délais. Mais la mise en chantifr
nable L XXX X m°inS d ' ®ntrevoil> dans un délai raison-
îl-lv +d P * ? divers abris en cause. Il faudrait cependant prendre

o n de faire'suivre les familles relogées par un service social'afin*de les 
fîirtSdes cités ?SU’ +S FS ®Chéant> en normales et éviter surtout de
fituerX *! + lraI,°r,taat®® à® 00 type de logements de devant pas cons- 
lointain qU 1 faudra±t a nouveau réduire dans un avenir plus ou moins
wLU-UiX «



COLMISSICN MUNICIPAL L’HABITATIO
REUNION. DU 13 JUIN 1967

Les.membres de la commission municipale de l’habitation se sont 
reunis à l'Hôtel de '/ille, salle du Cabinet des adjoints, le mardi 13 Juin 1967 
à 18 heures 30, sous présidence de M. JJI, BRIFF^UT, adjoint au maire.

' ' Etaient présents ■ : M, CAMELOT
' Mme VANNEUFVILLE, adjoints au maire
M. DEFAUX 
Mme DESCAMPS ECRIVE 
MM. LEFEVRE

MIGLOS , conseillers municipaux

Excusés MM. ALLARD •
VERSTRAETE,-conseillers municipaux

Assistaient à la réunion : MM PESIER, 
SEGERS, 
CHILOT,

DELGERY,

directeur de ,1’O.P.M.H.L.M. 
architecte 
directeur des services du

Contentieux 
secrétaire de la Commission.

1°) ~ EXAMEN DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 7 AVRIL 1967 - ■

Le Président fait d’abord connaître à ses collègues la suite 
donnée à diverses questions traitées lors de la précédente réunion : 
a) .?,a.Ya,Lem^ut. L’arrêté n° 9 238 du 19 Mai 1967 a prescrit le ravalement 
d un deuxième secteur de la ville ; la date limite des travaux est fixée au 
31/12/68. Les propriétaires des immeubles du premier secteur n’ont pas tous 
donné suite aux dispositions de l’arrêté n° 2 164 ; 29 lettres de rappel con 
cernant 43 immeubles ont été expédiées et’ le problème de l’application de 
sanctions devra être examiné le cas échéant en -Septembre prochain.

, estime qu’il est quelquefois préférable d’accorder
quelques delais pour obtenir une meilleure exécution des travaux.

b • Rénovation .Saint-Sauveur - Ilot D -

Aucune solution n’est intervenue pour ce terrain convoité par 
l’Autorité militaire mais une décision pourrait être prise en Juillet 1967 
après une conférence interarmes. Le colonel DUPUIS responsable a fait connaî
tre qu’il n’avait jamais été question de bâtir un immeuble à l’alignement de 
la rue de Paris. A défaut d’un accord et pour permettre à la S.E.D.N. d’obte
nir une rentrée de fonds, il faudrait éventuellement envisager de proposer 
le terrain en cause à un promoteur privé, le reste du terrain à l’angle de 
la rue M'alpart pourrait être offert .au CEI,R. pour son école de sage-femmes.

c) Ecole maternelle, rue des Augustins -,

Les aifficultés qui s’étalent présentées pour la construction 
de cette école au premier étage d’un immeuble édifié par un promoteur privé 
sont maintenant aplanies et un accord est intervenu donnant satisfaction aux 
deux parties.



d) Chaufferie provisoire -

uin définitive Un accord de principe a été donné pour l’extension 
de la chaufferie de la Cie Gale de Chauffe afin de permettre le chauffage 
des nouveaux logements-et- de -la deuxième aile de la Cité administrative. 
Une proposition très séduisante concernant le transfert de la chaufferie 
provisoire dans 1’Hôtel de Ville sera étudiée très prochainement par la 
Commission des bâtiments. ■

je* ..-^-P.^.XeR connaître les difficultés qu’il a rencontrées au 
groupe "CONCORDE” notamment pour la distribution d’eau chaude sanitaire. 
La fourniture d’eau à 60° provoquait des dépôts de calcaire et l’obstruc
tion des canalisations. Il serait souhaitable de ramener à 50° la tempéra
ture maximum de cette eau afin d’éviter l’entartrage précité et d’en tenir 
compte dans le futur cahier des charges.

Après avoir pris acte des renseignements fournis par son Président, 
la commission adopte le procès-verbal de la réunion du 7 Avril 1967.

2°) - EXPOSES DE MM. PESTER..& SEGERS SUR LES OPERATIONS "CROISETTE” et "CELES- 
TINSSU et'SUR LA VENTE DES LOGEMENTS H.L.ïi. -- ------------

,ke__ Président souligne les excellents rapports existant entre l’Of- 
.fice d HLM et 1'.Administration municipale et la bonne collaboration qui s’est 
établie entre le responsable de la délégation de l’habitation et le direc
teur de 1'organisme en cause qui a accepté, bien volontiers, de venir devant 
la commission municipale pour exposer trois problèmes d’actualité.

A - OPERATION "CROISETTE”

Le nouveau quartier "Croisette" doit s’étendre sur une zone à urba* 
niser d’une, surface de 21 Ha environ située au sud du territoire de la' Ville 
entre les rues du Faubourg d’Arras et du Faubourg des Postes.

h.*-... PESTER indique qu’il a déjà du réclamer l’extension du périmètre 
de cette zone pour permettre la construction de. 1Ô0, logements financés en 
1967 et de 160 autres logements dont le financement est prévu en 1968 sur 
des terrains dont l’office est propriétaire. Les- acquisitions se poursui
vront par la suite pour permettre la réalisation de la totalité du program
me. Il demande ensuite à h» SEGERS, architecte, auteur du plan d’ensemble 
de la zone a urbaniser, de donner à la commission des informations générales 
sur cette question et ce dernier fait alors l’exposé suivant :

(voir annexe n° 1)

Cet exposé amène les interventions de Mme VANNEUFVILLE et de H, MI- 
GLQS qui réclament l'installation d’une crechey d^"un centre■social et d’une 
maison de jeunes, réalisations qui devraient précéder la construction des 
logements. .

CAMELOT,qui évoque le problème du centre cultuel, il est sug
gère de prendre contact avec h, HENAÜX qui pourrait faciliter- l’achat d’un 
terrain à proximité du périmètre, M, BRIFFAUT précise que la mise à disposi
tion d’un terrain pour le CLEB ne peut être étudiée à l’intérieur du périmè
tre de 1.’opération Croisette.

précise que l’Office municipal construira une chaufferie 
unique^pour le groupe "Croisette”, pour lequel 800 logements sont prévus au 
cinquième plan. Il énumère les difficultés pour obtenir 'l’accord de la Direc
tion de la Construction quant.à la construction des P.S.R. dont le coût ne 
doit pas excéder^80%. de celui des H.LF, normales ; un. projet-de. "P.S.R.”, 
non admis, a pu etre transformé pour la réalisation d? un groupe d’H.L.M® 
afin de ne pas laisser échapper le financement accordé. Il dit encore que la 
Ville, dans le cas de constructions "P.SeR." doit apporter le terrain viabi
lisé et, le.cas échéant, le prix des fondations spéciales, garantir aussi 
1’exploitation,ce qui correspond à supporter à la fois les loyers impayés et 
les frais de réparation des dégradations commises par les locataires.
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Le Président annonce "enfin" gu * il a demandé et obtenu de la Direc
tion de la Construction qu’un crédit de .? 300 000 F. soit mis à la disposi
tion de la Ville -par .,1e F*N.^A..F.TJ. pour poursuivre les acquisitions immobi- 

. lières dans le secteur en cause. Ce succès est l’aboutissement de ses nom
breuses réclamations tendant à l'octroi d’une compensation en contre-partie 
du blocage de la rénovation Saint-Sauveur et de la perte de logements en ré
sultant. La dotation sus-indiquée--permettra de poursuivre des tractatiohs 
pour 1’acquisition de l’ancienne briqueterie ou de terrains libres apparte
nant au C.H.R.

b • Rénovation du quartier des celestines
Le Président fait état d'une enquête du Bureau d’Etudes et de Réa

lisations Urbaines (B ÆvR.U. ) , examinée par. la -Commission de 1’Urbanisme et 
obligeamment communiquée par M. HANAUX pour permettre de fixer les besoins 
en logement,- Cette collaboration entre les deux commissions ne peut être 
que profitable et éviter les erreurs commises précédemment.

A la demande du Président, M. CHICOT donne.lecture d’une étude ti
rée des travaux du B.E.R.U. sur le plan socio-démographique :

(VQÉr annexe n° 2)

M. CAMELOT fait préciser que M. SEGERS est- chargé du plan d’ensem
ble du quartier des Célestines et non de celui du Vieux-Lille pour lequel 
la commission compétente n’a pas encore été appelée à statuer.

M.- SEGERS relate ensuite dans ses -grandes lignes le projet de ré
novation dudit quartier : ‘ -

(voir annexe n° 3)

Cet exposé recueille l’approbation de .la commission et le Président 
exprime à M.-SEGERS toute sa satisfaction pour la façon dont il a conçu cette 
rénovation qui, dans le respect d’un plan d’ensemble, pourrait être le cas 
échéant réalisée rapidement par la Ville sans le concours d’une société 
d.’équipement et en évitant un déplacement de population.

M. MIGLOS affirme la possibilité de bâtir dès maintenant sur l’em
placement de la Manufacture des Tabacs et' sur un terrain précédemment propo
sé pour l’extension de l’école Valentine Labbé. Il demande également que des 
logements, type "Dintellières” soient réservés aux-personnes*âgées nombreu
ses dans le quartier.

Mme DESCAMPS GDRIVE s'associe à la demande de M; MIGLOS quant au 
relogement des personnes â._. ées en raison des précisions données à ce sujet 
par l’enquête du B.E.R.U. ,

Mme VÀNNEUFVILLE reçoit des apaisements concernant l’édification 
d’un centre social et d’une crèche, bâtiments dont l'implantation sera étu
diée dans le cadre du plan-masse général.

Le Président regrette que l'occupation partielle de la Manufacture 
des Tabacs par les services vétérinaires puisse aboutir à freiner la cons
truction et suggère l’envoi d'une lettre à M. POUYOL pour signaler que le 
terrain libéré convient à la construction immédiate de 100 "P.S.R.”, la ges
tion en étant confiée au PACT qui habite à proximité. Si le relogement des 
locataires du domaine communal des baraquements de la Cité des Tabacs pou
vait être envisagé à cette occasion, un nouveau terrain serait rendu dispo
nible pour la rénovation du quartier.
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C ” V5NTE DES LOGEMENTS H.L.M. AUX.LOCATAIRES A

' Répondant à 1 ’ invitation du .Président, chargé par ,E.: .le Maire 
d’éclairer 1 '.Administration municipale sur la question en cause, M. PESTER 
donne connaissance à la commission d’un rapport qu’il a établi à cesujet":

(Voir annexe n° 4)

A, CHIMOT donne ensuite lecture d’une étude, ayant le meme objet, 
que le Président lui avait demandé de préparer :

(voir annexe n° 5)

i- i» CAMELOT ne comprend pas .ce qui a pu pousser le législateur à 
élaborer un tel projet alors que le rôle primordial des Offices est de 
loger^en louant et non d’engager des tractations pour favoriser l’acces
sion a la propriété en alourdissant le système de gestion.

M, DEFAUX qualifie de scandaleux le fait de permettre aux loca
taires, qui occupent illégitimement une H.L.M. en raison de leurs ressour
ces élevées, d’acquérir leur logement ce qui annule du meme coup les ef
fets des mesures prises pour le paiement d’un surloyer.

M» PESTER précise que l’application de...la..loi n’aurait meme pas 
d’incidence financière heureuse pour les offices qui'.devraient -affecter 
■le produit des ventes au remboursement anticipé de leurs emprunts.

Le Président se fait l'interprête des commissaires en.adressant à 
M. PESTER des félicitations pour la clarté de son exposé. Il déclare que 
les conclusions de cet exposé rejoignent pratiquement celles du rapport 
établi par son service. Il signale l’anomalie flagrante qui consiste à 
utiliser ces fonds pour rembourser des emprunts qui facilitent la cons
truction, c’est contraire à toute orthodoxie financière et contraire aux 
interets financiers de l’office et de la ville, qui ne peuvent envisager 
des remboursements anticipés.

A la demande de son président la Commission émet un avis défavo
rable à l'application des dispositions en cause et qouhaite que les repré
sentants de la fille auprès de l’Office municipal reçoivent mandat d'ex
primer ce point' de vue.

* ) - QUESTIONS DIVERSES -,

Prêts pour réparations d’immeubles -

Le Comité Lillois de Lutte contre le Taudis qui a obtenu du Fonds 
National d’Amélioration de 1’Habitat des subventions en vue de l’aménage
ment et de la réparation d'immeubles lui appartenant, réclame le bénéfice 
du prêt municipal institué parla délibération du 30/11/30.

Un avis favorable est donné par la Commission pour l'attribution 
des prêts suivants :

immeubles 
u
H

1
53
33

à 35 rue
- 57 rue
- 35 rue

St-Druon- 
d’Arcole- -
Mexico -

27
16
10

800 F.
330 F.
690 F.

remboursable en 13 ans.
soit un prêt total de : 54 820 F.

Un rapport, qui 
tentieux, sera transmis

a reçu l’avis favorable de la Commission du Con
nu Secrétariat général.



Un..hDG;Sident demandera•cependant des précisions audit Comité 
sur 11 occupation, par des religieux, de cinq pièces dans 1’immeuble 
sis .'55-57? rue d’Arcole.

Entrevues du Président - ' •

Ie ..President' rend compte a ses collègues des entrevues impor
tantes qu’il a eues.depuis rla dernière réunion pour régler les affai- 

....res sC rapportant à sa délégation et des résultats obtenus.

■ ' . a-vec ' M,_- DARRE, chargé .de’ mission pour ’ 1"’ installation de ï’ Agen
ce d’urbanisme de P agglomératioh •<

rénovation partielle de ' Laz.emmes ne peut être envisagée qu’en fonc
tion - d ’ un plan'" genéral-’-compte"-t-eh-u du problème . de....là circulation.
- Le projet o.e construction d’HaL.M-» ou d’I.L.N. par l’Office. municipal, 
place Jacquard, n’aurait pu aboutir qu’en acceptant une extension' du 
périmètre de la renovation aux immeubles de la rue Ovigneur., . coté pair. 
Cette solution ne pouvant être retenue, ce sera donc un promoteur privé 
qui se verra confier la construction du bâtiment prévu à cet endroit, 
si le service municipal de 11 Urbanisme ne trouve pas la solution a„ux • 
prospects » '

.POUYOL , Directeur départemental de la Construction
- Centre directionnel des garanties ont été obtenues pour remédier 
aux difficultés entraînées par le projet d’installation de ce centre.

; Le déficit de là S.ID.N, sera’épongé et la subvention de l’Etat, accor
dée' à 1' origine ,' sera maintenue .pour 1 ’ opération' tronquée. 5 . de plus les 
promoteurs lésés seront indemnisés. . "

- Le ministère de 1'Equipement envisage le rachat par l’Etat des ter
rains d-, une superj...de 5 Ha situés dans la partie, bloquée du périmètre 

la rénovation ; iAdministration des Domaines doit'''prendre contact
avec Le.. Comité de gestion du.--FrJn-FU-à--ce-sujet, Le., rachat s’effectuerait 
par ^tranche de. 5 à- .6 millions de francs,, coût total 24 millions environ, 
après accord de la Ville et* de 'la SÉDN? ’ '

- Résorption des bidonvilles - rien n’a été prévu :pour LILLE sur les 
iO 000 logements annoncés par l’Etat pour permettre la disparition des 
bidonvilles.

- Les demandes de financement des programmes de l’Office municipal et 
du C.I.L, feront l’objet d’examens bienveillants.

æ* P «A»CrTg où il a siégé pour la première fois, le Président a 
suggéré qu’un poste d’administrateur soit confié a un représentant des 
mouvements de jeunes.

L'immeublé 106 rue du Fg de Roubaix, signalé par M. LEFEVRE, 
sera^achete par le P.A.C.T. au moyen de la subvention municipale inem
ployée do 90 000 F. 5 quatre logements y seront aménagés.

: 2Z££_ÎL.-p^ggUMAUX qui'a installé à la Maison de la Famille un 
s.ervice privé, d’échange de logements dont 1 •• activité. ep.t restreinte. Le 
C.I.L., comme la> Ville, ne semble pas disposé pour", lé '.moment à S’engager 
en traitant "avec ce -service » I.j_ serait souhaitable que cette association 
fasse sespreuves en parvenant a imposer des échanges et à intéresser les 
gerants d•immeubles à ses activités. Pour amorcer lés échangés il fau
drait des dotations de logements libres ou des indications permettant de 
trouver des locaux vacants.. Il avait été envisagé de fournir la liste des 
personnes obtenant, un logement de l’Office de façon à permettre au ser
vice en cause d’engager^des tractations avec les propriétaires des locaux 
anciens susceptibles d’etre libérés.Or ces renseignements ne pourraient 
pratiquement pas être utilisés par le service d'échange en raison du grand 
nombre de désistements constatés lors de l’attribution des logements de 
1’Office.
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à la S .2,D-.N.qui, à la demande du Président, a établi les tableaux 
suivants î

Tableau des prix de cession des terrains
Prix au M2 de plancher

4 .....

!

■ L

Bilan 
1963...

î.Révision
. interhe
1 1963
j(1963+15%)

I Révision 
, interne 

1965 
,(1963+20%)

! Révision !
. interne ,
1 1966
। (1963+30%) ,

Bilan 1967 
(1963 + 50%)

Locatif;s HLM 75 F .v 85 90 100 110
ILN 100 113 120 130 150

n priniables 110 123 130 i4o 163
Vente primable 123 143 150 165 190
” non primable 130 175 180 195 223

Tableau des logements qui ne seront pas construits par suite des 
modifications du plan-masse en conséquence des études du Centre Directionnel 
Métropolitain.

Bâtiments :
A L 0 c a t i f s

Logements
Vente Total•

H.L.M< : I.L.N. : Primés Primés
I1 ■' . ‘

30 30
T.'1 î 'K f a . 70 70
2-3-4 K J 330 330
ti-2-3*4-3L ■ : 90 90
M * ■ • 40j 4o
1-2-3N ■■ 203 203
4 *P • 8 8

^1-2 *R l 40 4o
. -

90 233 400 88 811

• au C.I.L. qui envisage, après y avoir renoncé, d’entreprendre à titre 
de. promoteur, la rénovation partielle de Wazemmes, dans les ilôts ayant fait 

: .j l’objet d’une .communication précédente du P.A.C.T» Après examen de l’étude 
d’urbanisation confiée, à M. DELDICQUE la Ville pourrait s’engager dans les 
acquisitions foncières permettant le démarrage de cette opération.

Ce comité a'communiqué le bilan de ses réalisations et le relevé de 
.ses- chantiers et projets concernant le territoire de LILLE :



-7 -

LOGEMENTS CONSTRUITS A LILLE

GROUPES TERMINES

LILLE Buisson 21 logements en location
LILLii Petite Chapelle 15 logements en accession
LILLE Square du Portugal 40 11 h îî

LILLE Emile Zola 28 J! h H

LILLE Gassendi 72 Il H H

LILLE Chevalier Français 30 II 1! II

LILLE Porte de Béthune 60 U 11 location
H 11 I! 32 H 11 H

LILLE Square du Ramponneau 32 11 11 accession
LILLE Porte d’Arras 100 11 II location
LILLE Opération Million 100 Jî 11 11

LILLE R. ue de Marquillies 48 11 11 11

LILLE Béthanie 62 chambres en location
LILLE Résidence-Sud 283 logements en location

11 U 1» 283 it h I»

LILLE Gassendi 70 11 n t!

LILLE Résidence-Sud (Foyer 1 i* 4-^
Jeunesse et Technique) i pu -L-L 0

GROUPES EN COURS

LILLE Résidence-Sud 319 logements en location
LILLE Rue de la Prévoyance 60 »! n 1!

GROUPES EN PROJET

LILLE faubourg d’Arras 52 logements en location
LILLE Rue de Thumesnil (Foyer
de jeunes travailleurs) 100 lits
LILLE terrain Rouzé (Sud) 98 logements en location

avec MM. RENAUX 8c BARRE ont été examinés plus particulièrement les 
problèmes de la rénovation du quartier des Célestines, de l’échange des ter
rains avec l’Autorité militaire et surtout de l’autoroute débouchant place 
Madeleine Caulier dont le tracé sera réétudié afin d’éviter des expropriations 
pouvant entraîner des problèmes de relogement difficiles. A' propos de ce tra
cé, M. POUYOL a été amené à préciser la nouvelle politique des bretelles d'au
toroute qui, à l’avenir, mordront largement sur le tissu urbain, ce qui ne 
sera pas sans poser de difficiles problèmes de relogement.

Séance levée à 22 heures.

VU, le Directeur des services du Contentieux Le Secrétaire,

J. CHIMOT G. DELGERY

VU, le Président

J.M. BRIFFAUT



ANNEXE N° 1

PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE

LILLE - SUD ■ (CROISETTE) •

ZONE A URBANISER

1 " ORIGINE L OBJET DU PROJET -

Ce projet a été réalisé en deux étapes.

L’étude faisant l’objet de la première étape a porté sur la zone 
urbaine limitée à l’Ouest, par la rue.,du • Faubourg des Postes ;

à l’Est, par la rue du Faubourg d’Arras ;
au Nord, par la voie nouvelle projetée, en instance de réalisa

tion, qui relie les deux artères précédentes ,
au Sud, par la limite entre les communes de LILLE et de LOOS.

Nous en avons établi la maquette à l’échelle de 2 millimètres 
par mètre.

2 - CARACTERISTIQUES GENERALES -

L’ensemble de la zone à 
de 21 hectares environ sur le territoire

urbaniser représente une 
de la Ville de LILLE.

surface totale

Les artères périphériques de cette zone permettent de la desser
vir facilement et d’en assurer la liaison avec le centre.

La voie nouvelle à grande circulation permettra de relier les 
voies du Faubourg des Postes et d’Arras jouxtant le cimetière du Sud.

Une voirie intérieure desservira les logements. Un chemin pié
tons entre les collectifs et les groupes d’enseignements permettra aux enfants 
de s’y rendre sans avoir à traverser les voies importantes.

Aucun parking ne sera en bordure des voies principales et l’en
semble, au total de 1 logements, répond largement aux besoins.

seront traités 
dure pénétrera

Les terrains de jeux, les cours des écoles et les constructions 
en espaces verts et plantés d’arbres d’essences variées. La ver- 
librement dans toutes les zones ensoleillées.

3 - EQUIPEMENTS - 

a) Deux groupes 
et 2 maternelles de 5 classes

scolaires sont prévus de 10 et 12 classes primaires 
chacune (superficie totale 1 ha 2).

Les terrains • qui leur sont attribués sont de libres espaces en
soleillés où, en dehors des cours et des plateaux d’évolution, les plantations 
et la verdure pénétreront sans réserve.
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. Leur conception sera conforme aux prescriptions les plus récentes 
du Ministère de 1’éducation Nationale, afin de repondre à 1’ évolution de l’En
seignement .

Chaque groupe aura une... cantine. et. .un. réfectoire pour un nombre de 
rationnaires qui sera déterminé par Monsieur l’inspecteur de 1’Enseignement »

b) Deux gymnases du type ”B” 30 x 20 x 6 m de haut, dont un avec piscine 
au sous-sol, deux plateaux scolaires, compléteront cet ensemble.

c) Un collège d!enseignement secondaire mixte du type P4, sans inter
nat ni demi-pension - capacité 1 200 élèves.

Superficie du terrain : 2 ha.

Détail des locaux 5

d) Classes d’enseignement général ; 21 salles
..2° ” . ” spécialisé j 18 salles
e) Locaux annexés et administratif
f) Locaux médicaux et sociaux
g) Equipement sportif
h) Equipement sanitaire
i) Locaux appartement de fonction

: 8° Garages à bicyclettes,

d) Centre social et centre de jeunes

- centre social comprend : 
secteur administratif, 
secteur d’activités sociales, 
secteur d’enseignement ménager.

- une halte- garderie

- un centre de jeunes comprend : 
un secteur, de club d’enfants, 
un secteur socio-culturel,

à savoir une grande salle de conférences (projections)♦

des salles de réunions et de cours,
■bibliothèque, lecture, auditions musicales, des ateliers de,travaux 

manuels, clubs (photos, vannerie, etc )

* -un centre de jour pour personnes âgées
- un secteur d’action sanitaire comprenant : un centre de consulta

tions infantiles ouvert aux consultations d’hygiène scolaire ;
enfin, ùn appartement à la disposition d’une assistante sociale.

e) un centre commercial, en bordure de la voie nouvelle de grande cir
culation (parking en sous-solïa

un bureau aux! taire des P.T.To est contigu à ce centre,

. Une station d‘ rtobus à proximité de ce centre.
A créer un posie de police qui éviter; de nombreux déplacements à 

la population de ce quartier



4 - NOMBRE DE LOGEMENTS -

Le projet comporte un total de 1 434 logements dont :
300 P.S.R» en immeubles collectifs » de 4 niveaux sur R. de C. et 

I 1>4 H.L.M» en immeubles collectifs, de niveaux différents.

Logements en bandes R + 4 et R + 8 — Logements tours R + 12 et R + 20»

Ce total de 1 434 logements correspond à une agglomération urbai 
ne de 6 000 habitants environ.

Densité à l'hectare : la densité moyenne des logements à l’hec
tare est de 1 434 Z-.—— = 64 logements.

Parking :
Les parkings collectifs sont répartis à proximité immédiate des 

unités d’habitation pour que la place attribuée à chaque logement soit d’accès 
et de surveillance faciles.

D’autres parkings sont réservés :

1° Centre commercial
2° Poste de police
3 0 P. T. T.
4° Centre de jeunes et centre social
3° C.E.S» groupes scolaires et logement du personnel enseignant.

LILLE, le 13 JUIN 1967

L’Architecte,

José SEGERS - BESLIN.



.c-ANNEXE N° 2

PROJET DE RENOVATION DU QUARTIER DES CËLESTlNES - RELOGEMENT.

L’étude socio-démographique du quartier des Célestines a 
été ef fectuée- au cours du "mois de Juillet 1966 à la demande du j-ïinistère de ’l’E- 
quipement par lé Buréau d’Etudes et de Réalisations Urbaines. (BÉRU)-, 2 avenue du 

k Parc des Expositions, PARIS XVème. '/*" ‘ \ ./.

" • : Superficie des sept ilôts de ce quartier : 4 ha

Limites de l’opération projetée : rues des Bateliers, de 
Thionville, de Gand, place Louise de Bettignies, avenue du Peuple Belge.

..  - -......  Nombre d’enquêtes .. 70^
Logements vacants 14

chiffre correspondant auLogements 
nombre de familles à reloger au

occupés 692
moment de l’enquête.

Les logements visités, au nombre de 620 seulement.:, se- ré-
partissent comme suit :

Logements de 1 pièce 204 :i
n 2 ” 203
n 3 ” 131
H 4 ” 38
H 5 ” 18
n 6 ” 14

... . -• H ' 7 ” et + 12

Sur ces 620 logements 6,5% 
et 16,3%

■ ' V ■: ", 11,7%
et 49,1% 

par contre on ne
trouve que .7,9%

sont en surpeuplement critique
en surpeuplement temporairement admissible.
des logements sont insalubres 
en état médiocre

de logements mal entretenus. ..

La population active s’élève à 729 personnes sur 1 659 soit 
43,9%, taux supérieur à celui de l’agglomération de LILLE (41,2%) mais 29., 7% des 
familles ont moins de 600 F. de ressources totales par mois et 25,3% des chefs 
de famille ont des gains mensuels inférieurs à 400 F,!

Il est intéressant de hoter en vue du relogeaient futur que :
- 46,6% des familles paraissent incapables de payer un loyer normal pour le nombre 

de pièces auquel elles ont droit en normes H,L»M»

- 36,6% semblent avoir juste ce qu’il faut pour payer un loyer normal et moyen.

- 22,8% peuvent faire face au loyer qui serait proposé.

A signaler également le nombre élevé de personnes âgées.. :

■ - -13,2% entre 51 et' 60 ans ’ ‘
•G ■■ 5,1% ■ ” 61 et 65 ” . - %,

8,5% ” 6$ et 75 ” '' :
■ .3,2% de plus de 76 n
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“Si l'enquête révèle qu’il y a dans ce quartier 692 logements occupés, 
les prévisions concernant le relogement n'ont été établies que pour 534 familles 
la différence, 158 foyers, correspond aux familles absentes, aux personnes ayant 
refusé de répondre, etc.... . ... -

Pour ces 534 familles les besoins en logements (accession à la pro
priété- "et. location ;en: H-.L.il.) ont. été chiffrés comme s,uit par les enquêteurs s 
'(."tableau A)’..e’t majorés par le service, (tableau B) compte tenu que 1°) les 51 
familles ayant- souhaité-l'accession à la propriété' r^e trouveront vraisemblable
ment pas immédiatement la possibilité de satisfaire, leur désir .et qu'il faudra 
bien pourvoir à leur relogement meme à titre provisoire! :2°) il convient*dé 
majorer les besoins-dq 30% pour-les 158 familles -n'ayant pas fait l'objet d'une 
enquete quant au relogement alors qu’il devra quand même être assuré par la 
Ville...:. ... ■ . f ; y . ; ;

? " ' À é.■.'/ • -■ ... -B. ; •• , :.4

Logements 
de

( + cuisine et
- salle d’-eàu)

Accession . .. H.L.M.
.Total des 
demandes

- q. 50% = Total général

T

1 pièce 132 132 39... ■ ’ .... 171
2
3
4
5
6
7
8

pièces
H
!! 5

t» i. ;
!T

H 
et +

Si comme

5
16
19
5
5

1

51 +

il est dit-

148
106 ..
59 -
26
10
2

483

plus haut-.

153
122:: .
78
31 !
15 
2 •-
1

- 534 +

। 45% environ .-des

46 '
36
23
9,
5

158

familles

/ W"
158
101
4o
20 
2 
1

= 692

ont des ressour-
ces insuffisantes pour’ payer 
nécessaire de prévoir :

un loyer normal on peut donc conclure qu’il serait

380 H.L.M. normales et 310 P.S.Ï?.
qui pourraient \ ; être répartis comme suit par type de logement :

.. -H.L.M0 ' . \ï P.S.R

1 pièce i.; 95 Z ' 7ë
2 ” ■ - 109 ■' 90

• 3 ”, 87 71
■ .. - ■ • 56 • ■ ■"

- 5. ■/ -U v ■ ■ .- 22 ■ -il, ... , V ,,18
6 ” 11 - -- ■ . ,;.,.%iOp:.

. .380 . • • ., . 310

Que ce soit en H..L.K» ou en P.S.R. il est à noter que les trois’ quarts 
des logements ..repris au tableau ci—dessus ont.. moins., de quatre pièces. Il ne fau
drait cependant pas se baser sur ces indications pour établir des programmes de 
constructions car l’enquête du B.B-.R.Ue- fait .également, connaître que près de 20% 
des chefs de famille ont moins de 30 ans et .32%. moins dé . 40 ans. On ne peut pas 
nier l’intérêt d'une telle enquête qui donne, une .-dimension au problème à résou
dre mais il faut tenir compte que dans 1’éventualité d'une réalisation tardive 
de la rénovation en cause, le relogement des habitants rdu quartier des Célestines 
devra être étudié de nouveau à partir de données qu’il est difficile de fixer 
actuellement et le service social chargé du relogement sera appelé à prendre 
contact avec chaque famille au fur et à mesure de l’acquisition des immeubles.

M. CHIMOT



ANNEXE N° j

PROGRAMME DE RENOVATION URBAINS

SECTEUR "LES CELESTINES" 

ZONE A URBANISER.

ORIGINE & OBJET DU PROJET - , . .

Ce projet a pour objet l’étude sur la zone urbaine limitée :
Au Sud-Ouest, par l’avenue du Peuple Belge ;
à l’Est, par les rues St-Jacques et de Courtrai ;
au Nord-Est, par la rue de Thionville.

GENERALITES -

Le Vieux-Lille groupe.un ensemble de 18 000 habitants environ consti
tuant un quartier d’un caractère et d’un passé très affirmés. Il est en dehors 
de.j grands problèmes de restructuration de la Ville, ses dessertes générales 
seront suffisantes lorsque sera réalisé le contournement vers l’Ouest de LILLE.

Le quadrillage des voies existantes à' 1’intérieur du quartier est dans 1’ensemble bon .

A La population de ce quartier diminue. Des statistiques du B,R.U0 font 
apparaître une diminution moyenne de 20% entre 19^4 et’ 1962.

D’autre part, on constate qu’une nouvelle couche de population s'j.ns— 
talle dans,de nombreux immeubles, .et y vit dans des conditions qui doivent abou
tir à la dégradation rapide du quartier et à la constitution de zones à problè
mes sociaux.

Il est constaté .que-1’état de nombreux îlots est suffisamment bon pour 
permettre la renovation d’une partie de l’habitat et la réincrustation d'immeu
bles neufs destinés à les revitaliser., •

On constate qu’il serait souhaitable de créer un nouveau centre de quar 
tier comportant les équipements sociaux et sociaux éducatifs nécessaires^

. . Les differents îlots ont des Vocations diverses :

1 ) secteur historique faisant l’objet dlune procedure de secteur sauvegardé au 
titre de la loi du 4 Août 1962. " 

2 ) des îlots, qui de par leur état de vétuste e,t leur état parcellaire, de par 
le nombre des cas sociaux y résidant nécessitent, une intervention adminis
trative prévoyant le relogement des occupants et la rénovation des îlots. Le 
relogement peut etre souhaité dans le cadre du quartier à l’aide d’une oné—

r ration "Tiroir". ’

p ) Des îlots d'entrepôts, de batiments industriels ou militaires. Pour certains 
une meilleure utilisation du sol pourrait etre prévue tout en conservant 
eventuellement des affectations actuelles.

Le.quartier est.traversé par une grande artère, 15 Avenue du Peuple Bel
ge, susceptible de devenir l’une des voies les plus vivantes de LILLE. Il serait 
oouhaitable d’assurer sa liaison vers l’Ouest avec la voie de contournement 
vers l’Est avec la rue St-Jacques.
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Il y aurait utilité de fixer les caractéristiques architecturales de 
cette grande avenue sur la totalité de son parcours. La voirie intérieure pour
rait être conservée sans modification importante.

Suite aux éléments indiqués ci-dessus un certain nombre de souhaits 
peuvent être formulés :
a) Elaboration d'un plan de restauration coordonnée du Vieux Lille dans l'esprit 

d'une opération "Tiroir" permettant d'améliorer progressivement les conditions 
de vie de ce quartier.

b) Utilité d’ un plan coordonné des équipements.

c) Execution d'une etude de détails en ce qui concerne les caractéristiques fu
tures de 1'Avenue du Peuple Belge sur toute la longueur permettant ainsi à 
l'initiative privée ou publique de travailler dans le cadre coordonné pré
établi .

d) Repérage et étude de toutes les opérations de réinsrustation d'immeubles pos
sibles dans les Ilots à conserver de manière à permettre progressivement un 
relogeraent dans leur quartier des habitants des zones appelées -à-être démolies.

e) Recherche et mise en route d'une première tranche de 1Q0 logements sociaux 
pour débuter,1’opération "Tiroir".

CARACTERISTIQUES GENERALES -

Un certain nombre d'opérations sont possibles’:
- Ilot "Les Célestines"
- Ilot entourant l'Eglise Ste. Marie-Madeleine.
- L'ensemble de la zone à urbaniser, représente une surface de 6 hectares environ 
sur le 'territoire de la Ville de LILLE.
- L'Avenue du Peuple Belge permet une liaison facile avec le centre.
- Ala demande des services d'Urbanisme de la Ville de LILLE, des garages sur 
trois niveaux sont prévus en sous-sol et rez-de-chaussée en bordure de 1'Avenue 
du Peuple Belge. Ils pourront contenir 1 000 voitures - pO 000 M2.
- Le service d'Urbanisme ayant demandé qu’aucune voiture ne stationne sur la voie 
publique, des parkings intérieurs aux ilôts représentant une superficie de 
20 000 M2 soit 700 voitures.
- Les terrains de jeux ainsi que les espaces verts seront plantés d'arbres d'es
sences variées. La verdure pénétrera librement dans toutes les zones ensoleillées.

EQUIPEMENTS -
Un groupe scolaire sera prévu de 13 classes primaires et d ' une.-, mater

nelle de 5 classes et. jeux.
- Commissariat dé police
- Postes et télégraphes
- Centre de■protection matérielle et infantile
- Maison de jeunes
- Salles de quartier
- .Foyers Jeunes travailleurs
- Halte garderie
- Crèche
- Garages - parkings.
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NOMBRE DE LOGEMENTS

L’ensemble du projet comporte un total de plus de 1 000 logements

A la demande de la Ville sera réservé JW logements P.S.R. et 380
logements H.L.Ï-i. Les j10 logements restant en I.L.N. ou autres.

Ce total de 1 000 logements correspond à une agglomération urbaine 
de 4 000 habitants environ.

Densité à l’hectare ; la densité moyenne des logements à l’hectare
est de 1 000 Arr.—7— = 160 environ

LILLE, le 14 JUIN 1967

Les Architectes,

SEG3RS - JOURDAIN



ANNEXE N°, 4

OFFICE PUBLIC MUNICIPAL J)*HABITATIONS A LOYER MODERE DE LILLE 

SIEGE ! HOTEL DE VILLE.

OBJET J Acquisition des appartements par les locataires

Loi n° 65^556 du 10 Juillet 1965 .

— Décret ne 66-840 du 14 Novembre 1966

— Arrêté ministériel du 7 Février 1967

— Circulaire du Ministère de 1’Equipement du 7 Février 1967*



Le problème de la vente des appartements H.L.L. a des prolongements 
dans des domaines très différents, c’est pourquoi nous procéderons en un premier 
temps à une analyse très succincte des dispositions techniques instaurées par les 
textes. ;;..  à

Nous verrons ensuite les incidences sur un plan général d’une part, sur 
le plan local d’autre part et pour terminer, les incidences du régime de la co
propriété . ■ '

PRINCIPE - <. .......... ...à. ; ,v.
Les locataires des logements construits en application de la législa

tion sur les H.L.I-l. et par les Organismes d’H.L.H, peuvent demander à acquérir 
le logement qu’ils occupent, dans certaines conditions.

L’Organisme est alors tenu de consentir à la vente, sauf motifs recon
nus sérieux et légitimes par le Préfet, après avis du Comité Départemental des 
H.L.H.

Les motifs d’oppositions invoqués par l’Organisme peuvent être :

- l’insolvabilité notaire du locataire
- l’inexécution par lui de ses obligations
- l’utilité de maintenir à usage locatif certains immeubles en raison de leur 

état ou des circonstances économiques locales impérieuses.

Quels sont les logements qui peuvent être cédés ?

Ceux construits -depuis ; plus de- 10- ans, ce délai étant décompté à partir 
de la réception provisoire des travaux.

J’ouvre une parenthèse pour vous indiquer que le mode de financement 
entre en ligne de compte, pour la détermination■des'logements aliénables.

■ C’est ainsi qu’il faut que.le■logement ait- été.-édifié à l’aide de prêts 
de l’Etat, Inexistence de conventions passées par les Organismes pour la réserva
tion de logements au titre de l’article 200 et 278-3 du C.U.H. , logements de 
fonctionnaires ou avec des entreprises au titre de la participation des employeurs 
à l’effort de construction, les excluant de la possibilité d’être vendus ; sont 
également exclus, les logements de première nécessité, les logements OPERATION 
MILLION, LO.PO.FA. et les P.S.B.

J’ajoute que l’Organisme peut surseoir à la réalisation de la vente 
jusqu’au moment où des engagements ont été souscrits pour 20% au moins des loge
ments compris dans un même bâtiment ou dans une section de bâtiment desservie 
par un même escalier.

Quelles sont les conditions à remplir par le locataire ?

Le candidat acquéreur doit avoir joui pendant au moins cinq ans de la 
qualité de locataire de manière continue ou non.

De toute façon, il ne peut prétendre qu’à l’acquisition du logement 
dont il bénéficie actuellement de la location.

La procédure instituée pour l’instruction d’une demande est complexe ; 
elle se situe dans un cadre rigide avec des délais impératifs et .1 ’ intervention 
de 1’Administration des Domaines est nécessaire pour fixer le coût des apparte
ments dont l’acquisition est sollicitée.

En ce qui nous concerne, peuvent seuls être cédés actuellement, les lo
gements des résidences J
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FAUBOURG DES POSTES
Louis BRODEE

; . NOTRE CHEZ. NOUS • ; >
...... ■ faubourg de bethune ' '

BUISSON . ■
PARC DES EXPOSITIONS

et 24 logements de la Cité de ï’ARBRISSEAU, exception faite évidemment-des■appar
tements faisant partie de programmes réservataires. . .

, Si l’on se place sur un plan general, on s’aperçoit que dans l’esprit 
de législateur la nouvelle réglementation se situe dans le cadre d’une politique 
de promotion sociale permettant l’accession à la propriété par la mise en oeuvre 
de moyens nouveaux qui viennent s’ajouter à ceux existant déjà et qui ont fait 
leurs preuves,

peut se présenter comme une invitation à l’accession à la proprié- 
e car la grande majorité de nos locataires né souhaitait pas et ne souhaite pas 

encore devenir propriétaire de son logement» 1

. Certaines familles, nous ont néanmoins fait part de leur désir de pro
fiter au maximum de l’occasion qui leur est offerte car les nouvelles disposi- 
10ns instaurent un régime particulier qui aurait pour effet de créer une caté

gorie de familles procédant à l’accession à la propriété' suivant un régime par- 
•T, J- C tl jL ZL» ô X* ♦ , . .

En effet, jusqu’à présent, celles qui étaient intéressées par l’acces
sion a la propriété avaient la possibilité de le faire avec le bénéfice des lois 
sociales, existantes, par -l’intermédiaire des Organismes non lucratifs spécialisés 
tels que les Sociétés d’H.L.M..ou de Crédits Immobiliers et elles n’ont pas' man
que de le faire.-

différence essentielle existera cependant entre ces familles et 
celles qui acquerrontun logement H.L.L. Les unes auront fait'un effort personnel 
pour couvrir 1’apport initial qui leur est demandé alors que les autres bénéfi
cieront purement et simplement de celui qu’a-consenti la collectivité.

CeÜe loi va à l’inverse du courant politique de ces dernières années 
et des dispositions qui semblent devoir intervenir ultérieurement en matière d’o
rientation urbaine et.foncière, .

l’jinverse du courant qui tend à. conserver à l’autorité expropriante 
la propriété exclusive de son sol ainsi que se propose de' le faire la loi foncière 
en préparation, la.vente des logements H.L.N. aurait pour effet de morceler les 
par.c plie s. de terrain qui nous ont été. cédées alors que le remembrement et l’ac- 
qui.sitiow de ces vastes superficies n’ont pu- être réalisés qu’au prix de longs et 
coûteux efforts. - - - . ’ ô .

-En-fixant un plafond de ressources, la réglementation en vigueur consi- 
derer^les n.L.E-, comme .réservées -aux familles de conditions modestes qui n’y au
ront droit qu un.certain temps.et qui devront les quitter pour faire place àd’au- 
res noms favorisées qu’elles, le jour où les ressources seront accrues. Si telle 

est la conception des H.L,M. on ne comprend pas pourquoi consolider dans leurs pri
vilèges, les occupants actuels. d’H.L.M. au détriment des mal-logés.

Or, ce sont pratiquement les familles dont les ressources seront au 
maximum de la fourchette qui auront le moyen de se porter acquéreurs de leur lo- 

v » .... . • ■
'  pi,!1origine, le surloyer avait été institué pour inciter les locataires

les plus aises a abandonner les H.L.M.
• ?u fait dé'la vente1’institution du.surloyer devient, au contraire, 

une incitation a procéder à leur acquisition.
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Une très grande partie des logements du secteur social de la 
Ville de LILLE a été édifiée par l’Office Municipal d’H.L.M» avec le concours 
de la municipalité lilloise.

Le Conseil Municipal a décidé de sa création au terme d’une 
délibération en date du 3 Décembre 1920 et une partie de son patrimoine' a été 
édifiée à l’aide de subventions très importantes octroyées en 1922 par la Muni
cipalité DELORY, sans aucun concours financier de l’Etat.

Il s’agit des résidences :

QUAI DE L’OUEST •
CABANIS- ■ ■
GUSTAVE DELORY. ■

Par la suite le Ville n’a cessé d’accomplir un effort très im
portant pour nous faciliter l’exécution de notre tâche et la mise en chantier 
de programmes nouveaux, qu’il s’agisse de participation à 1’édification de 
groupes sous forme d’apport de terrains, de subventions ou d’octroi dé la ga
rantie des prêts.

L’Office compte dans son patrimoine des -maisons individuelles 
et des appartements.

Jusqu’à présent, les maisons individuelles étaient réservées 
aux familles nombreuses, de conditions modestes, au fur et à mesure de leur li
bération par les occupants actuels.

Si nous sommes contraints d’aliéner ce type de construction, 
nous nous demandons comment nous pourrons satisfaire- les demandes nombreuses 
des postulants dont la composition de famille ne permet que l’attribution d’une 
maison individuelle.

L’aliénation d’un appartement risque de rompre la fluidité du 
logement et nous nous demandons également comment nous pourrons donner satisfac
tion non seulement à nos postulants'locataires mais encore à ceux, qui, logés 
par nos soins, sollicitent une mutation pour un logement correspondant à la 
composition de leur famille.

Nous prenons, par ailleurs, du retard par rapport à la crise du 
logement car l’Office n’a aucun logement neuf à mettre en location en 19^7 alors 
que la poussée.démographique de ces dernières années appelle maintenant la for
mation de ménages nouveaux.

, ,T Si nous nous plaçons sur le plan municipal, et je m’en excuse
de le faire, nous savons que des projets de rénovation d’Ilots insalubres sont 
à l’étude par la Municipalité.

Nous savons également que des opérations de caractère général 
sont, à réaliser sur le territoire de LILLE par d’autres Administrafions et 
.qu’elles entraîneront inévitablement des problèmes de logement ou de relogement 
alors que les terrains sont très rares sur le territoire de la Ville de LILLE.

Comme cela s’est toujours, produit, l’Office apportera un’ concours 
sans réserve à la Ville mais ce concours sera-t-il assez efficace si une part 
importante de son patrimoine est aliénée.

Si l’on se place à présent sur le plan Office, la vente dé 1’an
cien patrimoine va amener une augmentation considérable des loyers des H.L.M. 
■neuves. ..... .... ; ■

En effet, une péréquation entre les loyers payés par les loca
taires des immeubles anciens et ceux des immeubles neufs existe en fait.
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Aliéner les logements anciens, c’est reporter sur les locataires des 
logements neufs la part de charges qu’ils supportaient, c’est-à-dire, e,v grande 
majorité, les jeunes ménages et ceux qui viennent débuter à la vie commune.

En cas de vente d’appartements aux locataires, l’Office sera de plein 
droit nommé '‘Syndic” ce qui l’amènera à connaître les problèmes de la coproprié
té et comme tel, se trouvera dans l’obligation de procéder à un recrutement de 
personnel qualifié qui viendra gonfler les dépenses d’administration dont il ne 
sera pas tenu compte dans le prix fixé par 1‘Administration des Domaines, tant 
et si bien que ce seront encore les locataires en cause qui devront supporter 
cette charge.

Les fonctions de "Syndic” entraîneront pour les Offices tous les in
convénients dus à la gestion ; ils se trouveront également en but aux doléances 
des copropriétaires qui auront parfois à se plaindre des locataires de l’Office 
aux ressources modestes dont la présence diminuera le standing de l’immeuble 
et, par voie de conséquence, la valeur vénale des appartements ; des groupements 
de défense des copropriétaires se constitueront certainement, qui engendreront 
des conflits avec les amicales de locataires et qui voudront s’immiscer dans la 
gestion de l’Office Syndic.

Les équipements des logements acquis par leurs locataires actuels ré
pondent aux normes H.L.M. et aux impératifs qu’entraîne le respect des règles 
administratives notamment en matière de respect du prix limite.

Il s’ensuit qu’ils seront vraisemblablement de qualité inférieure, à 
celles dont peut espérer pouvoir bénéficier un propriétaire.

Comment cela se passera-t-il lors des assemblées générales ?

Certaines dépenses communes (toiture, par exemple) devront répondre 
aux impératifs des réglements administratifs et cela engendrera le même problème 
que précédemment, conflit entre l’Office et les copropriétaires.

Il semble donc, qu’en définitive, ces derniers ne feraient pas la 
bonne affaire qu’ils semblent réaliser.

En résumé, que l’on se place sur un plan général, sur le plan local 
ou dans le cadre du régime de la copropriété, la vente des appartements semble 
engendrer beaucoup plus d’inconvénients que d’avantages.

Ne pas considérer que les circonstances économiques locales impérieu
ses s’opposent à la vente des logements H.L.M., serait aliéner tant pour la Ville 
que pour l’Office une masse de manoeuvres qui doit permettre d’accorder aux fa
milles lilloises le logement social décent auquel elles ont droit.

Leurs moyens financiers ne leur permettent pas de se rapprocher des 
promoteurs privés dont certaines réalisations comptent encore de nombreux appar
tements vacants.

Ce ne serait pas dans l’attente de voir leurs aspirations satisfaites, 
leur laisser l’espoir d’obtenir par notre entremise une solution prochaine à leur 
problème de logement.

M. PESIEP



CONTENTIEUX' 
é HABITATION.-.

ANNEXE N° 5

LA : VENTE DES H ,L .M. ' LOCATIVES .

La* vente des H.L.M. locatives à leurs occupants a fait l’objet 
de la loi 65-656 du 10 Juillet 1965, d’un décret d’application 66-480 du 14 No
vembre 1966 ainsi que de deux arretés et d’une circulaire du"7 Février 1967-

A - LES'LOGEMENTS - '
■ ni» iimw

Les habitations susceptibles d’être acquises par. les locatai
res sont celles comprises : T a ' ‘ ' .. ... ■

1°), - dans les immeubles construits avant guerre

. - les H B-M'a.'m : (loi' du 1 5/12/22)
- les H B M améliorées(loi du 15/ 7/28) .

... • --<les I L N . (loi'du 13/ 7/28 et dû 28/ 6/30) ' ?

2°) - dans les immeubles construits, après la guerre et depuis plus de 10 ans :

- les HLM • • . ’ ' ■■■'■ : ’
- les; I L N ’ - -■ .?• ■
- les logements destinés à la location des Stés Coop. d’H.L.M.
- les logements des cités d’expérience du Ministère de la Construc

tion
- les.constructions locatives réalisées par des organismes d’HLM 

au moyen des primes de l’Etat et des prêts spéciaux du Crédit 
Foncier•

Sont exclus,du champ d’application de la loi
- les logements économiques (arrêté du 15/ 9/52)
- les logements de- première nécessité (arrêté du 25/ 7/54)
— ..les logements économiques normalisés (cire, du 22/10/54)
- les. logements populaires et familiaux (arrêté du 25/11/55)
- les logements P.S.R. (arrêtés des 24/5/61, 13/10/65, 21/3/66)
- les logements des Stés Coop. d’H.L.M. donnés en location- 

attribution.
- les logements—foyers (personnes âgées,,.. jeunes. travailleurs, etc.)

B - LE LOCATAIRE -
MM, Ml lailMI «  »    

C’est celui qui a passé avec l’organisme propriétaire un con
trat en vertu des dispositions de l’article 1 709 du code civil étqui a qualité 
de locataire depuis cinq ans au moins d’un logement H.L.M. de manière continue 
ou non. A

Il doit présenter une demande conformément à l’arreté du 7 Fé
vrier 1967 comportant notamment des indications sur sa situation de famille, ses 
ressources et le logement, demandé avec pièces justificatives à l’appui.

Si le dossier adressé par le demandeur, par lettre recommandée 
avec avis de réception,, est complet, l’organisme a un délai de trois mois.pour 
fa.~i re connaître s’il' accepte où s’il refuse et transmettre le dossmer au Prefet. 
Faute dé réponse dans le temps imparti, l’organisme est réputé ne pas s’opposer 
à la demande'. . -A ‘ -a ■V- ‘
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Dom1nPq n+- t- 1 ï f acquitter le prix fixé par l'Administration des> Jw/ î GtJe montant des frais de vente par un versement initial, minimum égal 
20% du prix de cession et par des versements mensuels échelonnés sur quinze 

ans ou sept ans suivant le montant de ses ressources (intérêt 5%) . "

ûevra aussi souscrire .une assurance-vie et ne pourra, jusqu'à
1 acquittement complet du prix et en tout état de cause pendant un délai de 

ans, aliéner son logement sans en aviser l'organisme précédemment proprié
taire qui peut exercer un droit de rachat préférentiel.,

C - LES OPPOSITIONS - '

Les motifs possibles d'opposition sont principalement : 

- l'insolvabilité notoire du demandeur
- l’inexécution par lui de ses obligations
- 1.utilité de maintenir à usage locatif certains immeubles
- les conventions passées avec des organismes pour la réservation de logements 

les participations apportées par des organismes pour aider la construction
- 1 estimation insuffisante fixée par 1'Administration des Domaines
- le nombre des engagements d'acquisitions inférieur à 20%...des logements com

pris dans un meme batiment ou dans une-section de bâtiment desservie par un 
meme escalier (dans ce cas il n'y a pas opposition définitive mais sursis à 
statuer).

- , A no^ûr lue c'est en définitive le Préfet qui, après avis’ du Comi
té départemental des H.L.M. décidé du caractère sérieux et légitime des motifs 
d opposition et notifie sa décision quelle qu'elle soit à la fois au candidat 
proprietaire et à l'organisme.

D - LA GESTION '• - :

-, Tant,que l'organisme vendeur reste propriétaire de logements dans 
le meme immeuble du de pavillons dans un même groupe il assume les fonctions de 
syndic ou de copropriété.

,, , Des ^ue la vente d'un seul logement fait naître l'état de coproprié
té, l'organisme vendeur doit établir :

ùn état descriptif de division
un état de répartition des charges

reglement de copropriété conforme à un réglement type publié par 
le Secrétariat d'Etat au Logement.

■ 0 BSE P V A T 10 N S . -

, . 1 obligation faite a l'organisme de ceder une partie de sa proprié—
fait dire à un certain commentateur "c'est là une situation entièrement nou- 

velle^dans notre droit, puisqu'on vertu de 1'article.5^5 du Code Civil nul ne 
..peut etre contraint de céder sa propriété".

On^peut objecter d'une part que les organismes d'H-.L.M» ont .dapuis 
longtemps une situation depropriétaire quelque peu privilégiée et qu'il est

.. peut etre un peu tôt pour établir des pronostics sur la perte du patrimoine HLM 
constitue, il faut bien le dire, au moyen de l'épargne nationale»

d'autre part, qu'il.va se créer.une nouvelle catégorie de privilé
giés . les personnes qui deviendront assez facilement et sans recherches .proprié—, 
taires d'un logement à leur convenance alors que d'autres resteront.et.encore 
longtemps candidats-locataires, ces derniers devraient pouvoir au moins obtenir 
u Crédit Foncier les mêmes facilités pour acquérir éventuellement le logement 

ancien qu'ils occupent.
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— Les dispositions concernant les assemblées generales de copropriété, à carac
tère fortement réglementaire, n’ont pas été retenues et on peut supposer qu’il 
s’agit la d’une position d’attente, les auteurs des textes d’application de la 
loi du 10 Juillet 1965 se sont sans doute reserve la possibilité de modifier leurs 
prescriptions suivant le succès rencontré par la mesure prise. Qui peut dire dès 
aujourd’hui que les organismes perdront rapidement la propriété de 50% des loge
ments, à quoi servirait dès lors la réunion immédiate d’assemblées générales an
nuelles de copropriété, où les nouveaux propriétaires se seraient trouvés pour 
longtemps en minorité.

- Il est donc prudent d’attendre au moins quelques années pour connaître les 
bienfaits ou méfaits qu’aura amenés la loi en cause et pour savoir si l’Etat a 
voulu vraiment établir un équilibre entre le locataire H.L.I-i. et la personne 
accédant à la propriété à l’aide desprêts officiels car rien n’empêchait le lo
cataire H.L.Îi» de faire ailleurs de l’accession à la propriété. Cette mesure de 
bienveillance à l’égard des locataires qui n’aspiraient pas tellement, du moins 
dans.notre région, à devenir propriétaire de leur logement, a quelque chose 
d’assez surprenant. N’est-ce-pas plus simplement une tentative pour alléger une 
gestion qui, avec les années, entraînera des frais d’entretien de plus en plus 
élevés. Cette tentative aurait dû, dans ce cas, être précédée d’un sondage d’o
pinion car il serait regrettable de laisser indéfiniment les offices publics 
face à des problèmes de copropriété après des ventes qui représenteraient par 
exemple moins de 5% du total de leur patrimoine immobilier ce qui aurait unique
ment pour résultat de compliquer leur tache et aussi de laisser insatisfaits les 
nouveaux propriétaires.

M. CEIMOT.



Les membres de la commission municipale de l’habitation se sont réunis 
à l'Hôtel de Ville, Salle du Cabinet des adjoints, le jeqdi 1.2 Octobre 1967 à 
18 heures 30, sous la présidence de M« J.M. BRIFFAUT, adjoint au Maire.

Etaient présents : M. CAMELOT 
.Mme VANNEUFVILLE, adjoints au maire •
Mme DESCAMPS SCRIVE

;.r : MM. LEFEVRE
MIGLOS ' /
VERSTRAETE, conseillers municipaux

Excusé ; M. DEFAUX, conseiller municipal

Assistaient à la réunion : MM. ROUSSEAU, directeur de 1 ' A'.R.T.M'. 
CHIMOT , directeur des services 

du Contentieux
DELGERY , secrétaire de la commission

EXAMEN DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 13 JUIN 1967 -

M♦ CAMELOT 1°) reçoit tous apaisements du Président quant à la limite ouest de 
l'opération de rénovation de l'îlot des Célestines qui reste fixée à l'avenue du 
Peuple Belge, étant entendu que les études d'une telle opération doivent tenir 
compte des secteurs voisins et notamment du .secteur ..sauvegardé. 2e) informe ses 
collègues, en tant qu'administrateur de l'Office Municipal d'H.L.M., de l'accep
tation de cet organisme de construire 30 ”P.S.R." sur le terrain de 1'ex-manufac
ture des Tabacs.

Le Président déclare alors qu'il demandera que ledit terrain soit compris dans les 
études poursuivies par M. SEGÉRS chargé de la rénovation sus-indiquée où pourrait 
également être incluse là parcelle prévue initialement pour la construction du 
lycée Valentine Labbé.

Le procès-verbal de la réunion précédente est alors adopté.

A ~ EXAMEN DES RAPPORTS -DESTINES AU CONSEIL MUNICIPAL - 
RENOVATION'SAINT-SAUVEUR - .

1°) Chauffage urbain - Concession -

La S.E.D.N. à l'exemple des promoteurs des grands ensembles a voulu li
bérer les maîtres d'ouvrage de l’obligation d’avoir à installer chacun leur pro
pre chaufferie. Elle a adopté la'solution du chauffage urbain avec chaufferie uni
que qui sera construite, avenue Denis Cordonnier, par la Cie Générale de Chauffe, 
adjudicataire de cette réalisation.

L'emplacement de cette chaufferie et sa puissance permettront le raccor
dement au réseau d'immeubles situés en dehors du périmètre de rénovation, c'est 
pourquoi la S.E.D.N. a été amenée à demander à la Ville d'exercer un contrôle en 
accordant une concession.

Aux termes du projet de traité le raccordement serait obligatoire dans 
le périmètre de rénovation et facultatif en dehors de ce périmètre. La Cie Géné
rale de Chauffe paierait à la Ville des redevances fixées par 1'Administration des 
Domaines pour 1°) l'occupation du terrain avenue Denis Cordonnier 2cà l’installa
tion d'une chaufferie-relai à 1'Hôtel de Ville 3°) l'établissement du réseau sous 
la voie publique. 4
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2°) IMPLANTATION DU' FUTUR CENTRE DIRECTIONNEL -
CESSION DE TERRAIN ~ L’ETAT par la S.E.D.N. - ,

Dans un secteur de 5 Ha environ réservé au Centre directionnel, la 
mission de la S.E.D.N. avait été limitée à la libération des terrains avec inter
diction de - le-s - céd-e-r-.. *.... ‘

Cette décision, objet de la délibération du 20 Mai 19^6, entraînait 
de graves répercussions sur la trésorerie de la S.E.D".N• '"qui engagea des pourpar
lers à ce sujet avec les instances supérieures.

Une proposition de M. -le Ministre de 1’Equipement, qui offrait le 
rachat par l’Etat de l’emprise en cause, fut en définitive acceptée par la Société 
d’-Equipement. Après avis .de 1’Administration des Domaines il sera réclamé à l’Etat, 
outre le prix du terrain, le montant des indemnités dues aux promoteurs et du dé
ficit entraîné par suite de la modification du plan-masse.

Un avenant modifiant la convention du 7 Juillet 1959 autorisera la 
S.E.D.N. à vendre à l’Etat le terrain "bloqué”.

La Commission donne un avis favorable sur ces deux projets et les 
rapports seront transmis au Secrétariat Général.

B - TRAVAUX ORDINAIRES DE LA COMMISSION - ■
1°) - Rénovation Saint-Sauveur

Le; Président donne à ses collègues diverses informations,

a) - Ilot D - place Simon Voilant -

Une •décision doit intervenir rapidement (entre la Ville et l’Autori— 
té militaire) concernant l’échange compensé du terrain situé place Simon Voilant, 
que la S.E.D.N. pourra ensuite vendre à la Ville.

Une:séance.de travail aura lieu à 1’Hôtel de Ville afin d’étudier les 
dispositions architecturales à adopter concernant le bâtiment prévu. Participeront 
à cette réunion des représentants de l’autorité militaire, de la direction de l’E— 
quipement, des "Monuments historiques", de la S.E.D.N. ainsi que MM. LYS & VERGNAUD 
architectes en chef dé l’opération Saint-Sauveur.

Dès que le plan-masse des bâtiments militaires ..aura été établi, la 
S.E.D.N. examinera un avant projet pour l’implantation d’un hôtel de . 46 chambres 
sur let^rrain libre à l’angle des rues de Paris et' Malpart ". " ’

En attendant la réalisation de ces projets la Ville a demandé à la 
S.E.D.N. l’amenagement d’un parking provisoire entre la place Simon Voilant et 
l’accès de la caserne donnant sur la rue de Paris«La dépense sera portée au compte 
de la Ville dans le bilan de l’opération. La S.E.D.N. sera déchargée de la respon
sabilité civile pour l’utilisation publique de ce parking dont la Ville assurera 
l’entretien, 
b) - Ilot C - place Jacquard -

; . Un nouveau projet présenté par M. LYS (R + 15) respecte les règles
du prospect tout en évitant d’étendre le périmètre de rénovation aux immeubles de 
la rue Ovigneur (côté pair), opération à laquelle la Ville serait formellement op
posée ...

Le bilan prévisionnel sommaire prévoit :

en dépenses - . 1 910 000 F. .



et desrjrecettes d’importance différente pour la'vente du terrain suivant la cate
gorie des logements qui seraient construits

primés-vente ~ 2 140 000 F.
I.L.N. locatifs 1 730 000 F.
H .L.M. - > - 1 310 000 F. 1

Après l’accord de la Direction de la Construction sur ce projet, le 
C.I.L. sera consulté en vue de la construction d’I.L.N. et en cas de renonciation 
de ce Comité la réalisation reviendra à des promoteurs privés.

c) - Ecoles primaires Saint-Sauveur -

Le projet de construction de ce groupe scolaire avait été établi 
compte-tenu de la disparition de 1’Hospice des Petites Soeurs des Pauvres et les 
informations reçues il y a quelque temps, quant au.-maintien éventuel de cet hos
pice avaient entraîné un certain désarroi. Une décision récente concernant la 
disparition de ;cet établissement, sans réinstallation, permet de. maintenir inté
gralement le projet de construction mais pose un problème quant à l’hébergement 
des vieillards.-

d) ~ Ilot G - trouble s 1 -3-3— rues Edouard Delesalle, Gustave Delory et de Paris.

L’avant projet de ces bâtiments est accepté sous réserve de l’aména
gement de 120 emplacements de parking en deux niveaux d$ sous-sol, en plus des 
51 places de parking commercial prévues au premier niveau.

Si l’existence d’une rivière souterraine rend impossible cette réali
sation en deuxième sous-sol, un accord interviendra avec la S.C.I.C. pour l’achat 
d’emplacements complémentaires place Poger Salengro.

La demande de permis de construire sera prochainement déposée et les 
travaux réalisés en deux tranches. Un revêtement en mosaïque est prévu en harmonie 
avec les teintes du bâtiment A 1-2.

La révision du prix d’acquisition du terrain sera effectuée en fonc
tion des surfaces de plancher-à construire au plan définitif.

e) - Ilot G - immeubles 4 8c 5 - ■ ■

La Direction départementale de 1 * Equipement, examinant le projet de 
plan-masse concernant l’extension du périmètre de rénovation, entre la rue de la 
Trinité et la Cour des Bourloires, a fait des réserves quant à la construction de 
l’immeuble G LYS tentera d’obtenir l’accord de l’administration en cause en
faisant connaître le consentement des propriétaires voisins dont les immeubles 
par leur situation interdisent le respect des distances prescrites par les ré
glements.

f) “ alignement homologuérue de Paris.

Le. Conseil Municipal lors de sa prochaine réunion sera appelé à sta
tuer sur le projet d’arrêté d’alignement de la rue de Paris, côté impair, entre 
l’avenue Kennedy et la rue Gustave Delory. Les bâtiments prévus rue de Paris dans 
l’ilot G pourront ainsi être, élevés à 7 niveaux sur rez-de-chaussée dans l’appli
cation des règles de prospect.

g) - Immeuble J 1 - Pdcole maternelle -
En raison de modifications intervenues dans l’alignement de la rue 

Gustave Delory ," le plan-nasse du bâtiment J1 a dû être établi de telle‘façon qu’une 
partie de celui-ci sera construite en portique sur la rue des Augustins. La Ville 
doit acquérir le premier niveau sur rezi-de-chaussée de ce bâtiment pour l’instal
lation d’une école maternelle et devra se soumettre au réglement de copropriété 
qui sera établi.



De plus se pose le problème du sur-sol de la voie publique, terrain 
qui ne pourrait ni être vendu par la société constructrice, ni faire l’objet de la 
perception par la Ville d’une redevance de précarité ce qui s’opposerait, à la notion 
de propriété.

Il a été décidé en définitive que la Ville déclasserait la partie de 
voie en cause, la céderait a la S.E.DiN. avec mission de-créer le nouveau tracé. 
Lors de la réception de la nouvelle voie la Ville se trouverait alors devant une 
situation de fait qu’elle accepterait.' D’autres démarchés* ont été entreprises afin 
que l’existence de l’ecole ne puisse pas amener une réduction des concours finan
ciers:’ escomptés par la société constructrice.

h) - Comptes de la SAE.D.N. (rapport de Mo SCHOLASCH) -

M. SCHOLASCH a fait parvenir le 2.7 Juin .1967 son...rapport ...concernant la 
vérification des opérations effectuées au cours de l’année 1966, dont ci-après quel
ques extraits :

10.) S . E. D 0 N * (opération Saint-Sauveur) -

Déficit : 83 896-, 8 T
M« SCHOLASCH termine son rapport en confirmant la parfaite régularité

Etudes générales ■ 72 548,39
Acquisitions 4 748 594,22
Aménagements des sols 
Travaux d’équipement 2

57
557

479,11 
265,65

Infrastructures
-Rémunération de la' société .... ’ ” ■
Avances du FNAFU 
Comptes de tiers

■ Ville de LILLE (subventions) 1

103
306

4T2

183,82 
500,41 
néant

085
.Compte de produits de l’opération- 

(cession de terrains)
Autres valeurs immobilisées î

Clients (créances) en réduc
tion de

3$8

900

326,82

000
Compte de liaison (au passif du bilan)

Avance pour faire face aux échéances 4 587 360,81

ffonds Spécial d’Aide au Relogement (F.S.^.R.

DEPENSES
1) Dépenses de gestion des immeubles : 

Frais de personnel 
Impôts et taxes
Loyers et charges locatives 
Frais de déplacement
Fraiâ de banque

2) Opérations consécutives ou accessoires 
à la gestion

Acquisition
Aménagement, agencement et ins
tallation

RECETTES
Loyers
Produits accessoires
Recettes diverses 
Subventions

.)

49

230
2

16

299

181

22
11

215

160,34 
558,63 
283,41
933,08 
72,16

néant

197,60

205,22

410,25 
676,85 
198,91 
022,40

308,41

des comptes
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L’examen des sonnes sus-indiquées fait ressortir, par comparaison 
avec celles de 1965,■

-un ra-leP-tisseaent des operations du fait de la remise en cause du 
plan-masse ce qui réduit le volume des postes suivants j études générales, aména
gements des sols et travaux d1 équipement.

un découvert important en raison-de l'interdiction de vendre les 
terrains du centre directionnel ce qui a entraîné le report du remboursement des 
avances du FbLxFU et du paiement des interets sur ces emprunts.

La Commission ..prend acte, cjes informations sous rubriques a) à g) 
et admet les conclusions de M. SCHOLx.SCH sur les comptes de la S.E.P.N. (h).

 .... r ... Préside.Gt. .dp.nne.. encpre squel.q.ues précisions aux commissaires con
cernant l’éclairage et le revêtement de la place Roger Salengro, l’élément déco
ratif dont la pose est retarciee•et aussi sur la démolition prochaine des derniers 
immeubles de la-rue 'Saint-Sauveur'à proximité de 1’Hôtel de Ville.

20) - Association de Restauration . Immobilière. Métropole-Nord - (A....R....I, H. )

L*association sus-indiquée a été constituée en vue d’assurer la re
mise en état et la modernisation d’immeubles d’habitation dans le cadre des objec
tifs fixes par le Verne plan au titre de la loi du 4 ^^oût 19é2 sur la restauration 
immobilière.

La première opération expérimentale à réaliser par cette associa
tion sera la restauration des îlots Catinat et Montaigne.

Le President présente a ses collègues M. ROUSSEAU, directeur de 
l’u.R.I.h. qui a bien voulu venir exposer devant la commission les buts de cette 
nouvelle association, (voir annexe 1 ) .

-Cet exposé entraîne de nombreuses questions des commissaires aux
quelles M. ROUSSEAU donne les précisions suivantes : 
- l’n.R.I.Lî. reçoit, pour son fonctionnement et pour le - préfinancement des travaux, 

des fonds de la Fédération nationale des P.A.C.T.
- les travaux sont couverts à 100% par des subventions et -des prêts.
- les propriétaires occupants doivent s’engager à payer la taxe à l’habitat pen

dant 20 ans. . ■ . '.
- le F.N.xi.H. accordera dans tous les cas 40% de subvention.
- l’A.R.I.M. peut être amené à acheter un-immeuble dans le cas de défaillance d’un 

proprietaire et,après restauration de revendre ce bien.
- la Fédération des P.A.C.T. deviendrait propriétaire en cas de dissolution de 
l’association locale. . '.

- 1 ' A ..R .1 «R. constitue sans frais tous les dossiers pour le compte des propriétai
res .
la restauration d’un immeuble amènera l’augmentation des.loyers-mais.aussi pour 
le .locataire la possibilité d’obtenir l’allocation-logement.

Le Président remercie M. ROUSSEAU et lui demande de continuer à faire 
preuve de beaucoup de souplesse dans ses rapports avec les propriétaires et lui 
promet l’appui total de 1’Administration municipale pour étudier et régler les cas 
difficiles ; chaque fois qu’il y aura opposition des propriétaires ce qui pourrait 
conduire à rachat ou expropriation, l’A.R.I.M. s’engage- à- consulter 1’Administra
tion municipale.

Après le départ de H. ROUSSEAU, le Président recueille l’avis favo
rable de la commission sur le dépôt d’une demande de fonds au F.N.A.F.U. en prévi
sion de l’achat par la Ville des immeubles des îlots Catinat et Montaigne appelés 
à être démolis. Ces emprunts sont accordés dans le cadre des opérations d’urbani
sation et de restauration immobilière. Une demande sera transmise à ce sujet en vue 
d’examen par la commission de l’urbanisme.



6 -

3*) Opération Croisette -

En vue de la mise en place du dispositif financier portant autorisa
tion d’un emprunt de 3 000 000 de F., toutes dispositions ont été prises pour la 
délimitation du périmètre nécessaire à la déclaration d’utilité publique. ••

4°) P.^.C,T. - Relèvement des subventions -

Le 21 Septembre, MM* VAN BOXSOM & 'DRAPIER, respectivement Président 
et directeur du PACT sont venus présenter une demande d’augmentation des subven
tions allouées à cette association.

Ci-dessous le relevé des subventions octroyées depuis 1956 et deman
dées pour 1968':

ANNEES SUBVENTIONS FIXES SUBVENTIONS POUR LE RELOGEMENT

Prévues
* ........ • ■ • ■ ■ ■ ■ ”

1956 92 500 F.
1957 80 000
1958 73 000
1959 125 000
1960 200 200
1961 200. 000
1962 200 000
1963 50 000 50 000 50 000
1964 50 000 90 000 75 085 '
1965 50 000 90 000 28 620
1966 50 000 90 000 18 765
1967 70 000 90 000 ^2 z. . s

)46 710 (a payer)

1968 (demande) 100 000 120 000

Le P-.A.C.T. fait valoir que ses charges vont croissant alors que l’ai
de de la Ville a diminué du fait de la rareté des vacances qui se produisent dans 
ses logements. Cette situation ne lui permet de répondre que très imparfaitement 
aux nombreuses demandes de la Ville et lui interdit de ce fait de profiter pleine
ment de la subvention prévue pour le relogement.

La Commission se prononce favorablement pour le relèvement des subven
tions en cause.

Le Président donne quelques précisions sur les questions à l’ordre du 
jour d’une récente reunion du conseil d’administration du P.A.C.T. auquel il a 
.assisté •: emprunts avec garanties hypothécaires, relations PACT-ÀRIM-Ville, congrès 
des PACT à P,kRIS, les 20 & 21 Octobre.
50) Questions diverses -

Après la visite d’un fonctionnaire chargé de mission du Ministère de 
l’Equipement-, M. le Préfet a fait connaître très récemment qu-’une- dotation de 
3 000 000 de F. était accordée à la Ville à titre de subvention pour l’acquisition 
de terrains nécessaires à la construction de ”P.S*R.” en vue de la résorption.des 
bidonvilles.

Séance levée à 20 heures -30.

■VU, le Directeur des 'services du Contentieux 
' ’ JA CHIMOT

Le Secrétaire
G. DELGSRY

VU, le Président
J.M. BRIFFAUT



ANNEXE I

ASSOCIATION DE RESTaUR/.TION IMMOBILIERE' METROPOLE NORD (A. R. I.,M.)

Exposé de M. ROUSSEAU, directeur, le 12 Octobre 1967, devant la 
Commission Municipale de 1’Habitation.

Je ne peux aborder un exposé sur le rôle et la fonction de 1*As
sociation de Restauration Immobilière de la Métropole Nord, sans parler des enquê
tes immobilières détailléës ‘qui avaient été confiées à la Fédération Nationale des 
Centres P.A.C.T. par le Secrétaire d’Etat au Logement en 1964.

Ces enquêtes ont été exécutées dans 7 villes de France, à savoir 
Paris, Boulogne s/seine, Marseille, Lyon, Bordeaux, Nancy et Lille. A Lille elles 
avaient été confiées au Comité Lillois de Lutte contre le Taudis et intéressaient 
2 îlots :
- l’îlot Montaigne délimité par les rues Montaigne, d1Artois, de Condé et place 

Van Hoenacker
- et l’îlot Catinat délimité par les rues Charles de Muyssaert, place Catinat, rue 

Hoche, de la Marmara, Colbert, Bd de Lorraine et comprenant en outre les rues 
Bosquet et Feutry.

Ces enquêtes ont permis de démontrer qu’un très grand nombre de 
logements pouvaient être mis en état de conformité avec des "Conditions Minimales 
d’Habitabilité”, genre de SMIG du logement, dans des conditions de prix considéra
blement inférieurs à la construction de logements neufs pour un même degré de con
fort. ..

Ces normes minimales, établies par le Centre Scientifique et Tech 
nique du Bâtiment (C.S.T.B.) ont pour objet d’élever les logements à un niveau dé
cent d’habitabilité se rapportant essentiellement aux installations sanitaires et 
aux améliorations du mode de vie.

Une prise de conscience du problème de- la réhabilitation du Patrl 
moine Foncier ancien, a pu aboutir aux décisions que vous connaissez tant au point 
de vue financier qu’au point de vue juridique.

Par convention en date du 28 Septembre 1966, le Secrétaire d’Etat 
au Logement a chargé la Fédération Nationale des Centres P.a.C.T. d’animer et de 
contrôler dans les 7 villes déjà nommées, des opérations expérimentales de restau
ration immobilière telles qu’elles sont définies dans la loi du 4 Août 1962w bans 
ce sens, la Fédération Nationale des Centres P.a.C.T. a décidé de créer dans ces 
villes des Associations de Restauration, régies par la loi du 1er Juillet 1901, 
donc sans but lucratif, et qui devront être liées par convention avec d’une-part, 
la commune et d’autre part, la Fédération Nationale des P.A.C.T.

A Lille, 1’Association de restauration immobilière de la MétropoL 
Nord a été ereée.le-16 Juin 196?» date du dépôt des statuts à la Préfecture du Nor< 
1’inscription au Journal Officiel a eu lieu les 26 & 27 Juin 1967.

Nous avons, d’ores et déjà, créé cette Association à l’échelon 
métropolitain, d’autres opérations étant envisagées à Roubaix et à Tourcoing, et 
il nous semblait important qu’elle puisse intervenir dans le secteur de la Commu
nauté Urbaine.

Notre conseil d’administration se compose de personnalités repré
sentant les municipalités, les P.A-..C.T. locaux, les organismes techniques (Archi
tectes, Entrepreneurs, .Artisans)les propriétaires et gérants d’immeubles, ainsi 
que le C.I.L. Mé'tropole Nord. . .

L’A.R.I.M. Métropole Nord a un rôle.d’information, d’incitation 
et d’animation de l’opération, à. la fois au point de vue: technique et financiers. 
Elle est à la disposition des propriétaires, pour les seconder dans cette opératio. 
elle pourra être leur mandataire pour l’exécution des travaux, elle doit vérifier 
la mise en concordance avec les conditions minimales d’habitabilité.
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Elle est donc la charnière entre les propriétaires, les hommes de 
l’Art, les entrepreneurs et les artisans.

Elle dispose, pour l’aider dans la partie technique, d’un Architecte 
conseil et de deux architectes d’opération. L’Architecte-conseil, rémunéré par 
l’A.R.I.M., doit coordonner les études "des architectes d’opération, préparer les 
appels d’offre et les adjudications qui permettront d’obtenir des prix compétitifs 
en fonction de l’importance et du groupement des travaux qui sont à faire.

• Au- point de vue financier., l’A.R.I.M. se chargera de la poursuite 
des formalites en vue de l’obtention de larges facilités de prêts et de subventions 
accessibles aux propriétaires, dans les secteurs expérimentaux et assurant un fi
nancement à 100% pour tous les travaux ”Normes”.

• ’ " ■' . La subvention qu’a allouée l’Etat à la Fédération Nationale des
Centres P.A.C.T. permettra de préfinancer les travaux afin que les entrepreneurs 
puissent être payés au fur et à mesure de l’avancement des chantieis."--’--'-

Voici le rôle et les fonctions de l’A.R.I.K. Métropole Nord."

■' Faisons maintenant, si vous le voulez bien, le point sur l’état 
d’avancement de nos' opérations alla date du’ 12 Octobre 1967.

Après une période de démarrage nécessaire nécessaire à la mise en 
'place de nos bureaux, de;la comptabilité, des démarches administratives nécessi
tées par 1’embauche de personnel, nous commençons depuis le 1er Septembre.1967 la 
visite systématique de chaque propriétaire'-des îlots afin dé leur exposer l’opéra
tion de restauration qui doit se dérouler dans leur quartier• Nous profitons de 
cette visite pour leur exposer.également le rôle de l’A.R.I.M. et nous’leur propo
sons de faire exécuter une étude plus approndie de’ leur immeuble.afin de chiffrer 
exactement le coût de mise en conformité avec les riofmês minimales d’habitabilité.

Cette étude nous permettra de définir le financement qui doit être 
approprié à chaque cas et rendez-vous sera ensuite repris avec chaque propriétaire 
pour étudier avec lui le' financement'et les modalités de"mandatement, de l’A.R.I.M.

A ce jour, nous avons contacté 60 propriétaires ët"4 gérants, repré
sentant un ensemble de 107 immeubles sur 208 compris dans les périmètres.

Au-point de vue logements, cela en représenté 198 sur 427 relevés 
'lors'de l’enquête en 1964, (Ce chiffre de 427 n’est plus exact, suite à une nou- 

’* velle occupation de certains immeubles).
Nous avons obtenu les résultats suivants : : a.

- en attente d’accord : 19 immeubles, soit 31 logements
- propriétaires-d^accords pour que nous fassions les études détaillées : 88 immeu

bles, soit 167 logements.
(seul à ce jour, un propriétaire âgé de 80 ans a refusé 1»étude -gratuite 

que nous lui proposions) . ■■ ’
- nous transmettons les dossiers aux architectes d’opération et à ce jour, ils ont 

commencé l’étude de 28 immeubles, soit 5^ logements. "

Nous avons entrepris cette visite systématique .‘car nous pensons qu’au 
point de vue psychologique, il était très important que chaque propriétaire soit 
bien informé de 1’opération. Evidemment, dans certains cas, les paroles vont plus 
vite que nos visites et dans l’îlot Catinat, on parlait d’opération Bulldozer. Il 
s’agit-là d’un malentendu et nous nous efforçons d’informer- tous les propriétaires 
de ce quartier au plus vite. Certains immeubles de.l’îlot Catiriaf sont ën 'très 
mauvais état et un curetage serait souhaitable. Néanmoins, les secteurs envisagés 
en 1964 sont à revoir, les limites de ce secteur seraient à réétudier en fonction

■•••- de 1’infrastructure des immeubles voisins. L’opération de curetage est donc à re
voir dans son ensemble.
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Je crois pouvoir dire à ce jour, que l’opération commence à être eom- 
isüiu&e, par les propriétaires et que le principe d’un groupement pour l’exécution 
des travaux leur semble être un avantage précieux#

Les propriétaires des îlots de restauration trouvent donc aujjrès de 
l’A.H.I.K* un organisme prêt à les aider tant au point de vue technique que finan
cier •

L’A.R.I.M, Métropole Nord n’en est qu’à ses débuts dans cette opéra
tion, et nous avons conscience des difficultés qui vont être soulevées par ce 
programme, mais je peux vous assurer que nous mettrons tout en oeuvre pour réus
sir la tâche que l’on nous a confiée-, et ne pas décevoir la confiance dont nous a 
honoré la Municipalité de LILLE#



COMMISSION DE L’HABITATION

REUNION DU 21 FEVRIER 1,968 
PROCES-VERBAL - 1ère PARTIE,

Les membres de la commission de l’habitation se sont réunis à 15 Hôtel 
de Ville, salle du Cabinet des Adjoints, le mercredi 21 Février 1968 à 18 h.30 
sous la présidence de M. J.M. BRIFFAUT, adjoint au Maire.

Etaient présents î Mme VANNEUFVILLE, adjoint au maire
MM. ALLARD

DEFAUX
Mme DESCAMPS SCRIVE
MM. MIGLOS

VERSTRAETE, Conseillers municipaux

Excusés : M
M

CAMELOT,
LEFEVRE,

adjoint au maire 
conseiller municipal

Assistaient à la réunion MM. CHIMOT , Directeur administratif, 
. Chef de la oème Direction

DSLGERY, Chef du 3ème Bureau de la 
6ème Direction.

En ouvrant la séance le Président déclare qu’il est souhaitable que 
les travaux administratifs nécessités par la mise en place de la Communauté 
urbaine n’entravent pas la bonne marche des affaires municipales et exprime 
le voeu que le calendrier des réunions municipales et communautaires soit har
monisé. Répondant à M. ALLARD, il donne l’assurance que l’avis de la commis
sion sera sollicité et que cette dernière sera informée pour toutes les ques
tions de son ressort sur lesquelles les commissions de la communauté auront à 
statuer.

Approbation du procès-verbal de la précédente réunion -
Le procès-verbal de la réunion du 12 Octobre 1967 est adopté sans ob

servation.
Examen des affaires inscrites à l’ordre du jour -

Cet examen fait l’objet des 2ème et 3ème parties du présent procès- 
verbal .

Séance levée à 20 heures 40.

VU, Le Président

J.M. BRIFFAUT

Le Directeur Administratif 
Chef de la 6ème Direction,

J. CHIMOT

Pièces jointes î 8 feuillets



COI-MISSION DE L'HABITATION 
. RffUNI.ON, DU 21 FEVRIER 1968- ; 
PROCES-VERBAL 2ème PARTIE. ../'?■

de -la commission sur les affaires qui sont de sa seule compétence

■' Rapports destinés, au conseil d’administration

A — Ravalement des immeubles

1°) Secteur expérimental - sanctions
Onze immeubles situés dans le secteur expérimental, objet de l’arrêté 

n° 2 164 du 7/10/65 n’ont pas été ravalés. La commission de l’habitation lors 
de sa réunion du 25 Mai 1965 avait émis l’avis de ne pas prévoir de mesures 
coercitives à l’encontre des contrevenants, mais l’administration municipale 
a demandé un nouvel examen de cette question (CA.SG 6/625 du 16/10/6?)•

2°) Extension de l’obligation de ravalement aux îlots Montaigne et Catinat.

Dans les deux îlots en cause comprenant 106 et 102 immeubles les tra
vaux de ravalement pourraient, de,meme que les travaux de restauration, être 
pris en charge à concurrence de 40$ par le Fonds National d’Amélioration de 
1’Habitat ; il est donc indiqué de les rendre obligatoires. Un arrêté pris en 
accord avec l’A.R.I.M. pourrait intervenir à ce sujet et fixer le délai accor
dé pour cette opération.

Après intervention de Me MIGLOS qui observe que l’emploi de demi-mesures 
n’aboutit à rien, la commission unanime

1°) souhaite qu’il soit demandé à M. le Préfet l’extension à notre Ville 
des dispositions du décret du 18 Octobre 1961, quant à l’application 
des amendes, ce qui permettrait d’exercer une pression beaucoup plus 
efficace sur les contrevenants;

2°) donne un avis favorable concernant l’obligation de ravalement dans les 
îlots Montaigne et Catinat.

Rapport transmis au Secrétariat Général.

B — Résorption des bidonvilles — Intervention du PACT de LILLE — Convention -

Des pourparlers avaient été engagés avec la S.E.D.N. en vue de la sup
pression des bidonvilles de la zone non aedificandi ; cette société aurait pro
cédé aux opérations d’acquisition des terrains pour le compte de la Ville et 
assuré également le relogement des occupants au fur et a mesure des possibilités 
offertes par la réalisation des programmes de constructions ”P.S«R.”. La SEDN 
avait fixé à cinq ans le délai nécessaire pour obtenir le départ des 370 foyers 
concernés5dont le relogement aurait été aidé par un Fonds spécial à créer sus
ceptible de recevoir au départ le solde non employé du F.S.A.R. - Saint-Sauveurt 
soit 600.000 F. environ.

Cependantjen raison de l’attribution par l’Etat d’un crédit de
3 000 000 de F. pour l’achat de terrains destinés à la construction de ”P.S.R.”, 
le P.A.C.T. s’est vu confier, à la suite d’une réunion tenue à la Préfecture, 
la mission de mener dans les bidonvilles des enquêtes détaillées pour facili
ter le relogement des familles qui s’y trouvent,en permettant à l’Office Muni
cipal d’H.L.M. de déterminer les besoins en logements ”P.S.R.”. Dans ces condi
tions le rôle de la S.EOD,N. semble devoir se limiter à l’acquisition des ter
rains de zone et une convention seraitpassée avec le P.A.C.T. pour fixer les 
limites de sa mission immédiate quant à l’enquête sociale sus-indiquée,et au con
trôle des bidonvilles pendant deux ans ceci , moyennant une subvention de 
60 000 F. au titre de l’année 1968 à compléter le cas échéant en 1969*
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Le Président fait.observer que le P.A.C.T. sera consulté en vue de la 
deuxième phase de l’opération c’est-à-dire le relogement, pour laquelle il 
convient d’envisager une aide -financière sous forme de primes de déménage
ment et de primes compensatrices de loyer, l’association en cause n’ayant pas 
fait état de ce concours nécessaire dans la proposition qu’elle avait présen
tée!.........     :..

Le rapport est alors adopté et sera transmis au Secrétariat Général.



COMMISSION DE L?HABITATION 
REUNION DU 21 FEVRIER 1968 
PROCES-VERBAL - Jème PARTIE.

- I- ~

Avis de la Commission sur des affaires qui sont du ressort d’une autre 
commission.

1°) - Gestion du Domaine communal par le, P.AgC.T. -

Lors de sa.réunion du 9 Octobre -1967 le Conseil d’Administration appelé 
à examiner divers dossiers, visant 1’engagement de procédures d’expulsion 
contre des locataires de la ville qui n’acquittaient pas leur loyer, a ad- 
mis la poursuite des opérations préalables à ces expulsions tout en se dé
clarant opposé aux expulsions elles—memes. Le Conseil d’Administration avait 
estimé que la Ville se trouvait moralement et socialement obligée de procé
der au relogement des locataires expulses et, à cette occasion, avait émis 
l’idée de confier au P.AàC.TA la gestion dés biens communaux Z ■

La Direction du contentieux qui avait reçu mission d ’ examiner' cette ques
tion avec l’association en cause, a adressé le 8- Novembre 1967 des proposi
tions concernant les conditions d’une éventuelle gestion qui comprendrait : 
la perception des loyers, l’action sociale, le' relogement des occupants des 
immeubles à démolir, les réparations et a demandé quelle serait la rémuné
ration exigée. Le P0A.CcT0 n’a pas encore pris position à ce sujet.

Le Président précise qu’il a inscrit cette question à l’ordre du jour 
parce qu’il représente la Ville au Conseil d’Administration du P.A.C.T. et 
qu’il entend y donner un avis conforme à celui de la commission.

Mme VANNEUFVILLE dût l’étonnement qu’elle a ressenti à l’annonce de cette 
proposition de gestion qui pourrait s’étendre aux groupes "Tabacs" et "Fin
lande” alors qu’elle a obtenu le concours de deux auxiliaires'sociales pour 
visiter les familles de ces groupes et que ces agents ont accompli une ac
tion méritoire et sont parvenus' à faire acquitter régulièrement leur loyer 
par des locataires qui n’avaient jamais ird.en payé depuis leur entrée’ dans les 
lieux, c’est le cas de la famille BECUWE qui était redevable de la somme de 
432,^0 F. et à l’encontre de qui une procédure d’expulsion était engagée. A 
noter encore la récupération des sommes de 1 p17,32 F. et de' 410,87 F. (fa
milles FLANDER & SEG^RD).

M. CHIMOT se félicite du concours apporté par le service de la Famille qui 
a contribué, outre l’amélioration constatée dans les rentrées de loyers, à 
modifier heureusement le comportement social de ces familleso

M. DEFAUX de son côté objecte qu’il serait grave de s’engager dans cette 
voie et que la gestion des immeubles communaux ,par un 'organisme privé?peut 
entraîner de fâcheux inconvénients à 1»avenir0 '

A l’unanimité la commission émet un avis défavorable à la gestion des biens 
■communaux par le P.A.C.T*

Affaire à poursuivre par la Commission du Contentieux.

2°) “ ZQræ à urbaniser rue de Paris -

'..a Appelée à examiner la demande d’extension du périmètre de rénovation à la 
partie de la rue de Paris comprise entre la cour des Bourloires et la rue de 
la Trinité, la direction départementale de l’Equipement a jugé cette opéra
tion .très souhaitable et a suggéré qu’un arreté fixe la.largeur de la rue de 
Paris à 24 mètres entre l’avenue J.F. Kennedy et la rue'du Molinel. Cette 
solution qui a été adoptée, assure une meilleure rentabilité à l’opération 
projetée en permettant l’implantation de constructions sur 8 niveaux et sup
primera .à l’avenir l’étranglement que présente la r<e. de Paris à son débou
ché. sur la' rue du Molinel, ■
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Il avait été également suggéré dTassimiler à des zones à rénover a) l'îlot 
délimité par les rues de Paris, Gustave Delo'hy, Saint-Sauveur et l’avenue 
J.F. Kennedy - b) les bâtiments bordant la rue de Paris entre la rue Gustave 
Delory et la rue du Molinel - c) quelques parcelles bordant la rue du Molinel» 
Cette proposition n.’a pas été retenue par la commission de l’Urbanisme 0

Le Président souhaite toutefois■que.là commission précitée puisse- procéder à 
un nouvel examen de la question en ce qui concerne l'îlot délimité par les 
rues de Paris, Gustave Delory, Saint-Sauveur et l’avenue J-.F* Kennedysqui 
constitue une . sorte de "chancre” dans le quartier rénové et qu’il faudra bien 
faire . disparaître à l’avenir,ce qui entraînera alors des dépenses supplémen
taires .pour la ville en raison des travaux confortatifs qui auront été effec 
tués. Le Président souligne qu’il n’ignore pas que/ se posera à ce sujet le 
problème' de la rue des Brigittines<,

M» MIGLOS évoque la possibilité de la dépose des façades,.mais il lui est 
précisé qu’il s’agit d’un ensemble qui n’a de valeur que par l'harmonie de 
ses volumes et le caractère particulier d’un'enclos demeuré paisible au sein 
d’un"quartier mouvementé ; seule la façade de l'immeuble de la rue Gustave 
Delory où se trouve le porche d’entrée mériterait une reconstitutiono

La commission fait sienne la proposition de .son Président pour le., retour du 
dossier à la commission de 1’Urbanisme en vue d’un nouvel examen.

3 °) - - Rénovation Saint-Sauveur
‘ Bâtiment J1 - Ecole maternelle - ■

Toutes les démarches ont été faites pour surmonter les difficultés d’ordre 
juridique qui se présentaient en raison du projet d’installation d’une école 
dans le bâtiment J1 : a) statut de copropriété - b) neutralisation de la su
perficie de l’école $ qui laisse à usage d’habitation les 3/4 du bâtiment et 
permet, le" maintien en faveur des copropriétaires de l’exonération de la con- 

. tribution foncière pondant 25 ans, la Ville bénéficiant également de cet a- 
■ vantage c) autorisation du surplomb du domaine public.

Cependant M» le Préfet n’a pas encore donné suite!à notre demande du 4 
■Décembre 19^7 concernant les réserves qui avaient été émises par le.Ministère 
de l’intérieur quant au problème de la copropriété j de. plus la délibération 
du 27 Juin 1967 n’est pas approuvée et les subventions ne sont pas encore 
accordées.

En l’absence d’une solution intervenant avant l’achèvement du bâtiment en 
cause les promoteurs et copropriétaires pourraient être amenés à se retour
ner contre la ville•

Les difficultés subsistantes sont du ressort de. là commission de.1’Instruc- 
tion Publique à qui il revient de poursuivre l’étude du dossier.

La Commission donne son accord sur la suite à. donner à cette affaire.

4°) ~ Rénovation Saint—Sauveur - 
Immeuble D -

A la demande de la S.EoD.N, une séance de travail s’est tenue à l’hôtel de
Ville le 2o Janvier 1968 pour amener les. représentants de l’Autorité militai
re à prendre position quant à la réservation de terrain de l’îlot D0 En d
finitive tout le terrain .situé entre, la place Simon Voilant et la rue Malpart 
sera utilisé pour la construction d’un immeuble a usage de bureaux et -L 
du-général, bâtiments dont les dispositions d’implantation ont été heureuse-
ment modifiées par M« VERGNAUD, architecte en chef de 1’opération .Saint-Sau
veur pour’permettre la mise en valeur de la porte de Paris. Ces constructions 
auront 4 niveaux rue Malpart et rue de Paris (au droit .de l’immeuble de la 
SCIC) puis 6 niveaux pour les parties se raccordant aux propriétés .€ & 8 
place Simon Voilant, appelées d’ailleurs à disparaître à 1’aveniro
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Les membres de la commission se déclarent satisfaits de la solution adoptée.

. t ‘L’-étude -du dossier '■ concernant l’échange compensé- de terrains avec l’autorité 
-•'militaire' sera-donc • poursuivie par la commission de 1*urbanisme et l’acquisition 
dw .terrain supplémentaire.nécessaire rue Malpart poursuivie auprès de la- SEDN.

5e) - Parking - place Simon Voilant -

■ Sur le terrain de 1’îlot D l’Àutorité militaire n’envisage pas de bâtir- 
avant 2 ans^ aussi, après le recul du porche d’accès à la Caserne Vandamme, un 
parking allant jusqu.’.à...la rue. .Malpart .pourra être .aménagé-.pour. .L’armé.e. ..en pro
longement de celui prévu à l’origine pour le personnel municipal.

■ -Le Président informe ses collègues qu’il a suggéré que' ce parking garde; sa 
destination initiale, le conseil de la communauté urbaine pouvant ‘traiter avec 
la ^société- ESSO en vue d’une réservation d’ emplacements dans le garage. souter
rain de la .place Roger .Salengro-» Mo MIGLOS .estime qu’il serait en effet regret
table de laisser ce parking à la disposition des conseillers de La .communauté 

. ce- qui aboutit -pratiquement à son inutilisation et la commission; se range- à 
cet avis* • -:

/ > Après, la.- mise en service du parking en cause, il sera proposé aux services 
techniques de mettre la place. Roger Salengro en stationnement■réglementé.pour

■ r.é-server cette place aux voitures du public se rendant à l’hôtel de Ville..

6°) - Démolition des immeubles du domaine communal -

Après intervention de l’Office municipal d’H.L.M. ou du PnCT pour le reloge— 
ment des occupants' la ...démolitionides .'immeubles....peu....imp.ortanfs-...du-domaine "commu
nal était généralement assurée par Le service d’architecture - travaux en régie.

'-■ Cette pratique doit être abandonnée et le travail confié à un' adjudicataire.

La commission considère qu’une-' démolition retardée annule le plus souvent les 
effets d’un relogement du fait de l’intrusion de squatters et;en conséquence,de-

'• mandé" que la' commission des bâtiments puisse procéder à un nouvel examen de 
cette -question.

Transmis a 'la commission des bâtiments.

• ■ -I I -

Questions diverses - informations -
Rénovation Saint-Sauveur -,

1°) Batiment C, place"' Jacquard ~~

Pour respecter les règles du prospect tout en évitant d’étendre le périmètre 
de rénovation aux immeubles de la rue Ovigneur, M. LYSarchitecte en, chef de 
l’opération Saint-Sauveur, a étudié un projet pour la construction d’un, immeu
ble place Jacquard, sur 14 niveaux* Une proposition a été faite le 9 Janvier au 
C.I.L. en vue de l’édification d’appartements I.L.N. destinés à la location» Ce 
comité a fait connaître tout récemment qu’il poursuivait- l’étude de ce projet 
an liaison avec la S.E.D.N, Le Conseil d’Administration du C.I.L. a émis un avis 
favorable à la réalisation de cet immeuble.

2®) Sociétés d’économie- mixte de construction — ’
. « , .M., le- Maire a transmis à M. 1*Adjoint à: l’habitation une- demande d'avis s^r

; les possibilités, offertes par les sociétés d’ecqnqmie mixte en vue de la relance 
de la construction ; la création d’une,categorie de logements d’interet social 
se plaçant entre l’H.L.M. et le logement prime à 6 F. était envisagée.

Il semble bien que l’intervention des sociétés sus-indiquées ne peut apporter 
un remède à la crise du logement, il suffirait pour cela de financer plus large
ment les programmes présentés par les offices publics ou les sociétés d’H.L.M» 
sous égide des C.I.L.
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De plus la Direction départementale de la construction a fait connaître 
' qu’elle? s ’ opposait à la constitution de telles sociétés ; il en existait deux 

... dans le Nord (FLERS-lez-LILLE & CONDE.S/ESCAUT) qui ont' été■dissoutes après 
avoir éprouvé de graves ennuis financiers,,

Compte tenu de l’avis du service et de l’Ôfficê' municipal d’HlL.MV la commis
sion ne. souhaite pas que des facilités soient offertes à de telles sociétés*

-3°).■ Résorption de.s bidonvilles - réunion à la Préfecture « ■

Le 13 Décembre 19^7 s’est tenue à la Préfecture une réunion ayant pour objet 
■ la mise au?point d’un programme de résorption des bidonvilles de- l’agglomération 
lilloise • - . ; t ■ -, .

Après divers échanges de. vues ayant surtout porté sur le choix de l’emplace
ment et le prix des.terrains nécessaires?à la construction de groupes de 40 à 
50' "P.S.R*”, il a été envisagé, le schéma, suivant sur proposition de M.CLERSMBEAUX. 
1°) la Ville, responsable de l’ensemble de l’opération, procède- à l’acquisition 
des. terrains,. en fait estimer le prix par les Domaines et dresse un bilan pro
visoire dps frais à engager - 2°) le PACT mène une enquête sociale pour déter
miner le nombre et le type des logements à construire pour les 230 familles con
cernées ce qui permettrait à 1’Office municipal de passer au stade des réalisa
tions en 1968.
Avis favorable de la commission*. 

.4°:) - A» R.' I-. M» - Conseil d’administration du 7/12/67 -

Au cours de cette réunion,. M. ROUZE, Président, retraça surtout les différen
tes phases des opérations qui, du 17 Juillet 1964 au 1er Septembre 1967, précè- 

■-dèrent les premières activités de l’A.R*I.Me '

Au 7- Décembre 1967 cette association avait contacté 134 propriétaires des 
îlots Montaigne et Catinat et obtenu leur accord pour la restauration de 295 lo
gements, alors que les deux îlot.s. en comprennent au total 377*

Le Président de la Communauté urbaine sera appelé à signer la convention qui 
devait à l’origine être passée entre la Ville et l’A.R.I.M, concernant les deux 
îlots en cause,

Pour information à la Commission. 
 5°) - P. A. C« T ♦ - Conseil d’administration du 6 Février 1968 " -

Parmi les questions, à l’ordre du jour de cette réunion figuraient notamment 

1°) - les .achats d’’immeubles et la prise en gestion de logements ;
2°) - la création d’un centre d’accueil comprenant six logements rue du Fg de 

Roubaix dans un.immeuble acheté avec l’aide d’une subvention de la ville*
3°). -* le projet d’une convention avec la Ville en vue d’une enquête sociale à 

mener dans les bidonvilles ; * ■
4°) - la mise à la disposition de l’office municipal de la jeunesse d’un local 

appartenant au PACT, rue Paul Lafargue, pour des activités éducatives ou 
. sportives. .
L’acquisition par le PACT ;d’un immeuble à usage locatif immédiat $ rue d’An

gleterre , .avec la subvention de la Ville, oblige donc à transformer le projet 
initial prévu rè'ue du Faubourg de Roubaix.

Avis favorable de la commission sur les points 2-3-4, le point n° 1 échap
pant à sa compétence. . .
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6°) - Comité consultatif local delà Bourse d’Echange de logements -

Par arrêté préfectoral du -1J Novembre 19&7 pris en application des disposi
tions du décret n° 60—1488 du 30 Décembre 19é0 a été constitué un comité con
sultatif local de la Bourse d’Echange de logements et M. le Maire en est mem
bre de droit*

A ce comité se trouvent représentés tous- les administrations, organismes et 
associations intéressés par le problème du logement (Equipement, Action Sani
taire et Sociale, Sécurité Sociale, Caisse des Dépôts, Crédit Foncier, S.E.D.N* 
H.L.M., C.I.L», P,.i.C.T.,Associations familiales, Crédit Immobilier, Chambre 
des propriétaires).

Une réunion de ce comité s’est tenue récemment à la Préfecture au cours de 
laquelle a été démontrée■1’utilité de contacts plus suivis entre la Bour66 
d’Echange de logements et les villes (principalement celles où se trouvent le 
siège d’une communauté urbaine j; la Ville sera donc appelée par la suite à 
passer, le cas échéant, une convention avec cet établissement public.

Le Président estime que pour favoriser un plus grand nombre d1échanges la 
Bourse devrait apporter sa garantie aux propriétaires quant au-paiement du 
loyer, caution que donnaient les associations d’étudiants aux personnes louant 
des chambres meublées.

Pour information à la commission. ...

7°) ~ Centre dfaccueil familial -

Le PACT de ROUBAIX, avec l’aide du Ministère-des affaires sociales, du Con
seil général du Nord, de la Caisse d’allocations familiales de ROUBAIX TOUR
COING et des Villes de ROUBAIX, CROIX 8e WATTRELOS, a aménagé un centre d’ac
cueil familial dans un immeuble rue St-Antoine à ROUB?iIX.

Ce centre est destiné à recevoir pour une durée ne devant pas excéder un ou 
deux mois des familles expulsées, victimes d’un sinistre, se. trouvant en coha
bitation anormale ou occupant des locaux dangereux.

Le confort est réduit mais suffisant pour ne pas nuire à l’état sanitaire^ 
par contre la- surface habitable est restreinte pour éviter la possibilité d’un 
séjour prolongé, 1’hébergement n’ayant pour but que de permettre la recherche 
d’une solution en vue d’un relogement définitif. La capacité d’accueil est 
prévue pour une vingtaine de familles qui paient une redevance d’occupation heb 
domadaire, trouvent sur place un mobilier élémentaire et n’apportent que linge 
de corps et ustensiles de cuisine.

La commission approuve la proposition faite au PACT par son président d’uti
liser la subvention de 100 000 F. pour 19&8 à une réalisation similaire à LILLE.

8°) ” logement de la population - Création d’un nouvel organisme -

A été constituée récemment une nouvelle association sous la dénomination 
suivante : Comité départemental du Nord pour l’amélioration de l’habitat exis
tant où la Ville de LILLE est représentée.

Pour information.

9) - Opération Crolsette -

Au budget de la communauté ne figure qu’une somme de 30 000 F. correspon
dant aux frais d’études concernant l’opération Croisette. Cependant une lettre 
récente du Préfet annonçant la programmation permettra l’inscription au budget 
supplémentaire 1968 de la somme de 3 000 000 de F. nécessaire et initialement 
prévue pour l’achat des terrains.
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10°) ~ Rénovation Saint-Sauveur - Informations -

a) Cession des terrains du Centre Directionnel — 1ère tranche- -

M. le Préfet du Nord nous a informé que 1’ Administration des Domaines avait 
évalué à 24 é>4l 193 F» Ie montant des dépenses entraînées pour l’Etat par le 
rachat des terrains du Centre Directionnel et le règlement des indemnités ducs 
à certains promoteurs.' ’ - ' ‘ "

L’acquisition d'une première tranche de.terrains de 8 072,41 112 évaluée à 
5 949 366 F. est autorisée au titre de l’année 1967 et 1;inscription, au budget 
de 1968, des sommes nécessaires au solde de l’opération a été demandée,par le 
Ministère de 1 ’ Equipement <. ' "

b) Erection de l’élément décoratif place Roger Salengro -

La mise en place;de cette oeuvre ne peut être envisagée avant, la fin du mois 
d’Avril malgré les démarches effectuées pour hâter, cette opération.» L’artiste, 
Mme MELLOT MORLAIX, s’est vue imposer par la S.C.LC. l’obligation de fixer 
cet ensemble sur une plaque de tôle de 10 tonnes posée au fond du bassin. Res
tera ensuite à régler le problème du circuit ..de lr eau..

c)’Dépose des façades —

Des instructions ont été données pour la dépose.-, de la façade de l’immeuble 
n° 122 rue Saint-Sauveur, à l’angle de l’impasse longeant 1’Hôtel de Ville, 
dont- l’architecture présentait un certain intérêt.-M, JOURDAIN a fait savoir 
que- le montant de- ces travaux pourrait etre imputé sur le reliquat du crédit 
ouvert pour le démontage des façades de la rue de Tournai»...

■ Par ailleurs la S.E.D.N. nous avisera, de la date d’ouverture•de chantier de 
la rue de Paris, opération d’extension Bourloires-Trinité, en-vue de la sau
vegarde des fa-çades dés deux immeubles situés, à- l’angle-de la rue de la Trini
té.' ■ \ ''"1'- ?■ •..



COMMISSION DE L ’ HABITATION
Réunion du 14 Octobre 1968 .

Procès-verbal - 1ère partie m. «M a* w. «arv «M» «wm «•—- «w* «*m

Les membres de la commission de l’habitation se sont réunis à 
l’Hôtel de Ville, salle du Cabinet des adjoints, le lundi 14 Octobre 1968 à 
18 heures 30? sous la présidence de M. J.M. BRIFFAUT, adjoint au Maire.

Etaient présents

Excusés

Absente

Assistaient à la réunion

: Mme VANNEUFVILLE, adjoint au maire 
MM. LEFEBVRE

MIGLOS
VERSTRaETE , conseillers municipaux

: MM. CAMELOT , adjoint au maire
ALLARD
DEFAUX } conseillers municipaux

; Mme DESCAMPS SCRIVE, conseiller municipal

: MM. CHIMOT, Directeur administratif de 
la C.U.D.L. - f. f. de chef 
de la 6ème direction

DELGERY, chef du jjème bureau de la 
6ème direction.

En ouvrant la séance le Président présente ses félicitations à 
M. CHIMOT, nommé directeur administratif à la Communauté Urbaine de LILLE, et le 
remercie de sa collaboration constante et efficace qui a grandement facilité la 
tâche de l’adjoint délégué à l’habitation et à la rénovation urbaine. Il apporte 
aussi à ses collègues les excuses de Melle LENAIN qui succède à M. CHIMOT et qui 
se trouve actuellement en congé.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 février 1988.
M. VERSTRAETE rappelle l’intervention au cours de laquelle il 

avait le premier déclaré que la gestion du domaine communal par le P.A.C.T. serait 
interprétée comme un renoncement des services municipaux.

Dont acte de cette omission au P.V.

Comme suite à la promesse faite lors de la précédente réunion, 
le Président déclare que lecture sera donnée à l’avenir, en début de séance, des 
extraits des procès-verbaux des commissions de la Communauté urbaine ayant pour 
•bjet le logement sur le territoire de LILLE.

Le procès-verbal de la réunion sus-mentionnée est ensuite adopté. 
Examen des affaires inscrites à l’ordre du jour.

Cet examen fait l’objet des 2ème et Jème parties du présent 
procès-verbal.

Séance levée à 20 heures 19»

VU, le Président Le Directeur administratif, 
f.f. de chef de la 6ème Direction,

J.M. BRIFFAUT J. CHIMOT

Pièces jointes ; 5 feuillets.



COMMISSION DE LTHABITATION
Réunion du 1A Octobre 19^8 

Procès-verbal - 2ème partie.

Avis de la Commission sur les affaires qui sont de sa seule compé
tence .

A - LEGISLATION SUR LES LOYERS - RETOUR A LA LIBERTE DES CONVENTIONS - LOGEMENTS

de la Categorie ii. -
M. le Préfet du Nord a fait connaître que M. le Ministre de 1’Equi

pement envisageait d’exclure de nouvelles communes du champ d’application de 
la loi sur les loyers et demande que le Conseil Municipal se prononce sur l’é
ventualité 1°) soit de mettre fin à la règlementation à l’égard des logements de 
la catégorie II qui représentent à LILLE moins de 10% des locaux d’habitation 
2°) soit de maintenir la législation en vigueur.

M. CHIMOT souligne que les services préfectoraux ont indiqué le 
pourcentage sus-mentionné concernant les logements en cause. Il précise encore 
que ces logements sont le plus souvent détenus par des personnes d’un niveau 
social élevé susceptibles de payer un loyer normal et que la mesure envisagée 
évitera qu’elles se maintiennent abusivement dans les lieux en interdisant du 
même coup au propriétaire de trouver les fonds nécessaires pour l’entretien de 
son bien.

Après ces explications, la commission émet un avis favorable pour 
l’exclusion des locaux de la catégorie II du champ d’application de la législa
tion sur les loyers.

Rapport transmis au Secrétariat général.
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COMMISSION DE L’HABITATION 
Réunion du 14 Octobre 1968 

Procès-verbal - 2ème partie.

-Vis de la Commission sur les affaires qui sont de sa seule compétence.

B) *? . Rà.VaLEMENT — Jème secteur —

Le délai pour l’exécution des travaux de ravalement du 2ème secteur n’ex
pire que le 31^Décembre 19è>8,mais il semble indiqué de fixer dès à présent 
1’étendue du. 3ème secteur afin de permettre aux propriétaires d’immeubles de 
prendre des .dispositions en conséquence. , . ' .

Ce 3ème secteur pourrait comprendre : . " . . .
1°) - quelques grands axes de circulation, notamment la rue Nationale (entre 
le boulevard de la Liberté et la place du Maréchal Leclerc), la rue Léon Gam
betta.
2*) -^les voies, où le ravalement n’a pas encore été prescrit, situées dans le 
périmètre limité approximativement par les rues Faidherbe et Nationale, les 
boulevards de la Liberté et Louis XIV, des dispenses étant ici accordées dans 
certaines conditions pour les immeubles des catégories 5 et 4. .

A l’instar des décisions prises par la Ville de PARIS, les immeubles com
portant^ en majeure partie des logements des catégories 3 et 4 ne seraient pas
soumis a l’obligation de ravalement sous réserve que des travaux de grosses 
réparations y aient été effectués depuis moins de huit ans, ceci'afin de’ ne 
pas apporter une charge supplémentaire aux propriétaires dont les ressources 
sont déjà limitées par la législation sur les loyers»

Ce projet permettrait de respecter la ligne de conduite suivie jusqu’à 
présent tout en aboutissant à l’achèvement des travaux dans le. centre de la 
Ville.

Le Président donne quelques précisions sur les difficultés rencontrées 
dans certains cas et surtout quand il s'agit de biens indivis ou de successions 
récentes,pour lesquelles les notaires n’osent s’engager à exécuter des travaux.

M. VERSTRAETE^estime cependant que l’opération de ravalement a été dans 
l’ensemble un succès et que la Ville a vraiment pris un aspect plus agréable 
qui a frappé de nombreux étrangers»

Les commissaires font leur cette appréciation et donnent un avis favorable 
sur le rapport établi à l’intention de l’administration municipale q.ji sera trans 
mis au secrétariat général.
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COMMISSION__ DE L’HABITATION
Réunion du 14 Octobre 1968 
Procès-verbal - pème partie.

a) - Affaires envoyées pour avis à une conmission : néant

a ) - Avis donnés sur les affaires gui sont du ressort d’une autre commission.

1°) - SECTEUR SaUVEG/xRDE -

Par délibération du 26 Novembre 1965» complétée par celle du 28 Avril 196? 
le Conseil Municipal a proposé la création d’un secteur sauvegardé et un arreté 
interministériel du 11 août 1967 à entériné cette proposition.

Le but de l’opération est la conservation des richesses architecturales et 
la restauration des locaux, ces entreprises devant être jumelées.

M. Jean-Claude BERNARD, architecte, chargé par le Ministère des Affaires
Culturelles d’établir le plan permanent de sauvegarde, a déjà procédé à des études 
préliminaires et a donné des directives provisoires concernant ce secteur qui com
porte un périmètre opérationnel où se situeront les premières réalisations.

La commission prend connaissance d'une analyse des documents établis par
M. J.C. BERNARD et des renseignements obtenus du Ministère de l’Equipement concer
nant le démarrage éventuel de cette opération (voir annexe)• 

M. CHInOT fournit quelques précisions en ce qui concerne l’immeuble appar
tenant à la Ville sis 40, rue de la Monnaie. Il-s’avère que les Bâtiments de France 
ne s’opposeront plus à la démolition de cet immeuble et qu’en conséquence les ser
vices préfectoraux devraient donner une suite favorable à la demande d’autorisation 
confirmée il y a quelques jours. De plus, afin de constituer un écran pour masquer 
les arrières découverts par cette démolition, les Bâtiments de France envisagent 
d’implanter à cet endroit l’immeuble situé à l’angle des rues de Paris et de la 
Trinité dont la Ville a décidé la conservation^ ce bâtiment plus étroit permettrait 
un élargissement intéressant de la rue Comtesse.

M. LEFEVRE fait état de suggestions tendant à la suppression des immeubles 
compris entre la rue Comtesse et la place du Concert.

ï la demande de son Président la commission émet le voeu qu’un plan de sau
vegarde soit rapidement établi et soit soumis au conseil municipal afin que les re
quêtes des particuliers concernant les permis de construire, démolitions, opérations 
immobilières puissent recevoir une suite sur des bases juridiques.

Le Président dit encore que le secteur sauvegardé doit aboutir à une réha
bilitation de l’habitat et qu’il reviendra à la Ville de désigner l’organisme char
gé de l’opération et d’accorder éventuellement aux propriétaires une subvention 
d’incitation quand un bilan financier aura pu être établi compte tenu des concours 
apportés pour la restauration esthétique et celle des logements, efforts qui de
vront être conjugués.

M. MIGLOS souligne encore l’état lamentable dans lequel se trouvent souvent
les logements dans des voies importantes où les magasins sont cependant très at
trayants .

En définitive la commission souhaite que le problème du secteur sauvegardé 
soit également examiné par la commission des beaux arts et des affaires culturelles.

2°) - SERVICE REGIONAL. D’ECHANGE DE LOGEMENTS DU NORD (SE.R.E.L.N.) -

L@ SE.R.E.L.N. créé- le 1er Mars 196? a présenté le 13 Février 1968 une 
demande de subvention dans laquelle il faisait ressortir que, compte tenu des con
cours acquis, une somme de 24 50Û F. lui serait nécessaire pour équilibrer son bud
get pour la période allant du 1er Mars 1968 au 28 Février 1969.
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L’association en cause nous fit tenir le 3 /xVril 1968, à l’appui do cette 
demande, d’autres renseignements- sur son activité et sur l’aide qu’elle a obtenue 
de diverses communes et du Conseil Généra.! qui lui a alloue une subvention ne 
3 000 F. au titre de l'année ,1968. ’

■Cependant, le SE.R.E.L.N• a également présenté* peu de temps après,la meme 
demande de subvention à' la Communauté urbaine du fait que ses activités s’exercej.it 
dans un grand nombre de communes de l’agglomération lilloise.

Il semblerait do.nc qu’il revienne a la C.U.D.L., qui est compétente en ma
tière^ de logement, de traiter cette affaire. Cependant en attendant que cet établis
sement; prenne position une aide raisonnable, comparable à celle au Conseil Général, 
pourrait être exceptionnellement accordée.

Commission souhaite que cette question fasse l’objet d’un examen par la 
Commission des finances.

b) — ■questions1 diverses — informations -
1> ) RESORPTION DES BIDONVILLES -

Une convention a été passée avec le P.V.Tpour l’enquete sociale a me^ur 
par cette association en vue de la résorption des bidonvilles. Un rapport prélimi
naire nous a été adressé en Avril dans lequel les étapes de l’enquete en cause sont 
fixées. Le dossier concernant chaque famille sera conçu de telle façon qu’ii pourra 
être utilisé pour:10 le dénombrement,2° l’étude du milieu,^0 l'évolution du milieu 
du fait de l’action socio-éducative.

Le 5 Juillet le P.^.C.T. nous a fait tenir une étude statistique où l’on 
relève les renseignements ci-après :
1° ) nombre de familles par bidonville :

Bd d’Alsace 28 ( • • ’ ■
"Dondaines” 170 =--
rue Jeanne Hachette 37 )

2°) ressources :
72 familles ont des ressources valables
94
68
1

H

famille n

H
n

,’a

n
n

pas de

" faibles
’î très faibles

ressources »

:3°) importance des besoins pour assurer
43 logements type I
61 ” ” II
30 ’’ ” III
33 ” " iv

total

le relogement :
* 11 logements type V
* 10 ” ” VI
* 7 ” ” + VI
* 40 ” pour travailleurs étrangers

; 233

Parallèlement des recherches sont effectuées pour trouver des terrains 
susceptibles de recevoir des constructions de logements "P.L.R.”, ex. P.S.R.

Le" Directeur départemental de l’Equipement a émis 1® un avis défavorable 
concernant les terrains proposés au lieudit "Corne de Gand"■à LILLE et ruu ic or 
Hugo à LOMME ' ; 2° un "avis favorable sous certaines réserves pour les implantation^ 
projetées rue Berthelot, avenue de Dunkerque, rue du Professeur Langevin et rue ces 
Bateliers.



L’Office Public d'ÏÏ.L.M. de la Communauté urbaine de Lille-Roubaix- 
Tourcoing ayant son siège à LILLE mettra en chantier au milieu de l’année prochaine 
43 logements ”P«.L»R0” au Petit Maroc. En outre la Ville va céder à la Communauté 
urbaine un terrain rue des Bateliers où l’office sus-indiqué pourra également : 
construire 50 ”POL«R.”„ . ~

A ce propos M. MIGLOS rappelle que des terrains voisins de l’.Hospice • 
general restent sans affectation. Ils tenaient lieu primitivement de compensation 
pour les'terrains de zone bâtis, puis furent destinés, l’un au nord de 1’Hospice 
général à la construction de 1’Hospice des Petites Soeurs des Pauvres, l’autre 
derrière 1’Hospice à l’édification du Lycée technique Valontine Labbé. Ces projets 
n’ayant pas abouti il serait souhaitable que les terrains en cause soient mainte
nant affectés à des réalisations ”H.LçM.”.

2°) - RESTaURàTION IMMOBILIERE -

Par délibération n° 68/6/474 du 5 Juillet 19'68', approuvée le 27 Septem
bre la Ville a désigné 1’Association de restauration immobilière Métropole Nord 
(n.R.I.M.) pour assurer la restauration des ilôts Catinat et Montaigne et une con
vention a été passée à cet effet. ' ‘ ’

La notification de l’arrêté préfectoral du 2 Avril 1968, prescrivant les 
travaux, a été assurée par la Ville aux 208 propriétaires en cause, de Juillet à 
Septembre dernier.

L’a.R.I0Mc nous a fait tenir un relevé statistique-, arrêté au 10 Octobre 
1968, des réponses reçues des propriétaires : 

- mandats donnés à l’A.RM.M. (travaux en cours - 200 000 F. environ) 13 .
- accords en vue de confier les travaux à l’Â.R.I.M. 20
- demandes de renseignements complémentaires comportant une déclaration 

quant à l’intention de confier les travaux à l’A.R.I.Mo 45
- demandes d’évaluation concernant l’achat éventuel de l’immeuble par 
l’organisme de restauration 20

- propriétaires se chargeant des travaux 6
- propriétaires n’ayant pas pris position 102

(à noter que le délai expire 3 mois après la date de 
notification c’est-à-dire entre le 1er novembre et le 
31 décembre suivant le cas).

3°) - CHIUFFaGE URBaIN - CONCESSION -

La délibération n° 67/111 du 17 Novembre 19<>7 concernant l’octroi à-la 
Cie Generale de Chauffe de la concession de chauffage urbain n’a pas été approuvée, 
M. le Préfet ayant souhaité que des modifications y soient apportées.

En vue de la mise au point de cette question des réunions eurent lieu à 
la S.E.D.N. le 27 Mars 1968 et à la Préfecture le 8 Avril suivant.

au moment où un nouveau projet de concession aurait pu être rédigé en 
accord avec les services préfectoraux et soumis au Conseil municipal, la Cie Gêné—- 
raie de Chauffe faisait connaître, le 24 Mai 1968, qu’elle renonçait pratiquement 
à construire la centrale de chauffe sur le terrain mis à sa disposition, avenue 
DenisCordonnier et qu’il était souhaitable que cette chaufferie définitive soit 
édifiée sur un terrain à définir moins éloigné de la zone des constructions futures.

En raison de cette déclaration évasive la Cie Générale de Chauffe fut 
alors informée que les négociations avec l’autorité supérieure seraient poursuivies 
quand la Ville aurait la possibilité de présenter un projet définitif.
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Il avait été toutefois envisagé de continuer les pourparlers avec les 
services préfectoraux dans le but d'obtenir l’approbation d’une concession dont 
l’une des clauses aurait été l'obligation pour la Ville de mettre un terrain à la 
disposition de la Oie Générale de Chauffe sans précision quant à la situation de 
ce terrain. .Les services techniques municipaux, consultés à ce sujet, ont estimé 
qu’il était souhaitable que l’emplacement de la centrale de chauffe soit mentionné 
dans le traité de concession, La Commission se rallie à cette prise de position et 
donne mandat au service de relancer la Cie Générale de Chauffe.

4°) - RENOVATION SaINT-SaUVEUR -
A) Comptes de la S.E.D.N. et du F.S.n.fi, (rapport de M. SCHOLxuSCH)

Le rapport de M. SCHOLASCH concernant la vérification des opérations ef
fectuées en 1967 par la S.E.D.N. et le F.S.xx.R. nous est parvenu le 3 Août 1968.

Par rapport aux comptes de l’année 1966 on constate une sensible diminution 
des activités de la S.E.D.N. notamment en ce qui concerne les acquisitions et les 
travaux d’équipement.

La Commission prend acte du rapport en cause dont l’examen est du ressort 
de la Commission des Finances.

B) Construction des bâtiments de la Trésorerie générale et de la Direction 
Générale des Impôts

Le Président présente à ses collègues la maquette desdits bâtiments et 
cite leurs caractéristiques :

Trésorerie générale

Direction générale des

; hauteur 62 m - 13 niveaux
123 bureaux - surface 17 800 M2
restaurant (commun avec la Direction générale 

des Impôts)
2 appartements (T.P.G. et Dr adjoint)

Impôts : hauteur 77 o - 22 niveaux 
300 bureaux - 33 330 M2

5°) - DIVERS

Sur proposition de Mme V^NNEUFVILLE, le Président charge le service de 
l’Habitation de vérifier la qualité des logements mis par le P.A.C.T. à la dispo
sition des personnes dont le relogement est demandé par la Ville.



6ème Direction 
Jême Bureau.

Annexe

SECTEUR SAUVEGARDE .

, r . ke Conseil municipal par délibération du 26 Novembre 1965 a propo
se la création d’un secteur sauvegardé dans le Vieux-Lille et a complété cette 
proposition le 28 Avril 1967 en demandant l’adjonction du quartier de la rue Royale 
au périmètre objet de sa délibération précédente.

. , , Un arrêté ^interministériel du 11 Août 1967 publié au Journal offi
ciel du 27 Août 1967 a entérine la proposition ci-dessus.

M. Jean-Claude BERNARD, architecte, a été chargé par le Ministère 
des Affaires Culturelles et le Ministère de l’Equipement de procéder à l’étude de 
cette question.

L’intéressé nous a déjà fait tenir à ce sujet trois cahiers :
1°) rapport d’études préliminaires
2°) directives provisoires
3°) périmètre opérationnel 

documents qu’il convient d’analyser succinctement.

10) - Rapport d’études préliminaires -

Ce rapport constitue une approche des principaux problèmes posés 
par la création du.secteur sauvegardé et a principalement pour but de susciter la 
prise de conscience nécessaire pour la mise en oeuvre de l’opération de sauvegarde.

Après un rappel chronologique des textes et des faits ayant abouti 
à la création du secteur, ce dernier est étudié par rapport au centre des affaires 
qu’il voisine, au nombre d’éléments intéressants qu’il contient, aux terrains qui 
pourraient y être dégagés et qui permettraient éventuellement d’accueillir les fu
tures réalisations d’une société d’économie mixte. Il est cependant précisé que la 
vocation de ce quartier doit être fixée en meme temps que sera établi le plan d’é
quipement du Centre directionnel, centre qui ne doit pas être concurrencé.

Sont aussi évoquées l’accessibilité et la relance économique du 
quartier, objectifs qui devraient permettre la revitalisation du centre de la Ville 
dans le cadre de la métropole.

2°) - Directives provisoires -

Cette étude définit d’abord le but de l’opération qui est la con
servation du caractère particulier de la ville ancienne liée au rétablissement dans 
ce cadre ancien de conditions meilleures d’habitabilité.

Un plan permanent de sauvegarde doit être élaboré pour tenir compte 
des nécessités particulières du secteur et permettre sa mise en valeur; toutefois, 
des permis de construire pourront être 'délivrés dès à présent pour des opérations 
compatibles avec les "intentions” du plan.

Il en est de même pour les acquisitions concernant les immeubles 
frappés dwalignement en vertu d’anciennes dispositions et qui seront épargnés par 
le nouveau plan d’alignement; dans ce cas rien ne devrait s’opposer à la délivrance 
du certificat d’urbanisme et à la réalisation de l’opération envisagée.
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Le secteur est divisé en deux zones : 1°) lu zone de restauration 
et de protection qui comprend a) la partie sud du secteur limitée par les rues d’An
gleterre et Léonard Danel b) la rue Royale et les parcelles qui la bordent sur une 
profondeur de 60 m. environ de part et d’autre. Cette première zone comporte un pé
rimètre opérationnel dans un îlot duquel seront entrepris les travaux de première 
urgence^ 2°) la zone de transition où l’utilisation rationnelle des terrains sera 
la préoccupation dominante compte tenu cependant des constructions de valeur qui s'y 
trouvent.

Suivent des prescriptions concernant les alignements, les démoli
tions, les constructions nouvelles, l’entretien et le ravalement,ainsi que sur les 
conditions de dépôt des demandes de permis de construire.

Le titre VI de cette étude vise particulièrement les règles d’hy
giène à observer afin que la restauration entraîne une réelle amélioration par rap
port à l’état antérieur.en dépit des'dérogations prévues quant à l’ensoleillement 
et aux prospects eu égard aux dispositions architecturales d’origine.

D’autres dispositions sont prévues concernant l’affichage, la pu
blicité, les enseignes, la réalisation d’ouvrages publics, les réseaux de distribu
tion,,, la signalisation et 1’éclairage public. . ,

J•) - Périmètre opérationnel -

M. Jean-Claude BERNARD et son adjoint M. Pierre MELINAND ont propo
sé de porter les efforts de première urgence dans un périmètre opérationnel compor
tant neuf îlots délimité par les rues de la Monnaie, d’Angleterre, des Trois Mollet
tes, Doudin, J.J. Rousseau, Esquermoise, Basse, Lepelletier, de la Grande Chaussée, 
des Chats Bossus, places du Lion d’Or, Louise de Bettignies, avenue du Peuple Belge, 
rue Comtesse.

Les architectes sus-nommés expliquent' leur choix concernant ce péri
mètre qui a été déterminé par la proximité du centre de la ville, la position par 
rapport aux équipements existants, les facilités d’accessibilité et de stationnement 
futur. Ils ont tenu compte également de'la densité en éléments archéologiques de va
leur, de l’expérience de restauration due à l’initiative privée (rue de la Monnaie) 
et de l’urgence d’une intervention en'raison de l’état de délabrement de certains 
immeubles-*

Dans cette étude concernant le périmètre' opérationnel figure une 
analyse sur chacun des neuf îlots et une intervention urgente est particulièrement 
réclamée pour les îlots 3, 4, 5 & 6, centrés, sur la place aux Oignons, pour lesquels 
est suggérée une opération de. restauration du type ”Catinat-Montaigne”. Toutefois, 
les difficultés d’une telle opération sont grandes en raison du surpeuplement, de la 
qualité et des faibles ressources des occupantq. (1)

Quelques idées sont livrées sur l’organisation de la vie culturelle 
et su.r 1’équipement nécessaire à ce sujet (Hospice Comtesse, Conservatoire, Maison 
de jeunes, Salles de réunion, Théâtre populaire des Flandres, cinémas).

Les auteurs de cette étude disent enfin que des efforts qui seront 
déployés ne doit pas résulter un quartier mort, n.i un quartier musée, mais que le sec
teur sauvegardé' doit intégrer les témoignages du passé et les créations contemporai
nes pour permettre le cheminement de la vie quotidienne.

A la suite du dépôt des études en cause, nous avons été amenés à 
consulter les services du Ministère de 1’Equipement pour connaître si l’A.R.I.M. 
chargée des opérations de restauration "Catinat Montaigne” serait habilitée pour en
treprendre une opération semblable dans le périmètre opérationnel, les textes en vi
gueur ne faisant pas mention de l’intervention éventuelle d’une association, (loi de 
190l)o • !
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Par lettre du 8 Août 1968 
voir qu'en principe sur le plan juridique 
soit chargée d’une telle mission mais que 
en oeuvre de la loi du 4 Août 1962 ne lui 
d’opérations nouvelles dans les

M. le Ministre de 1’Equipement a fait sa- 
rien ne s’opposait à ce que l’A.R.IX 
les crédits dont il disposait pour la mise 
permettait que d’engager un nombre limité 

secteurs sauvegardés. Il indiquait encore que le 
programme de^réalisation de ces operations établi en accord avec M« le Ministre
d’ntat charge des Affaires Culturelles ne lui permettait pas d’assurer qu’un îlot 
opérationnel de restauration puisse etre financé à LILLE dans le cadre du Vème plan 
et qu’en conséquence la désignation de l’organisme de restauration serait prématuré .

Dans ces conditions, il semble bien que la création du secteur sau
vegardé constitue pour le moment un encouragement à l’initiative privée, permet 
d’éviter l'irréparable en contrôlant spécialement les projets de démolition et de 
construction mais que l’effort réel à accomplir ne pourra intervenir que par la 
suite, en fonction des crédits qui seront alloués à cet effet. Il convient à cet 
égard de souligner que, si ces crédits tardaient à etre accordés, un assez grand 
nombre d’immeubles dont l’état est actuellement très critique, seraient voués à la 
démolition pure et simple.

(1) - Délimitation des îlots 3,. 4, 3 &, 8 :
îlot 3 - Rues au Péterinck et de la Monnaie, contour de la Centrale des 

Oeuvres.
îlot 4 - Rue au Péterinck, place aux Oignons, rues Coquerez et d’Angleterre 
îlot 5 Rues d’Angleterre, des Trois Mollettes, des Vieux Murs et Coquerez.
11pt 6 - Rues des Vieux Murs, des Trois Mollettes, place Gilleson et la 

limite de la centrale des Oeuvres0
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tu
Les membres de la commission de l’habitation se sont réunis à 

1*Hôtel de Ville» salle du Cabinet des adjoints, le mercredi 5 mars 
1969 à 18 heures j50, sous la présidence de M. J.M. Bhifïaut, adjoint 
au Maire•

Etaient présents : Mme Vanneufville, adjoint au maire 
MM. Allard

Defaux
Mme Descamps-Scrive
MM. Lefevre

Miglos
Verstraete , conseillers municipaux

Excusé ; M. Camelot , adjoint au maire

Assistaient à la réunion ; M. Richoux , secrétaire général de la 
Mairie

Melle qInglebert, secrétaire général 
adjoint de la Mairie

Melle Lenain , directeur administratif, 
chef des services juridi
que et immobilier

Secrétaire de séance : M. Delgery , chef de bureau

A l’ouverture de la séance le Président accueille M. Riehoux, 
secrétaire général et Melle Inglebert, secrétaire général adjoint qui 
participent aux travaux de la commission et les remercie de cette mar
que d’intérêt.

M. Richoux associe Melle Inglebert à ses remerciements et indi
que qua leê Secrétaires généraux retirent de précieuses indications du 
travail des commissions.

Le Président présente ensuite à ses collègues Melle Lenain, 
directeur administratif^qui n’avait pu assister à la précédente réunion.

Approbation du procès-verbal.

Le Président rappelle que, lors de la réunion du 14 octobre 
1968, un avis favorable avait été émis pour le retour à la liberté des 
conventions concernant les logements de la catégorie II.

Le Conseil municipal a adopté le rapport en cause mais il a été 
décidé ensuite de surseoir à cette décision et la délibération a été re
tirée à la préfecture en vue d’un complément d*enquête.8’il apparaît 
souhaitable de ne pas laisser se détériorer le patrimoine immobilier 
en bloquant indéfiniment les loyers, il convient aussi de ne pas per
mettre des augmentations de loyer quand elles ne sont pas justifiées 
par un équipement suffisant des logements.

adopté.
Le procès-verbal de la réunion du 14 octobre 1968 est ensuite

Séance levée à 20 heures.
Le Seerétartre de séance 

G. DELGERY.
VU, Le directeur administratif, 

Chef des services juridique 
et immobilier, 

G. LENAIN
VU, le Président, 
J.M. BRIFFAUT.
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Prêts municipaux pour construction et réparation^ d’immeubles — 
Transfert à la C.U.D.L.

En application des dispositions de la loi 66-1069 du 51/12/66 
la C.U.D.L. par décision du 15/11/68 a accepté la prise en charge, à 
compter du 1er janvier 1968, des emprunts réalisés pour financer les 
prêts en espèces consentis à des constructeurs de logements et demande 
en contrepartie l’encaissement des remboursements effectués par les bé
néficiaires.

A la suite de decisions du Conseil municipal intervenues en 
1950 et 1952 la Ville a accordé 1598 prêts dont 212 avaient été rem
boursés au 31/12/67. A partir de 1955 les prêts ont été attribués par 
l’intermédiaire de la Sté ”Les H.E.N.” qui assure aussi le recouvre
ment des sommes dues, cet accord ayant fait l’objet d’une convention.

La décision de la C.U.D.L. entraînera :
1° ) - le reversement par la Ville des sommes reçues en 1968 ;
2° ) - le remboursement direct par les emprunteurs à la C.U.D.L. à comp

ter du 1er janvier 1969 î
50) — la substitution de la C.U.D.L. à la Ville dans la convention 

passée avec la Sté "Les H.E.N.” f
51) -* la subrogation de la C.U.D.L. dans tous les droits détenus par 

la Ville relatifs aux prêts.

Avis favorable de la commission.

Rapport transmis au Conseil municipal.
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Bidonville Jeanne Hachette — Cité de transit.

Une réunion qui s* est tenue le 10.. décembre 1968 au service des 
"Ponts -et Chaussées” avait pour objet d’étudier le nouveau .tracé du 
tronçon sud du boulevard périphérique et d’examiner le'problème des em
prises, la plupart des terrains concernés étant propriété, de la Ville, 
notamment celui où se trouve implanté le bidonville "Jeanne Hachette”.

Par lettre du 11 décembre 1968, M. l’ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées rappelait la nécessité de faire disparaître ces 
constructions hétéroclites et demandait que toutes dispositions soient 
prises en vue de la libération de ces terrains.

' Ce problème des bidonvilles avait déjà été étudié à la suite 
d’uné promesse de subvention de M. le Ministre de 1*Equipement et un 
plan d*action avait été établi.

' La Ville qui avait reçu mission de rechercher des terrains et 
de déterminer les besoins en logement a passé le 19 avril 1968 une con
vention avec le P.A-.C.T. qui, moyennant une subvention de 60 000 F., 
procède à une enquête sociologique dans les bidonvilles ”Dondaines” et 
"Jeanne Hachette".

Par ailleurs, dans le. cadre du. programme 1968, une attribution 
de 149 logements ”P.SeR.” avait été faite à l’Office public d’H.L.M. 
de Tid1T e mais compte tenu -des problèmes d’urbanisme cette dotation a 
été réduite à 43 logements qui. seront achevés cette année.

Pour ne pas retarder -1’aménagement du boulevard, au cours d’une 
réunion tenue à la Direction départementale de 1’Equipement le 3 fé
vrier 1969? il a été envisagé de construire une "cité de transit" des
tinée aux occupants du bidonville "Jeanne Hachette” sur un terrain si
tué rue du Chevalier de l’Espinard. Ce terrain appartenant à la Ville, 
acquis du C.H.R., serait cédé à la Société anonyme d’H.L.M. pour l’amé
lioration de l’habitat de la région du Nord dont les bureaux se trouvent 
à Roubaix et qui est spécialisée dans la construction de logements so
ciaux.

Le P.A.C.T. a fixé comme suit les besoins en logements pour 
parvenir à la disparition du bidonville en cause î 23 logements de 
transit, 14 d’accueil, 6 pour cas spéciaux, soit au total 43»

Les membres de la commission prennent connaissance sur plans 
de la situation du terrain en cause et des constructions qui y seront 
implantées. Des locaux pour abriter l’antenne sociale sont également 
prévus.

Le Président fait remarquer :

1°) — l’intérêt que présentent de telles constructions dont le finan
cement est assuré à concurrence de 43% par des prêts à 1%, remboursa
bles en 43 ans, et de 33% par des subventions de l’Etat.

2°) — que le terrain voisin qui avait fait l’objet d’une expropriation 
en vue de la construction de locaux scolaires, reste disponible#

M. VERSTRAETE souligne les difficultés qu *entraînera le relo
gement des occupants du bidonville, mais le Président précise à ce su
jet qu’il obtiendra le concours du P#A.C.T. afin d’établir une sélec
tion pour ne pas aboutir dans tous les cas à un transfert direct de la 
population concernée.

tunes
La commission prend acte des décisions prises qu’elle juge oppor—
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Restauration immobilière

Il est donné lecture du compte rendu de l’assemblée générale de 
1* A.R.I.M. Métropole Nord qui eut lieu le 1? décembre 1968.

M. ROUEE, Président, commentant les opérations "Catinat" et 
"Montaigne" en cours de réalisation s’est déclaré satisfait des condi
tions intéressantes consenties par les entreprises ce qui assure ainsi 
la rentabilité des dépenses engagées par les propriétaires bai 11enrs.

Il a déclaré aussi que les locataires ont accepté les augmenta
tions, de loyer à appliquer après,travaux et que son association a pris 
la précaution de faire signer préalablement un engagement de location 
au propriétaire et au locataire afin de préserver les intérêts de cha
que partie*

M» ROUZE a souhaité que les formalités administratives des opé
rations de,restauration soient simplifiées, en effet les enquêtes immo
bilières détaillées effectuées en 1964 ont abouti à la convention passée 
avec la Ville qui a été approuvée par M. le Préfet du Nord en septembre 
1968.

Le Président de l’A.R.I.M. a enfin proposé cinq ptojets de res
tauration j deux concernant Lille, les trois autres Roubaix et Tourcoing.

Les futurs îlots à restaurer dans notre ville seraient délimi
tés par les voies ci-après : 

îîo'fr "Moulins" n° 2 : rue d’Artois, place Jacques Febvrier, rues de Ba— 
paume et de Condé comprenant 285 logements.

Jlot à Fives : rues Francisco Ferrer, du Long Pot, de l’Ecole, Porret, 
d’Aguesseau comprenant 2j>8 logements*

Le Président recueille l’avis des commissaires, ayant visité le 
21 février les réalisations de l’A.R.I.M., qui déclarent qu’un brava1 1 
efficace a été accompli par cette association. H souligne que le con
cours de l’Etat sera réduit et l’aide financière de la Ville réclamée 
pour les futures opérations ; ce point fera l’objet d’un examen ulté— 
rieur. EL demande enfin à ses collègues de lui indiquer éventuellement 
des secteurssusceptibles d’être restaurés ; l’A.R.I.M. sera également 
questionnée à ce sujet notamment en ce qui concerne l’îlot "Mexico" qui 
avait retenu l’attention initialement et dont il n’est plus question au
jourd’hui.

La commission souhaite avec son Président obtenir des compléments 
d’information en vue de décisions futures.

En tout état de cause l’initiative de nouveaux îlots à restaurer 
peut,provenir soit de l’A.R.I.M., soit de la Ville, la décision finale 
du périmètre restant toujours du ressort exclusif de la Ville.
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Amélioration de l’habitat existant

Le Comité national et les comités départementaux d’action pour 
l’amélioration de l’habitat existant ont été créés dans le but de grou
per les organismes de caractère désintéressé susceptibles d’apporter 
leur concours à la politique d’amélioration des logements anciens pré
conisée par le V° Plan.

4 millions de logements anciens sont actuellement démunis du 
confort le plus élémentaire et il s'agit d’atteindre en 1970 et de sou
tenir jusqu’en 19Ô5 un rythme annuel d’amélioration de 200 000 logements.

Diverses mesures ont été prises pour favoriser cette politique

- les dépenses d’amélioration afférentes aux locaux d’habitation sont 
admises en déduction des revenus fonciers, pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;

- la loi du 12 juillet 1967 a réglé les rapports entre propriétaires et 
locataires concernant l’amélioration des logements en laissant la pos
sibilité aux locataires de se substituer aux propriétaires pour l’exé
cution des travaux tout en obtenant la garantie d’un remboursement 
partiel en cas de départ ;

- une décision ministérielle du 3 février 19&7 a permis aux organismes 
collecteurs de la contribution de 1% d’affecter au maximum 10% des 
sommes recueillies en vue de l’amélioration de logements existants. 
Les prêts doivent être consentis le cas échéant aux agents des firmes 
cotisantes et par l’intermédiaire d’un P.A.C.T*

Ces dispositions constituent une aide à l’initiative privée mais 
la mesure la plus spectaculaire et la plus efficace est cependant l’o

pération de restauration immobilière entreprise simultanément dans sept 
villes dont la nôtre.

La commission prend acte de ces informations
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Rachat par l’Etat des terrainq du Centre directionnel -

La,,Commission centrale de contrôle des opérations immobilières 
avait donné un avis favorable, le 2 mai 1968, pour la prise en charge 
P3-1* l’Etat de la dépense s’élevant à 24 ^41 195 R* occasionnée par le 
rachat des terrains du Centre directionnel et des indemnités dues aux 
promoteurs ayant subi un préjudice.

l’acte de vente à l’Etat a été signé à la fin du mois de novern— 
bre 19oo et la S.E.D.N. a reçu en décembre la somme de 24 950 000 R. 
comprenant le principal et une partie des intérêts de retard.

Les indemnités dues à SIMNOR, SNFI, Entreprise AUBRUN et office 
départemental d’H.L,.M. ont été mandatées fin décembre 1968 et payées 
au début de janvier ; de plus la S.E.D.N. a remboursé 12 800 000 F. au 
FNAFU.

Les fonds restant à la disposition de la S.E.D.N. lui permettront 
de poursuivre, dans de bonnes conditions de trésorerie, les acquisitions 
ou réglements d’indemnités d’expropriation pour les extensions du péri
mètre de rénovation concernant l’hospice de la rue Saint—Sauveur, les 
îlots "Jacquard”, "Trinité-Bourloires” et "Ruault”.

Les Commissaires enregistrent avec satisfaction ces déclarations 
qui permettent d’envisager pour un avenir proche la fin des opérations 
confiées à la S.E.D.N», pour la rénovation du quartier Saint-Sauveur.

Par ailleurs les remboursements anticipés des emprunts FNAFU 
vont alléger sensiblement la trésorerie de la S.E.D.N.
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P.A.C.T» de LILLE. -

Le Comité lillois de lutte contre le taudis (P.A.C.T» de Lille) 
a sollicité : 

1°) - pour 1’année 1970 des subventions de même importance' que celles 
allouées pour l’année 1969, â savoir :

Subvention de fonctionnement
” pour le relogement

90 000 F.
100 000 F<

A noter que la subvention pour le relogement n’est versée au 
P.A.C.T» qu’au fur et à mesure des relogements effectués à la demande 
de la Ville pour régler ‘des cas spéciaux ; le montant en est fixé se
lon la surface des logements mis à la disposition des familles, dans le 
cadre de la convention passée le 29 novembre 1966»

La commission donne un avis favorable à cette requête qui sera 
transmise aux services financiers.

Le Président rappelle à'ce sujet qu’il a différé, en raison des 
difficultés financières de la Ville et des réticences du PACT de Lille, 
le projet d’aménagement d’un centre d’hébergement qui serait géré par 
le PACT. Il compte relancer cette idée l’an prochain ce qui entraîne
rait, le cas échéant, l’octroi au PACT d’une subvention de l’ordre de 
.100 000 F. Des renseignements seront pris sur le centre d’hébergement 
existant à Roubaix* ...

2°) — la reconduction en 1969» de la subvention de 60 000 F. allouée 
pour procéder à l’enquête sociologique dans les bidonvilles et encadrer 
les familles.

Les justifications d’emploi de la subvention 1968 soulèvent quel 
ques réserves *

Des précisions seront demandées au PACT sur les divers points 
obscurs, qui permettront de déterminer le montant de la subvention à 
accorder en 1969 pour permettre au PACT de poursuivre la tâche qui lui 
est confiée.

L’inscription de la subvention sera demandée au BS de 1969*

Le Président donne encore quelques informations relatives à la 
réunion du conseil d’administration et à l’assemblée générale du PACT 
du 28 novembre 1968 où a été évoqué notamment le problème de la gestion 
éventuelle par cette association du groupe d’H.L.M» des Bois Blancs de 
l’office public de Lille»
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Questions diverses

Taxe d’Equipement —

Le Président qui rappelle que les commissaires ont exprimé le 
désir d’être tenus informé, des décisions qui seront prises par la 
CUDL dans le domaine du logement, rend compte que le problème de la 
taxe dTéquipement a été discuté lors d’une réunion de commission de la 
CUDL.

Cette taxe dont le taux est fixé. à. 1%. au raoins^.peut atteindre 
Le Conseil de Communauté doit décider du taux et de la date d’ap

plication. Certains conseillers de la CUDL désirent l’appliquer à comp
ter du 1er octobre 1968, ce qui entraînera une gêne évidente pour les 
promoteurs qui ne l’avaient pas incluse dans leur.s. prix.de revient.

La.Commission charge son Président de proposer.de fixer la date 
drapplication au 1er septembre 1969- . • . ;

A ce propos le Président regrette que des questions aussi im
portantes ne puissent être soumises à l’examen de la commission avant 
décision de la CUDL.
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Questions diverses

Chauffage urbain - Information - -

Le service reste en rapport avec la Compagnie générale de 
chauffe en vue de modifier le traité de concession conformément aux 
observations de lTAutorité de tutelle.'

Les cahiers des charges des concessions consenties par Roubaix 
et Mons—en—Baroeul qui.ont reçu l’approbation préfectorale fournissent 
de précieuses indications et serviront de base pour les entretiens fu
turs avec le concessionnaire.

Une réunion est prévue pour tenter de déterminer l’emplacement 
de la future chaufferie centrale en fonction du projet de construction 
du Centre directionnel et des secteurs de . restructuration ; elle grou
perait autour de M. DARRE, les représentants du Ministère de 1’Equipe
ment, de 1*Atelier d*Urbanisme du C.D., de la CUDL, de la Ville, de la 
SEDN et de la Compagnie générale.de Chauffe.

Le Président se félicite que le service examine d’urgence ce 
problème ce qui évitera des rappels trop importants de l’office d’HLM 
pour le chauffage de ses logements.



COMMISSION DE LfHABIIATION

Réunion du 18 septembre 1969

Les membres de la commission de l’habitation se sont réunis à 1’Hôtel 
de Ville, salle du Cabinet des adjoints, le jeudi 18 septembre 1969 à 18 heures 
30, sous la présidence de N. J.M. Briffaut, adjoint au Maire.

Etaient présents Fine Vanneufville, adjoint au maire

K. Defaux

Mue Descamps-Scrive

Mi. Lefebvre

Mglos

Verstraete, conseillers municipaux

Excusés

Assistaient à la réunion

Mi. Camelot, adjoint au maire

Allard, conseiller municipal

Melle Lenain, directeur administratif 
chef des services juridique 
et immobilier

Assurait le secrétariat 11. Delgery, chef de bureau

Le procès-verbal de la réunion du 5 mars 1969 est adopté sans observation

Séance levée à 20 heures 45-

Le Secrétaire de séance
G. DELGERY

VU, le Directeur 
G. LENAIN

VU, le Président 
J.M. BRI1TAUT.
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Rénovation Saint-Sauveur - Prorogation de la convention -
Extension du périmètre* . ' ’

Sept extensions demandées par la Ville et le s décisions concernant 
la création du Centre directionnel n’ont pas penais à la S..E.D.N. de respecter 
le délai de dix ans fixé par la convention du 7 juillet 1959 pour la production 
des comptes définitifs de l’opération Saint Sauveur.

De plus des négociations sont en cours pour l’utilisation des parcelles, 
de terrai n rue de Paris primitivement destinées à l’Armée et pour la désignation 
d’un promoteur en vue de la construction d’un bâtiment place Jacquard.

Il apparaît opportun de proroger de cinq ans le delai initial accorde a 
la SJi.D.N, Le plan remanié de l’opération sera substitué au plan initial annexé 
à la convention.

La commission émet un avis favorable à la passation de l’avenant néces
saire.

Rapport transmis à la commission des, affaires juridiques et .timiobilières 
•nnnr avis et présentation à 1’Administration municipale.

.wn -II»   ül^-Tr - ■ ! Il I I.I-II iruM* -1^.111 ■■■ ■■ ■!
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Rénovation Saint Sauveur - Comptes, de lj.axüiéej^68- 
iir->n-Tr~l—  * ■ ■' 1 ■■■ ■—'—■**"—1 ,"11* r111 1

K. Scholasch, expert comptable, a déposé le 10 juin son rapport annuel^ 
concernant la vérification des opérations'effectuées en 1968 par la S.E.D.N. et 
le F.S.A.R.

La S.L.D.N. a poursuivi l’acquisition des immeubles compris dans le pé
rimètre de rénovation et principalement l’hospice des Petites Soeurs des Pauvres 
et les immeubles place Jacquard, réglé diverses indemnités encore dues pour ±es 
acquisitions antérieures, ce qui représente un total de 4*222.556,85 F ; l’ame
nagement des sols s’élève a 107*552.84 F, les travaux a’équipement a 1.577*519.95»

Le rapport montre que les charges financières pour les prêts a moyen et 
long termes contractés auprès de la caisse des depêts et consignations er du 
F.N.A.F.U. s’élèvent à 1220 555 F. Le montant du prêt à rembourser au F.N.A.F.N. 
s’élève à 12.800.000 F (une erreur matérielle s’est, en effet, glissée dans le 
rapport). Les études générales atteignent 29.555,72 F.

La rémunération de la S.2.D.N. est calculée' au taux de 4 % sur un mon cane 
de 8.886.874, 65 F. Le service des finances sera invité à examiner spécialement 
ce point.

Les commissaires constatent que le rapport reflets l’activité de la 
S.S.D.N. dans le cadre de la mission qui lui a été confiée et approuvent le 
rapport de l’expert comptable.

Dossier, transmis à la Direction des .services, fùi^ici^^
sentation du rapport à 1 » Administration .TOXcipale,.



CONCUSSION DE LT HABITATION

Rénovation Saint Sauveur - Bâtiment C, place Jacquard - Choix de promoteur - 

Prix du terrain.

La S.E.D.N. ayant fait connaître que le terrain de la place Jacquard
serait libéré au début de l’année 1970, la réalisation du batiment ”C” prévu à 
cet emplacement a été proposée au C.I.L. et à l’Office d'H.L.K. de la C.U.D.L.

L’office a décliné cette offre et le C.I.L. a donné un accord de principe
sous réserve que la charge foncière soit allégée pour lui permettre de fixer le 
montant des loyers à un taux convenable.. Il consentirait, en effet, à entreprendre 
la construction de 80 logements I.L.M. ou I.L.N. si le prix de cession du terrain 
était fixé à 130 francs le m2 de plancher construit, prix moyen entre ceux déjà 
adoptés par la S.E.D.N. pour les logements H.L.H., d’une part, et I.L.N., d’autre 
part.

La S.E.D.N. a dressé le bilan prévisionnel de ce batiment selon les divers 
types de logements qui pourraient être édifiés.

Mais il apparaît nécessaire d’augmenter le nombre de logements locatifs
existant dans le secteur rénové même si le bilan financier de l’opération s’en 
trouve alourdi de 500.000 francs environ.

Le Président expose que de nombreux jeunes ménages qui sont admis en HLil
alors que leurs ressources dépassent le plafond fixé (le surloyer n’étant 
appliqué qu'ap?-ès 3 ans de location), accepteraient des logements I.L.iî. ou I.L.N. 
ce qui libérerait des logements H.L.M.

La Commission émet un avis favorable à la cession au C.I.L. du terrain 
de la place Jacquard au prix de 130 F le m2, pour la construction de logements 
I.L.M. ou I.L.N. La S.E.D.N. recevra l’autorisation nécessaire.

Dossier transmis à 1’Administration municipale.
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Rénovation de Saint Sauveur 
nni»m>. V**x.^arx»_-M»rr-.«r . «r-r.«r-Mf.WwrWiW,—1

Ilot. F - rue des Brigittines

Au cours d’une réunion de travail tenue le 17 mars, les représentants 
de la S.E.D.N, ont soulevé la question de l’extension de la rénovation du sec
teur F compris entre l’avenue Kennedy et les rues St Sauveur, Gustave Delory et 
de Paris. En effet, un îlot avait été écarte du projet de rénovation en raison 
de l’existence de nombreux commerces de gros, dont l’éviction aurait entraîné le 
paiement d’indemnités importantes, et aussi de l’intérêt historique présenté par 
la rue des Brigittines.

Le conservateur des' Bâtiments de France interrogé à l’effet de connaître 
si les réserves concernant la rue des Brigittines pourraient être levées, a in
diqué qu'il n’existe pas d’incompatibilité entre le maintien d’un îlot ancien 
au centre de constructions modernes à forte densité et qu’il souhaitait que la 
rue des Brigittines soit conservée au centre d’un îlot de verdure rejoignant le 
jardin de 1’Hôtel de lïar chienne s. Il demandait que l'urbaniste chargé de l'opéra
tion puisse étudier les possibilités de réaliser ce programme, les immeubles 
conservés pouvant rester affectés à l’habitation ou abriter les services sociaux 
dos nouveaux ensembles par exemple.

Le Président constate que cet îlot devra pourtant être rénové car il se 
situe à proximité immédiate du centre directionnel, d’une part, et doit être 
classé "zone à urbaniser" par les services do l’Equipement, après avis favorable 
de la commission de 1’Urbanisme.

Par ailleurs, le nouvel alignement fixé pour la rue Gustave Delory con
damne l'entrée de la rue des Brigittines.

Il expose que la nécessité de respecter les prospects par rapport aux 
maisons anciennes conservées risque de compromettre la rentabilité de 1’opération 
car il est indispensable de reconstruire le plus grand' nombre de' logements pour 
compenser le coût des acquisitions des immeubles industriels ou commerciaux des 
rues de Paris et Gustave Delory.

H. le Docteur Defaux souhaite pourtant que la rue des Brigittines soit 
préservée afin qu’il subsiste un témoignage du passé du quartier St Sauveur.

M. îiigios estime que les générations futures s’étonneront du maintien de 
ces vieilles maisons dans Lin quartier moderne.

La Commission décide de demander à H. Lys, arcliitecte urbaniste du quar
tier, d’étudier ce programme en lui suggérant d'examiner la possibilité de reculer 
le passage voûté actuel afin de respecter le nouvel alignement et d’établir un 
plan masse maintenant quelques maisons intéressantes dont l'utilisation sera à 
préciser.

Dossier retourné au service pour prendre les contacts nécessaires erg vue 
de l’étude de ce projet.



COlflISSION DE L-HOIA'fLlOh

Réunion du 18 septembre 1969

Résorption des bidonvilles - Intervention du P .A. 0r Œi - Subvention.

5)

Le Conseil municipal, par délibération n° 68/6/423 du 15 nafs 1968 approuvée
le 28 juin 1968, a.chargé le P.A.C.T. de procéder à une enquête sociologique dans 
les bidonvilles afin de préparer le relogement de leurs occupants et lui a alloué 
dans ce but une subvention de 60.000 F au titre de 1’année 1968. Cette subvention 
devait être complétée en 1969 en fonction de l’utilisation de l’aide do. 1968 et 
compte tenu de la tâche restant à accomplir. La durée du contrôle à exercer par le 
P.A.C.T. sur les bidonvilles avait été fixée à deux ans à compter du 19 avril 1968.

Les justifications d’emploi de la subvention de 1968 ayant soulevé quelques 
réserves lors de la réunion du 5 mars 1969 de la commission de l’habitation, des 
précisions furent demandées. Des états justificatifs ont été produits et le P.A.C.T 
a demandé le report du solde non employé de la subvention de 1.968, soit 14.963,25 F 
et une nouvelle subvention de 60.000 F au titre de l’année 1969.

La commission des finances, le 6 juin 1969, a proposé de laisser le solde
sus-indiqué à la disposition du P.A.C.T. et d’engager cette, association à présenter 
sa demande de subvention à la Communauté urbaine de Lille, estimant que la mission 
du P.A.C.T. constituait un préalable à des opérations de relogement.

Le P.A.C .T. a produit le compte rendu de ses activités dans les bidonvilles 
et notamment l’état des dépenses du premier ‘semestre ’1969.

Etant donné le caractère de la mission confiée au P.A.C.T., il apparaît
que la Ville pourrait continuer à financer l’enquête sociale et la préparation 
des occupants des bidonvilles à un relogement dans des conditions plus normales.

Le caractère local des "bidonvilles" qui ne se rencontrent que dans les
villes les plus importantes ne permet pas d’affirmer que la C.U.D.L. acceptera de 
suventionner le P.A.C.T. pour qu’il continue à assumer la mission que la Ville 
lui avait confiée. Or, l’examen des comptes présentés montre que les dépenses 
sont d’ores et déjà supérieures aux sommes reçues pour 1969-

Par ailleurs, il est évident que si le P.A.C.T. doit interrompre sa mission
et la surveillance dans les deux bidonvilles, le travail déjà effectué sera immé
diatement anéanti et on assistera à une nouvelle vague d’implantation de miséreux.

Il semble donc préférable de continuer cet effort.

Si la Communauté urbaine de Lille accepte d’assumer cette charge, le
P.A.C.T. serait invité à reverser à la Ville le montant de la subvention accordée.

le Commission donne un avis favorable pour que la somme de 14.963,25 F
laissée à la disposition du P.A.C.T. pour 1969 soit complétée jusqu’à concurrence 
de 60.000 F pour permettre à cette association de poursuivre sa tâche en 1969.

Dossier, transmis à la commission des finances
du rapport à 1’Administrâtion municipale.



6)

COMMISSION DE L'HuEIE-TION

Réunion du 18 septembre 1969

Prime munieipale à la construction.

Les conditions d’attribution de la prime municipale à la construction ins
tituée par.la délibération du 26 juillet 1951 ont été modifiées en 1959 et en 1965.

Actuellement, conformément aux dispositions de la délibération du 26 novem
bre 1965, une prime unique de 10 F par mètre carré est allouée aux personnes qui 
construisent leur résidence principale ou aux organismes d’H.L.M. bâtissant sur le 
territoire de.Lille.

Les compétences des communes en matière de logement ayant été transférées
aux communautés urbaines, il convient de décider si les mesures prises par la Ville 
doivent être maintenues.

Rien ne s’oppose à ce que la Ville accorde une aide s’ajoutant à celles.de
l’Etat pour encourager les constructeurs lillois même si la C.U.D.L. décidait, de 
son c$té, l’attribution d’une prime aux personnes construisant dans le périmètre 
de la Communauté.

pale.
Les commissaires émettent un avis favorable au maintien de la prime munici

^apport à 1 * Administration municipale.
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COWSSION DE L’HABITATION

Réunion du 18 septembre 1969

Questions diverses
Construction d'un urinoir public, rue Gustave Delory

Pour donner suite à une pétition des habitants de la rue des Brigittines, 
la commission de la voie publique, lors de sa réunion du 5 juin 1969, s’est pro
noncée favorablement sur le principe de l’installation en sous-sol d’un urinoir 
public rue Gustave Delory en bordure de l’espace libre situé entre l’extrémité 
du groupe d'H.L.M. "Desrousseaux" et les immeubles anciens hors périmètre de 
rénovation» Or, cet espace constitue l’entrée du parking du groupe Desrousseaux.

L’aménagement d'un édicule en sous-sol créerait un risque certain d’acci
dent pour les véhicules accédant au parking. Aussi, le conseil d'administration 
de l'Office public de la C.U.D.L. consulté a-t-il conclu au rejet de cette pro
position. La S.E.D.N., consultée, suggère de rechercher une autre solution à 
l’occasion de l’étude d’extension de la rénovation du secteur "des Brigittines".

Extrait ^transmis. à la. Direction des services techniques.
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COmSSION DE L’ HABITATION

Réunion du 18 septembre 1969

Questions diverses - Informations,.

Le Président fait part aux commissaires :

a) - des tractations poursuivies avec 1‘Autorité militaire pour parvenir 
à un accord quant à l’utilisation des terrains "bloqués" de la rue de Paris 
(entre la place Simon Voilant et la rue Pfelpart).

b) - des réunions auxquelles il a participé en qualité de représentant de 
la Ville ;

c) Association d’aide aux travailleurs étrangers de la région lilloise 
(A.D.A.T.Ré.Li)• Une visite des réalisations de cette association est prévue à 
laquelle les membres de la commission pourront participer.,

d) A.R.I •IA - A l’ordre du jour figuraient les problèmes des opérations 
en cours - cour Lenfant notamment - et celui de la prise en charge du fonction
nement de l’association par la C.U.D.L.

e) P.A.C.T. - Les questions d’une subvention de la C.U.D.L. e$ 1971 et 
de la gestion du groupe des Bois Blancs y furent traitées.

Il commente les P.V» des réunions du Conseil d’administration de 1’Offi
ce public d’H.L.K. de la C.U.D.L., et notamment l’opération nationale dite des 
"15000 logements".

jjme Descamps-Scrive informe ses collègues que l’Association des résidences 
qu’elle préside va célébrer son dixième anniversaire» Elle donne un aperçu des 
activités de cette association et annonce que les membres de la commission seront 
invités à visiter les résidences existantes.



COMLSSlüR JJE L’HABITATION Eï DE-IA BElWïL^ÇÛLIEBADg

Réunion du 15 janvier 1970

La commnssinn de l’habitation et de la rénovation urbaine s’est
réunie à 1’Hôtel de Ville, salle du Cabinet des adjoints, le mardi 15 janvier 
1970 à 18 heures 50, sous la présidence de M. J.M. BRIFFAUT, adjoint au maire.

Etaient-présents

Etaient excusés

M. Camelots
Mae Vanneufville, adjoints au maire
H. Defaux
Mue Descamps-Scrive
K.H. Lefevre

Mglos, conseillers municipaux

M. Allard, adjoint au maire, 
PI. Verstraete, conseiller municipal

Assistaient à la réunion : Melle Inglebert, Secrétaire général 
adjoint de la Mairie

Melle Lenain, Directeur administratif, 
chef des services 
juridique et immobilier

M. Pesier, Directeur de l’Office 
public d’H.L.M,

M.M. Delannoy et Segers, architectes 
M. Drapier, Directeur du P.A.C.T. 
représentant M. Van Boxson, Président 
et les gestionnaires des antennes 
sociales des bidonvilles

Assurait le secrétariat : M* Delgery, chef de bureau.

En ouvrant la séance M. le Président exprime les souhaits qu’il 
forme à l’intention des commissaires et des services qui le secondent.
M. Camelot, en le remerciant au nom de ses collègues, lui adresse, en retour 
les voeux de la Commission.

Le procès-verbal de la réunion du 18 septembre 1969 est adopté, 
M. Lefevre faisant pourtant observer qu’il avait émis l’idée de reconstituer 
la voûte de l’entrée de la rue des Brigittines.

Séance levée à 22 heures 45 •

Le Secrétaire de séance : G. DELGERY

VU, le Directeur ; G. LENAUT

VU, le Président : J.H. BRIFFAUT
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COWSSION.BE L^ïDITuTION ET DE LA RBWLTXON- URBAINE

Réunion du 15 janvier 1970

Quartier Saint-Sauveur - Création d’une servitude de passage - Convention.

La Société d’équipement du département du Nord a cédé à l’Office 
public d’H.L.îi. de la Communauté urbaine un terrain délimité par les rues 
Gustave Delory, Saint-Sauveur, l’avenue Kennedy et les fonds de propriété de 
1’Hôtel de X1archiennes et de la rue des Brigittines.

Les véhicules ne pouvant pénétrer dans la rue des Brigittines par 
le passage voûté, l’acte de vente a prévu que la Ville pourrait demander à 
l’Office d’H.L.ri. l'établissement d’une servitude de passage afin de ménager 
un nouveau débouché de cette voie vers la rue Gustave Delory.

La commission donne un avis favorable pour l’établissement de cette 
servitude qui fera l’objet d’une convention avec l’Office d’H.L.M.

Extrait transmis à la commission des affairés juridiques et immobi
lières pour suite à donner et à 1 * Administration municipale pour information.

IL Camelot, absent le 18 septembre 1969, souhaite vivement que les 
projets d’urbanisation du secteur des Brigittines puissent sracccu:imodar .du. 
maintien de cet ensemble pittoresque.

E. Defaux plaide également pour l’aménagement d’un ilôt de verdure 
autour des immeubles de cette cour calme et charmante.

Le Président expose que le secteur compris entre les rues de Paris 
et Gustave Delory et le périmètre actuel de rénovation sera inéluctablement 
rénové : les petits commerçants qui périclitent espèrent l’expropriation ; 
les commerces de demi-gros désirent à'étendrez •

Si la Ville n’en prend pas l’initiative, l’opération se réalisera 
soit à titre privé, soit par la C.U.D.L., soit par le Centre directionnel.

Or, l’extension du périmètre de rénovation ne peut être envisagée 
que si l’opération se révèle positive. Le maintien de la rue des Brigittines 
et des jardins intérieurs, si séduisant qu’il apparaisse, empêcherait la 
construction d’immeubles de grande hauteur front aux rues de Paris et Gustave 
Delory, qui seuls rentabiliseraient l’extension.

IL Lys a été chargé de rechercher une conciliation entre les désirs 
de certains administrateurs locaux appuyés par la Conservation des Batiments 
de France et les impératifs financiers. Son étude a été orientée vers le main
tien d'un cheminement pour piétons entre la rue Gustave Delory et la rue de 
Paris par l'Hôtel de Earchiennes. Une crèche et un immeuble pour les personnes 
âgées pourraient s'y ouvrir.

Les avant-projets seront présentés à la Commission en temps opportun
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COMSSION DE Ll HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du 15 janvier 1970

Ravalement des immeubles — 4ème secteur

Le délai pour l’exécution des travaux de ravalement du 5ème secteur
n’expire que le 51 décembre 1970, mais il semble opportun de fixer dès mainte
nant l’étendue du 4ème secteur afin de permettre aux propriétaires d’immeubles 
de prendre des dispositions en vue de l’effort financier qui leur sera demandé» 

iprès discussion, la Commission propose d’appliquer ces mesures
a) aux voies ci-après en totalité : boulevards Jean-Baptiste Lebas, Bigo Danel. 
Vauban ; rues de Solférino, d’Isly, de La Bassée ; places Cormontaigne et du 
îîaréchal Leclerc.
b) dans le secteur délimité par le boulevard Jean Baptiste Lebas, les rues de 
Solférino et Desmazières, les boulevards Vauban et de la Liberté.

liais en raison du grand nombre de bâtiments appartenant à la Ville
ou à la C.U.D.L. (facultés, lycées, musées, édifices cultuels, oic^c,,) et 
divers grands établissements (facultés libres) se trouvant dans le secteur 
ainsi delimioe, le delai pour l’execution des travaux serait prolongé jusqu’au 
51 décembre 1972=

transmis à 1’Administration municipale.
■ ewn*.•-1- -rr rw I ir Ita -te«-.«.-.■t-uuMnatow=-r i w .■OCW.-LW.M ■ ■■, —  n lr - i. l i

-** idglos demande que simultanément, la C.U.D.L, soit invitée à assurer 
la remise en état des trottoirs afin d’harmoniser les programmes de travaux.

h. Camelot propose, en outre, d’adresser des rappels aux propriétaires
qui n’ont pas encore réalisé, les travaux dans les voies comprises dans les deux 
premiers secteurs (il signale, en particulier, les immeubles qui surplombent le 
débouché de la me des Débris St Etienne vers la place du Général de Gaulle).
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aOfâ-ÜSSION DS L’H/ÆITATION ST DE L/. RENOVATION URBAINE

Réunion du 13 janvier 1970

Rénovation Saint-Sauveur - Bâtiment C place Jacquard - Choix du promoteur - 
Prix du terrain.

Le choix du C.I.L. comme promoteur du bâtiment C place Jacquard, a 
fait l’objet d’un avis favorable de la commission de l’habitation le 18 septembre 
1969. ;i

Le prix de cession du terrain avait été fixé à 130 F le mètre carré de 
plancher construit pour l’édification de 80 logements Ï.L.N. ou I.L.M. pour 
alléger la charge foncière. Le Conseil d’administration s’était rallié à cette 
proposition le 6 octobre et le Conseil municipal devait se prononcer le 19 
décembre.

A la suite du dépôt d’un nouveau projet, le Conseil d’administration 
lors de sa réunion du 15 décembre a demandé un nouvel examen par la S.E.D.N.

Au cours d’une réunion qui s’est tenue le 8 janvier, les divers projets 
et leurs incidences financières ont été examinée*

Estimant que le projet de M, Delannoy, qui ne respecte pas les impé
ratifs de l’urbanisme et comporterait un trop grand nombre de bureaux à proxi
mité immédiate du centre directionnel, doit être écarté, la Commission confirme 
son choix du 18 septembre dernier retenant le projet du C.I.L, et fixant à 
130 francs le mètre carré le prix du terrain.

Rapport transmis au Conseil municipal.

M. Camelot, adjoint, insiste pour que le batiment ne constitue pas, 
ultérieurement, un obstacle au prolongement de l’avenue Kennedy vers la place 
de la République.

L’attention du promoteur et de la S.E.D.N. sera attirée sur ce point.
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COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du 13 janvier 1970

P.A.C.T» - Subvention de fonctionnement.

Le Comité lillois de lutte contre le taudis - P.A.C.T. - a présenté 
sa demande de reconduction des subventions de fonctionnement et de relogement 
pour l’année 197Î qui s’élèvent respectivement à 90 000 et 100.000 francs.

Le Président souhaiterait que la Ville puisse réviser les modalités 
d’octroi des subventions en les alignant sur celles régissant les rapports du 
P.n.C.T. et du C.I.L. En cas d’acquisition d’un immeuble par le P.A.C.T., la 
Ville participerait aux frais d’acquisition mais bénéficierait alors d’une prio
rité de relogement pendant 10 ans sans versement de nouvelles subventions.

service est invité à recueillir des informations complémentaires 
avant de saisir la Commission des Finances.

Extrait transmis à 1'Administration municipale pour information.



COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du 15 janvier 1970

^idonvilles ~ Fonctionnement Aes antennes sociales.

Le Président a jugé opportun d’examiner le rapport d’activité du 
P.A.C.T. Hans les bidonvilles en présence des responsables de cette association 
et des gestionnaires des antennes sociales.

Il reconnaît les difficultés de cette mission et félicite les gestion
naires de l’avoir accomplie avec succès en préparant le relogement des occupant 
des bidonvilles ; il leur demande de considérer le contact amical avec les 
membres de la commission comme un encouragement à poursuivre leur effort.

Le Président, M. Drapier et Melle Lenain procèdent à une mise au point 
de diverses questions pendantes :

- le problème de l’équipement des logements de la cité de transit de la rue du 
Chevalier de l’Espinard doit être envisagé et des solutions recherchées.

- le fonctionnement de l’antenne sociale dans la cité de transit ne devrait 
plus être pris en charge par la Ville ; les modalités envisagées devront 
être précisées.

- la neutralisation des logements libérés dans les Dondaines doit être assurée 
avec le concours du Service municipal des Travaux en Régie et le cas échéant 
de la Police.

La question du stationnement des gitans entraîne un échange de vues 
auquel prennent part notamment ;

- Melle Inglebert qui rappelle que par un arrêté récent approuvé par ïî. Le 
Préfet du Nord, M. le Maire a interdit le stationnement des nomades, motif 
pris qu’il n’existe aucun terrain susceptible d’être aménagé sur le terri
toire de Lille.

- M. Camelot qui suggère que, dans l’attente de la construction des immeubles 
du Centre directionnel, un terrain soit aménagé dans les Dondaines, lieu 
propice hors des voies de circulation.

En définitive, le Président estime qu’il faut respecter l’arrêté 
interdisant le stationnement de ces populations mais qu’il convient de 
rechercher une solution à ce problème.

Il est précisé que si tous les logements de la cite de transir ne 
sont pas occupés par les habitants de la rue Jeanne Hachette, les familles 
restant au boulevard d’Alsace y seront relogées, par priorité, afin de libérer 
le sol nécessaire à l’aménagement du parking.

La SAHRNORD a été informée,
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Le rapport d’activité du P.A.O'.T. appelle les remarques ci-après ;

- nécessité de la présence de l’équipe de travail dans les "bidonville 
pour assurer la surveillance, l’enquête sociale et la préparation des familles 
car dans les "bidonvilles plusieurs adultes sont analphabètes et se trouvent 
donc peu armés pour répondre aux exigences de notre société : difficultés de 
trouver un emploi, d’effectuer les démarches, de connaître ses droits, etc...

Certains points ont retenu plus particulièrement l’attention des 
membres de la commission :

Dondaines

L’état d’avancement des enquêtes a permis de comparer les genres de 
■constructions existant aux Mondaines et les conditions d’habitabilité des 
logements entre 1952, septembre 1968 et septembre 1969 (les classifications 
ont été reprises dans le rapport de la Ville de Lille intitulé ”La zone à 
LILLE en 1952”).

- Genre de constructions

en 1952 il y
4- o

avait 273 log comprenant 219 baraq et 54 abris divers
en sept 68 il y avait 162 ” n 107 ” 55 if H

en sept 69 il y avait 135 ” If 94 ” 41 U II

— Conditions d’habitabilité des logements

en 1952 4.70 /o des conditions étaient satisfaisantes, 45 % normales,
23 mauvaises et 27*30 % critiques

en sept 69 1 .50 > des conditions sont- satisfaisantes, 23*70 % normales, 
51.10 mauvaises et 23/70 % critiques.

Le nombre de logements a diminué : mais ce sont les plus mauvais 
qui subsistent.

On trouve actuellement 115 unités familiales, comprenant 162 adultes 
français et 29 étrangers.

On compte 179 enfants ; 55 moins de 6 ans, 74 de 6 à 14 ans, 17 de 
14 à 16 ans, 17 de 16 à 20 ans et 16 de plus de 20 ans.

Soit au total 370 personnes.

Sur 95 hommes chefs de famille, 59 sont en activité (13 ouvriers 
spécialisés, 31 manoeuvres, 5 travailleurs indépendants, 10 ferrailleurs) 
et 36 sans activité. 13 femmes sont en outre salariées.

Les ressources mensuelles des familles s’établissent comme suit î

ressources nulles pour 3 familles
jusqu’à 50 F par personne n 2 »

de 50 F à 100 F par personne ” 3 if

de 100 F à 150 F ’’ ” H 9 n

de 150 F à 200 F ’’ ” If 9 it

de 200 F à 300 F ” ” ff 31 n

de .300 F à 400 F ’’ ” II 18 H
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de 400 F à 500 F par personne pour 11 f ami 1 les
+ de 500 F ”W”
ressources inconnues ” 11 ”

115 familles

Le comportement est bon pour 56 familles, moyen pour 59, difficile 
pour 17, critique pour 15, sans analyse pour 8 familles de gitans.

55 familles désireraient être relogées en maison individuelle, 17 en 
appartement, 29 dans des logements anciens, 7 sur des terrains pour caravanes, 
les autres n'ont pas donné de précisions.

En ce qui concerne les familles désirant se reclasser dans des loge
ments, les types d’habitations suivante seraient nécessaires :

11 type F I, 10 F I bis, 55 F II, 14 F III, 15 F IV, 8 F V, 11 F VI.

Le relogement de ces familles est envisagé de la façon suivante : 
en logement définitif : 52 familles, en cité de transit : 55 ; en cité d'ac
cueil J 26 ; 8 familles devraient faire l'objet d’une étude particulière. 
A noter que sept familles se relogent avec d'autres et que ces 7 f amines 
désirent un terrain pour leur caravane.

Depuis l’intervention du P.A.C.T. les départs, des familles des Dondaines 
se sont opérés de la façon suivante :

- 2 familles ont été relogées par l’Office Municipal d’H.L.M.
- 2 familles ont été relogées par le P.A.C.T. sur les contrats Mairie 

et C.I.L.
- 10 familles se sont relogées par leurs propres moyens en logements 

anciens. ■ ’ .
- 4 familles ont repris la vie nomade
- 1 famille a construit une maison
- 4 familles sont parties dans d’autres villes
- 1 famille a été hébergée par des parents
- î personne est décédée
- 1 personne est partie à la 6’ité Philanthropique.

Les isolés Nord-Africains, regroupés dans certains ilôts, sont souvent 
absents de leur domicile la journée et rentrent trys tard chez eux, ce qui 
empêche de remarquer rapidement une nouvelle implantation ou une substitution 
d'occupants. Les voisins s'en aperçoivent quelquefois plusieurs semaines après.

Grâce à la reprise de la location d’un compteur d’eau, situé rue Dumont 
d'Urville, les consommations d’éau seront réparties entre les 24 utilisateurs. 
Le poste d’eau a été clôturé, une clef sera remise à chacun des non somma tei ) rs 
afin qu'il se sente pleinement responsable de l’utilisation.

Un engagement d'accepter la méthode de répartition retenue et de payer 
les sommes qui seront réclamées sera demandé à chacun d'eux.

Un acompte sera versé tous les mois.
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Problème du stationnement des gitans*

La première étude faite sur le bidonville avait fait penser que le 
problème "gitan" n’était pas important, mais l’étude actuelle montre qu’il 
existe une rotation continuelle des familles nomades et qu'il existe dans les 
Mondaines une zone de passage habituel pour les gitans.

Les services de police hésitent à intervenir lors des arrivées de 
caravanes, en raison de l’absence de terrain prévu pour l'accueil des nomades 
dans la région, hormis le terrain de LOOS, mais qui ne peut abriter qu'une 
vingtaine de caravanes.

Si on tolère que les gitans s'implantent sur le terrain, en pensant 
qu'ils ne restent Jamais longtemps (quoiqu’il y ait des exceptions puisque 
certains s’installent pour l’hiver, d’autres pour l’année scolaire, et enfin 
d’autres qui se sédentarisent), on se heurte aux réactions des occupants des 
baraquements qui signalent l’iniquité puisque la même politique ne s’applique 
pas à tous. De plus les gitans s’alimentent aux postes d'eau voisins, et n'ac
ceptent pas toujours de participer au paiement des eaux.

Le mode de vie des gitans, différent de celui de la population du 
terrain, est difficilement accepté et soulève de nombreux problèmes (plaintes, 
bagarres, menace de faire venir des parents sur le terrain, puiSquo les gitans 
ont le droit, etc...).

Si 1’intervention de la force publique pour faire partir les roulottes 
nouvellement installées et les visites d'intimidation des voitures de police 
étaient efficaces, il semble dramatique de renvoyer sur les routes des fani ] ] es 
qui Voulaient stationner en sachant qu'il en sera de même à la plupart des 
prochaines étapes, empêchant souvent la scolarisation régulière des enfants^.

Le Conseil d'administration du P.A.C.T. a estimé que la présence de 
nomades à proximité de population que l'on souhaite sédentariser crée des 
difficultés et préférerait que les nomades soient aiguillés vers le terrain 
privé de Loos ou que l'aire de stationnement soit aménagé dans un autre endroit.

Par ailleurs, un arrêté du Paire a interdit le stationnement sur le 
domaine public ou privé de la Ville.

Le nombre de familles du terrain pourrait être limité à volonté par 
les limites même du terrain qui serait prévu.

Les familles nomades seraient invitées à signer un engagement de 
libérer le terrain dans un délai déterminé.

Allées Porçhez

Dans les allées Porchez se trouvent 6 unités familiales comprenant 
7 adultes et un enfant. On y trouve un seul salarié ; les autres sont chômeurs, 
invalides ou retraités. Les ressources mensuelles par personne vont de 500 à 
625 F et le comportement est jugé difficile pour un seul individu.

Toutes ces personnes désirent être relogées en logement ancien.

Il serait nécëssaire de disposer pour ces familles de 4 habitations 
de type F I, 1 F I bis, 1 F III. Le relogement peut être envisagé de la façon 
suivante : en logement définitif : 5 familles ; en cité de transit : 2 familles ; 
en cité d'accueil î 1 famille.
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Rue Jeanne Hachette

Les familles de la rue Jeanne Hachette se préparent au relogement 
dans la cité de transit de la rue du Chevalier de l’Espinard.

Le projet a été étudié avec les travailleurs sociaux du quartier, 
après avis d’une association familiale du quartier et les plans soumis aux 
occupants de "Jeanne Hachette" en demandant ce qu'ils pensaient des futurs 
logements» Ces différentes recherches se sont soldées par quelques modifications 
du projet initial acceptées par la SJk.n.R.N.O'JRJ). (Par exemple construction 
de remises dans les jardins, demandées par les occupants du bidonville)%

Très vite, les questions furent très nombreuses et une certaine insé
curité s'est fait sentir parmi les familles installées depuis plusieurs années 
(quelquefois 40 ans) qui ont oublié, ou pas connu, les problèmes que posent 
l'attribution d’un logement.

Les ordures ménagères qui pendant des années ont été déversées sur le 
terrain, sont maintenant déposées régulièrement dans les poubelles collectives. 
12 poubelles ont été distribuées et à chaque relevé (bi-hebdomadaire) la présence 
de plus d’une vingtaine de poubelles est constatée et on ne retrouve presque 
jamais d'ordures ménagères jetées sur le terrain.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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COMISSION DE L’ HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du 13 janvier 1970

Résorption des bidonvilles - Intervention du P.A.C.T. - Subvention -

L’action du P.A.C.T. pour préparer le relogement des familles des 
bidonvilles Jeanne Hachette et Dondaines qui lui a été confiée par la Ville, 
se révèle très efficace et on remarque l’effort des intéressés pour s’adapter 
à de nouvelles, conditions d’existence.

En outre, la surveillance exercée a permis d’empêcher de nouvelles 
implantations et même de faciliter le relogement de plusieurs familles, dont 
les baraquements ont pu être supprimés.

La cité de transit, en cours de construction rue du Chevalier de 
l’Espinard, pourra être occupée en juillet 1970 ; par contre les logements P.L.R 
prévus pour le relogement des familles des Dondaines ne sont pas inscrits à 
des programmes de l’Office ; les formalités d’acquisition des sols sont en cours.

En conséquence, il conviendrait de soutenir l’effort commencé depuis 
1968 et renouveler au P.A.C.T. la subvention de 60 000 F pour continuer son 
action efficace.

Les Commissaires qui viennent de prendre connaissance du rapport du 
P.A.C.T. consacré à cette mission, émettent un avis favorable pour la recon
duction de la subvention en 1970.

Toutefois, compte tenu de l’incertitude des textes sur la prise en 
charge de l’antenne sociale qui fonctionnera dans la cité de transit, il est 
décidé que le montant de la subvention sera éventuellement revu si le '‘fonds 
d’action sociale" accepte cette prise en charge.

Extrait transmis à la commission des finances pour avis.

Extrait transmis à 1'Administration municipale pour information.
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COMMISSION DE L'HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du 13 janvier 1970

Suppression dos courées - O.R.S.U.C.O.IAN.

L’opération de rénovation urbaine de l’ilèt Edouard Aneeele 
à Roubaix a ‘alerté les pouvoirs publics sur le problème des courées. 
En effet, sur 2000 logements concernés, 1500 se-.trouvaient en courées.

La nécessité de l1élaboration d’un programme de résorption des courées 
s’est affirmée peu à peu et le Conseil d’Etat a estimé que ces opérations pou
vaient bénéficier des mesures prévues par la législation sur la résorption dos 
bidonvilles.

Les nombreuses démarches entreprises auprès du Ministère de l’Equipe- 
ment et du Secrétariat d’Etat au Logement par les responsables du C.I.L. - 
Métropole Nord ont abouti à la décision d’entreprendre une action efficace 
dès 1970 par la mise à disposition d’un crédit de 10 millions de francs pour 
la Métropole Nord. • •

Simultanément se créait une association régie par la loi de 1901, 
d’Organisation pour la suppression des courées de la Métropole Nord - ORSUCOMN - 
qui sera l’organisme centralisateur opérationnel chargé de coordonner les 
activités nécessaires à l’établissement d’un programme général pour la résorp
tion des 15000 courées de la Métropole.

Le Conseil d’administration de cette association s'e compose des 
personnes ès-qualité ci-après :

- -M.«Augustin LAURENT, Président de la Communauté Urbaihe de Lille,
- M. Jean-Marie BRU-’EAUT', Adjoint au Maire de Lille, représentant M. le Maire 

de Lille,
- M. Victor- PROVO, Maire de Roubaix,
- M. René LE COCO., Maire de Tourcoing,
- le Président du Conseil Général du Nord ou son représentant,
- M. Robert DELANNOY, Vice-Président du C.I.L. Métropole Nord, représentant le 

Président,
- M. André DÈSREUMAUX, Vice-Président du C.I.L. de Lille, représentant le 

Président,
<MMarcel DELCOURT, Administrateur du C.I.L. de ROUBAIXwTOURCOING, représentant 

le Président,
- h. Albert DRU VERS, Président de l’Office Départemental d’H.L.M. du Nord,
- M. Emile LEFEBVRE, Président de l’Office d’H.L.M. de la Communauté Urbaine 

de Lille, à Lille,
- H. André THIBEAU, Président de l’Office d’H.L.M. de la Communauté Urbaine 

de Lille, à Roubaix,
- M. André CASSETTE, Administrateur Délégué de l’Office d’H.L.M. de la 

Communauté Urbaine de Lille, à Tourcoing, représentant le Président,
— .MJ Michel VANBQXON, Président du P.A.C.T. de Lille,
- M. Daniel MAILLARD* Président du P.A.C.T. de Roubaix,
- il. Gérard TIBERGEIEN, Président du P.A.C.T. de Tbubcoipg,
- M. Jean DELVAINQ.UIÉRE, Vice-Président de la Société d’Aménagement de la 

Communauté Urbaine de Lille, représentant le Président-Directeur-Général,
- le Docteur Albert GRIMBELLE, Président de la Caisse d’Allocations Familiales 

de Lille,
- le Docteur Henri DESBONNETS* Président de la‘Caisse d’Allocations Familiales 

de Roubaix, Tourcoing,
- M. Paul CONSTATS, Vice-Président de l’Union Départementale des Associations 
Familiabs, représentant le Président.
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H désigne chaque année son Bureau dont le premier est' constitué 
comme suit :

Président : M. Delannoy
Vice-Présidents î M.IA Briffant, Cassette et Thibeau
Secrétaire : II. Cons tans
Trésorier : K. Maillard

De plus un comité est constitué pour conseiller et faire bénéficier 
l’Association de l’expérience de ses membres dans le domaine technique.

Il est composé des Chefs de Service des collectivités et des orga
nismes représentés à l’Association et des représentants des organismes parti
cipant aux travaux d’études préalables de résorption, notamment : 1‘Agence 
d’Urbanisme de la Métropole Nord (AUAMN), l’OREAM, l'IHSEEb, 1 ’Observatoire 
Economique.

Ses avis ont cependant une valeur essentiellement consultative et 
ne lient pas les décisions du Conseil d'Administration.

Il se réunit à l’initiative du Directeur de l’Association qui est 
H. Gacon, Directeur du C.I.L. de Lille.

La Ville de Lille peut bénéficier de cette première opération et il 
importe de proposer un secteur opérationnel groupant un nombre suffisant de 
courées en mauvais état et de suggérer également la construction à proximité 
de logements susceptibles de convenir aux occupants évincés.

A la demande de la Direction du Logement du Ministère de l'Equipement, 
le P.A.C.T. avait procédé à une enquête dans quatre secteurs limités :

- Bois Blancs j avenue Marx Dormoy, cours Dejaghère et Bécu
- Faubourg des Postes : rue Balzac, cours Poupart, Vignal et St Victor
- Rues de l'Alma î cours Morel, Dubrulle, etsr...

Christophe Colomb
- Rue i%gen ta et rue d’Iéna; œ ans Delerue, Aeart,. Deams.

Or, il apparaît que ;

t ° - les cours Dejaghère et Bécu sont situées partiellement en zone 
non aedificandi î les terrains libérés ne pourront être reconstruits, ce qui 
ne permet pas le classement immédiat.

2 ° - les cours Poupart, Vignal et St Victor sont comprises dans.un 
périmètre opérationnel de l'Office d'H.L.M. de la C.U.D.L. Leur classement on 
première urgence accélérerait la reconstruction.

5 ° - les courées rue de l'Alma sont à proximité immédiate du futur 
Centre directionnel dont les études ne sont pas suffisamment élaborées peur 
fixer les programmes périphériques. L’agence d’urbanisme souhaite écarter»au 
moins provisoirement, cette opération.

4 ° - Les trois courées rue Magenta et rue d’Iéna ne représentent pas, 
selon la Direction du Logement du Service départemental de 1‘Equipement une 
opération susceptible d'être agréée par le Comité ministériel qui sera chargé 
d’étudier les programmes proposés par l’QRSUCOMN.

A la demande de l'ORSUCOMN et avec l'aide de l’OREAM et de 1'Agence 
d’urbanisme, le P.A.C.T. procède actuellement à un recensement général des 
eourées et à un classement selon l'urgence de la disparition.



En conséquence, les premiers travaux de classement opérés par le P.A.C.T. 
selon les critères fixés par l’OHSUCOI®, ont été reportés sur un plan de Tri lie- 
Ils portent sur deux secteurs de Wazemmes et permettent de constater que dans 
l’ilèt compris entre les rues Jules Guesde, des Postes, Paul Laf argue et de 
Bailleul se trouvent douze courées classées en catégories 1 et 2 qui constituent 
' une première urgence. Leur suppression libérerait des sols susceptibles d’être 
réutilisés. La première esquisse de restructuration du quartier de Wazemmes 
élaborée-par 1'Agence d’urbanisme ne s’oppose pas au remploi des sols.

L’opération concerne 75 logements en courée.

La Commission, compte tenu des éléments qui lui sont soumis, accepte 
de retenir cette proposition qui sera soumise, à l’ORSUCOiW lors de la réunion 
du 16 janvier 1970.

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux de classement, la 
Commission sera invitée à fixer l’ordre d’urgence des différentes opérations 
qui s’échelonneront sur dix années environ selon les prévisions de l'ORSUCOIH.

îl. Mglos se rallie à cette proposition mais souhaite que certaines 
courees du Vieux Lille et notamment de la rue de la Halloterie soient reprises 
dans un futur programme.

h. Camelot suggère d’intégrer les pavillons pour personnes égées aux 
groupes d’habitations destinées au relogement, qu’elles soient P.S.R. ou fî.L.I-h

Les conditions de prise en charge par la Ville d’une aide au loyer 
pour les personnes de situation modeste (déduction faite des avantages qu’elles 
pourraient retirer des lois sociales) devront être étudiées et soumi «ses à 
1'administration municipale•

Eelle Lenain précise qu’il faudra engager la procédure d’acquisition 
des sols dès que le programme lillois sera arrêté par l’ORSUCOHN et les services 
ministériels*

Le Président expose que pour ne pas retarder les procédures, les 
représentants des Administrations ou services à l’ORSUCOW devront être habi
lites à engager leurs mandants.

Los Commissaires admettent cette nécessité dans ce domaine où l’effi
cacité et la rapidité doivent s’allier.

Extrait transmis à L’Administration municipale pour information.



COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE U

Réunion du 15 janvier 1970»

Opération Croisette - information

Le Président rappelle que l’opération Croisette avait été en
gagée par la Ville de Lille en juin 19^7•

Lors du transfert des compétences à la C.U.D.L., cette zone 
avait, en raison de son importance, été considérée comme une zone d’a
ménagement concerté (ZAC) et la C.U.D.L. avait, le 17 niai 1968, accep
té de poursuivre l’acquisition des sols nécessaires à l’édification 
des logements et des équipements publics (écoles, crèche , centre so
cial, stades, etc..).

Les précisions dégagées ultérieurement quant à la définition 
des ZAC n’ont plus permis de retenir la zone sud de Lille dans cette 
catégorie opérationnelle et le Conseil de Communauté a, depuis lors, 
décidé de ne réaliser que les seuls équipements relevant des compéten
ces transférées obligatoirement.

De plus, le service d’urbanisme de conception de la C.U.D.L. a 
formulé des réserves sur la qualité du sous-sol dans lequel existe
raient des carrières et demandé des études complémentaires• Il esti
mait également devoir écarter du secteur opérationnel les briqueteries 
encore en activité et a modifié le périmètre initial de l’opération 
qui s’étendra désormais sur le territoire de Loos.

En conséquence, M. Pqsier, directeur de l’office public d’HLM 
de la CUDL, promoteur, et MM. Segers et Delannoy, architectes, étu
dient un nouveau plan masse de. la znhe d ’*habitation sud de Lille ainsi 
modifiée.

Ils présentent à la Commission une première esquisse du nou
veau plan masse qui tient compte des réserves du service d’urbanisme 
de la C.U.D.L.

A la suite d’entretiens avec M. l’inspecteur d’Académie, M. De
lannoy indique qu’au lieu des 3 groupes scolaires (1 de 12 classes 
primaires + 4 maternelles - 2 de 10 classes et 4 maternelles) initia
lement prévus, il ne serait construit qu’un groupe de 20 classes pri
maires et un de 10 classesq Ces locaux scolaires figurent au nouveau 
plan présenté.

Les services préfectoraux ont fait connaître que la construc
tion d’une première tranche de 10 classes primaires figurait au pro
gramme 1970 et que le dossier justifiant la propriété du sol d’assise 
devrait être déposé dans le meilleur délai pour ne pas différer la pro
grammation .

Or, la déclaration d’utilité publique de l”opération a été 
prononcée au profit de la C.U.D.L. et la Ville n’a donc pas engagé de 
procédure d’acquisition des sols nécessaires à la réalisation des équi
pements qui lui incomberont - (écoles du 1er degré - stades - équipe
ment sanitaire, social et culturel).

Il sera, par conséquent, impossible de déposer dans le délai 
imparti, le titre de propriété des terrains d’assise «
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COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINEL

Réunion du 13 janvier 1970

A.R.I.M. - Métropole Nord; - Information

Le président a assisté à l’assemblée générale de l’A.R.I.M. qui s’est 
tenue le 9 décembre 1969.

Le rapport moral et financier pour l’exercice 1968-69 rappelle que les 
opérations "tests”, Catinat et Montaigne, doivent servir de tremplin pour des 
opérations de plus grande envergure dans le cadre élargi de la métropole, la 
Communauté urbaine de Lille ayant accordé une subvention de fonctionnement de 
120 000 francs à 1’A.R.I.M.

Pour les deux opérations lilloises en coiurs, 37 propriétaires ont 
donné mandat à 1'A.R.I.M. de procéder à la restauration de leur immeuble et 
38 sont d’accord pour lui confier cette mission ; 14 propriétaires se chargent 
de l’exécution des travaux et 35 ont demandé l'étude des Domaines en vue d’une 
cession amiable de leur propriété. Par contre, 64 propriétaires n’ont pas pris 
position.

Le dernier appel d’offres lancé pour l’ilôt Catinat a permis d’obtenir 
des rabais allant de 7,80 à 29,10 % suivant les corps d’état, tous les travaux 
étant réglés à la mesure.

L’embauche de trois'agents par l’A.R.I.M. permettra de relancer en 1970 
les opérations dans l’ilot Montaigne retardées par des problèmes spécifiques 
aux cours Lenfant et Bridelance et par des immeubles commerciaux abritant de 
nombreux sous-locataires.

Le président précise, qu’en effet, tous les propriétaires des immeubles 
en cours inclus dans le périmètre de restauration n’ont pas, malgré plusieurs 
réunions d’information, accepté de faire réaliser l’égout qui conditionne les 
aménagements des installations sanitaires et notamment des W.C.

L’inertie ou l’opposition de certains d'entre-eux a bloqué toute l’opé
ration.

L’A.R.I.M. ou la Ville pourraient assurer le préfinancement des travaux 
qui seraient remboursés lors du branchement effectif de l’immeuble, mais il faut 
obtenir l’engagement préalable de tous les propriétaires.

M. le Maire ayant retardé l’envoi de lettres de rappel aux proprié
taires défaillants, le Président demande à la Commission d’appuyer cette demande 
de l’A.R.I.M.

Les Commissaires suggèrent que de nouvelles démarches soient tentées 
auprès des propriétaires et qu’une lettre de forme moins administrative soit 
soumise à l’approbation de M. le Maire. Elle serait accompagnée d’une formule 
d’adhésion que les hésitants n’auraient qu’à signer.

Le service est chargé de préparer ce projet en accord avec il. l’Adjoint
Briffaut.

Extrait transmis à 1'Administration municipale pour information.
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Des contacts ont été pris avec les services communautaires 
afin de connaître leur position définitive et l’état d’avancement de 
la procédure d’acquisition des sols. Il serait, en effet, plus rapide 
de leur laisser le soin d’acquérir tous les terrains puis de nous cé
der les parcelles nécessaires aux équipements qui seront assurés par 
la Ville plutôt que d’engager une procédure avec nouvelle déclaration 
d’utilité publique, alors que la localisation précise des divers équi
pements n’est pas arrêtée et qu’il paraît impossible de dresser les 
états et plans parcellaires à annexer à l’enquete préalable, r>n outre, 
les crédits no sont pas inscrits au budget »

De leur côté, les services académiques seront invités à fixer 
le nombre et le programme pédagogique des établissements scolaires du 
1er degré.

Enfin, Mme Vanneufville s’étonne de ne pas retrouver dans le 
nouveau plan de masse présenté, la crèche, la consultation de nourris
sons et le centre social, qui ont été demandés a diverses reprises à 
M. Segers architecte, et qui étaient prévus dans le plan initial. Ces 
équipements sont indispensables et les architectes sont invités à les 
prévoir dans leur projet.

Dossier retourné aux services pour les études et prises de 
contact nécessaires à l’aboutissement rapide des projets.

Extrait du P.V. transmis à 1’Administration municipale pour 
information.'

U B: ■ — Le service juridique et immobilier de la C.U.D.L., consulté 
le 14 janvier 1970^ partage notre avis et consent à poursuivre l'acqui
sition de tous les terrains de la zone sud.



COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE
U

Réunion du 13 janvier 1970

Questions diverses et informations

A ~ Construction de P,S.R» au Vieux-Lille

M. Miglos attire l’attention de ses collègues sur les récla
mations qui ne manqueront pas de se produire en raison de la "surcharge” 
de constructions P.S.R. au Vieux-Lille. Il estime qu’il y a incompati
bilité de voisinage du secteur sauvegardé et des cités de relogement. 
Il demande que l’on tienne compte de cette observation lors de l’éta
blissement des futurs programmes de construction dans le quartier.

B - Bulletin municipal n° 3 de décembre 19&9

Le Président dit toute la satisfaction qu’il a éprouvée à 
la parution de ce bulletin de fin d’année consacré au logement.

Les Commissaires se joignent aux remarciements qu’il adresse 
à Melle Lenain et à ses services, pour la collaboration qui lui a été 
apportée dans la préparation de ce bulletin.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour informa-
tion



Commission de 1’habitation et de la rénovation

Réunion du 15 avril 1970

le commission de l’habitation et de la rénovation urbaine s’est 
réunie à l’Hâtel de Ville, salle du Cabinet des Adjoints, le mercredi 15 
avril 1970 à 18 heures >0, sous le présidence de II» JAA BRIFFAUT, adjoint 
au maire«

Riaient présents IA Camelot
line Vanneufville, adjoints au maire
IA Defaux
Mne Descamps-Scrive
MA L» Lefevre

ILtglos, conseillers municipaux

Etaient excusés IA Allard, adjoint au maire 
lie Verstraete, conseiller municipal 
Melle Inglebert, secrétaire.général adjoint x de la MairieAssistaient a la reunion : Ici Le Lenain, directeur administratif

Chef des services juridique 
et immobilier

Assurait le secrétariat : IA Belgery, chef de bureau

Le procès-verbal de la réunion du *3 janvier 1970 est adopté sans 
observation.

Le Président signale qu’il a obtenu du journaliste de Nord Eclair, 
qui avait procédé à une enquête dans les Mondaines à l’initiative de l’Asso
ciation populaire des familles (^«P«F.) qu’il rectifie dans un article paru 
le dimanche 12 avril certaines erreurs ou omissions. Il précise qu’il a reçu 
à plusieurs reprises des délégations des habitants des Dondaines, conduites 
par l’AJPJ?., auxquelles il a donné des renseignements sur les familles qui 
pourront être relogées dans la cité de transit et sur les redevances d’occu
pation.

Séance levée à 21 heures 45»

Le Secrétaire de séance ê G. DELGERY

VU, le Directeur s Go LENAIN

VU, le Président : J.1L> BRIFFANT
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Commission de l'habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 15 avril 1970

Organisation pour la suppression des courées de la Métropole Nord (ORSUCOK).

Lors de la réunion du 13 janvier 1970 la Commission a été informée de la 
création de l’ORSCCOM, de la composition de son conseil-d’administration, de 
son bureau et de la constitution d’un comité technique. Cet organisme s’est 
donné pour mission d'élaborer un programme de résorption des courées de la 
Métropole et de la coordination des différentes initiatives.

Après de nombreuses démarches auprès des services ministériels, 
l’ORSUCOïdN a obtenu la passation d'une convention avec le Ministère de 1'Equi
pement et du Logement lui confiant officiellement cette missi nn.

COMMISSIONS

Depuis décembre 1969 l’ORSUCOMN a mis en place différentes commissions : 
10 ~ programme
a) — réutilisation des sols qui sera placée sous le présidence de 

M. le Secrétaire Général de la CUDL et subdivisée en deux sous-commi ssions :
b) résorption b) réutilisation des sols.
Cette seconde sous-commission fonctionnera avec des compositions 

différentes selon les villes concernées. • ’
c) - de relogement
d) - d'action sociale
Ces commissions fonctionneront également avec des membres différents . 

selon les villes.

Le travail de recensement des sources a été réalisé par le P.A.C.T., 
complété par des sondages effectués par 1’Agence d’urbanisme de la CUDL.

Sur le territoire de Lille ont été recensés :
en 1ère urgence 167 courées comprenant 1311 logements
- 2ème - 397 - - 3494
- 3ème - 54 - ~ 459 -

soit au total 618 courées comprenant 5264 logements

Pour l’ensemble du territoire de la Communauté urbaine ont été repérés 
au total 2241 courées soit 19931 logements.

PROGRAW

Le programme de 1970 a été arrêté en accord avec les services mini s té- 
riels ; pour Lille, il a été retenu :

— Ilot Balzac (cours St Victor, Vignal, Poupart)
Le promoteur.dans ce secteur est 1’Office d’H.LAI. de la CUDL qui 

pourra ainsi compléter un programme de construction en cours.
- Ilot Eagenta-îbzagran, dans le périmètre du quartier de Wazemmes, 

pour lequel il est prévu la construction d’une cité de transit de 40 logements. 
Cette réalisation sera différée jusqu’à la fin de 1970.
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PROCEDURE D’ACQUISITION DBS SOLS

La CÜDL doit décider lors d’une prochaine réunion de son Bureau si 
elle aura lrinitiative de la déclaration d’utilité publique.

Il y a divergence d’opinion ehtre H. le Maire de Lille, Président 
de la CÜDL, et ses collègues de Roubaix et Tourcoing qui souhaitent conserver 
l’initiative des opérations»

Après discussion, la Commission, considérant que l’obligation de 
réutiliser les sols acquis domine, estime que la déclaration d’utilité publi
que .relève des compétences de la CÜDL et se range à l’avis de M. le Maire 
rapporté par le Président.

Dans l’hypothèse où la CÜDL l’accepterait la Ville pourrait se saisir de 
de la procédure dans le cadre des dispositions de l’article 13 de la loi du 
31 décembre 1966 qui permet à la CÜDL et aux communes de se confier mutuelle
ment des opérations.

Lors de la réunion de la sous-commission ministérielle des bidonvilles 
qui s’est tenue à Paris le 6 mars 1970,. les représentants du Ministère des Fi- 
namoesy ont ramené le montant de la subvention escomptée de 850.000 F à 
650*000 F estimant que les collectivités locales directement intéressées au 
problème se devaient d’apporter une contribution financière à la résorption 
des courées.

Les représentants de l’ORSUCOMN ont fait valoir tant devant la sous- 
commission que par lettre adressée depuis lors à M. Vivien, Secrétaire d’Etat 
au Logement, que les collectivités locales seraient amenées à réaliser des 
équipements publics complémentaires dans les secteurs opérationnels.

Pour réduire l’importance de déficit jugé trop lourd par les services 
des finances, l’ORSUCOK a obtenu du Ministre que le pourcentage d’H.L.H. à 
reconstruire soit porté de 10 % à 50 % et que le plafond des dépenses puisse 
être majoré de 10

Par ailleurs, le Bureau de l’ORSUCOM va solliciter de la CÜDL soit 
l’exonération du versement des taxes locales d’équipement et de déversement 
à l’égout, soit la compensation par versement d’une subvention d’un montant 
égal. Il a fait également ressortir que pour faciliter le relogenent des 
familles les plus déshéritées les communes seront appelées à verser des aides 
au loyer. H. Vivien a demandé que ces diverses contributions locales soit 
évaluées dans le meilleur délai.

Les commissaires prennent acte de ces informations.

Extrait transmis à l’Administration municipale pour information.
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Réunion du, J[5. avril J_97p 

.^ki^^LJ^lsalp.bre — Aides au relogement

Pour faciliter le relogeaient de certaines familles en provenance des 
courees, des bidonvilles ou des divers ilôts insalubres dont la disparition sera 
entreprise, dès cette année, par l’intermédiaire de divers organismes hnbi1îtés, 
il conviendrait d’arrêter des mesures d’aides au relogement.

Certaines familles bénéficieront des allocations de logement ou des 
allocations-loyers, en fonction de leur situation personnelle.

D’autres familles, et notamment les personnes âgées dont les ressources 
dépasseront les plafonds fixés par les textes, éprouveront des difficultés sérieuses 
pour supporter la charge des nouveaux loyers.

Par ailleurs, elles supporteront difficilement les dépenses de déménage
ment et de réinstallation.

H convient d’analyser d’abord les conditions d’attribution des aides 
Officielles «Allocation-logement:

L’allocation logement est accordée aux chefs de famille locataires, sous- 
locataires, ou accédant à la propriété qui bénéficient de prestations fami11ales >

Les intéressés doivent habiter des locaux répondant à certaines conditions 
de peuplement et de salubrité et consacrer à leur loyer ou au remboursement de l’em
prunt contracté un certain pourcentage des ressources du foyer.

Le montant de l’allocation logement est calculé en appliquant un pourcen- 
tage à la différence entre le loyer réel du logement et un loyer minimum fixé par 
un barème compte tenu des ressources et de l’importance de la famille. Ce pourcentage 
varie de 45 pour les jeunes ménages sans enfant à 85 /° pour les familles de 4 
enfants et plus.

Allocation loyer

Cette allocation est accordée aux personnes de plus de 65 ans ou de plus 
de oO ans, inaptes au travail, locataires d’un local à usage exclusif d’habitation 
et ne sous-louant pas. Ces personnes doivent vivre seules ou avec leur conjoint ou 
avec une ou plusieurs personnes à charge et ne pas pouvoir prétendre à l'allocation • 
logement.

Les maxima d’occupation sont de deux pièces pour la première personne 
et d’une pièce supplémentaire par personne en plus.

Le plafond annuel des ressources autorisées au 1er janvier 1970 s’établit 
à 4.400 F pour la première personne et à 1.440 F en plus pour les autres vivant au 
foyer.

Le loyer mensuel ne doit pas dépasser 190 F pour 2 personnes et 250 F 
pour plus de 2 personnes.

L’allocation loyer peut se monter à 75 /» du loyer sans excéder 142 F par 
mois pour 2 personnes et 189 F pour plus de 2 personnes.
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Indemnités de déménagement

Les caisses,ji^Jtop^tion^fanj^iales accordent à leurs bénéficiaires le rem
boursement des débours pour le déménagement limité par un plafond qui s’établit comme 
suit pour la caisse de Lille :

jeune ménage
ou ménage avec 1 enfant 673,20 F
ménage avec 2 enfants 748, -

- 3 - 822,80 F
- 4 _ 897,60 F
- 5 - 972,40 F
- 6 - 1047,20 F
- 7 - 1122, - F

J?.our la surpression des c_our_é_e_s_ de. la Métropole du Nord -ORSUCONN
étudie les conditions d'attribution d’une indemnité de déménagement aux personnes 
non-allocataires des caisses.

Cette indemnité serait fixée à :
400 F pour 1-2 personnes
600 F pour 3-4 personnes etc...

En cas d'expropriations, les indemnités d'éviction comportent des indemnités 
de déménagement, lorsque le relogement des occupants n’est pas assuré.

Le barème adopté à Lille est le suivant, et s’applique aux locaux abandonnés 
par les expropriés : t plèoe 160 p

- 2 pièces 300 F
- 3 pièces 420 F

plus 80 F par pièce en sus.

Indemnités de réinstallation

Les Caisses d’allocations familiales accordent, sous certaines conditions, à 
leurs allocataires des prêts à taux réduit pour faciliter leur réinstallation et 
l'équipement des nouveau:: appartements.

L’O.R.S.U.C.O.iO. prévoit l’attribution d’une indemnité de réinstallation 
à toutes les familles relevant des programmes de relogement menés sous son égide.

Cette indemnité sera vraisemblablement fixée comme suit :
1/2 personnes 2 pièces 350
5/4 3 - 400
5/6 - 4 - 450 etc...

Les chiffres, qui ne sont pas arrêtés définitivement, sont donnés à titre 
indicatif.
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Bidonvilles

Pour les familles provenant des bidonvilles Jeanne Hachette et Dondaines 
qui seront^relogés dans la cité de transit rue du Chevalier de l’Bspinard, la subven
tion allouée^par l’ïïtat comprend une part correspondant à des indemnités de déménage
ment et de réinstallation*

Une somme de 25.000 francs environ sera ainsi mise, par la Société ano- 
W d’H.L.M. pour 1’Amélioration de l’Habitat, promoteur, à la disposition du PACT 
auquel elle va confier la gestion de la cité de transit.

Cette aide a été calculée sur la base ci-après :
160 F pour 1 pièce attribuée
300 F - 2 pièces attribuées
420 F - J
80 F par pièce supplémentaire.

Les redevances d’occupation ont été fixées à un taux assez réduit. 
La CUDL a accorde sa garantie pour l’exploitation de la cité de transit.

Par contre, la. plupart des familles du bidonville des Dondaines et celles 
qui suosistenu en quelques autres points (boulevard d’Alsace — sentier Virnot — 
Bois Blancs) seront directement relogées soit en P.S.H» soit dans le patin moi ne 
ancien (PACT - HLK, etc....).

On constate, dans l’éventail des aides existantes ou envisagées, pne 
grande diversité» Or, le niveau social de ces diverses familles est pratiquement 
identique.

Pour que les intéressés bénéficient d’avantages similaires malgré la 
diversité ues solutions adoptées pour faire disparaitre les ilôts insalubres, il 
parait nécessaire de prévoir des aides complémentaires qui seront calculées en tenant 
compte des allocations susceptibles d’être allouées par divers organismes.

Les modalités et le volume des aides ne pourront être étudiées dans 
leur uetail que lorsque seront connus les résultats des enquêtes qui seront menées 
par le pour l’CnSUCOMN et qui permet iront de connaître le nombre de
fajuilles non allocataires.

Par ailleurs, les services ministériels des finances exigent que les 
collectivités locales prennent en charge une part des dépenses consécutives à la 
résorption des courées. L’aide aux loyers pourra figurer rl an s le bilan-,
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Cette aide aux loyers pourrait représenter soit la totalité, soit une 
frantion du loyer supplémentaire supporté par les familles relogées, compte tenu 
des aides officielles accordées et du montant du loyer payé antérieurement et en 
fonction des ressources du foyer. Elle pourra être réduite dans le temps. Un 
régime différent pourrait être retenu pçur les personnes âgées dont les ressources 
sont constituées par des pensions de vieillesse.

Cette aide serait accordée à toutes les familles en provenance d’ilôts 
insalubres (courées ** bidonvilles - habitat insalubre) et à condition eue le relo
gement soit contrôlé (E.L.xn - P.S.R. - C.Ï.L.)...

Une indemnité de déménagement et de réinstallation pourrait être accordée 
aux familles en provenance des mêmes ilôts insalubres, lorsque ces aides ne seront 
pas allouées par d’autres organismes (Etat - Caisses allocations familiales - ORSUCOMtf).

Le barème et les modalités d’attribution de versement seront déterminés 
dès que les éléments d’enquête seront connus ; ils seront exposés en cornmission, 
lors d’une prochaine réunion.

Pour permettre le paiement d’une aide, dès 1970, aux premières familles 
bénéficiaires des relogements, la Commission propose l’inscription d’un crédit au 
budget supplémentaire de 1970.

Le volume de ce crédit sera d:terminé en accord avec le service des 
finances.

Rapport transmis à la commission des finances pour avis.

Extrait transmis à l’Administration municipale pour information.



7

Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 15 avril 1970

Résorption des bidonvilles - Cité de transit - information.

La cité de transit en cours de construction rue du Chevalier de l’Es** 
pinard, en vue du relogement des familles du bidonville Jeanne Hachette, 
doit être achevée fin juin 1970.

Elle a été construite par la Société Anonyme d’H.L.M. pour l’améliora
tion de L’Habitat de la région du Nord - (SAHRNORD) - M, AÜDOOREN, Directeur- 
dont le siège est à ROUBAIX et financée à concurrence de 55 % (soit 1 71^ 000F.) 
par des subventions du Ministère de 1’Equipement et du Logement et de 45% par 
un prêt à long terme à intérêt très faible, dont la garantie a été assurée 
par la C.U.D.L.

Au cours d’une réunion tenue le 7 avril 1970 à la Direction départe
mentale de L’Equipement, sous La présidence de Melle ROUSSEL, chef du service 
du logement, ont été mis au point le mandat de gestion confié par la SAHRNORD 
au PACT de LILLE, et le modèle d’engagement d’occupation.

Le choix des familles à reloger a été arreté en fonction du résultat 
des enquêtes sociales effectuées par le PACT à l’initiative de la Ville de 
LILLE.

Plusieurs familles du bidonville Jeanne Hachette qui doit disparaître 
pour permettre la construction de l’autoroute A25, ne désirant pas être relo
gées dans la cité de transit, 19 familles du bidonville des Dondaihes ont été 
proposées et 1 famille du bidonville du Sentier Virnot.

La SAHRNORD a été invitée à achever, avant l’emménagement des familles, 
les allées intérieures, les parkings et les clôtures afin de faciliter leur ré
installation.

Le PACT assurera la gestion de la cité ; la garantie d’exploitation a 
été accordée par la C.U.D.L.

Les redevances d’occupation doivent couvrir :
- les annuités d’emprunt
- les frais généraux de la SAHRNORD
- une provision pour grosses réparations •
- les primes d’assurance des maisons

Elles ont été évaluées approximativement comme suit (manquait le mon-
tant des primes d’assurance)

type I 30,80 type IV 149,60
II 102,66 V 159,86

III 126,12 VI 200,92

Les ressources des familles proposées ne doivent pas dépasser le barè
me de ressources annexé à la circulaire du 24 janvier 1970 (J.O. du 28/1/70) 
qui s’établit comme suit pour les P.S.R. s
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ressources 
imposables

ressources
réelles (2)

personne seule 700 F, 1 000 F..
, (un revenudeux personnes > _ ./plusieurs revenus.

800
950

F». 1
. :--- -  ......'.1..

150
35.Ô.

F 
’F-

.jeune ménage ayant 
moins de 5 ans de 
mariage et trois 
personnes

(un revenu
) •plusieurs

revenus

950
200

Fr
F<

. 1
1 ' ,

550
700

F;e
F;

quatre personnes (un revenu-*- 
)plusieurs revenus

1
1

100
550

F.
f.

1
1
550
900

Fé 
Fx

cinq personnes (un revenu
^plusieurs revenus

1
1
300
600

F* 1
2

850
250

F 0
F.

six personnes (1) (un revenu
)plusieurs revenus

1
1

500
850

V U- «
F«

• • 2
2

100
600

F.
x1 *

(1) Dans le cas où une famille se composerait de plus de six--personnes, dé
montant des plafonds de ressources imposables s’obtient en majorant les 
chiffres portés à la colonne ”six personnes” par personne en plus (pour 
les PLR-PSR et assimilés) de 200 F. pour un revenu, de 250 F; pour plu
sieurs revenus.

(2) Les ressources réelles ne sont indiquées qu’à titre purement indicatif.

Un procès-verbal de la Commission d’attribution sera établi et 
soumis à la signature-de la SAHRNORD, du PACT, de la CUDL et, à titre consulta
tif, de la Ville de LILLE.

; Le PACT devra reverser chaque mois à la. SAHRNORD le montant
intégral des redevances. La garantie de la CUDL n!interviendra.qu’en fin d^exer
cice après justifications des instances engagées pour obtenir le paiement des 
loyers. “

Le contrat est passé pour un an et sera reconductible au maxi
mum pendant 7 ans.

% UrP antenne sociale devra fonctionner dans la cité de transit
ou 2 logements F V lui sont réservés. Les conditions de son fonctionnement ne 
sont pas précisées par les textes et n’ont pu être arrêtées.

Des dispositions seront donc à envisager quant à la prise en 
charge•

Le Président souhaiterait qu’une inauguration officielle de la 
cite de transit soit organisée avec le concours de la Ville. Des contacts se
ront pris à cet effet avec la Direction de 1’Equipement et la SAHRNORD.

Les Commissaires prennent acte de ces informations.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 15 avril 1970

Rénovation Saint-Sauveur
Comptes do la S»E«R»NW

La Société d’équipement du département du Nord est tenue de présen
ter avant le 51 mai de chaque année les comptes de l’année précédente et avant 
le 51 octobre un état prévisionnel des dépenses de l’année suivante .

L’état prévisionnel pour 1970 a été adressé avec retard et le 
Conseil d'Administration l'a ratifié le 2 mars 1970 pour ne pas retarder sa 
présentation au Conseil municipal.

Cet état fait ressortir une prévision de dépenses de 4.496*000 F, 
dont 2.015.000 F pour le premier semestre et 2.481.000 F pour le second.

Les chapitres les plus importants concernent î

- les études 50.000 F
2° - Les acquisitions foncières

— dans le périmètre' initial (Geesen) 101.500 F
- dans les extensions du périmètre

a) place Jacquard 67.500 F
b) square Ruault 1.560.000 F
c) Trinité/Bourloires 1.281.400 F

5° - 1 ’aménagement des sols 1.015.000 F
4° - les frais financiers 250.000 F
5° - la rémunération de la société 175.000 F

La commission prend acte de cette communication.



to

■ — ■ Commission de l’habitation et- de la-rénovation urbaine

Rénovation du quartier Saints-Sauveur - Chauffage urbain - Chaufferie.

Lors de l’étude du programme de rénovation du quartier Saint-Sauveur, 
la S.S.D.N. a décidé de créer un réseau de chauffage urbain dont la réalisation 
devait être confiée, après consultation, à la Compagnie .générale de Chauffe.

Des difficultés ayant surgi quant à 1* implantation" dé la chaufferie défi
nitive à la Porte de Valenciennes, après une séance de travail en date du S juin 1965, 
et en.accord avec les Services de l’Equipement, le choix s.’est porté sur un terrain de 
8486 m2, situé avenue Denis Cordonnier et . qui. présentait des facilités de raccordement 
à la b.N.C.F» ; la Ville a acheté les deux: parcelles contiguës en 1966 et 1967 pour le 
prix global de 272 160 francs, y compris les indemnités d’éviction,

mais pour permettre le chauffage des premiers bâtiments construits dans le 
périmètre de rénovation, la Compagnie générale de chauffe avait d’abord installé une 
chaufferie provisoire rue Saint-Sauveur.

Celle-ci devenant insuffisante, et compte tenu, d’une part, du délai de cons
truction de la chaufferie définitive évalué à 2 ans et, d’autre part, du nombre réduit 
de bâtiments à construire immédiatement en raison de l’implantation du Centre directionnel 
qui ne justifiait pas dès à présent la construction d’une centrale de chauffe, l’Ldminis- 
tration municipale a autorisé, en 1.967, l’aménagement d’une chaufferie relais de 16 
millions de calories dans la chaufferie de l’HÛtel de Ville, • - ■

Cette chaufferie devait assurer ultérieurement la production de l’eau chaude 
pendant l’été.

Bile est arrivée à saturation et ne pourra répondre aux besoins des prochai
nes saisons de chauffe, compte tenu des bâtiments qui s’achèvent ou se construisent, 
savoir :

- Puissance de la chaufferie
- Puissances installées

- Saison 1970-71

Bat. M 3 A - avenue Kennedy 
” G 1 - 2 - 3 rue de Paris 

G. Delory 
E. Delesalle

restaurant cité administrative
magasin Delannoy - rue de Paris 

déperdition 1/1O

16.000.000 cal/h
16.475.0 00 cal/h

déficit actuel 475-000

Besoins nouveau::
TmxOoo

1.400.000

1.550.000
875.000
482.500 5*307.500



11

Besoins nouveaux «r-.' T «I 1 <■ ' I —1 ■*
Déficit

- Saison Î971 - 72
/

Bat. I>12 B - rue G. Delory 500.000
” M 1 - rue G. Delory

gymnase V de L - rgfâ Charles Debierre

500.000

900*000

déperditions 1/10 1 90.000 2.090,000

- Saison 1^72 - Jg.

Bat. G 4 - rue de Paris 1.000.000

Trésorerie générale - av. Kennedy 

déperditions

2.500.000

350.000 3.850.000
... • '

soit un déficit de 11.722.500

Bn outre, en 1972 - 73 s’ajouteront :

- le bâtiment C„- place Jacquart - et l’extension éventuelle "Brigittines”
- la 1ère tranche du Centre directionnel

dont les besoins ne sont pas évalués*

11 convient, dès lors, de prévoir, dès la prochaine saison de chauffe, l’ap
point indispensable•

La Compagnie générale de chauffe qui, en 1968 avait marqué sa desaffection 
pour l’emplacement retënu avenue Denis Cordonnier qu’elle estimait trop excentré par 
rapport au développement prévisible du réseau vers le Nord-est, ■ et qui entraînait des 
difficultés de franchissement de noeuds routiers et de voies ferrées, a demande de lui 
abandonner la chaufferie du Balais des Beaux Arts qu’elle transformerait en deuxième 
chaufferie relais.

Cette chaufferie, mixte gaz - fuel, aurait une puissance de 30 millions de 
calories, ce qui laisserait une certaine réserve pour satisfaire aux besoins futurs.

Cette solution n’a pas recueilli l’agrément du service de construction et 
d’entretien des bâtiments. La Commission des Bâtiments, le 24 février 1970, a émis 
un avis défavorable que le Conseil d’administration a entériné le 1.6 mars 1970» 
Cet avis était fondé sur les nuisances de cette chaufferie et le désir déjà maintes 
fois exprimé de 1’Administration Mmicipale de supprimer définitivement la chaufferie 
du Pal ai « des Beaux Arts lorsque le raccordement du Misée au réseau de chauffage urbain 
pourrait se réaliser.

La Direction départementale de 1‘Equipement avait, par lettre du 5 février 
1970, fait connaître que rien ne s’opposait à la construction de la centrale de 
chauffe sur le terrain retenu avenue Denis Cordonnier et par lettre du 23 février 1970, 
soulevé également des objections quant à l’implantation d’une chaufferie industrielle 
dans le square du Palais des Beaux Arts.
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Une réunion s’est tenue le 14 avril 1970 en l’Hôtel de Ville, sous la pré
sidence de M. 1‘Adjoint Briffaut à laquelle participaient Pouyol, Directeur 
départemental de 1‘Equipement, Clérambeaux, Secrétaire général de la C.U.D.L., 
Lanthonie, de 1‘Agence d'Urbanisme, les représentants de la Compagnie générale de 
chauffe et les services municipaux, pour rechercher une solution au problème des 
prochaines saisons de chauffe, et décider de l’implantation de la chaufferie défini
tive .

MM. Pouyol, Clerambeaux et Dewailly ont exposé que, compte tenu de la 
grande imprécision actuelle du programme concernant le centre directionnel, il n’était 
pas souhaitable de fixer, actuellement, l’implantation d’une grande centrale de chauffe 
et que, par ailleurs, il apparaissait techniquement préférable de consti-tuer un réseau 
de chaufferies moyennes, garantissant mieux la continuité du chauffage en cas d’avaries.

Ho se montraient, dès lors, favorables à l’installation de chaufferies- 
relais complémentaires.

Etant donné l’urgence de la solution à adopter pour la prochaine saison de 
chauffe, M. Pouyol accepterait l’implantation de la chaufferie relais dans le square 
du Palais des Beaux Arts. .

La Compagnie générale de chauffe insiste sur l’impérieuse urgence de la 
décision : Gaz de France attend cette décision pour prévoir ses amenées de gaz de 
Groningue. Elle a affirmé que toutes les précautions seront prises pour que le jardin 
ne soit pas détérioré lors de la mise en place des cuves de fuel-oil.

Elle s’est engagée à améliorer l’aspect extérieur du bâtiment.

Aucune décision définitive n’a été prise, les représentants de la Compagnie 
générale de Chauffe ont été invités à se rapprocher de MM. Marquis et Lhotellier, la 
question devant être évoquée devant la Commission des Espaces verts.

Le Président signale qu’il a demandé qu’un terrain soit immédiatement 
désigné pour l’implantation d’une chaufferie plus importante et qu’il subordonnera 
la mise au point définitive du traité de concession à cette décision.

11 indique que la solution proposée ne le satisfait pas, mais qu’il con
viendra d’assurer le chauffage des bâtiments qui seront occupés au cours des prochaines 
saisons^ et qu’il craint, compte tenu du délai réduit pour trouver une autre solution, 
d’être amené à accepter la transformation de la chaufferie du Palais des Beau:: Arts.

Il précise que le raccordement du Palais des Beaux Arts au réseau de chauf
fage urbain compte tenu de la valeur de reprise du matériel est évalué à 200.000 

francs environ, mais qu’il essaiera d’obtenir des conditions plus favorables.

Les Commissaires partagent ces avis.

La solution suggérée par Melle Lenain d’exiger l’aménagement d’une chaufferie 
fonctionnant entièrement au gaz qui réduirait les nuisances, ne peut être retenue : 
selon la Compagnie générale de chauffe, Gaz de France ne sera en mesure de poser ses 
amenées de gaz qu’en fin d’année et l’obligation de consommation constante n’accorde
rait pas la souplesse voulue pour le fonctionnement modulé selon les températures 
extérieures.

Extrait transmis à la Direction des services de construction et d’entretien 
des Bâtiments, pour information.

- — à la Direction des services techniques, pour information.
• Rapport à transmettre à 1’Administration municipale après avis des 

Commissions des bâtiments et des parcs, jardins, espaces verts, cimetières 
et plantations sur le domaine public.
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JA.Quartier Saint Sauveur ■ ’
Bxtension.Jyeni^eXle^ à_À?-AJPA Byi£i tjcine s, 

ïrnormatipn

A l’occasion de l’examen de la délibération-n° 69.6.511 adoptée par le 
Conseil municipal le 31 octobre 1969 et décidant la prorogation de la convention passée 
avec la Société d’Lcuipement du. Departement du nord, le Prexet du nord, a communique 
les observations formulées par la Direction départementale de 1’Equipement et relatives 
aux problèmes posés pour la composition rationnelle du.plan masse du secteur Iranite- 
Bourloires, compte tenu des servitudes de hauteur imposées par les réglés de prospect 
vis-à-vis des immeubles existant à l’Bst de la rue de Paris.

• En outre, la Direction départementale de 1 ’ équipement indique que la 
décision d’extension appartient au Conseil municipal puisqu’il s’agit d’une opération 
engagée au sens de l’article 23 de la loi du pi décembre 1966 sur les communautés 
urbaines.

Pour permettre à 1 ’Administration municipale de statuer en toute connais
sance de cause, K. Lys, architecte urbaniste, a été chargé d’étudier un plan masse du 
secteur des Brigittines. -

Il avait été invité à rechercher la possibilité d’inclure dans ce plan 
masse une crèche et un foyer de personnes êgées qui n’avaient pas été prévus initia
lement dans les équipements publics et qui font défaut.

Pour 11mi ter l’emprise au sol, M. Lys a prévu de réserver le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment à la crèche et de superposer les logements de vieillards ; dans une autre 
solution, il suggérait de réserver 2 niveaux aux vieillards au-dessus des magasins e u 
de placer la crèche au dernier étage.

Cette dernière solution a été écartée ; les services ministériels ont été 
interrogés sur les possibilités d’étudier la première.

La S.E.D.N. a établi, en fonction de ce plan, un bilan prévisionnel

- L’ilôt d’une superficie approximative de 9000 m2 comprend :
- 52 icmeubles

' on y trouve : 28 commerces ou entreprises commerciales
1 pas de porte à céder
5 commerces de gros
6 entreprises industrielles.

Les dépenses d’appropriation des sols ont, à partir d’évaluations anciennes 
du service des Domaines, actualisées et corrigées pour tenir compte du marche immobilier 
récent dans le secteur, été estimées comme suit :

- acquisitions des immeubles
- évictions commerciales

arrondi à

6 013 000 -
4 729 000 - 
ÏO 74Tob~ 
10 750 000 -
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Report 10 750 000

Les dépenses d’infrastructure (voirie - assainissement - gaz - électri
cité - éclairage - espaces verts)

sont évaluées à ? 1*499*000
divers - imprévus 10 % 150.000

1 .649.000

Reconstitution 
de l’entrée de

du passage voûté
la rue des Brigittines 220.000

Honoraires 95.000
Charges (frais 
conduite, etc.

financiers - frais 
.„) évaluation 10 % 1 .270.000

15*982.000

ramené 15.980.000

Les. recettes escomptées ont été évaluées à :
A * Surfaces. àj?ecpnsin?uiire

- bâtiment à 5 niveaux front à la 
rue de Paris 5 200 m2

— bâtiment 15 niveaux 10 800 ■m2 16,000 m2
surface commerciale . 15*700 m2

29*700 m2
arrondi à 50,000 m2

équipements sociaux 2 <($00 m2

“ Charge foncière
(pour des logements primés vente)

250 x 50.000 7*500.000

Surcharges foncières pour usage commercial
600 x 4 000 = 2.400>000
200 x 5 040 = 1.006.000 5*408.000

Equipements publics
110x2 700 500.000

TiTæ&.ooo

Ce qui fait apparaître un déficit de 2.772.000 -

Ifae Vanneufville confirme que la Ville ne sera certainement pas autorisée 
à superposer la crèche et les logements foyer pour personnes âgées — la réglementation 
très stricte s’y opposera.

Les services ministériels ont été interrogés.

Le Président indique que les exigences du Ministère risquent de conduire 
à l’abandon du projet de crèche et de logements-foyer.

Le Président estime qu’il ne peut présenter à l’Administration munici
pale un bilan aussi lourd.



15

Une réunion de travail sera organisée pour rechercher une meilleure 
rentabilité et étudier si le prix des terrains ne peut être augmenté.

Le service est invité à reprendre contact avec la S»E.,D.K,..et 1'-ar
chitecte.

La Commission prend acte de ces informations.

Dossier retourné au service.

Extrait transmis à L’Administration municipale pour information..
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Réunion du 13 avril 1970

Opération Croisette - Plan masse - 
‘•*-*““**’**T**“**?-"*"T. •■'■iii imn •iBiua'i «ii itfiiia «act^w*-m-aa.<*-«■~n w-Hnt,,tf.a;

Lors de la 
le retard apporté à

réunion du 1J janvier 1970, les problèmes 
1’opération Croisette ont été exposés «

soulevés par

MM. S.EGERS et DELANNOY., architectes de 1* opération, avaient présen~ 
té un nouveau plan masse tenant compte des réserves formulées par les divers 
services, notamment en ce qui concerne certaines expropriations.

Le point de cette affaire a été fait lors d’une réunion qui s’est 
tenue le 12 février à l’Hotel de Ville, et à laquelle assistaient les repré
sentants du Ministère de l’Equipement, de 15Agence d’Urbanisme, de la CUDL,
des Villes de LOOS et de LILLE, de l’Office d-H.L.M. de la Communauté urbai~ 
ne de LILLE—ROUBAIX—TOURCOING et les architectes.

L’Office d’H.L.M., promoteur de cette zone d‘habitations, a été cha 
gé de la coordination de ce dossier, de sa présentation aux diverses adminis 
trations intéressées.

Le nouveau plan masse devra être adopté par les conseils municipaux 
de LILLE et de LOOS avant d’être transmis à la CUDL.

La CUDL a accepté de poursuivre les acquisitions de l’ensemble des
sols ; elle cédera à la Ville de LILLE les terrains nécessaires aux équipe
ments scolaires, sportifs et sociaux qui relèvent de sa compétence*.

H. le Maire de LOOS accepterait de voir implanter sur le territoire 
de sa commune, certains équipements scolaires ou sportifs mais non pas de 
participer à leur financement. Par contre, il étudierait favorablement une
participation à leur entretien si ses administrés peuvent également en dis
poser.

Le nouveau plan masse officieux qui vient d?etre communiqué prévoit

- 3 groupes scolaires ?
o . C 20 classes nrjmairesn° 1 •; >,) a- " maternelles

n° 2 1 10 classes primaires
j 4 maternelles

n

— 2 écoles maternelles isolées de 4 classes

— 2 centres sociaux

— 2 centres de jeunes

— un centre sportif avec gymnases B oi C ut piscl

Ces équipements sont à la charge de la. Vf Lie
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- 2 CES 900 dont un avec section d’enfants inadaptés 
(équipements à la charge de la CUDL)

- des logements pour personnes âgées

- un centre commercial

- un poste de police

- un bureau des PTT

Les 10 classes primaires du groupe scolaire n° 2 sont inscrites au 
programme 1-970 des constructions scolaires du 1er degré.

La CUDL a engagé la procédure dAcquisition des sols.

Compté tenu du grand nombre de Commissions concernées par le program
me Croisette - Finances - Urbanisme - Habitation - Bâtiments,- Famille - Ins
truction publique — jeunesse — Sports —, il semblerait préférable d’étudier 
ce plan au cours d’une réunion privée ^u Conseil Municipal placée sous 
la présidence de M. le Maire., afin de ne pas trop retarder la présentation*

Mme VANNEUFVILLE constate que . les. crèches qui devaient être prévues, 
ont disparu de ce nouveau plan : il faut exiger des architectes qu’elles 
soient conservées. Le programme de 3 000 logements environ ne peut se conce
voir sans la totalité des équipements publics nécessaires. Il semble que les 
architectes fassent mal la distinction entre les centres sociaux, socio-édu
catifs, crèches et consultations de nourrissons qui pourtant ont un statut 
différent.

En définitive, les membres de la Commission souhaitent î
1 °) la construction de deux crèches (une sur le territoire de LILLE et une 

sur le territoire de LOOS) j
- 2°) en cas d’impossibilité de prévoir la construction de deux nouveaux ba

timents, il y aurait lieu d’en édifier un seul mais d’utiliser l’empla
cement fixé pour le centre de jeunes (territoire de LOOS) pour la se
conde construction et parvenir au même résultat.

3°) que soit maintenu un seul centre de jeunes.

Extrait transmis à l’Administration municipale pour information..

M. le Directeur de l’OPHLM de la CUDLRT a fait connaître depuis lors
que le plan présenté était encore susceptible d’être remanié. Il convient 
par conséquent d’attendre la communication officielle du plan et du dossier 
définitifs.
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de restauration immobilière des ilôts "Condé” et 
/Francisco Ferrer’.*

La commission de l’habitation, lors de sa réunion du 5 mars 1969,avait été informée 
des projets de l’A.R.I.ll. concernant la restauration immobilière des ilbts "Condé" et "Francisco 
Ferrer” et avait souhaité obtenir des compléments d’information.

Les opérations de restauration immobilière sont désormais prises en charge par la 
Communauté urbaine et l’A.R.I.ri. a avisé la Ville le 25 nars 1970 de la poursuite de ses 
études en communiquant les notes sommaires‘d’examens préalables pour les deux ilôts.

De ces documents on peut extraire les renseignements suivants ; 
lLQk2lF2Læèciscp^em^r’’ limité par les rues Francisco Ferrer, du Long Pot, de l’Ecole, Porret 
et d’Aguesseau.

- 150 immeubles comprenant 256 logements dont 59 occupés par leur propriétaire
- 662 personnes dont 212 de moins de 19 ans et 58 retraités
- la population active comprend en majeure partie des ouvriers, des employés et des 

cadres moyens et 25 artisans
- les travaux nécessaires pour aboutir aux normes minimales d’habitabilité entraînent 
l’installation de 73 postes d’eau ..... . ,

■ 71 amenées de gaz .
‘ 204 W.C. . d ■ ■

225 baignoires ou douches.

par les rues, de Condé, d’Artois, place Jacques Febvrier et rue de Bapaume.
- 194 immeubles comprenant 318 logements dont 95 occupés par leur-propriétaire
- 712 personnes dont 161 de moins de 19 ans et '95 retraités
- la population active comprend, comme dans l’ilut de Fives, en majeure partie des 

ouvriers, des employés et 33 artisans
- il faut prévoir l’installation de 103 postes d’eau

60 amenées de gaz
247 W.C.
297 baignoires ou douches.

En raison des difficultés éprouvées dans les ilôts expérimentaux "Çatinat" et "Montaigne" 
une lettre sera adressée à M» Paul Rouze, Président de l’A.R.T.n., suggérant qu’avant d’entre
prendre les enquêtes opérationnelles dans les deux secteurs projetés, une réunion d’information 
groupant, dans chaque quartier, propriétaires et locataires, soit organisée par l’A.R.I.I-L 
et la’Ville, .

La Commission se rallie à cette proposition.

fixait ..transmis à 1 ’Administration municipale pour information.
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Commission de l’habitation et de la. rénovation urbaine

Réunion du 15 avril 1970

Echanges compensés avec l’Amée.
Information»

A la suite de la décision prise par la CUDL de ne pas se substituer à 
la Ville de Lille dans les procédures d’échanges compensés avec l’Armée, 
notannent en ce qui concerne la cession d’un terrain sis rue de Paris contigu 
à la caserne Vandamme en échange des casernes Souham et Négrier et de la 
jouissance de la Grand Garde, l’Administration municipale a proposé de codifier 
les conditions des échanges.

Le Président informe la Commission de cette décision qui a été portée 
à la connaissance du Général Fayard par lettre du 26 mars 1970 dont il est 
donné lecture.

Les commissaires prennent acte de cette information*

Extrait transmis àjjAdministration municipale pour information.



Comm^ssipn . Ae.À\Mabitatipn et, de la rénoyej;ipn.,urbaine

RJmjpri du 25, J970

La commission de l’habitation et de la rénovation urbaine s’est réunie à 
1’Hôtel de Ville, salle du Cabinet des Adjoints, le lundi 25 mai 1970 à 18 heures 50, 
sous la présidence de H. J. IL Briffaut, adjoint au maire.

1Ütalent présents IL Camelot
Mue Vanneufville, adjoints au maire
M. Defaux
Mue Descamps-Scrive
ML Lefevre

MLglos, conseillers municipaux

M. Allard, adjoint au maire
LL Verstraete, conseiller municipal
Pelle Inglebert, secrétaire général adjoint

de la Mairie

Assistait à_lj^réunion Melle Lenain, directeur administratif,
chef des services juridique 

, et immobilier

^swa_it,J-e_secrétariat, IL Delgery, chef de bureau.

Le procès-verbal de la réunion du 15 avril 1970 est adopté.

Le Président apporte quelques précisions sur l’évolution des affaires examinées 
lors de cette réunion :

1 0 - Bidonyille_ ” Je_anne ..Machette”

Le Président a obtenu que l’engagement de location qui sera soumis aux 
occupants des bidonvilles mentionnera que les situations exceptionnelles seront 
examinées avec bienveillance à l’expiration du délai maximum de 5 ans prévu par la 
législation, et que le relogement définitif qui leur sera proposé devra correspondre 
à leurs besoins.

Une lettre circulaire a été remise le 25 mai aux habitants de la rue 
Jeanne Hachette en réponse à leur pétition.

2° - Cliaurfage, urbain - chaufferie-relais

Le Conseil d’Administration a accepté que la chaufferie 'du Palais des 
Beaux Arts soit transformée en chaufferie-relais pour le réseau de chauffage 
urbain sous la réserve expresse qu’elle puisse fonctionner uniquement au gaz, 
ce qui supprime toute dégradation du jardin et élimine la pollution atmosphérique.
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Le directeur général de Gaz de France a fait connaître que ses services 
peuvent assurer cette alimentation.

En cas de refus de la Compagnie générale de chauffe, celle-ci devra 
rechercher un terrain pour aménager une seconde chaufferie-relais.

Une chaufferie provisoire serait alors aménagée dans le périmètre de 
rénovation pour les deux prochaines saisons de chauffe.

La Compagnie générale de chauffe a, en accord avec les services de 
1’Equipement, fait connaître que dans cette hypothèse, elle retiendrait le 
terrain proche de 1’Hôtel de Ville, afin d’éviter l’installation de réservoirs 
de fuel.

Le directeur de la Compagnie générale de chauffe vient d’être invité à 
faire connaître sa décision définitive en fonction des répercussions sur le prix 
de revient.

30 - A.R.I.H. J'i£tr2pjql^iprd.- Pr‘pjetsXkP-î,s
Cpndjé - , Fjiejqc is cp_ Fejrjer

Pour répondre à la demande de la Ville, l’A.R.I.m. a fixé aux 27 mai et 
17 juin à 18 heures 30 les réunions d’information à l’intention des propriétaires 
et occupants des immeubles situés dans les îlots Coudé et Francisco Ferrer dont 
la restauration est envisagée.

Le Président invite les membres de la commission à assister à ces réunions 
au cours desquelles îl. Kouzé exposera les buts de l’opération.

Séance levée à 1 9 heures 45.

Le Secrétaire de séance : G. Delgery

Vu, le Directeur : G. Lenain

Vu, le Président : J.î-I. Briffaut.
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Oomnissior de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 25 mai 1970

Rés_orptipn des courées

Acquisitions d’immeubles
Convention, entre. la Communauté. urbaine de^. Lille et^.la„Ville. deJLille»

L’organisation pour la suppression des courées de la Métropole-Nord
- ORSUCCdî - a été chargée par les services ministériels de 1’équipement et, 
du Logement de réaliser toutes opérations en vue de la suppression des courées 
de la Métropole-Nord.

Ces opérations seront menées dans le cadre de la législation applicable 
à la résorption des bidonvilles en attendant que le Parlement puisse adopter une 
législation mieux adaptée aux autres formes d’habitat insalubre.

Cette législation implique le remploi des sols en vue de la reconstruc
tion de nouveaux logements.

La Communauté urbaine de Liller competente en matière ue logement, a 
proposé, en raison de l’ampleur des tâches qui lui sont comiees, de laisser 
auz communes concernées par le programme 1970, le soin de procéder aux opérations 
immobilières.

Pans le cadre de l’article 13 de la loi du décembre 1966, l’établis
sement public envisage, en conséquence, de passer avec la ville de Lille une 
convention lui confiant la mission de poursuivre la procedure d’acquisition des 
immeubles, soit par voie amiable, soit par expropriation.

Il est précisé que l’Office d’H.L.m. de la Communauté urbaine ae Lille, 
promoteur de l’opération Balzac, inscrite au programme s970 de résorption ues 
courées, étant déjà titulaire de la, déclaration d’utilité pudique, la. Ville de 
In lie n’aura pas, sans doute, à utiliser la délégation qui lui est ainsi faite.

Pans l’ignorance des procédures qui seront mises en oeuvre pour la 
réalisation de la cité de transit à construire dans l’ilot ae Waze-imes, il 
apparaît pourtant préférable de passer cette convention avec la Communauté 
urbaine de Lille.

Avis favorable de la commission.

Rapport transmis à la commission des affaires juridiques et immobilières, 
pour avis.

Rapport à transmettre au Conseil municipal apres avis de la commission 
des affaires juridiques et immobilières.
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 25 mai 1970

Opérgzbipi; dite JLEcdpepV 
Ppnvci'-tioii

La Communauté urbaine de Lille a laissé aux villes de Lille, Roubaix et 
Tourcoing le soin de procéder aux acquisitions des immeubles en courées dont la 
résorption va être entreprise en 1970 par 11 Organisation pour la suppression des 
courées de la Métropole-Nord - ORSUCOMN

Cette association a, en effet, été chargée de cette mission par une 
convention du 24 avril 1970, passée avec le Ministère de l’Equipement et du 
Logement.

Chaque opération confiée à 1’ORSUCOMN- doit faire l’objet d’une convention 
soumise à l’approbation préfectorale et un projet de convention-type a été établi 
par les services préfectoraux: et du Ministère de l’Equipement.

Il est précisé que cette convention sera passée entre la Communauté 
urbaine de Lille, la Ville, le maître d’ouvrage, d’une part et l’ORSUCOMN d’autre 
part.

Le projet prévoit notamment que :

- la subvention d’équilibre de l’Etat sera limitée à 6 500 000 francs, non révi
sable en hausse mais susceptible d’être réduite si le bilan définitif en fin 
d’opération fait apparaître un moindre déficit,

- la Communauté urbaine de Lille doit apporter la garantie de bonne fin de l’opération

- le maître d’ouvrage s’engage à mener à terme l’opération de reconstruction sur le 
terrain mis à sa disposition,

- l’ORSUCOMN peut recevoir mandat de procéder à toutes les formalités,

- une participation dont le taux est à déterminer sera allouée, par l’ORSUCOnN, 
aux acquéreurs, dans les conditions précisées à la convention.

Une seule opération figurant au programme 1970 concerne Lille, celle 
de la rue Balzac pour laquelle l’Office d’H.L.Il. de la Communauté urbaine de 
Lille-Roubaix-Tourcoing détient la déclaration d’utilité publique en vue de 
la construction de 116 logements ”P.L.R.”

La Commission donne un avis favorable sur le projet de convention à passer 
entre le Communauté urbaine de Lille, la Ville de Lille, l’Office d’u.L.h. d’une 
part et l’ORSUCOMN d’autre part.

Rapport transmis à la commission des affaires juridiques et immobilières, 
pour avis.

Rapport à transmettre au Conseil municipal après avis de la commission 
des affaires juridiques et immobilières.
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Ifebitajp insalubre, 
Aides au relogement 
^daXiXædJaj^2A2^t-4p£L

L’action entreprise par les pouvoirs publics en vue de la suppression 
des diverses formes d’hsbitat insalubre va entraîner des uifiicuices pour certaines 
farriIles qui supporteront difficilement les loyers et charges afférents aux 
nouveaux logements qui leur seront attribues.

Pour compléter les aides, subventions et garanties allouées par l’muat, 
la Communauté urbaine de Lille et les Caisses d'allocations familiales, il a 
paru nécessaire d'accorder aux familles en difficulté . : 

1 °) unej'aide aux- loyers" qui pourrait être calculée selon un barême qui sera 
proposé par - la Commission de l’Action sociale de 1*ORbUCOljN afin ne coordonner 
l'intervention des villes de Lille, Roubaix et Tourcoing.

Il semble que cette aide pourrait être établie a partir d'un loyer 
maximum calculé en fonction des ressources globales du foyer, compte tenu du 
montant du loyer réel et des aides officielles accordées le cas échéant 
(allocations logement - allocations loyers).

2°) une indemnité de déménagement et de réinstallation pourrait de même être versée 
aux familles ne bénéficiant pas des allocations versées soit par l’Lrat par 1 in
termédiaire des cons truc tours' pour les cités de transit ou de l'ORSUCOili pour les 
courées, soit par les Caisses d'allocations familiales a leurs ressortissants* 
Son montant serait aligné sur ces diverses aides.

Ces indemnités pourraient être versées directement aux organismes a’n.L.m* 
assurant le relogement et, dans le cas de relogement dans le patrimoine prive, soit 
directement par la Ville, soit par l’intermédiaire du Bureau d'iide Sociale ;
cette forme de relogement étant particulièrement contrôlée.

Les Conni ssa.-i res émettent un avis favorable mais insistent pour que les 
familles bénéficiaires soient directement informées de l'effort consenti par la 
Ville et pour que le montant figure sur les reçus delivres par les organismes 
propriétaires.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.



Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine
Réunion du 17 septembre 1970»

La commission de l’habitation et de la rénovation ù 
s’est réunie à l’Hôtel de Ville, salle du Cabinet des Adjoints^ 
jeudi 17 septembre 1970 à 18 
M. J.M. Bîtiffaut, adjoint au

Etaient présents

Etaient excusés

Assistaient à la 
réunion

heures 30, sous la présidence de 
Maire.

M. Camelot
Mme Vanneufville, adjoints au maire
M. Defaux
Mme Descamps-Scrive
MM. Lefevre

Miglos, conseillers municipaux

M. Allard, adjoint au maire
M. Verstraete, conseiller municipal

Melle Inglebert, secrétaire général 
adjoint de la Mairie

Melle Lenain, directeur administratif 
chef des services juri
dique et immobilier

Mo Delgery, chef de bureau

Assurait le 
secrétariat M. Chichereau, rédacteur

Le Président accueille M. Chichereau qui vient de prendre ses 
fonctions en qualité de rédacteur et annonce que M. Delgery prendra 
sa retraite en fin novembre. Il lui souhaite en son nom et en celui 
des commissaires de jouir d’une longue et paisible retraite après 
avoir rappelé toutes les qualités professionnelles dont M. Delgery a 
fait preuve.

Le procès-verbal de la réunion du 2f? mai 1970 est adopté sans 
•observation.

Le Président donne connaissance aux commissaires des diverses 
réunions auxquelles il a assisté depuis le 23 mai pour suivre les af
faires en cours avec les organismes suivants ; ORSUCOMN, ARIM, URCIL, 
SACOMUL, PACT. Melle Lenain a pour sa part suppléé le Président lors 
de réunions se rapportant à la cité de transit et au chauffage urbain 
avec la Direction départementale de 1’Equipement, le PACT, la SAHRNORD 
les A.P.F. et la Cie générale de Chauffe.

Séance levée à 22 heures.

Le Secrétaire de séance : J.P. Chichereau
Vu, le Directeur : G. Lenain
Vu, le Président : J.M. Briffaut.
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Prime jnunic ipale à la construction 
Exercices 1968-1969 - Crédits

Bien que l’article 4 de la loi du 31 décembre 1966 ait transféré aux 
communautés urbaines les compétences des communes en matière de logement, 
la commission de l’habitation et de la rénovation urbaine, avait émis, le 
18 septembre' 1969» un avis favorable au maintien de la prime municipale à 
la construction.

L’Administration municipale, lors de sa réunion du 6 octobre 1969, 
avait cependant jugé opportun de consulter l’Autorité de tutelle-.

H. le Préfet du Nord a fait connaître, le 19 juin 1970, que rien ne 
s’opposait à l’attribution de cette aide financière.

Le montant des primes dues au titre des années 1968 et 1969 s’élève 
à 56 230 F.

Il convient de compléter le reliquat du crédit figurant au chapitre 
964-2 par l’inscription d’une somme de 32 000 F. aux documents budgétaires.

La commission des finances s’est prononcée favorablement le 15 septem
bre 1970.

Avis favorable de la commission.

Rapport transmis au Conseil municipal.

A l’occasion de ce rapport, les informations suivantes sont données : 
a) Maintien de certaines formes d’aides municipales

Le Ministre de l’intérieur, en réponse à un parlementaire (J.O. débats— 
AN - du 8 août 1970), a fait connaître que le transfert des compétences en 
matière de logement n’empêche pas les communes groupées au sein d’une com— 
nauté urbaine, d’accorder aux organismes d’H.L.M., une aide — notamment par 
1’apport de terrains déjà possédés par la commune - qui serait affectée aux 
opérations des organismes d’H.L.M. intéressant la commune , u tout en respec
tant la politique définie par la communauté en matière de construction de 
logements sociaux.

Toutes autres formes d'aide au logement et à la construction peuvent 
etre mises en oeuvre par les communes.

Ainsi, dès lors que la carehco ou l’insuffisance de l’initiative privée 
seraient manifestes, une aide à la construction privée serait justifiée ;
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ce concours peut revêtir des aspects variés J subventions à des caisses 
auxiliaires de prêts immobiliers - subventions en capital aux constructeurs - 
surprimes venant s*ajouter à l’aide de l’Etat - vente de terrains avec paie* 
ment différé - octroi d’avances et de garanties à des sociétés de construc
tion.

La circulaire interministérielle n° 35 du 2 février 1953 réglemente ces 
concours.

b) Communauté urbaine
Aide au logement

Enfin.} dans la même perspective d’aide au logement, le conseil de com
munauté sera appelé à délibérer, lors de ia prochaine session, sur deux pro
positions subordonnées à l’acceptation de l’Autorité supérieure s
1° — réduction de la charge foncière pour la construction de logements sociaux:

— soit par cession de terrains à un moindre coût ;
— soif par l’octroi de subventions.

Cette mesure ne sera adoptée qu’à la condition expresse que ces subven
tions directes ou indirectes soient exclues des éléments constitutifs du 
coût de l’opération

2° — octroi de subventions pour les opérations réalisées en respectant les 
prix plafonds afin d’alléger le coût des loyers, notamment pour les loge
ments attribués aux personnes âgées et pour les P»L»R.

L’intervention de la C.U.D.L» serait limitée aux logements sociaux col
lectifs (H.L.M. - P.L.R. - ) à l’exclusion des I.L.N. ou I.L.M»

Pour les programmes P.S.R., la C.U.D.L» fait, comme il est de règle, 
apport gratuit de terrain viabilisé ou de la valeur correspondante.

Les commissaires prennent acte de ces informations et souhaitent rece
voir, lorsqu’elle sera approuvée, un exemplaire de la délibération du Conseil 
de communauté»
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P. A. C> T« de Lille - subvention

Le Comité lillois de lutte contre le taudis (P.A.C.T. de 
Lille) a sollicité pour l’année 1971 des subventions de même impor
tance que celles allouées pour l’année 1970 à savoir î

subvention de fonctionnement 90 000 F.
subvention pour le relogement 100 000 F.

Il est rappelé que la subvention pour le relogement n’est^ 
versée au P.A.C.T. qu’au fur et à mesure des relogements effectués à 
la demande de la Ville pour régler des cas spéciaux ; le montant en 
est fixé selon la surface des logements mis à la disposition des fa
milles dans le cadre de la convention passée le 29 novembre 1966.

Le service veillera, de plus en plus, a ce que les loge
ments proposés soient propres, désinsectisés et dotés du minimum de 
confort.

En effet, le Conseil d’administration du P.A.C.T. avait 
décidé d’améliorer son patrimoine.

Extrait, transmis à la commission des finances pour avis.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour infor
mation.
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 17 septembre 1970 »

Rénovation Saint-Sauveur - Comptes de l/année 1969_de la S.E.D.N. 
et du F.S.A.R.

M. Scholasch, expert-comptable., .a déposé, le... 12 juin son 
rapport annuel concernant la vérification des opérations effec
tuées en 1969 par la S.E.D.N. et le F.S.A.R.

Les postes les plus importants de ce bilan sont les suivants

(1 * Entreprise Salmson intervient pour 299 512,39 
et l’E.D.F, pour 609 446,57 - pour cette dernière 
somme, il s’agit d’un réglement concernant les 
années 1960 à 1969»)

- Acquisitions amiables 538 300 F.
- Frais annexes à ces acquisitions 65 761,74
- Indemnités d’éviction 573 990,37
- Aménagement des sols 127 304,42
- Travaux d’équipement 1 113 348,25

Les charges financières pour les prêts contractés s’élèvent 
à 569 867 F. ; le solde du prêt accordé par le FNAFU, soit 12 800000 
francs, a été remboursé en deux versements les 16 et 28 janvier 1969 
à la suite du paiement par l’Etat des terrains réservés au centre di
rectionnel. !

La rémunération de la S.E.D.N. se monte à 121 947,83 F.

L’examen des comptes du F.S.A.R. a amené M» Scholasch à cons
tater que le déficit de 5$ 667,85 T. était provoqué beaucoup plus 
par la gestion de l’opération de relogement, notamment les salaires 
de M. Rullier, que par le défaut de réglement des loyers. Le salaire 
annuel de l’intéressé figure au compte pour 37 366,92 F. alors que 
le montant des loyers perçus n’atteint que 26 174,25 F.

Pour satisfaire à la demande de M. le Maire des explications 
ont été fournies par la S.E.D.N. qui projette de n’imputer pour 
l’exercice 1970 que 10% du salaire de M. Rullier sur le compte du 
F.S.A.R. et de réduire dans la même proportion la rémunération for
faitaire de 9 000 F. attribuée à la S.E.D.N. en vertu de la conven
tion du 7 juillet 1959 - article 29, pour parvenir à la suppression 
de ces dépenses en 1971•

La S.E.D.N. a d’ailleurs précisé que H. Rullier avait encore 
la charge de suivre 7 familles et qu’il était souvent appelé à inter
venir également pour le réglement des loyers de 15 locataires des 
habitations propriété de la S.E.D.N., immeubles acquis par cette so
ciété pour faciliter le relogement.



Les commissaires approuvent le rapport de l’expert comptable 
et donne un avis favorable à l’établissement d’un avenant à la con
vention passée avec la S.ÏÏ.D.N, modifiant l’article 29» fixant la 
rémunération de cette société pour l’aide au relogeient.

Rapport au Conseil municipal après avis
de la commission des affaires juridiques et

immobilières
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RENOVATION DU QUARTIER SAINT-SAUVEUR
: .. > EXTENSION

ILOT DES BRIGITTINES
EQUIPEMENT SOCIAL

AVIS.

Lors de la réunion du 15 avril 1970, la Commission a été 
informée des remarques formulées par M. le Préfet du Nord et la 
Direction départementale de 1’Equipement en ce qui concerne les 
problèmes posés par les servitudes de hauteur imposées par les 
règles de prospect vis-à-vis des immeubles situés à l’est de la 
rue de Paris pour obtenir la composition rationnelle du plan masse 
du secteur Trinité-Bourloires.

Des dérogations sont, par ailleurs, sollicitées par M. LYS, 
architecte urbaniste, en attendant que les servitudes de recul 
nécessaires soient établies.

En outre, la Direction départementale de 1’Equipement avait 
indiqué que la décision d’extension du périmètre de rénovation à 
l’ilot des Brigittines appartenait au Conseil municipal puisqu'il 
s’agissait d’une opération engagée, au sens de la loi du 31 décem
bre 1966.

Le bilan prévisionnel établi par la S.E.D.N* faisait appa
raître un déficit de 2 772 000 F. et la Commission avait estimé im
possible de présenter au Conseil municipal une opération aussi lour
de .

Par ailleurs, les services ministériels avaient été interro
gés sur les possibilités d’inclure dans le nouveau périmètre une 
crèche et des logements pour personnes âgées qui font défaut dans 
le secteur de rénovation.

Les pourparlers ont été repris avec la S.E.D.N. qui vient de 
nous communiquer un nouveau bilan.

La densification a été recherchée ; les immeubles front à 
la rue de Paris seraient" portés à R + 9 comme leurs vis à vis. Les 
batiments seraient prolongés en L, côté rue Gustave Delory jusqu’au 
bâtiment en retour R + 15»

Ces surfaces supplémentaires procureraient une recette de 
un million de francs.

Pour réduire le déficit subsistant de 1 280 000 F., le prix 
de vente des sols pourrait être porté de :

110 à 150 F, pour les équipements sociaux 
de 250 à 280 F. pour les logements et commerces.

Le déficit est ainsi ramené à 30 000 F.



- 7 -

Eventuellement, une charge foncière de 30 à 50 F. pourrait 
être demandée pour les parkings ou garages.

Par ailleurs, la Direction de 1‘Equipement social du Minis
tère de la Santé publique et de la Sécurité sociale a fait connaître 
le 26 août 1970 que le projet de création d’un bâtiment abritant la 
crèche et 70 logements pour vieillards ne soulève pas d’objection de 
principe mais désire que le projet soit étudié en accord avec les 
services.

Les commissaires prennent acte de ces informations 
avec satisfaction.

Mme VANNEUFVILLE remarque qu’une crèche de 40 lits semble 
trop petite et qouhaite que la possibilité de la porter à 60 lits 
soit recherchée.

Il est rappelé que la voûte d’entrée de la rue des Brigit- 
tines pourrait être reconstituée à l’entrée de la crèche.

Extrait transmis à la Commission de l’urbanisme pour avis

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour infor
mation.
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine
Réunion du 17 septembre 1970

RENOVATION SAINT-SAUVEUR 
ILOT DES "BOURLOIRES” 

DEROGATION AUX REGLES DE PROSPECT

Le périmètre de rénovation du quartier Saint-Sauveur a été étendu à 
l’îlot dit "Trinité-Bourloires”.

Afin de rentabiliser cette extension, M. Lys, architecte urbaniste. a 
envisagé de surélever les immeubles initialement prévus à 8 niveaux (R + 7), 
front aux rues de Paris et Gustave Delory, afin de respecter les prospects à 
l’égard des propriétés voisines.

Il prévoit, en conséquence, des immeubles de R + 9 front aux rues de 
Paris' et Gustave Delory.

De même,une société envisage la construction d’une tour de 17 niveaux 
au centre de l’ilot dont elle assure la restructuration et contigu aux opéra
tions de rénovation.

Ces constructions ne respcteront pas les règles de prospect à l’égard 
des fonds de propriétés des immeubles situés rue Edouard Delesalle ou des im
meubles front à la rue de Paris - côté impairs -

M. Lys sollicite une dérogation au règlement d’urbanisme qui doit 
recueillir l’avis préalable de la Ville.

Il est rappelé que les façades classées, des immeubles situés à l’angle 
des rues de Paris et de la Trinité, seront démontées pour être remployées dans 
le secteur sauvegardé.

La commission émet un avis favorable aux dérogations sollicitées.

Extrait transmis aux services techniques - urbanisme - pour avis

Extrait transmis à l1Administration municipale pour information



- 9 -

Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 17 septembre 1970

AMENAGEMENT DE LA TRANCHE SUD
■ DU centre directionnel

Le Conseil de la Communauté a adopté, le 30 juin dernier, le pro
gramme d’aménagement de la tranche sud du Centre directionnel sur les ter
rains cédés par la S.E.D.N* à l’Etat qui étaient initialement compris dans 
le périmètre de rénovation du quartier Saint-Sauveur•

Cette vente est intervenue moyennant le prix de 25 820 000 F. sui
vant acte administratif en date du 7 novembre 1968» Un cahier des charges, 
joint à l’acte, prévoit rétrocession à la S.E.D.N. si l’Etat n’a pas réa
lisé l’opération projetée dans un délai de vingt ans*

Il est stipulé par les parties contractantes (Etat-S,E.D.N*) que 
si la convention liant la Ville à la S.E.D.N. venait à être résiliée ou 
lorsque celle-ci viendra à expiration, la Ville de Lille sera substituée, 
dans tous les droits et obligations résultant du cahier.des charges*

Cette délibération a été approuvée par M. le Préfet du Nord le 
29 juillet 1970.

Le Président fait observer que la Ville n’est pas'intervenue dans 
le contrat qui produira, pourtant, des effets à son endroit. Cette manière 
de faire est vivement critiquée et tous les commissaires abondent dans le 
même sens*

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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RENOVATION DU QUARTIER SAINT-SAUVEUR 
CHAUFFAGE URBAIN 

CONCESSION - INFORMATION

Melle Lenain indique qu’elle poursuit avec la Compagnie Générale de 
Chauffe l’étude du cahier des charges qui régira la concession de chauffage 
urbain. ’

Au cours d’une séance de travail, le 4 septembre 1970, elle a de
mandé de nouvelles propositions qui viennent de lui parvenir.

Divers points sont précisés î
- la centrale de chauffe ne sera pas édifiée avenue Denis.Cordonnier - la 

Ville pourra disposer du terrain -
- la compagnie générale de Chauffe a fait connaître que la nécessité d’une 

centrale importante, complétée par un réseau de chaufferies relais, 
n’était pas définitivement exclue.

La société accepte la décision qu’à l’avenir aucune nouvelle chaufferie 
relais ne pourra être aménagée dans une chaufferie municipale.

La redevance versée à la Ville sera de 2 % du montant des recettes 
brutes. Le droit d’occupation de la voirie publique sera versé à la C.U.D.L

La saison de chauffe contractuelle passe de 1 83 à 212 jours afin de 
limiter les suppléments. Les conditions de calcul des jours en plus ou en 
moins sont à vérifier.

Compte tenu des incidents récemment survenus dans la ZUP de Mons- 
en-Baroeul, d’une part, des remarques formulées l’an dernier par les promo
teurs du secteur de rénovation, d’autre part, sur le coût élevé des presta
tions de la Compagnie Générale de Chauffe, le service de construction et 
d’entretien des bâtiments sera invité à vérifier très soigneusement les 
éléments de base du calcul des redevances établis par la Compagnie Générale 
de Chauffe.

En effet, selon la société PROGINOR, le prix de revient total des 
prestations chauffage et eau chaude au m2 habitable est de 6,346 F. à la 
résidence Carnot dont l’installation est confiée à un concierge et de 
10,893 F. à la résidence Métropole rattachée au chauffage urbain.

De même, un autre administrateur de biens, qui confie l’exploita
tion du chauffage à d’autres sociétés, a fait connaître que pour 212 jours 
de chauffage, le prix variait en moyennede 427 à 646 F., par appartement, 
selon les résidences.
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--•Par-ailleurs, la Compagnie GénéraTe' de Chauffe a indiqué 
que le prix du raccordement du Palais ..d.es.J3eaux Arts au chauffage urbain, 
rendu nécessaire par la transformation de la chaufferie de ce bâtiment 
en chaufferie relais* s’élèverait à 422 750 F. (TVA comprise) et que, 
compte tenu de la valeur de reprise du matériel, ce prix serait ramené 
à 211-J75 F* ....................

Bile accepte de payer une redevance pour le local sur les bases 
adoptées pour la chaufferie de l’HÔtel de Ville.

Les commissaires demandent au service d’étudier très soigneusement 
tous les éléments de calcul des redevances et estiment que l’abandon par 
la Ville de son local devrait entraîner le raccordement gratuit du musée 
au chauffage urbain.

Extrait transmis
au service de construction et d’entretien des bâtiments 
communaux pour étude de projet de convention

à 11Administration municipale

pour information
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Comission de l’habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 17 septembre 1970<

Rénovation Saint-Sauveur - immeuble M2B - installation d’un guichet 
auto - Avis

^La Direction de la voirie et des transports urbains de la 
Communauté urbaine nous a fait part de la demande déposée par le 
Crédit du Nord qui envisage l’installation d’un guichet auto en 
saillie sur la façade de son agence prévue dans l’immeuble M2B, rue 
Gustave Delory, ce qui entraîne l’aménagement d’une piste d’accès 
des véhicules.

Les services communautaires font observer que la nouvelle 
rue Gustave Delory n’étant pas encore classée dans la voie publique, 
cette affaire échappe pour le moment à leur compétence. Ils remar
quent que lors du classement de la voie l’emprise‘sur le. doiainpvpu
blic devra faire l’objet d’une permission de voirie qui sera sans 
doute refusée. Cette installation risque, en effet, de constituer un 
danger permanent pour les piétons.

 . . , zdès à présentLa commission emet/un avis défavorable à l’installation 
projetée•

Dossier transmis pour avis à la Commission de la Voie pu
blique.

mation.
Extrait transmis à 1’Administration municipale pour infor—
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 17 septembre 1970

Résorption des bidonvilles 
Intervention du P.A.C.T» 
Subvention - Avenant

Par convention du 19 avril 1968 le P.A.C.T. a accepté 
d’assurer une mission de surveillance dans les bidonvilles et de 
préparer au relogement les occupants de ces habitations hétéro
clites .

Cette mission d’une durée de deux ans a été prorogée 
d’une année par avenant du 1er avril 1970.

Le bidonville de la rue Jeanne Hachette aura disparu en 
octobre 1970, mais la surveillance doit encore s’exercer sur celui 
des Dondaines et sur des habitations précaires qui ont été recensées 
en divers points de la Ville et qui abritent 87 familles groupant 
284 personnes•

Dans ces conditions, il importe de proroger l’effet de la 
convention jusqu’au 19 avril 1972 tout en accordant au P.A.C.T. des 
moyensfinanciers complémentaires. Une subvention de 60 000 F. est 
proposée au titre de l’année 1971 et le montant de celles qui se
raient , éventuellement octroyées pour les exercices suivants sera dé
terminé en fonction des justifications fournies et des tâches res
tant à accomplir.

Avis favorable de la commission.

Rapport au Conseil municipal après avis :

de la commission des affaires juridiques et immobilières 
de la commission des finances.
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HABITAT INSALUBRE
AIDES AU RELOGEMENT 
“aE‘* TW»-,-J».»,,..-».—  -,-rt nr- -,

MODALITES D *ATTRIBUTION
MK»---- 1—j-ir riB^wuynr !,<■■ 11 nniR <W*< ■ T —t?-.. r.

. , Au cours de sa réunion du 15 avril 1970, la Commission a
ete informée des problèmes résultant de 1 ’■ élaboration des programmes 
de suppression des bidonvilles, courées ou autres formes d’habitat in
salubre, et notamment de la nécessité d;accorder aux familles les plus 
défavorisées une aide complémentaire aux loyers, des' indemnités de dé
ménagement et de réinstallationo

Le 25 mai 1970; des propositions ont été examinées.

Apres étude complémentaire du service, le Conseil munici
pal a délibéré le 12 juin 1970 sur les modalités d’attribution de ces 
reVdeS197QideS ât inSCritcrédit d© 50 000 F. au budget supplémentai-

Dans le souci d‘unifier les aides qui seront accordées par 
les villes concernées par les programmes de résorption de l’habitat in
salubre et notamment par les villes de Roubaix et Tourcoing, l’ORSUCOMN 
leur a transmis la délibération adoptée par le Conseil municipal de 
Lille.

Diverses remarques ont été formulées notamment par Tour
coing ♦ ■ ; ■

Une séance de travail a réuni le 10 septembre les repré
sentants de .1 ’ ORSUCOMN, du Bureau•d’aide sociale de Tourcoing, des Vil
les, de Lille et Roubaix pour rechercher des modalités d’attribution qui 
satisfassent- les'trois administrations et puissent être adoptées par 
les autres communes ultérieurement.

.. Le Comité technique de 1’ORSUCOMN, en sa réunion du 15 sep
tembre, a pris connaissance des remarques formulées et des propositions 
à soumettre aux administrations municipales, aux fins de décision.

Ce sont ces diverses propositions qui sont exposées à la 
Commission : 

1 “ LOYER maximum fictif -
Les modalités de calcul ont été retenues par Roubaix et 

Tourcoing.

Mais il semble à ces municipalités qu’il faut aussi fixer 
un loyer réel plafond au delà duquel l’aide ne serait plus allouée.

II - LOYER REEL PLAFOND -

Diverses propositions ont été examinées.



- loyer plafond des H.L.M. ordinaires
- loyer plafond pour l’attribution de 1’allocation-logement 

des Caisses d'allocations familiales.

A l’examen, il apparaît que chaque office" d’ÏÏ.L.M. a son 
propre barème de loyer plafond. En outre, celui-ci est fixé par mètre 
carré et par an ; il serait nécessaire de calculer les surfaces des 
appartements.

Par contre, les barèmes des Caisses d'allocations familiales 
sont établis en fonction de la composition de la famille et envisagent 
toutes les hypothèses : locations en logements anciens ou neufs, acces
sion à la propriété, etc...»

De plus, ils sont régulièrement revalorisés et constituent 
un barème permanent d'application facile.

Les Commissaires marquent leur préférence pour l’adoption de 
ce barème.

En plus, il sera précisé que l’aide sera calculée sur le 
loyer réel à l’exclusion des charges. ,1

111 - DUPEE DE L’AIDE - " .

L’Administration municipale a décidé d’accorder cette aide 
pendant 3 ans :

- une année à taux plein
- une année aux 2/3
- une année au 1/3 1

Les villes de Roubaix et Tourcoing souhaitent la prolonger 
au 1/3 pendant deux années supplémentaires.

La Commission estime qu:il faut s’en tenir aux trois années 
décidées par 1‘Administration municipale.

IV - MODALITES DE VERSEMENT -

Il avait été prévu que l'aide serait directement versée aux 
organismes chargés"du relogement (H.L.M*, C.I.L., P.A.C.T., etc..).

Les villes de Roubaix et 
leur bureau d’aide sociale, qui leur 
le versement de l’aide municipale.

Tourcoing ont décidé de confier à 
semble mieux préparé à cette tâche,

Les commissaires chargent le service de se rapprocher du Bu
reau d’aide sociale de Lille pour étudier s’il peut également assumer 
cette répartition.

V - BENEFICIAIRES -

Roubaix et Tourcoing souhaitent que soient précisés les caté
gories de bénéficiaires.

Il n’avait pas été envisagé de restrictions à l’égard des di
verses catégories de personnes à reloger (locataires ou propriétaires)



-16-

ni sur les modalités du relogement (location ou accession à la propriété)

La nouvelle délibération à soumettre au Conseil municipal le 
précisera formellement.

VI - CALCUL DES RESSOURCES -

- Bénéficiaires des allocations loyers ou logement -

Tourcoing a rappelé que certaines personnes répugnent à de
mander l’allocation-loyer qui met en jeu les obligations alimentaires de 
leur famille afin d’éviter les dissensions familiales.

D’autres négligent de fournir, en temps utile, les documents 
pour l’actualisation de leur dossier d’allocations logement.

Il a semblé que dans ce cas le montant des aides officielles 
auxquelles les bénéficiaires pourraient prétendre seraient calculées fic
tivement et déduites de l’aide municipale aux loyers,

La Commission accepte cette proposition.

- Propriétaires expropriés -

Roubaix et Tourcoing souhaiteraient que les intérêts produits 
au taux de 5%, (Caisse d’Epargnc) par la partie dépassant 5 000 F. des 
indemnités d’éviction versées aux propriétaires expropriés, soient rete« 
nus dans le calcul des ressources.

Il semble aux commissaires qu’il n’est pas habituel de tenir 
compte du produit d’un capital et que cette manière de procéder pénali
serait les personnes qui ont fait l’effort d’acquérir leur maison.

Il n’est pas exclu que d’autres personnes disposent d'écono
mies qu’Q^-os auraient placées d’autre manière.

En conséquence, après discussion, les commissaires diffèrent 
leur avis jusqu’à ce que les résultats de l’enquête confiée au C.REGE par 
l’ORSUCOMN et les évaluations domaniales soient connus, afin que l'étude 
puisse être menée sur des chiffres concrets.

Dossier retourné au service pour étude complémentaire.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour infor
mation.
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Commission de l’habitation et dé la rénovation urbaine 

Réunion du 17 septembre 1970

RESORPTION DES BIDONVILLES
CITE DE TRANSIT
INFORMATION

Une réunion pour fixer le calendrier d’achèvement des travaux de la 
cité de transit s’est tenue le 16 septembre à la Cité, administrative ï

- les logements seront *oue achevés le 30 septembre 1970
- la viabilité, les accès 1er octobre 1970 '
- parkings 21 octobre 1970
- celliers, clôtures 1er novembre 1970
- l’éclairage des voies est commandé et sera exécuté dans le même délai
- > 14 familles ont emménagé
- 8 attendent l’achèvement des travaux
- ont accepté et attendent l’achèvement de leur maison.

Par suite des refus justifiés, 7 maisons ont fait l’objet de nouvelles 
propositions d’attribution (1 famille Jeanne Hachette - 6 Dondaines).'

La Direction de l’Equipement envisagerait une visite officielle de 
la cité au début de novembre - après achèvement complet.

Corrptc tenu des difficultés de trésorerie de la S.A.H.R.N.O.R.D., 
le remboursement à la Ville des dépenses d’enquête sociale prises en charge 
par l’Etat interviendra lors du versement du solde des subventions.

Le contrat de gestion confié au P.A.C.T. par la S.A.H.R.N.O.R.D. 
est en instance d’approbation ; le décompte des charges à répartir sur les 
locataires reste à établir.

La S.A.H.R.N.O.R.D. demandera à la Ville d'assurer l’entretien dos 
espaces verts pour atténuer ces charges évaluées pour ce seul poste de 3 à 
7 F. par mois - par locataire - selon le type de logements.

La commission émet un avis favorable à cette prise en charge, ainsi 
que cela se pratique pour les lotissements H.L.M. ; elle suggère que les 
espaces verts soient aménagés par les services municipaux ou sous leur 
contrôle. Les frais d’installations seraient alors remboursés par la 
S.A.H.R.N.O.R.D.

Extrait transmis à la Direction des services techniques (Espaces 
verts)pour avis.

Extrait transmis à 1’Administration municipal pour information.
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Commission de 1*Habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 17 septembre 1970

Résorption des bidonvilles 
Recensement

Le P A C T a recensé, à la demande du Ministère de l’Equipement et pour 
la préparation du dossier en vue de la suppression des Dondaines, les ”micro- 
bidonvilles” établis en divers points du territoire.

87 unités familiales, soit 284'personnes, ont été dénombrées, dont 4 
isolés étrangers.

Le P A C T doit encore fournir les enquêtés détaillées afférentes à 
ces familles.

Les services techniques ont été invités à procéder à divers travaux aux 
Dondaines : aménager les allées, rétablir un éclairage, élaguer les arbres 
et arbustes, et enfin nettoyer les terrains libérés, afin que les habitants 
qui y seront maintenus puissent y subsister dans des meilleures conditions.

Les commissaires enregistrent ces informations et accepteraient que les 
familles dispersées en divers endroits et qui y consentiraient, soient ins
tallées dans,le secteur des Dondaines afin de pouvoir bénéficier des servi
ces du P A C T et d’une préparation au relogement.

Aucune pression ne devrait être exercée. ■

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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Commission de l’habitation et de là rénovation urbaine 

Réunion du 17 septembre 1970

0 R S U C 0 M N -

RESORPTION PRS COUREES -

INFORMATION -

Les réunions de bureau, Conseil d* 1 II III IVadministration et 
commissions ont repris.

Le Comité technique s’est réuni le 15 septembre pour 
faire le point de la situation actuelle.

I - Informations

Les problèmes évoqués concernent principalement Rou
baix et Tourcoing ; celui du relogement est- le plus préoccupant ; 
les familles refusent les logements proposés ; la plupart n’accep
teraient que les maisons individuelles.

Les déclarations d’utilité publique qui ont reçu un 
avis favorable de la Comission départementale des opérations immo
bilières le 11 septembre 1970 seront délivrées dans un délai de 3 
semaines environ.

Le relogement des étrangers très nombreux à Roubaix 
est délicat à régler.

II — Panneaux d’opération

L’O R S U C 0 M N souhaiterait pouvoir placer des 
panneaux annonçant les opérations de suppression des courées dans 
les secteurs concernés.

La Mairie de Tourcoing s’y oppose, Roubaix l’accep
terait ; la décision de Lille est à prendre.

III Allocations de déménagement et de réinstallation

Le barème uniforme adopté pour les indemnités de démé
nagement et de réinstallation est remis en cause par l’inspecteur 
des Domaines opérant sur Tourcoing.

Le Comité technique désire que l’uniformité soit main
tenue .

IV - Aides municipales aux loyers

Les Villes de Roubaix et Tourcoing-acceptent le mode de 
calcul que Lille a proposé mais souhaitent que des plafonds de loyers 
au-delà desquels l’aide ne s’appliquerait pae soient également fixésr
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Les modalités d’application-ont - été étudiées au cours d’une 
réunion tenue le 10 septembre 1970 avec :

MM. Guetemme Secrétaire général de la Mairie de Roubaix 
Ditte Directeur de l’O.H.L.M. de Roubaix
Lejeune Directeur du Bureau d’aide sociale de Tourcoing 

et Melle Lenain

a) Durée de 1’intervention

L’Administration municipale et le Conseil municipal de Lille 
avaient décidé d’accorder cette aide pendant 3 ans :

1 année à taux plein
2 année aux 2/3
3 année au 1/3

Roubaix et Tourcoing souhaiteraient la prolonger 2 années supplémen
taires au 1/3»

b) Cumuls

- Allocation-loyers
L’attribution de 1’allocation-loyers comme toutes les aides 

sociales est subordonnée à l’interpellation de la famille tenue à l’o
bligation alimentaire, certaines personnes y répugnent pour éviter 
des dissensions familiales et renoncent à la solliciter.

Dans ce cas, l’aide qui pourrait être obtenue, même si elle 
n’est pas sollicitée, serait évaluée pour le calcul de l’aide munici
pale •

— Calcul des ressources

La ville de Tourcoing souhaiterait retenir dans le total des 
ressources le montant des intérêts au taux de 3% qui seraient produits 
par l’indemnité versée aux propriétaires occupants, pour la partie su
périeure à 5Û00 F.

Une discussion s’engage sur ces informations.

La commission refuse l’apposition de panneaux opérationnels 
dans les secteurs lillois et souhaite que le barème des allocations 
de déménagement et de réinstallation reste uniforme pour les 3 villes.

En ce qui concerne l’aide municipale aux loyers, elle main
tient à trois ans la durée de l’intervention municipale, accepte de 
fixer un loyer plafond en adoptant le barème des caisses d’alloca
tions familiales pour l’attribution de l’allocation-logement - qui 
constitue une référence permanente et facile d’application.

Elle réserve son avis sur la prise en compte des intérêts 
produits par les indemnités d’éviction allouées aux propriétaires 
jusqu’à ce que le résultat des enquêtes sociales menées par le 
C.R.E.G.E. lui permette de se prononcer en toute connaissance de cau
se.
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Elle retient la proposition de tenir compte de l’allocation 
loyer ou logement que les bénéficiaires pourraient percevoir, même 
s’ils négligent de les solliciter.

Les Commissaires chargent le service :
1) d’intervenir auprès de la Direction départementale de l’Equipement 

afin que la délibération adoptée par Conseil municipal le 12 juin 
1970 soit approuvée pour ne pas retarder l’octroi de cette aide 
complémentaire aux familles relogées dans la cité de transit.

2) de prendre contact avec le Secrétaire général du Bureau d’aide so
ciale afin d’étudier s’il peut assurer le versement des allocation 
municipales ainsi que le suggère la ville de Tourcoing.

3) d’informer l’O.R.S.U.C.O.M.N. après décision de 1’Administration 
municipale sur ces divers points.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour décision



22

Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 17 septembre 1970

Résorption des. coincées - Situation

La première tâche de 1*0'.Pl.S.U.C.0.N.N. était 1’établissement d’un 
inventaire des courées, d’un recensement de leurs populations et la présentation 
de solutions adéquates au bon déroulement des opérations à mener : destruction 
progressive des cours, relogement de leurs habitants, réutilisation des sols. 
Le résultat de ces travaux préliminaires est aujourd’hui connu : la situation 
immobilière est mise à jour en 1970 ; les données chiffrées de population ont 
été fournies par l’I.N.S.E.E. (recensement de 1968).

* •»

Le classement par ordre d’urgence de résorption a été réparti en trois 
classes en tenant compte de :

- l’état général de l’habitat et du degré d’irrécupérabilité
- l’état d’hygiène et des commodités
- la situation et de l’exposition des logements.

Le résultat de cette enquête a donné pour Lille :

(
( 1ère urgence : : 2ème urgence : : 3eue urgence : : Ensemble )

( Gourées Logements : : Gourées Logements : : Courées Logements î : Gourées Logements )

( 167

( 27,02 %

1311 :

24,90 > :

: 397

: 64,23 %

3494 :

66,37 :

: 54

: 8,71 £

459 :

8,27 % :

: 618

î 100 %

5264 )

100 0 )
_______ 1

On constate le petit nombre de courées classées en 3ème urgence : moins 
du dixième de l’ensemble (8,7 ^) ; le nombre des logements est du même ordre. Or 
ces chiffres représentent l’ensemble immobilier qui pourrait être éventuellement 
amélioré, voire conservé.

liais on observe que plus de 64 h des courées soit 66 des logements 
sont classés en seconde urgence*: ce qui laisse présager une action plus etalée 
dans le temps.

Le rapport "logement-courée” à Lille, établit une moyenne de 8,5 logements 
par cour. Néanmoins, cette valeur est statistique, aussi convient-il do voir dans 
le détail la variation d'une cour à l'autre du nombre de logements (1ère urgence) :
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- 58
- 65

courées 
it

ont 
n

moins de 5 
de 5 a 10

logements, 
n

»

soit 
n

35,58 :
39,87 :

[ 75,45 %

- 33 ii h de 10 à 20 n
t

» 20,24
- 3 H n de 20 à 30 n H

- A u h plus de 30
f 

n W ) 4,29 seulement

A la lecture de ce tableau, on peut noter que 96 environ des logements 
appartiennent à des courées de moins de 20 logements et 75 à des courses de 
moins de 10.

Suivant les catégories d’urgence, le pourcentage des logements inoccupés 
a été chiffré, pour Lille, comme suit :

- 1ère urgence ; 116 inoccupés, soit 8,8 {f~ de l’ensemble considéré
- 2ème ” : 214 ” , "6,1 ù " » «»
- 3ème " : 15 ** , "3,3 ”

.ÇÛÎŒAKUSON DE JU .OTUATIOïï .LILLE. LT. DE LA

Courées Logements Inoccupés %
Lille 618 5264 345 6,55
Métropole 2241 19931 1379 6,91

Ce tableau montre que c’est à Lille qu’il y a le moins de logements 
inoccupés en cour et où, statistiquement, on trouve le moins grand nombre de 
logements par courées. Ces renseignements datent de 1968 (1er avril).

J«.-ijje-.■■93c_ ÆépArtÂtioa selon les cai-egori.es_d’jjrgence./vdojrtées

Cette étude a été faite par tranche d’unités familiales (ménages) 
variant de 1 à 12,

- 1ère urgence : 167 cours composées de 1311 logements, 
sont habitées par 952 ménages représentant 2748 personnes (avril

dont 116 inoccupés 
1970) :

V ... ____ _________ Dpnihr.q.,_de- personnes ,^arjnenage _ ^)
 ( 1. Pù-fihr. . • 8__ î 7_~ : __8_ :9 :10:1,:12 & +; Totaux )

. .J^. J7£_J_ .LW__A3. _ ? .1Ï:28:^:2^5Zu^' menages )  
- (12 ALÆg^O . £20jF~■ .10^7'2ZZ1
G ,AL5 JALj. 224 : 128 :99:,80:55; :1748 personnes)

   

— la deuxieme categorie est la plus importante tant par le nombre de 
cours et de logements que par le nombre de ménages et de personnes concernés 
397 cours soit 3494 maisons dont 214 inoccupés abritent une population de 
7581 personnes groupées en 2922 unités familiales ou ménages ; on notera le 
nombre assez voisin de personnes isolées et de foyers de deux personnes :
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( Nombre de personnes _par ménage et par tranche numérique )
(1:2: J : 4 : £ : 6 : 7 : 8 : 9 :10:11:12: Totaux )
( 846 : 907 : J22 : 286 : 163 5 91 ; 48 : 23: 17: 6: 4: 4: 2922 ménagés)

*=—»— -«-«■. .» wuw..-^ ■** JW»~.!m,.-». .'.aÿyyi w *J *r ■ W «n.»' ,1 a u*~ M-i.1,» fr^uyta. .. • »g=«.w «y. »■ Wjiiw xw, V», I», ,W «.--.r.yr-jfcj» »-*i mrar.» »| im. ua »~|W’» ..3 *

â jjÆij.___ 4»^_________ ______j...tPi..x_____ 1
(. .84.6 i Ï8Ï4 :~1566 ":~1144 : 84Ô ; 546"~7~3g6“Tl84>ïg~6P:44:48:7~58rp7rso7œ)' 
(11,15 fo23,30 fr;20,60 Y:Ï5,C9 ^:11,08 &7,20 £>4,42 6,44.7' ’ "7 )
.L„___ ....J.______L______ ••______ •___ __ Tl,.. J 8.,PS. g__ 2ZL,». J OOJL-____1

- la troisième catégorie concerne 54 cours et 459 maisons dont 15 
sont inoccupées ; 818 personnes y vivent en 339 unités familiales. On remarque 
que les tendances des deux précédents tableaux s’accentuent.

C._ _______ _______ ___ Nombre de persjonnes^^par,__mériage__g_t jjar ^tranche numérique __ )
( 1 s__2__: 6~ ."""7 ” : “8'"~:9: 1o“ :fl :12 "& +7 Totaux" ) 
--- 2â_!—112—î : 5£„:._J.2—•• g :  «Os JL-jJl?. 0^'Sl^SSP^S) 
.2^,2^:54,814:17x584,10 : )

( .. __ 81_, 59 j<> : 14,14 % : : 100% )
' <wr W« W-1T-- ur- wA*T- iffiw n».-xw JW.-.w-ja> i ■_. ...»—. »■•.-■<,. .■>• -— r——»—rr-—ir- —t ~rr- r—T--, wimr--ffy -W". n—T HM ~ w_r~—-*- -T—.•*»-•*■• »- ■»-a - — - ■— -—■■ . ri " *■- i

L...5J....?.„^X_,î.m.77_j_14Æ_?„Jm.--:„.JP__:_.28„:...X2„..:„:.„!0_:m:____ :818 jieçmw)
.12JJPXt:.^mi9„X:21^aî:lU^:7^£:2,6A4:l,.£2^:3^lJ»:„:J_£a^:_: )

.1 _ ^k61^ : 24,93^6 : 12,10? : 100% )

II - RéparWtion^éographigue_ d.es_ courtes^ sur À© ..teixi^À1'.® de. A4ÀXo.

L’implantation des courées est inégale 
divisés que d’autres. L’enquête de l’I.N.S.h.E.

Oours
- Secteur Ouest - Sud-Ouest 234
- faubourgs (dont Fives très

touché) 122
471

: certains secteurs sont plus 
fait apparaître :

Maisons
1855 ~

11Ê2 
3918

Ces deux secteurs ont 76,21 >6 de courées et 74,43 ? du patrimoine 
immobilier concerné. La région la moins atteinte est le centre de la Ville avec 
11 courées et 80 maisons : ceci résulte, en particulier, de la rénovation du 
quartier Saint-Sauveur.

Il a paru plus significatif de présenter les résultats on tableaux permet
tant la comparaison des chiffres. Ces chiffres ne concordent pas exactement avec 
ceux: généralement retenus ; de plus les chiffres de base, empruntés pour beaucoup 
au recensement de 1968, ne tiennent pas compte de l’évolution quantitative des 
groupes étudiés ; ce qui est une source d’erreur impossible à chiffrer et les deux 
erreurs peuvent se cumuler ou se contrarier. Néanmoins, les résultats doivent être 
jugés comme satisfaisants sur le plan de l’information.
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LILLE - VILE

Re^ajrtition. ^ép^rajAiiciV,® des^ courées ^ar j^uartier

(: Quartier
(: ...______ -

Rues Cours Maisons )

(.
( nom ' Rues de la Barre, Esquermoise, Paidherbe, 

Grand Place
Quartiers 15 - 14 - 16 (îlots 2 à 16)

50
)

295 )
)

___ ...... .J
(
( CSSWKE Rues Esquermoise, de Paris, d’Inkermann, 

Solférino, boulevard de la Liberté
11 80 )

Quartiers 1-2-5 )

( EST - SUD-EST Rues de Tournai, de Douai, boulevards 
ïïoover, de Belfort 
Quartiers 21 - 22 - 25

26 215 )

(___________ .. )

( OUEST - SUD-
( OUEST

Rues des Postes, Solférino, boulevards de 
la Lorraine, de la Moselle
Quartiers 4 - 5 - 6 - 8

115 894 )

)
(

( SUD ( Wazemmes) Rue Delespaul, Boulevards de Metz, d’Alsa
ce, de Strasbourg

254 1855 )

Quartiers 7-9-25-24 )

( 
( Totaux 416 3559 )

________ 1

Les endroits contaminés de Lille-Ville sont l’Ouest - Sud-Ouest et 
Wazemmes. Dans un tableau A 2, il apparaîtra que la grosse partie de ce patri
moine, immobilier est en 2éme catégorie d’urgence»
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B J, LÎLLF -

(
( Quartier Rues Cours

------------ 7

Maisons )
_____________ )

( OUEST 
(

La Deûle 
Quartier 12

19 202 )

( EST 

___ _ .

Fives
Quartiers 16 - 17 - 18 - 
19-20

122 1169 )

( SUD

(.______________

S. ÎT. 0. F •, av enue Lamb r e t 
Quartier 25 (îlots 17 - 
80-26-10-11)

62
)

553 )

Totaux 20> 1924 )

_______ 1

Fives est le point brûlant de ce tableau immobilier : l/5e du patri
moine immobilier constitué par les maisons en courées, 845 maisons sont classées 
en 2eme urgence représentant 16,05./° de l’ensemble des maisons en courées à Lille et 
24,18 de celles classées en 2ëme urgence. La connaissance de ces données est 
nécessaire pour l’établissement du plan prévisionnel de résorption.
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A 2 LILLE - VILLE
K.K-artj» *- --»»• -ja^r. .-A-J»-- ,w. w- t, wr «il»»:-s*

Classification des cours par catégorie d’urgence et
T-T.T—— 4.W7 *-i-tr--«,---F-. ar -••--xjb: .. • ...»• ..wAxr zm- ■ «•- i 1^—I ■■ »■ i * r -jm.tnwr -<i .»■»»>■■*

Ip cplipa.tipn

( *
( Quartier
(

1ère urgence 2ème iirgence
Ilfin— MT'B-T'ir wr-1»---»|'la-iBir O'iiT-

3ème urgence

Cours Maisons Cours Maisons Cours Maisons

( NORD 18 145 12 152
k
( CENTRE 
(

8 45 1 2 2 55 )

( EST - SUD-EST 4 29 20 175 2 13 )

( OUEST - SUD-OUEST 24 168 76 625 15 101 )
(
( SUD (Wazemmes) 71 415 148 1306 15 134 )

( Totaux 125 798 257 2258 54 285 )

(
(

257 2258

(
54 283

(

I_________ _____________
416 5339

Ces résultats ne représentent que la partie la plus probante de 1’en
quête effectuée sur Lille. On remarque la localisation Sud et Ouest - Sud-Ouest.
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LIIIE /nJrffSg qRIE

/ Quartier
1 ère urgence 2ème urgence

5eue urgence j

Cours Maisons Cours Maisons Cours Maisons
(
( OUEST

( EST
(
( SUD

8

25

10

100

252

161

11

95

58

102

845

509

6

14

72 )

83 )
_________ )

(
( Totaux
(

41 515 142 1256 20
)

155 )
_________ )

( 
( 
(

142

20

205

1256 )

155 )

1924 )
_...J.

Cette statistique fait apparaître la prédominance du quartier Est .sui
vi par celui du Sud/

1 °) Appréciation quantitative

Les besoins quantitatifs peuvent 
par l’enquête de 1’I.ïï.S.E.E. et reprises

dépasser les données numériques fournies 
par l'O.R.S.U.C.O.M.N.

En effet, l'enquête souligne que de nombreux célibataires étrangers 
vivent en petites communautés ou sous-louent une partie de maison.

Lors de leur relogement, ces personnes devraient recevoir un logement 
unitaire par personne physique.

Des personnes âgées pourraient à l’occasion de cette opération se retirer 
dans une maison de retraite qui leur fournirait le confort et les soins dont elles 
ont besoin. Il y aura donc des déséquilibres qu’il est impossible de chiffrer, 
mais que l’on peut prévoir dès maintenant.

20) Appréciation cualit;ative

- Pour les travailleurs étrangers, la création de centres d’hébergement 
est possible avec des financements spéciaux prévus à cet effet. /
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- Pour les personnes âgées, deux solutions pourraient être prise en 
considération :

- création de foyer-retraite, 
Sociale (Caisse Vieillesse) 
mentaire,

financés en partie par la Sécurité 
et les Caisses de Retraite complé-

- création de béguinages dans les courées en bon état à doter 
du confort et de l'hygiène et d’équipements spécialisés : 
médicaux, sociaux et loisirs communs,

- Los "divers” se décomposent en isolés asociaux dont les cas sont à
examiner et en normaux pour lesquels une solution devra être trouvée.

La commission prend acte de cette information.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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COÎ-ïïîISSIOh DE L-HABITATION JT_D^LA_REN0yAT10U_URBAIWE

Réunion du 17 septembre 1970

Quartier jle Waz^jnmes 
Enquête, sociologique 
Analyse^ AuP-9Â-n£jle.

Une étude récente de M. Jeanson, sociologue chargé de recherches 
à 1'Agence d’Urbanisme de la Communauté urbaine de Lille, consacrée au 
quartier de Wazemmes a permis de mettre en valeur les aspects socio-psycho
logiques auxquels peut se heurter la rénovation.

1) Jeanson a fondé son travail sur un échantillon de trente tamilles 
et a classé ces personnes interrogées en 3 catégories :

2) (mauvais) - Transfert de l’habitat apparemment difficile : une 
aide sociale longue et soutenue sera indispensable (35 >)

3) (moyen) - Transfert possible sous réserve d’une aide temporaire 
(35 $

4) (bon) - Transfert possible dès maintenant sans aide.

L’enquête a porté sur la population active, les vieillards, etc..^ 
£es célibataires ayant été exclus de l'étude.

Trois réalités ressortent de cette étude :

- existence d'un groupe social très intégré : ce groupe est a la 
fois, le cadre de vie et la défense de l’individu

- importance du petit commerce de quartier dans lléconomie domes
tique. Il est apparu, en effet, que les responsables familiaux devaient 
s’endetter et utiliser un crédit qui ne pouvait leur être consenti que dans 
leur quartier où ils sont "connus" et que* à la faveur de leur situation 
de donneurs de crédit, les commerçants sont aptes à planifier les dépenses 
des ménages qui disposent de ressources insuffisantes pour permettre la 
gestion correcte d’un budget.

- mauvaise information générale des problèmes concernant l’admi
nistration et le logement collectif.

Il existe une attitude négative à l’égard de "1'Administration" 
(mot pris dans un sens aussi Large que vague) qui n’a pas satisfait les 
demandes de relogement ; les habitants manifestent un sentiment de rancoeur « 
En dernier lieu, des images et des raisonnements simplistes ont habituelle
ment cours face aux vrais problèmes : ceux-ci sont estompés ; aussi les 
solutions envisagées pour la meilleure adaptation des personnes relogées 
sont-elles devenues des griefs dans la bouche des intéressés.
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En conclusion, pour éviter des traumatismes provoqués par l’arra
chement au milieu traditionnel, il convient d’étudier avec un soin parti
culier le relogement, et à propos de celui-ci, de ne pas faire de campagnes 
publicitaires généralisées qui soulèveraient l’hostilité du ”groupe social” 
mais seulement une intervention auprès de la tranche d’habitants concernés. 
De toute manière, il faut envisager non seulement de compter avec une 
structure de groupe très spéciale, mais encore de perpétuer celle-ci î la 
population n’ayant pas la maturité nécessaire pour s’intégrer autrement.

*
* *

Après ce bref résumé de l’étude pertinente de 11. Jeanson, il
convient d’ajouter qu’après la dernière réunion du Comité technique de 
1'0,R,S.1.0«G.11.d♦ , celui-ci a fait part de ses préoccupations.

Il lui paraît que le problème de relogement des occupants de 
Wazemmes, en particulier, tel qu’il a été évoqué, présente un danger.

Le transfert de la cité de transit à la périphérie et la diffi
culté de construire des logements sociaux sur les sols libérés, compte tenu 
des charges foncières, lui semblent compromettre gravement pour les popu
lations concernées les chances de reclassement que l’on pouvait attendre 
de l’operation de résorption.

La commission prend acte de cette information

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information
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COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA RENOVATION URBAINE

Réunion du _17. .septembre JJV7.0

Lé^AlAtip.n tendant à faciliter 
la suppression de l'habitat insalubre

Une loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 (J.O. du 12 juillet 1970) 
abroge les dispositions de la loi n° 64-1229 du 14 décembre 1964 modifiée 
par la loi n° 66-507 du 12 juillet 1966.

Elle étend à toutes les formes d’habitat reconnu insalubre la 
précédente législation applicable aux bidonvilles.

Elle renforce les pouvoirs des Préfets, institue une procédure 
d’expropriation accélérée, laisse aux propriétaires la possibilité d’exé
cuter eux-mêmes les opérations dans des délais impératifs et institue un 
régime particulier des indemnités d’expropriation.

Le texte de la loi et l'analyse 
juridique"- Propriété immobilière - n° 8 
ultérieurement aux commissaires.

publiée dans la revue ”L’Actualité 
du 10 août 1970, seront adressés

Les nouvelles
résorption des courées

dispositions sont applicables aux opérations de 
et des bidonvilles.

La commission enregistre cette information

Extrait transmis à 1'Administration municipale pour information
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 17 septembre 1970

' Opérations de Restauration immobilière 
Métropole Nord 

Information

L."Association de restauration immobilière de la Métropole 
N®rd (A.R.I •M.) a fait parvenir son rapport d’activité pour le 1e?? se
mestre de l’année 1970»

Ce rapport tire- des enseignements des opérations expérimen
tales en cours et notamment à LILLE dans les ilôts ”Montaigne” et 
"Catinat”.

L’expérience montre l’importance de l’information des pro
priétaires et locataires concernés»

Un dépliant a été édité et une photothèque, constituée afin 
d’appuyer les conférences et exposés.

Dans l’ilot "Montaigne” les résultats sont encore trop par
tiels» C’est ainsi que dans la cour Lenfant 6 propriétaires ont con
fié mandat à l’A.R.I.M.

Pour LILLE, où deux nouvelles opérations sont à l’étude, deux 
réunions d’information ont eu lieu et ont réuni chacune une centaine 
de personnes. Elles ont été accompagnées de projections et suivies 
d’un large débat.

Le bilan des deux opérations expérimentales au >0 juin 1970 
s’établit comme suit :

I 
! 
!
i

1
jCatinat J Montaigne

Imm. logts ! Immeubles logts

1 ~ RENSEIGNEMENTS generaux
Propriétaires occupants

j 
j
! 44 44

î

l
! 4o 40

Immeubles loués ! 4-9 87 I 57 146
Immeubles mixtes (propriétaires + 

locataires)
! 
j 9 22 ! 9 27

dont en courées 
Propriétaires 
Locataires 
Mixtes

! 
j 
!
1 
f

!
j
’ 32
î 13
1 1

32
13
1
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II - AVANCEMENTS DES OPERATIONS l î 1 î
Contrats signés l 4o : 50 î 10 î 22
Mandatements en 1970.... . i 15 î 34 î 29 : 81
Propriétaires exécutant directement les 1 : ! :

’ travaux l 12 J 14 I 6 î 19
Etude des Domaines l 18 : 32 I 13 s 27
Positions non encore prises i 17 î 23 ! 48 î 64

dont en oourées ! : ! : 27
1 • ! î

Cette analyse montre que la restauration de l’îlot "Montai
gne" est plus difficile, notamment en raison des nombreuses maisons 
en courées occupées par leur propriétaire*

Les locataires Acceptent 1*augmentation consécutive des loyers 
et le Président indique en exemple que pour un vieux travailleur 
l’augmentation du loyer était compensée par 1’allocation-loyer.

Les commissaires prennent acte de ces informations.

Extrait transmis à l1Administration municipale pour infor
mation.
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Commission de l'habitation et de la rénovation urbaine 

Réunion du 1/ septembre 1970

SECTEUR SAUVEGARDE .

M. J,Cl. BERNARD, architecte urbaniste chargé par le Minis
tère de l’étude du plan de sauvegarde du Vieux Lille, a fait parve
nir plusieurs documents qui’ sont présentés à la Commission, savoir :

- une esquisse de règlement d'urbanisme
- une esquisse au 1/1000 du secteur sauvegardé définissant les 

grandes zones d'intervention et notamment :
2) une proposition d'aménagement du quartier de 1'Espla

nade ,
3) la définition des zones où des opérations de remem

brement paraissent souhaitables - (rue Saint-André, 
Treille),

4) délimitation du secteur et de l'îlot opérationnel,
5) tracé de la voie rapide sous la place de la Treille.

Il y a joint :

- un schéma des sous-secteurs,
- une proposition des coefficients d'occupation des 

sols (COS) à adopter,
- enfin un schéma des plafonds d’îlots.

Ces documents seront commentés au cours d'une séance d’infor
mation^ organisée sous la présidence de M. le Bâtonnier LEVY, adjoint 
délégué aux affaires culturelles le 29 septembre 1970.

LePrésident demande à M. 1’Adjoint CAMELOT de le représenter 
à cette séance. M. BERNARD devrait notamment préciser les conditions 
de la restauration immobilière qui devra accompagner la sauvegarde 
des façades.

M# MIGLOS s'inquiète de ne pas trouver au plan la réservation 
du terrain nécessaire à l'édification du groupe scolaire ouest du 
Vieux Lille et pour lequel l’emplacement de l’ancien refuge de 1'Ab
baye de LOOS avait été retenu. Il est précisé que cette demande a 
été communiquée plus tardivement à M. BERNARD qui n'a pas pu en te
nir compte dans son plan. Mais cet îlot étant classé comme secteur 
à rénover, cette proposition ne devrait pas soulever de difficultés.

Le Président insiste sur l'urgence des mesures à prendre afin 
que la Ville, d'une part, les propriétaires d’autre part pussent ar
rêter leurs décisions.

Melle INGLEBERT rappelle que si la restauration des façades 
ressortit aux compétences de la Ville, la restauration immobilière 
relève de celles de la C.U.D.L. •
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EHo indique que les problèmes des voiries ne sont pas bran
chés et que les^services de l’Equipement et de la C.U.D.L. seront 
présents à la séance de travail du 29.

de l*ur-Les Commissaires mandatent M. CAMELOT pour obtenir 
baniste les précisions concernant les problèmes de réhabilitation de 
l’habitat qui doivent accompagner la sauvegarde du patrimoine ancien

extrait transmis à la Direction des Affaires Culturelles, 
à 1’Administration municipale

pour information.
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Commission de 1J habitation et de la rénovation urbaine

Réunion du 14 janvier 1971

La, commission de l’habitation et de la rénovation urbaine s’est 
réunie à 1’Hôtel de Ville, salle du cabinet des Adjoints, le jeudi 14 janvier 
1971 à 18 h 30; sous la présidence de M. BRIFFAUT, Adjoint au Maire.

Etaient présents :

M. CAMELOT
Mue VAMEWVILLE
MA DEFAUX 

LEFEVRE 
MIG-LOS 
VERSTRAETS

Adjoints au Maire

Conseillers municipaux

Etaient excusés :

ÎI. ALLARD
Mue DESCAHPS--SCRIVE Conseillers municipaux

Assistaient à la réunion t

Melle MGLEBERT 
Melle LENAIK

Secrétaire Général Adjoint 
Directeur administratif

Assurait le secrétariat :

Melle ROBME Chef de bureau

En ouvrant la séance, M* le Président exprime les souhaits qu’il 
forme à l’intention des Commissaires et des services qui le secondent, 
II# Camelot, en le remerciant au nom de ses collègues, lui adresse en 
retour les voeux de la Commission.

Il accueille ensuite Melle Robine qui a été nommée depuis le 
1er décembre dernier au poste laissé vacant par suite du départ en retraite 
de H. Delgery.

Le procès-verbal de la réunion du 17 septembre 1970 est adopté 
sans observation.

A propos du procès-verbal, Melle Lenain ajoute les remarques 
ci-après î 

- P.A.C.T.. de Lille - subvention de relogement

lapent cbLnsubvention allouée au P.A.C.T. pour 1970, pour assurer 
les relogements, sera portée de 100.000 à 145.000 francs, en raison du 
nombre important des opérations réalisées au cours du dernier trimestre.



— J^ité d-e transit rue,plu Chevalier de 1 '-Js~oina.rd

Les habitations sont occupées, à l’exception de huit, pour 
lesquelles de nouvelles propositions d’attribution viennent d’être 
formulées en accord avec la Communauté urbaine de Lille et les Services 
départementaux du Mnistère de 1fEquipement♦

Les travaux de finition s’achèvent ; les voies vont être 
dénommées ” rues d’Oslo ” et ” de la Baltique " ; l’éclairage public 
doit être branché sous quelques jours.

- Résorption des bidonvilles r—-- r~r~-tfm-iw-fr-rr-fmTTïïfcii— ■ rw~,imf । — i «> —»*i. — i ><

Le dossier qui sera présenté à la Commission interministérielle 
de résorption a été déposé par l’Office d’E.Ldl, de la Communauté urbaine 
de Lille, appuyé d’un dossier photographique et de plans. Il reprend 
l’ensemble des-bidonvilles - Dondaines et ” micro-bidonvilles

Le Président donne connaissance aux Commissaires des diverses 
réunions auxquelles il a assisté depuis le 17 septembre 1970 pour suivre 
les affaires en cours avec l'ORSUCOW et le P.n.Ç.T.,

Il les informe qu’il tiendra avec les représentants de 1'ORSUCOîjN, 
le mardi 19 janvier à 18 h 30, une réunion publique d’information au groupe 
scolaire " Roger Salengro ” 65, boulevard Ihntebello à Lille, sur les 
opérations projetées à l’emplacement des îlots dont la programmai!on est 
proposée pour l’année 1971/'dans les quartiers.de,..Wasemmes, de la rue des 
Bateliers et de la rue de Trévisë, et les invite à y assister.



Commission de 1'Habitation et de la Rénovation 

Réunion du 14 janvier 1971

Rénovation du Quartier St Sauveur
Terrain rue de Paris

Information

La Commission est informée que, par lettre en date du 2 décembre dernier, 
1'Armée a fait savoir que le Ministre d’Etat chargé de la Défense Nationale a 
décidé d’abandonner le projet d’échange compensé, portant sur les casernes 
Souham, Négrier et sur la.^rand'Carde.

En conséquence il n’y a plus lieu de maintenir la réservation du 
terrain de la rue de Paris au profit des Armées.

Le Conseil d'Administration, lors de sa réunion du 11 janvier 1971, 
a autorisé la S.E.D.N. à vendre le terrain à un promoteur privé. Cependant 
le projet de la construction qui y sera édifiée devra être soumis à l’agrément 
de l'Administration, en raison de la proximité de l’HÔtel de Ville - -pour ■ l'harmo* 
nisaiion' des ooirstænictions.

Il convient de remarquer.que le respect des prospects vis-à-vis des 
bâtiments appartenant à 1’Armée limitera la hauteur des constructions qui 
pourront être édifiées sur ce terrains

Les Commissaires prennent acte de cette information.
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Commission de l'Habitation et de la Rénovation- 
Réunion du 14 .janvier 1971

Prêt et subvention sollicités par 
le P.A.C.T. pour son nouveau siège.

Avis

Le Conseil d’Administration du P.A.C.T. a décidé, en raison de 
l'exiguïté des locaux occupés actuellement par cette Association, d’acquérir 
un immeuble situé 201, rue des Postes à Lille, destiné à abriter es 
différents services.

Pour réaliser cette opération, un financement de 271*400 F se 
révèle nécessaire et le P.A.C.T., sollicite de la Ville de Lille une 
subvention de 50.000 F et un prêt de 100.000 F, remboursable en 20 ans, 
sans intérêt, d’autres sources, de financement étant recherchés pour le 
complément.

privés.
Les municipalités ne peuvent consentir de prêts aux organismes

Il faudrait orienter le P.A.C.T, vers d’autres organismes 
prêteurs - Caisse d'Allocations Familiales - Caisse d’Epargne

La Ville pourrait accorder sa garantie dans ce dernier cas

Mme Vanneufville souhaite qu'une subvention exceptionnelle soit 
accordée pour permettre au P.A.C.T. de réaliser des travaux d’aménagement 
dans son nouveau siège.

La Commission émet un avis favorable à l’octroi d’une subvention
mais estime qu’il est impossible d’accorder un prêt sans intérêt.

Rapport transmis à la Commission des Finances pour

Extrait transmis à l‘Administration municipale, pour information.
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Commission de l1 Habitation et de la Rénovation urbaine
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Réunion du 14 .janvier 1971
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Centre Directionnel

Délivrance du permis de construire 
du batiment "Le Forum”

' Information

Le Ministère de l’Equipement a. délivré, le 19 novembre 1970, 
le permis de construire à la "SERGIC” pour le batiment ”Le Forum 1” 
à exécuter avenue Charles Saint-Venant et rue Gustave Delory.

Les Commissaires prennent acte de cette information.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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^BSigPÂ^Âe,Jthabitation et àe la Rénovation urbaine. 
Réunion du 14 .janvier .1 $71.

/mienne Sociale de la Cité de Transit

Demande de subvention du P.A.C.T.

Dans le cadre de l’action.socio-éducative qui accompagne la 
résorption des bidonvilles, le P.A.C.T. a été amené à assumer le fonction
nement de l’antenne sociale de la Cite de Transit rue du Chevalier de 
l’Espinard prolongée à Lille.

Pour faire face aux dépenses de fonctionnement de cette antenne, 
le P.A.C.T. sollicite de la Ville de Lille une participation annuelle de 
40.000 F,' le complément du coût total de fonctionnement, soit 76 802,45 F 
étant d’autre part couvert par un financement du Fonds d’action sociale.

Un décompte donnant le détail des dépenses a été joint à la 
. demande de participation.

Il est précisé, que les frais de gestion couverts par la dotation 
forfa.ita ires accordée par la S/J3RNCRD au P.n.C.T. font l’objet d’un budget 
séparé.

îl. Verstraete s’étonne que la Commission de l’habitation soit 
appelée à examiner cette demande qui relève de la compétence du service 
de la famille.

Ic Président remarque que la résorption des bidonvilles relève 
des attributions cle la Commission qui ne peut négliger l’accompagnement 
social. Le dossier sera ensuite transmis au service de la famille.

La Commission estime que l’antenne sociale est indispensable a 
l’adaptation des familles dans une^Cité de Transit et émet un avis favorable 
à l’octroi de la subvention demandée.

Dossier transmis à la Commission de la Famille pour avis

Extrait transmis aux Finances pour information

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information.
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du 14 naavXor.-J-SJJ.

Bj^oyatioii du quartier Saint jSauyeur 

^oi^e.Opy?ÀoiJMâ 
^^içaJiionjAL jéri^tee.

Par délibération n° 67.6097 du 27 juin 1967, le Conseil municipal 
a décidé d'incorporer l’îlot dit "Trihité - Bourloires1' à l’opération de 
rénovation du quartier Saint Sauveur.

Cette extension aurait permis 1’élargissement de la rue àe Paris 
entre l’avenue Kennedy et la pué.Gustave Delory, éc la construction de 
deux bâtiments dits ”G 4 ” front à la rue de Paris et' ”G5 ” dans l’inté
rieur de l’îlot.

H. Lys, arôhitécte de 1’opération, a depuis dressé un nouveau 
plan masse de l’îlot qui permettrait à la Société ” Là Presse Socialiste 
et Démocratique du Nord de la France” qui se charge de la construction 
sur les parcelles dont elle est propriétaire, d’édifier au centre de ses 
terrains une tour s’élevant à R + 10 - R + 13 et R + 16.

Dans ces conditions, il apparaît souhaitable d’exclure du 
périmètre de l’opération de rénovation les terrains appartenant à cette 
société*

L’équilibre spécifique du secteur est maintenu et laisse 
apparaître un solde créditeur de 84.000 francs.

La Commission accepte de réduire l’operation de renovation a 
la li.mite indiquée au plan parcellaire joint au dossier.

Rapport transmis au Conseil municipal.
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L’action de 1'” Organisation pour la suppression des courées de 
la Métropole Nord ” - O.R.S.U.C.O.II.N. - se poursuit et il convient 
d’informer la Commission de l’avancement des travaux et procédures.

Réalisation du programme 1970

Opération rue Balzac - l’Office d’H.L.H. achève le relogement 
des familles et disposera prochainement des terrains libérés par la 
destruction des cours Poupaert, Vignal et St Victor»

Opération ”Cité de Ifeansit” - il est rappelé que la cité de 
transit, initialement prévue dans le périmètre, de Nazemmes, sera, en 
définitive, construite dans le secteur de l’Arbrisseau, à proximité 
de l’opération ” Croisette

Le chantier devrait démarrer dès que les conditions atmosphériques 
le permettront.

Proposition de programme pour 1971 

L’O.R.S.U.C.û.îi.N. a préparé des propositions qui doivent être 
soumises aux instances ministérielles pour inscription définitive classées 
par ordre de priorité ; on y trouve les opérations ci-après :

démolitions constructions

n° 1 — Jfegenta - Fombelle logements 198 H.L.H. 0

n° 2 - Eylau - Lafargue 55 1! 60 
foyer

logements
- pers. âgées

n° 3 - Trévise 24 n 92 H»L.H. Q

n° 7' - Rue du Pont Neuf 39 H Î6 P.L.R.

soit 269 logements
à détruire _____________

et 366 logements
reconstruits

Les opérations 4-5-6-8-9etl1 concernent Roubaix, 
l’opération 10 , Narcq-en-Baroeul.

Le programme proposé prévoit, au total la suppression de 1001 
logements et la reconstruction de 1703 logements - I.L.II. H.L.M. ou P.S.R» 
logements pour personnes âgées —.

En l’absence de publication des textes d’application de la loi 
du 10 juillet 1970, qui n’exige plus le remploi des sols, il est en outre 
proposé, à titre d’essai, de supprimer les cours de la rue Boucher-de- 
Perthes et celle proche du stade Noël d’ïïérain.
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Relogeaient - La Commission est informée que les Commissions lilloises 
d’action sociale et du relogement ne se sont pas encore réunies, da fait 
qu’aucune opération n’est engagée en réalité à Lille, l’Office d’H.LdL, 
ayant fait son affaire du relogement des habitants des courées de la rue 
Balzac.

liais de graves difficultés ont surgi à Roubaix où les personnes 
à exproprier refusent les logements qui leur ' sont offerts dans une grande 
proportion* • ■■

II sera indispensable d’éviter cet écueil à Lille en recherchant 
des solutions de relogement en accord avec tous les organismes susceptibles 
de proposer des logements.

Pour faciliter les opérations,'I’ORSUCOIjN étudie les moyens 
d’apporter une aide aux organismes - H.L.it. ou autres - pour permettre la 
mise en état des locaux, soit à l’entrée, soit à la sortie des bénéficiaires.

Information des occupants

Il apparait indispensable que les propriétaires et les occupants 
des immeùteles compris dans les périmètres retenus soient tenus informés du 
déroulement des procédures.

Une permanence ORSUCOHN fonctionnera deux jours par semaine 
dans Wazemmes (centre social rue d’Eylau). •

Une réunion pour les -responsables de quartier a. eu lieu au Foyer 
des .Oeuvres belges, rue Ilazagran le 9 janvier 1971•

Une réunion publique est prévue le 19 janvier 1971 dans le restaurant 
du groupe scolaire Roger Salengro, boulevard Lbntebello.

Le Président rappelle qu’une conférence de presse a également eu 
lieu le 8 octobre 1970 à 1’Hôtel de Ville.

Déclaration d ’insalubrité

La loi du 1 0 juillet 1.970 sur la suppression de l’habitat insalubre 
appuie la procédure sur les déclarations d’insalubrité des périmètres à 
résorber. Or, il apparaît que les critères det:l’insalubrité" sont mal définis 
et la Direction de 1'Action Sanitaire et Sociale hésite à engager les 
procédures.

Les textes d’application de la loi de juillet 1970 devront apporter 
les précisions nécessaires.

Une réunion doit être organisée prochainement par il. le Préfet 
pour étudier la mise en oeuvre des nouvelles procédures.

Déclaration d’utilité publique des opérations 1971

Selon les renseignements obtenus de la Communauté urbaine de Lille, 
cet établissement public prévoit - et le Conseil doit en délibérer le 15 
janvier 1971 - de déléguer à nouveau, dans le cadre de l’article 13 de la 
loi du 3t décembre 1966, ses pouvoirs aux Villes concernées par le programme 
197t.
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La délibération de la Communauté urbaine de Lille sera de principe 
et rectifiée, le cas échéant, lorsque le programme 1971 aura été définitivement 
arrêté par le Finistère de 1‘Equipement.

Pour ne pas retarder le démJ?£agP des opérations, le Conseil 
municipal sera également appelé à délibérer sur l’acceptation de la 
délégation et la convention établie par la Communauté urbaine de Lille 
sera annexée ultérieurement à la délibération.1

Les'Commissaires acceptent cette proposition.

Extrait transmis à 1’Administration municipale pour information

Rapport transmis au Conseil municipal après avis de la 
Commission des Affaires Juridique et Immobilières.



- 12 -

Commission de l’habitation et de la rénovation.urbaipig. 
Répondu 14.

Résorption des_ courées — Acquisi tions d ’ immeubles.
' Convention entre la Communauté urbaine et la Ville de Lille

Inorganisation pour la suppression des courées de la Métropole du 
Nord - ORSUCOMN - au sein de laquelle la Ville de Lille est représentée, a 
préparé un programme opérationnel pour 1971.

Quatre opérations à réaliser sur le territoire de Lille y figurent 
en priorité J 2 dans le quartier de Wazewmes, T dans le quartier de Moulins, 
1 dans le Vieux Lille., g . /

La construction d’immeubles sociaux - H.L.ïî. 0 - foyers et P.S.R» - 
est prévue sur les terrains ainsi libérés.

Une opération dans le Centre, sans remploi du sol, sera également 
proposée aux instances ministérielles bien que les textes d’application de 
la loi du 10 juillet 1970 ne soient pas encore publiés.

En application de la loi du 31 décembre 1966, c.’est à la Communauté 
urbaine qu’il appartiendrait de mener la procédure d’acquisition en vue de 
réaliser les opérations envisagées.

Toutefois, en raison de l’ampleur des tâches qui lui sont confiées, 
la Communauté urbaine envisage, conformément aux dispositions de l’article 13 
de ladite loi, de confier à la Ville de Lille le soin de demander les D.U<P. 
indispensables et de faire procéder aux formalités nécessaires à l’acquisition 
des immeubles visés par les opérations de résorption des courées dès que le 
programme 1971 aura reçu l’agrément du Ministère. Une convention analogue a 
celle qui a été conclue pour le programme de 1970 devra intervenir.

La Commission estime souhaitable que la Ville de Lille accepte de 
se substituer à la Communauté urbaine pour la réalisation du programme 1971 
de la résorption des courées lilloises et donne son avis favorable à la 
passation de la convention.

Rapport transmis à la Commission des Affaires Juridique et 
Immobilière pour avis.
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Commission de l’habitation et de la rénovation urbaine 
Réunion du 14 .janvier 1971

Urbanisation Wazemmes et Vieux bille. — Information.

Le Président fait connaître que les différents groupements de 
propriétaires, de locataires ou de commerçants de Wazemmes ont manifesté 
leur souci de ne pas Voir entreprendre les opérations de résorption des 
courées, sans que l’étude générale de rénovation du quartier soit entreprise 
simultanément.

Ce souci est partagé par.la Ville .et c’est pourquoi les premiers 
secteurs d’intervention ont été arrêtés, en accord avec l’Agence d’urba
nisme e< l’îlot délimité par les rues des Postes, Paul Lafargue, Van Dyck, 
d’Austerlitz et Fombelle, primitivement choisi, a été écarté, les projets 
d’urbanisme n’étant pas établis.

Par ailleurs, la présentation de plusieurs demandes de permis de 
construire dans le secteur des Célestines du Vieux Lille, dont la rénovation 
avait été envisagée, rend également nécessaire l’étude complète d’urbanisa
tion du secteur.

Les études d’urbanisme relevant des compétences de la Communauté 
urbaine de Lille, cet établissement public sera saisi de ces deux problèmes.

Le Président ajoute que ces opérations ne seront probablement 
pas inscrites au VI Plan, mais la Communauté urbaine de Lille accepterait 
de financer les études qui permettraient d’éviter les constructions 
anarchiques.

Au cours d’entretiens avec M. Clérambeaux, Secrétaire général de 
la Communauté urbaine de Lille, il a paru préférable de limiter cette 
première étude d’urbanisation de Wazemmes au périmètre délimité par le 
boulevard Ibntebello, les rues d’Esquermes, des Sarrazins, Jules Guesde 
et des Postes.

Par contre, le périmètre de rénovation du Vieux Lille, retenu 
antérieurement par la Ville, et délimité par l’avenue du Peuple Belge, 
les rues des Bateliers, du Pont Neuf, de Thionville, du Gard, des Célestines 
et les fonds de propriété de la rue de Gand, pourrait être étendu à l’îlot 
compris entre les rues de Jemmapes, îüaracci, St Sébastien et l’avenue du 
Peuple Belge, et aux immeubles contigus à l’Hospice général et front à la 
rue des Bateliers.

Le Président indique encore qu’une visite détaillée du Vieux Lille, 
qu’il a effectuée avec P. i-Jiglos lui a permis de prévoir de nombreuses 
difficultés dans ce quartier où il existe peu de grandes surfaces à 
libérer pour démarrer les opérations de rénovation.
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Les qui seront adressés à IL le Président de la
Communauté urbaine de Lille préciseront la nature ot l’importance des 
équipements publics dont la Ville a demandé l’inscription au VI Han.

II. Briffaut rappelle que ItL Segers et Jourdain avaient déjà 
établi des avant-projets pour, la rénovation du Vieux Lille à la demande 
de la Ville et qu’ils pourront recevoir une mission officielle de la 
Communauté urbaine de Lille.

Les Commissaires se félicitent dé ces propositions qui 
permettront de fixer les habitants sur le sort de leur quartier.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

Extrait transmis à 1’Administration iîmiçipale, pour information.
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Commission de 1.’ habitatienne t_de Ja rénova^n^^âîS®. 
Réunion du 14 JâR7À.eX JJZL

Senteur
U. J. C» Bernard, architecte en chef des bâtiments civils 

et palais nationaux? procède à l’établissement du plan permanent de 
sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé créé le 11 août 
1967 par arrêté interministériel.

A la suite de la séance de travail organisée- le 29 septembre 1970 
à l’Hôtel de Ville,’11. Bernard a fait parvenir un exposé questionnaire 
afin de permettre à lvAdministration municipale de déterminer ses options.

La Oommi ssion est appelée à émettre un avis sur les points qui 
relèvent plus spécialement de ses compétences et notamment sur les îlots 
à rénover ou à restructurer.

t . . . . • ; . . . ...
l'ï. Bernard a délimité. dans le secteur sauvegardé, un.secteur 

opéra tienne1 délimité par les rues Jean-Jacques Rousseau, Doudin, des 
Trois Mollettes, d’Angleterre, de la monnaie, Comtesse, avenue du Peuple 
Belge, place Louise de Bettignies, place du Lion d’Or, des Patiniers, ru- .. 
des Chats Bossus, rue Grande Chaussée, rue Lepelletier, rue Basse et 
rue Esquermoise.

Ce secteur opérationnel est subdivise en plusieurs zones :

1 - îlot Comtesse

2 - îlot délimité par les rues de la Innnaie, les places Louise 
de Bettignies, du Lion d’Or, des Patiniers, les rues des 
Chats Bossus, Basse et du Cirque et, sur sa face interne, 
par l’espace vert ceinturant la cathédrale Notre-Dame de 
la Treille

5 - îlot délimité par les rues Grande Chaussée, Lepelletier et 
Basse dans lequel il est précœisé une opération de restruc
turation du centre de cet îlot.

Les questions relatives à ces îlots ne relèvent pas des compétences 
de la Commission.

4 n îlot dé-11 ta par les rues Hasurel, Basse, msquermoise, 
J.J0 Rousseau, Doudin, des Trois'Toilettes.

L’urbaniste suggère de procéder dans cet îlot a un remembrement 
en vue d’une rénovation complète et propose un programme comportant :

- des logements traditionnels
- des logements ÏÏ.L.ii»
- des équipements commerciaux
- un parking souterrain
- un équipement scolaire (primaire et maternelle)
- des espaces verts et aires de jeux.



- 16 -

La Commission, qui doit formuler un avis sur les réponses à 
apporter aux questions posées par l’urbaniste, en ce qui concerne ce 
secteur,

A. donne son accord quant au choix de l’îlot

B. mai « estime que le programme présenté est insuffisant.

L’urbaniste a réservé le secteur "Nord” de l’îlot à la 
construction de 91 logements R- 3 front aux rues J.J. Rousseau,
Boudin et des Trois Mollettes et prévu un bâtiment à l’intérieur de ce 
secteur en R 4.

Ces logements devraient permettre le relogement des familles issues 
de l’îlot opérationnel.

Le Président remarque que la charge foncière rendra difficile la 
construction de logements sociaux en R 5 et R 4. La participation qui peut 
être escomptée de la Communauté urbaine de Lille ne dépassera pas 8 fa du 
coût total de l'opération.

L’obligation de respecter les prix plafonds ne permettra pas la 
construction de logements '"E.L.L.” ou “E.S.RP'.

Il craint également que le nombre de logements prévus soit insuf
fisant pour assurer le relogement des familles concernées.

M. Camelot observe que ce secteur comprend de grandes parcelles 
sur lesquelles le nombre d’habitants est peu élevé.

N. ïEglos souhaiterait que toutes les familles étrangères qui 
occupent les logements actuels, délabrés, ne soient pas maintenues sur place.

Le Président estime qu’aucun plan d’ensemble ne peut être arrêté 
avant qu’il soit procédé à une enquête sociologique permettant de connaître 
le nombre de familles à reloger et leur niveau social.

Mine Vanneufville partage ce point de vue et voudrait qu'une 
antenne sociale soit installée très rapidement dans ce quartier.

5- 6 îlots clé!-imités par l'espace vert auteur de la cathédrale 
Notre-Dame de la Treille et le sud de "l’îlot opérationnel” défini en 7.

L’urbaniste envisage ici 2 zones de rénovation à étudier dans un 
souci d’intégration à l'environnement.

L’étude propose la construction de 2 bâtiments R + 3 comportant 
respectivement 50 et 57 logements.

L’implantation de ces bâtiments harmonise le plan masse pour 
reconstituer au nord de la cathédrale l'ensemble circulaire maintenu au sud.

7 - l_’îlot opérationnel ^repromont dit

il est délimité par les rues des 3 Mollettes, d’Angleterre, 
de la Monnaie et les limites des parcelles sud.bordant les rues des 
Trois Mollettes et des Vieux Mars, la place aux oignons, les rues 
au; .péterinck et de la Monnaie.

L’urbaniste considère cet îlot comme le plus spécifique du 
Lille Ancien. •••/•••
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L’opération de sauvegarde pourrait être prise en charge par une 
société d’aménagement et bénéficierait des dispositions de laloi du 
4 août 1962 - après agrément par la Coromission nationale des*secteurs 
sauvegardés.

L’urbaniste rappelle qu’il faut résoudre le problème du relogement 
et demande si la prise en,charge de l’opération HJL.M. voisine pourrait 
être assumée par l’Office public d’ÏÏ.L.Ii. de la Ville.

Cet Office a désormais une compétence communautaire et la Communauté 
urbaine de Lille a été saisie de cette question. . ’*

8 ~ Création d’un espace vert public autour de la cathédrale

cette question ne relève pas des compétences de la Commission.

Sous les réserves émises, la Commission donne enfin son’accord 
sa proposition, d’implantation des ÏÏ.L.I'î. telle qu’elle a été étudiée au 
point 4 ci-avant.

ï-felle Inglebert rappelle qu’il est indispensable de connaître les 
décisions qui doivent être prises par la Communauté urbaine en ce qui 
concerne la voirie et en particulier le tracé du passage souterrain reliant 
la Place Louise de Bettignies à la rue Thiers avant d’être à même d’arrêter 
le plan de rénovation.

Elle souligne cependant tout l’intérêt que présente le projet de 
II. J.C. Bernard. La sauvegarde du patrimoine architectural historique 
amorcée par quelques restaurations dues à l’initiative privée donnera à 
l’îlot concerné un caractère spécifique très apprécié.

La Commission adopte les diverses suggestions exprimées et 
estime qu’il est impossible actuellement de se' prononcer sans connaître 
le tracé de la voirie. Il sera ensuite indispensable d’obtenir une 
évaluation de la charge financière qui incombera à la Ville dans les 
opérations de rénovation et de relogement des familles modestes.

Extrait transmis aux Services Scolaires Sportifs et Culturels, 
pour suite à donner.

Extrait transmis à 1’Administration municipale, pour information
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Comission de 1* habitation et de la rénovation urbaine. 
Réunion du 14 .janvier 1971

Association d’aide aux travailleurs étrangers de la région lilloise
A.D.A.T.E.Ré.Li. - Information

Le Président rapporte qu’il a représenté Ma le Maire aux
Assemblées ordinaire et extraordinaire-, du 11.t janvier 1971 de l’A.D.A.T.E.Ré.Li 
qui se transforme en Association d’aide aux travailleurs migrants de la 
région du Nord”. . i

A cette occasion, il a pu évoquer les problèmes qui seront 
soulevés par le relogement des familles étrangères ou des travailleurs 
isolés dont les habitations sont concernées par les programmes de 
résorption des courées ou des bidonvilles.

la législation limite, en effet, les possibilités de relogement 
dé ces familles et s’oppose au relogement des isolés;. qui devront être pris 
en charge par l’A.L.À.T.E.Ré.Li.

Cette Association sera tenue informée de l’ampleur du problème 
soit par l’O.R.S.U.C.O.M.N, soit par le P.A.C.T.

La Commission prend acte de ces informations.

* .... .... : ,.j_ .-
* *

La séance est levée à 21 heures.

Le Secrétaire de séance : Vu le Directeur î

F. ROBINE. G. LENAIN.

Vu le Président :

J.M. BRIFFAUT.


